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PRÉSIDENCE »

DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE,

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures et
demie,

— 1 — !

PROCÈS-VERBAL

Mme le président. Le compte rendu ana
lytique de la précédente séance a été affi
ché et distribué.
Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté sous les ré

serves d'usage.

— 2 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à certaines dispositions financières
à prendre pour l'application de l'accord de
coopération économique conclu entre la
République française et les Etats-Unis
d'Amérique.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 871, distribué et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment.)

— 3 -

DEPOT D'UN RAPPORT

Mme le président. J'ai reçu de M. Ioc-
iquard un rapport fait au nom de la com
mission de l'intérieur (administration gé
nérale, départementale et communale.
Algérie) sur la proposition de loi déposée
au Conseil de la République et adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à ren
dre applicable dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle
l'ordonnance n° 45-2707 du 2 novembre
1945, relative à la réglementation des mar
chés de communes, de syndicats de com
munes et des établissements communaux
de bienfaisance ou d'assistance (n°.s 173 et
746, année 1948).
Le rapport sera imprimé sous le n° 870

et distribué*

— 4 —

RENVOI POUR AVIS

Mme le président. La commission de la
France d'outre-mer demande que lui soit
renvoyé pour avis le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale, relatif a l'élec
tion des conseillers de la République
(n° 868, année 1948), dont la commission
du suffrage universel, du contrôle cons
titutionnel, du règlement et des pétitions
est saisie au fond.
Il n'y a pas d'opposition ?.. e

* Le renvoi est ordonné.

— 6

AMÉNAGEMENT DES PLAINES DE L'ISÈRE,
DU DRAC ET DE LA ROMANCHE

Adoption, sans débat, .d'un avis
sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour ap
pelle le vote sans débat, conformément f
l'article 34 du règlement, du projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale,
ayant pour objet de valider, en complétant

certaines de ses dispositions, l'acte dit
« loi n° 4834 du 30 novembre 1941 » re

latif à l'aménagement et à l'assainisse
ment des plaines de l'Isère, du Drac et de
la Romanche.
Je donne lecture de l'article 1er :
« Art. 1er. — Est validé l'acte de l'auto

rité de fait se disant gouvernement de
l'État français dit « loi n° 4834 du 30 no
vembre 1541 », sur l'aménagement et l'as
sainissement des plaines de l'Isère, du
Drac et de la Romanche (Grésivaudan et
Oisans). »
Je mets aux voix l'article 1er.

(L'article 1er est adopté.)^
M. le président. « Art. 2. — L'article 1er ,

avant-dernier alinéa de la loi validée du
30 novembre 1941, est modifié comme
suit :

« Chaque année, un arrêté interministé
riel du ministre de l'intérieur, du ministre
die l'industrie et du commerce, du ministre
des finances, du ministre de l'économie
nationale, du ministre des travaux publics
et des transports et du ministre de l'agri
culture fixera le montant des dépenses à
engager sur l'exercice. » — (Adopté.)
« Art. 3. — L'article 5 de ladite loi est

modifié comme suit:
« Des arrêtés conjoints du ministre de

l'intérieur, du ministre de l'industrie et
du commerce, du ministre des travaux
publics et des transports, du ministre des
finances, du ministre de l'économie natio
nale et du ministre de l'agriculture fixe
ront, après l'accomplissement des forma
lités réglementaires et consultation dies mi
nistres intéressés, les tranches de travaux
et, pour chacune de ces tranches, les ré
partitions entre les collectivités locales de
la part des dépenses à leur charge. » —
(Adopté.)
« Art. 4. — Les travaux compris dans

le programme approuvé par la loi du
27 juillet 1930, modifiée par la loi de fi
nances du 31 mars 1931 et par la loi du
6 avril 1935, sont repris dans le programme
faisant l'objet de la loi validée du 30 no
vembre 1941. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Dès la promulgation de la
présente loi, le ministre responsable de
l'exécution du plan de modernisation et
d'équipement fera procéder, aussi rapide
ment que possible, et dans le cadre des
programmes de l'équipement agricole et
hydroélectrique du pays, à l'étude des pos
sibilités • d'équipement hydraulique et
hydroélectrique de l'Isère, dans -les par
cours traversant les zones à assainir. Au
cas où les études seraient concluantes, le
ministre de l'agriculture et le ministre de
l'industrie et du commerce prendront tou
tes dispositions utiles dans le but de réali
ser l'équipement de l'Isère dans le cadre
des programmes susvisés. » — (Adopté.)
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur. le projet de loi,
(Le Conseil de la République a adopté.)

— 6 —

DEPENSES MILITAIRES
POUR L'EXERCICE 1943

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

Mme le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation du budget des dépenses militaiies
pour l'exercice 1948.

Air. /

Le Conseil va procéder à l'examen des
crédits de la section Air: dépenses ordi
naires et dépenses de reconstruction et
d'équipement.

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président du
conseil des décrets désignant, en qualité
de commissaires du Gouvernement :
Pour assister M. le ministre de la défense

nationale ;
M. l'ingénieur en chef Cambois, directeur

adjoint de la direction technique et indus
trielle ;

M. l'ingénieur en chef Meyer, adjoint au
directeur de la direction technique et in
dustrielle ;
M. le commissaire de 2" classe Gaétan,-

sous-directeur de l'administration géné
rale ; "

M. le commandant Colnardy de l'état-
major de l'air.
Pour assister M. le ministre des finances

et des affaires économiques:
M. Gregh, directeur du budget;
M. Masselin, directeur-adjoint à la direc

tion du budget ;
M. Martial-Simon, administrateur civil à

la direction du budget;
M. Chadzynsky, administrateur civil £

la direction du budget ;
M. Cristofini, administrateur civil à la

direction du budget.
Acte est donné de ces communications.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur.

M. Marc Gerber, rapporteur de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, le projet de budget de la section
Air des forces armées se trouve réparti
dans quatre documents:
1° L'annexe II du projet de loi n° 4059,

concernant les dépenses ordinaires;
2° L'annexe VII du même projet relative

aux dépenses de reconstruction et d'équi
pement;
3° Les lettres rectificatives n0B 1 et 2 'au

projet de loi n° 4059, apportant diverses
modifications, parfois assez importantes,
aux chiffres mentionnés dans les deux an
nexes précitées.
Compte tenu de ces quatre documents,

les crédits demandés par le Gouvernement
en 1948, pour l'administration de l'air,
étaient les suivants: budget ordinaire,
29.372.271.000 francs; reconstruction et
équipement, 25.642 millions de francs, soit
au total: 55.014.271.000 francs.

L'Assemblée nationale ayant réduit les
dépenses ordinaires de 106.305.000 francs
et les dépenses de reconstruction et d'équi
pement de 60 millions de francs, a ramené
les chiffres initiaux à: budget ordinaire,
29.265.966.000 francs; reconstruction et
équipement, 25.582 millions de francs, au
total: 54.847.966.000 francs.
Votre commission des finances a estimf*.-

qu'il était possible do diminuer encore
les dépenses ordinaires de 228.150.000
francs et les dépenses de reconstruction
et d'équipement de 316 millions de-francs.
Les chiffres qu'elle vous propose d'adop

ter sont, en conséquence, les suivants:
Budget ordinaire, 29.037.816.000 francs;

reconstruction et équipement, 25.266 mil
lions de francs; au total, 54.303.816.000
francs.

L'abattement global de 544.150.000 francs
qui en résulte, par rapport aux chiffres
votés par l'Assemblée nationale, traduit
les économies jugées possibles sur cer
tains chapitres, sans compromettre ii
structure actuelle des forces aériennes, et
sans préjuger les décisions qui pourront
être prisés par la suite, concernant l'orga
nisation de l'armée de l'air.
Je me permets d'attirer votre attention

plus particulièrement sur les points sui
vants :

1° L'armée de l'air n'a aucune part dans
l'augmentation des crédits militaires, par
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rapport à l'an passé... Étant donné l'aug
mentation moyenne du coût de la vie (en
viron 33 p. 100), la stabilité apparente des

* dépenses de l'air se traduit en réalité,
même en tenant compte des crédits inclus
cette année dans la section commune, par
une diminution relative des crédits de

payement ;.
2° Malgré la faiblesse relative de ses

crédits, l'armée de l'air supporte des dé
penses qui ne sont pas utilisées à son
(profit. C'est ainsi qu'on trouve:
a)- Au budget ordinaire, chapitre 500:
1.015.720.000 francs de subvention au

budget des constructions aéronautiques'
ipour l'O. N. E. R. A. et les écoles profes
sionnelles.
L'aéronautique civile et l'aéronautique

navale, qui sent clientes de ce budget pour
plus de la moitié, devraient normalement
participer à cette dépense pour 500 millions
environ ;

b) Au budget de reconstruction et
d'équipement, chapitre 923:
9.310 millions de francs de crédits pour

études et prototypes.
Il y a, dans ce chiffre, la part de l'aéro

nautique navale, qui est d'au moins un
tiers, soit 3 milliards;
c). Au budget de reconstruction et

d'équipement:
Chapitre ■ 804, 1.400 millions de francs;

chapitre 911, 1.505 millions de francs; total,
2.905 millions de francs^ de subventions

au budget annexe pour travaux de pre
mier établissement.

L'aéronautique civile et l'aéronautique
navale, clientes pour plus de la moitié, de
vraient, là encore, participer à la dépense
pour 1.500 millions environ; ■
3° Il faut noter également que l'armée de

l'air comprend, dans son budget propre,
les' dépenses relatives aux opérations d'In
dochine et de Madagascar, soit un total
approximatif de- 4 milliards en supplément
des dépenses ordinaires des troupes . de
l'air qui seraient sationnées dans ces ter
ritoires en temps normal; ,
4° Même en négligeant les deux remar

ques précédentes, les crédits de l'armée de
l'air atteignent à peine 17 p. 100 de l'en 
semble des crédits militaires, et ses effec
tifs sont de 10 p. 100 des effectifs globaux
des forces armées. Ces mêmes proportions
sont d'environ 30 p. 100 dans les armées
étrangères modernes,, comme celles d'An
gleterre et d'Amérique.
Je signalerai qu'étant donné l'extrême

modestie des crédits de l'armée de l'air,
ceux-ci doivent être utilisés dans un stricte
souci d'économie;

Il faut encore s'attacher tout particuliè
rement à trouver une solution an recru8*
*ement de cette arme, aussi bien pour le
recrutement du personnel contractuel que
pourcelui des officiers et des sous-officiers.

Ces quelques remarques soulignent la
gravité de la situation et l'immense effort
de réorganisation qui reste à faire dans
ces domaines. (Applaudissements au cen
tre, àt gauche et à droite.)

M. le président. La parole est à M. West
phal, au nom de la commission de la dé
fense nationale.

M. Westphal, rapporteur pour avis de la
commission de la défense nationale. Mes
dames, messieurs, les expériences des
deux dernières guerres ont prouvé qu'un
pays, quel qu'il soit, ne saurait rester en
dehors" d'un, conflit mondial.

Dans ces conditions, la nécessité des cré>
dits militaires affectés à la défense natio
nale est évidente et, dans le cadre général
de ces crédits militaires, les crédits affec
tés au budget de l'armée- de l'air doivent,

en ce moment, jouir d'une priorité abso
lue.

Je voudrais à ce sujet reprendre un
vieux slogan qui appartenait jusqu'à pré
sent à la marine pour dire: L'avenir d'Un
pays n'est plus sur l'eau, mais dans l'air.
Je profite également de cette occasion

pour citer un extrait d'un rapport confi
dentiel de la commission présidentielle des
Etats-Unis qui dit : « Il faut avant tout
compter sur l'armée deN l'air et l'aviation
navale pour assurer la sécurité de l'Amé
rique. Le matériel doit être de la meilleure
qualité et en quantité suffisante pour pou
voir être utilisé immédiatement. Les exi
gences d'économie doivent céder devant
le besoin de conservation.
Le rapport ajoute: «■ Une aviation, de

second ordre est presque pire que rien du
tout ».

Ce qui est bon pour les Etats-Unis est
bon, évidemment dans une moindre me
sure, également pour la France. J'ajou
terai que la quantité dans ce cas particu
lier doit céder le pas à la qualité.
Dans l'ensemble des crédits demandés

par le Gouvernement, pour la défense na
tionale, le budget de l'armée de l'air pour
l'exercice 1948 s'élève- en chiffre rond à
la somme de 54 milliards, comprenant les
dépenses de la section commune et les dé
penses de la section de l'air.
Cette somme se répartit grosso modo en

dépenses ordinaires de la section commune
et de la section de l'air pour 32 milliards
et dépenses de reconstruction et d'équipe
ment pour 22 milliards.
En présence des charges de plus en plus

lourdes imposées au pays, il est permis de
se poser la, question, de savoir si les
sommes considérables demandées par le
Gouvernement correspondent aux besoins
réels. Le Parlement, d'autre part, a le droit
et le devoir de contrôler l'emploi des cré
dits accordés. Nous- n'avons à nous préoc
cuper pour l'instant que du budget de l'air;
Il nous a paru utile, pour mettre en lu
mière la véritable situation de cette sec
tion; de faire des comparaisons, tant avec
les crédits votés en 1947 pour la même sec
tion qu'avec ceux demandés en 1948 pour
l'armée et la marine.

Nous-constatons alors que les crédits
militaires pour l'ensemble des forces ar
mées atteignent en 1948, à la suite d'une
augmentation de 60 milliards par rapport
à l'an passé, le plafond de 310 millarus, ce
qui représente un tiers des dépenses to«
tales de l'État. Cependant l'armée de l'air
n'est pour rien dans cet accroissement de-
dépenses. Car malgré la hausse de 33 poui
100- intervenue depuis 1947, il ne lui est
accordé aucune augmentation compensa
trice de crédit pour 1948 et le budget de
l'air est à peu de chose près le même
qu'en 1947. Pratiquement ce budget, avec
ses 54 milliards, a subi, par suite de la
hausse de 33 p. 100, un abattement consi
dérable qui se chiffre à 15 milliards .
Rappelons pour mémoire, 1° que le bud

get de l'air s élevait en 1939 à 10 milliards
de francs, ce qui correspondrait à 150 mil
liards de francs environ en 1948; 2° que
le pourcentage du personnel de l'armée de
l'air, dans l'ensemble du personnel des
forces armées, ne cesse de décroître puis
qu'il tombe de- 14 p. 100 en 1945 à
13,1 p. 100 en 1946, à 13 p. 100 en 1947 et
à 10 p. 100 en 1948i d'après le projet du
Gouvernement, soit 76.010 hommes sur un
total de 75706; 3°, que les pourcentages
des dépenses de l'air sont de 28 p. 100 en
Grande-Bretagne et de 50 p. 100 aux Etats-
Unis, alors que chez nous les dépenses en
gagées pour l'armée de l'air ne sont que
de 1/6".
Par nature et par catégorie, les pourcen

tages de crédits revenant à l'air en 1948

sont de 12,6 p. 100 pour les dépenses or-,
dinaires, 47,7 p. 100 pour les dépenses de
reconstruction et d'équipement, 17,4 pour
100 pour le total des dépenses, alors que
pour ce dernier chiffre les pourcentages
furent respectivement de 20 p. 100 en 1936
et 1937, 22 p. 100 en 1938, 30 p. 100 en 1939
et 21,4 p. 100 en 1917.
Il est impossible.dans ces conditions

d'incriminer l'armée de l'air de l'accrois
sement des dépenses, d'autant plus que,
comme le rappelait tout à l'heure notre
distingué collègue M. Marc Gerber, ce bud
get est surchargé d'un certain nombre de
dépenses relatives aux opérations d'Indo
chine on de Madagascar ou bien effectuées
au profit d'autres administrations comme
l'O. N. E. R. A. ou encore les budgets de
reconstruction et d'équipement où un cer
tain nombre de dépenses devraient être
supportées par l'aéronautique civile et na
vale.

Au total, ces dépenses qui surchargent
le budget de l'air peuvent être chiffrées
à 5 milliards environ:

Il est par contre parfaitement logique et
normal de se demander- si notre armée de
l'air pourra', le cas échéant, avec les
moyens dont elle dispose actuellement,
faire effectivement face à ses obligations.
Les leçons de la dernière guerre nous

ont appris que l'aviation est le complément
indispensable de toutes les autres armes.
Aucune opération militaire ii-est conceva
ble sans une reconnaissance aérienne
d'abord, sans une préparation aérienne, le
bombardement remplaçant la classique
préparation d'artillerie dans une large me
sure, sans appui et couverture aérienne
ensuite.

Les dévastations que la France a subie?
de 1940 à> 1W5 ne lui ont. pas permis de
se hausser, économiquement et militaire
ment parlant, à l'échelle des grandes puis,
sances.

• En- cas de .conflit, son' affaiblissement
momentané ne lui permettrait cependant
pas de rester neutre. Qu'elle le* veuille- ou
non, elle serait immédiatement entraînée
dans le tourbillon et appelée à combattre
pour son indépendance, car la défense du
sol national doit être le premier et le plus
noble souci de la nation;

II' s'y ajoute également la défense de
nos teïjtoires d'outre-mer contre toute
tentative de prise de pouvoir venant de
l'intérieur ou de l'extérieur, et la- protec
tion de nos voies de communication.

Or, je cite un passage de notre col
lègue de l'Assemblée nationale, M. le dé*
pute Clostermann, qui est un grand spé
cialiste en la matière: « Il n'est dou
teux pour aucun esprit de bon sens que
le premier acte d'une' guerre- internatio
nale consisterait en une gigantesque ba
taille' aérienne, dont l'enjeu serait la mai-
trise du ciel et au sort de laquelle serait
suspendue' la. destinée- du territoire mé
tropolitain pour plusieurs années.

« Dans cette lutte à mort conditionnant
l'aspect ultérieur des hostilités, la flotte,
les unités de débarquement et l'armée
de terre dans sa majeure partie n'auraient
pas à jouer dès l'abord un rois de pre
mier plan. »...
Seule une armée de l'air moderne et

puissante peut faire échec à ces attaques
aériennes avec leur cortège d'engins aéro-
guidés, de planeurs transportant des di
visions aéroportées, etc., et en assurant la
maîtrise du ciel, tout en appuyant les
opérations terrestres, empêcher une nou
velle invasion.

M.' le député Pinay, rapporteur de- 1S
commission des finances, a très bien défini
la situation lorsqu'il a dit dans son rap-
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ipoit que l'armée de l'air doit être doré
navant « la clef de voûte » de notre dé
fense nationale.

■La commission de la défense- nationale
du Conseil -de la République ne peut que
.se rallier à cette conclusion péremptoire.

11 ne lui appartient pas d'entrer dans
les détails des différenls. chapitres, cette
•question devant être traitée par notre
commission des finances, mais elle tient
à présenter quelques observations ayant
trait aussi 'bien aux dépenses ordinaires
,mi'au\ dépenses de reconstruction et
.d'équipement.

•En ce qui concerne les dépenses ordi
naires, l'étude du problème des effectif"
-et des carburants a suggéré quelques ré
.Dexions à votre commission.
Au sujet des effectifs, le Gouvernement

■s'était contenté jusqu'à présent d'assurer
le maintien du potentiel actuel de notre
-armée -de l'air. Ce potentiel était déjà in
suffisant et un plan avait été établi devant
-porter les effectif de .80.000 hommes :à
*90.000 hommes fin 1918.

Ce plan, initialement prévu, a été
•abandonné et remplacé par un projet de
loi .fixant à 77.125 hommes les cadres et
(effectifs de l'armée de l'air. Or cette ré
.duction.ne .(peut se faire qu'au détriment
,des .unités de combat, car il ne saurait
iêtre question de toucher au personnel
.affecté à l'infrastructure, aux services, aux
formations-d'instruction, sous peine de
■rendre impossible une extension future de
l'armée aérienne ou de compromettre gra
vement l'instruction du personnel spé
cialisé.
L'ensemble du personnel de ces ser

vices et formations s'élève à 68.900 hom

mes, qui sont à écarter de toute réduction.
Puisque cette réduction ne peut porter

ni sur l'équipement territorial, ni sur les
écoles, ni même sur les groupes de trans
port, elle doit nécessairement atteindre
les unités de combat. Il a Jonc été décidé
de dissoudre sept compagnies de défense
d'Afrique du Nord «et sept compagnies de
garde des -escadres, une escadre dé chasse
de P. 47 stationnée en Allemagne; de
transformer en centre d'entraînement à

effectif réduit la vingt et unième escadre
de bombardement et la 33° escadre de re

connaissance, ce qui correspond à un gain
de 5.151 hommes.

- Cette diminution de la capacité offensive
et défensive de notre armée de l'air est

grave et ne doit pas être passée sous
silence. 11 'en découle les conséquences
suivantes.

" L'aviation française sera amputée de
trois escadres de combat et la garde des
terrains devra être passée à la guerre qui
dispose d'effectifs plus considérables, mais
avec -certains inconvénients tels que la
dualité du commandement.

Or, si l'on veut permettre à J'armée de
l'air de remplir sa mission actuelle, compte
tenu du matériel dont elle dispose, il faut
'lui en donner les moyens, c'est-à-dire
porter à 90.000 ses effectifs arbitrairement
ramenés à - 77.000 hommes et pour, cela
.commencer par lui restituer les 5.151 hom
mes dont elle sera privée. L'augmenta-
rtion d'effectifs nécessaires pour porter le
■total à 90.000 hommes, en dehors de la
(restitution des 5.000 hommes, pourra être
.facilement compensée par la réduction
correspondante des effectifs de l'armée de
terre, ceci pour ne pas augmenter les cré
dits globaux prévus pour les dépenses mi
litaires.

Le problème du recrutement par contrat
du personnel mérite qu'on s'y arrête un
moment.

C'est un personnel' très sûr ayant fait
la guerre et donnant toutes les garanties.

Malheureusement, les -engagements ne ;
sont pas assez nombreux pour compenser
les départs par résiliation de contrat. _ ;
L'aviation perd en moyenne 400 mili-

taires de carrière par mois. L'effectif .en
hommes de troupes de cette catégorie-
devrait être de 20.000. Il n'était plus que
de 14.000 et il vient de tomber dans les
six derniers mois à 9.000.

Pour remédier à cette crise, il est indis- ■
pensable de revaloriser les primes d'enga- '
gement et d'assurer -certaines .conditions
matérielles concernant les primes de Te- '
classement et de logement, afin de réaliser
un climat moral propice au recrutement.;
Rappelons pour finir qu'en face de notre

aviation avec un potentiel problématique
de 90.000 hommes qui reste à réaliser se
trouve une aviation anglaise comptant
plus de 300.000 hommes, une aviation
américaine de près de 450.000 hommes et
une aviation russe de près de 900.000 hom 
mes, parait-il..
J'en arrive au problème des carburants.

Un avion est fait pour voler et le seul
moyen de maintenir l'entraînement du
personnel actuel à -un niveau -satisfaisant
est de lui assurer un nombre minimum
d'heures de vol.

Les avions de combat modernes, soit de
type classique, soit à réaction; sont d'un
maniement très délicat. Les heures de vol
s' effectuant sur des avions légers ou des
avions de transport ne remplacent que
très imparfaitement l'entraînement à bord
d'avions de combat.

Or? les réductions imposées 'au secréta
riat d'État de l'armée de l'air sur ses esti

mations par le Gouvernement, même avant
d'être inscrites dans le budget primitif,
étaient déjà de l'ordre de 380 millions de
francs.

Cette réduction entraîne -une diminution '
considérable des heures de vol, soit
25 heures par mois au lieu de 40 pour
les avions de transport, .20 heures par mois
au lieu de 25 heures pour les avions de
com hat, 15 heures par mois au lieu de
20 heures pour les avions de liaison. Cette
diminution risque d'avoir ' des répercus
sions fâcheuses sur l'entraînement et la

préparation du personnel des formations,
les heures de vol mensuelles initialement
fixées constituant déjà des minima.
Il est en effet bien connu qu'au-dessous

d'un certain nombre d'heures de vol, la
courbe des accidents croît rapidement.
Il faut ajouter à cela que l'activité aérienne
de la D. T. I. du ministère de l'air sera
réduite dans les mêmes proportions, ce
qui réduira d'autant les études, essais et
contrôles de vol indispensables à la mise
au point du matériel aérien.
Cette insuffisance de crédits ,est en con

tradiction formelle avec les estimations du

secrétariat d'État à l'air qui avait calculé
ses besoins de façon à maintenir l'entrai- ;
nement au niveau des années précédentes; .
elle a pour résultats une réduction de
30 p. 100 de l'activité aérienne. Ces réduc
tions paraissent inacceptables " à votre
commission de la défense nationale. Elle

estime que le potentiel du personnel navi- .
gant doit être/ maintenu à tout prix et
qu'on doit procéder à une réestimation des
crédits de façon à donner à nos pilotes
toutes les facilités d'entraînement néces
saires.

Dépenses de reconstruction et d'équipe
ment : une armée de l'air puissante, pour
pouvoir utiliser toutes les ressources d'une
aviation moderne, a besoin d'une organi
sation rationnelle et d'une infrastructure

appropriée en même temps que d'un per
sonnel de choix et d'un matériel de tout
premier ordre.

Nous avons attiré l'attention -de l'As
semblée sur le problème:du personnel tant
quantitativement que qualitativement.
Et nous retenons, pour le moment, deux

problèmes cruciaux: la reconstruction et
l'équipement des .bases et le matériel,
c'est-à-dire les ,constructions aéronau
tiques.
En ce qui concerne la reconstruction, la

situation des bases aériennes à la libéra
tion était celle de la majeure partie des
voies de communication, des ouvrages
d'art, des ports; etc. Les aménagements
concernant infrastructure étaient .sinis

trés à 90 p. 100, 'les hangars étaient démo
lis, les installations de sécurité inexis
tantes.

Au lieu de parer au plus pressant, c'est-
à-dire de Temeta'e en état pistes d'envol,
chemins de roulement, hangars, bâtiments
techniques, abris pour le personnel, on
s'engagea dans la construction d'avions
des types les plus divers, en recherchant
la quantité beaucoup plus .que la qualité.
Des ^centaines de millions ont été dépen

sés ainsi en pure perte pour ,acquérir .un
matériel hétéroclite dont 50 p. 100 est dès
maintenant inutilisable, pour avoir .été
trop longtemps exposé aux intempéries.
Le secrétariat d'État :à l'air semble avoir

compris cette erreur.
Votre commission de la défense nationale

ne saurait trop insister sur.la priorité à
■donner aux aménagements des terrains
plutôt qu'à la poursuite de la fabrication
de séries démodées.

Il .faut, à une -aviation de combat mo
derne, une installation appropriée.
Les avions de .combat les plus perfec-

tiennés de la dernière guerre, c'est-à-dire
le Hawker Tempest V chez les Alliés, et le
Messerschmitt 262 -chez les Allemands,
étaient très délicats à piloter.
Très lourds avec 7 tonnes de poids en

charge, ce qui correspond à une charge
de plus de 200 kilos au mètre carré, ils
avaient une vitesse d'atterrissage «de 250
à 300 kilomètres.à l'heure. Ces perfor
mances sont dépassées par les prototypes
les plus récents.
Mais il faut à ces appareils les pilotes

de choix, des pistes cimentées pour se
poser, des postes de radioguidage, .des
moyens de sécurité et .des équipes de mé
caniciens spécialisés.
Plutôt que de voir s'éparpiller les efforts,

la commission estime que le Gouverne
ment devrait intensifier les travaux ten
dant A aménager convenablement seules
les bases susceptibles de recevoir les appa
reils dont sera dotée notre armée de l'air
de demain.
Du point de vue de l'organisation, la

■commission pense qu'il eut été plus ra
tionnel de laisser au ministère de l'air la
direction des travaux plutôt que de la rat
tacher au ministère des travaux publics.
Cette dualité de commandement enlève à

' l'armée de l'air une grande partie 'de ses
moyens et retarde indiscutablement la re
construction-et l'équipement des bases mi
litaires.

L'expérience prouve -que les besoins de
l'aviation civile sont satisfaits avant ceux
de l'aviation militaire.

Notre armée de l'air est trop jeune "pour
pouvoir se permettre des générosMés ; ses
besoins les plus élémentaires .sont loin
d'être satisfaits.
La cause de la défense nationale doit

avoir une priorité absolue sur les reven
dications du .secteur .civil.

Au point de vue des constructions aéro-
nauliques, la valeur d'une armée de l'air
est fonction de la valeur de son personnel
et de son matériel.

Quel est le matériel dont disposent en
ce moment nos pilotes dont la qualité C£î
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certaine et dont les exploits pendant la
guerre sur tous les fronts égalaient ceux
de leurs camarades alliés ? Il est en grande
partie celui dont furent dotées nos es
cadres au moment de la libération.
Ce matériel était très bon, certes, mais

il est actuellement périmé.
Il est, en outre, usé, fatigué et demande

à. être remplacé.
Fréquemment des pièces de rechange

viennent à manquer pour des avions d'oii-
gine étrangère.

N Pour assurer l'entretien ou bien pour
voir au remplacement de ces appareils,
se pose non seulement le problème des
crédits, mais encore celui du déblocage
par l'office des changes des devises néces
saires.
Ce matériel, actuellement encore en ser

vice dans nos formations est à peu près le
suivant:

Avions-écoles: Stampe (américain) bi
plan, avions de transformation: Spitfire
(anglais) , avions de chasse et d'intercep
tion : Spitfire, avions d'appui: Tliunderbolt
(américain), avions de reconnaisance :
Lightning et Mustang (américains) , avions
de bombardement: Halifax (anglais),
avions de transport : D. C. 3 et J. U. 52.
L'action du Gouvernement, louable peut-

être dans ses intentions, mais néfaste-
dans ses effets, avait porté, à un moment
donné, sur la construction de séries dé
modées.

Néfaste aussi la politique qui consiste à
commander des séries sans que les proto
types soient véritablement au point.
Cette politique est formellement condam

née par votie commission. Elle semble
d'ailleurs être abandonnée par le Gouver
nement qui s'est engagé à ne plus entre
prendre la construction en série que de
matériels complètement au point.
Les conditions d'homologation sont beau

coup plus sévères. Nos moteurs, en parti
culier, doivent pouvoir affronter avec
6uccès la redoutable épreuve de l'homolo
gation internationale de l'O. A. C. I. Ils
sont éprouvés et étudiés pour atteindre un
nombre d'heures normal avant revision.

Ce chiffre, qui n'était que de 100 po,ur
certains moteurs, atteint aujourd'hui cou
ramment 500 et doit atteindre 1.000 pour
les avions transatlantiques S. E. 2010.
Un effort sérieux est en cours et des

progrès certains ont été réalisés. Il faut
reconnaître néanmoins que la production
aéronautique française ne pourra guère
atteindre son véritable rendement dans la

fabrication en série de prototypes pouvant
rivaliser avec succès avec les types étran
gers avant 1950 ou 1951.
En attendant de pouvoir suffire à nos

besoins, par nos propres moyens, il faudra
sans doute acheter des appareils modernes
à l'étranger.
On pourra également s'orienter vers la

construction sous licence de certains types
étrangers qui ne seront certainement
jamais les types les iplus récents, mais qui
nous permettront de sortir de l'impasse
dans laquelle se trouve la construction
aéronautique française en ce moment.
Cette solution ne saurait .de toute évi

dence être qu'un pis aller.
' Avec ua potentiel industriel important
comme celui de la France et des techni
ciens de valeur au service de cette indus
trie, un pays ne peut se résoudre que diffi
cilement à accepter cette situation, même
passagère, qui nous est imposée par l'obli
gation absolue de maintenir notre puis
sance aérienne à un niveau suffisant.
La commission pose donc comme condi

tion au Gouvernement de pousser au
maximum les études des prototypes et de
faire sortir le plus rapidement possible des

modèles éprouvés de manière à nous libé
rer de cette servitude à l'égard de l'étran
ger.

11 n'existe malheureusement pour l'ins
tant aucun prototype français susceptible
d'être construit en grande séiie.
Quels sont les besoins les plus urgents

en matière de modernisation de notre avia
tion et quel est le programme de construc
tions aéronautiques en voie de réalisation ?
Il nous faut des avions écoles. Il existe

un type, le Morane 475, de conception clas
sique, à moteur à essence, qui vole mais
qui n'est pas encore assez maniable pour
être mis entre les mains d'élèves inexpéri
mentés.

Il ne pardonne pas les erreurs et de
mande une certaine adresse de la part du
pilote. Des accidents se sont produits dont
l'un à été mortel. 11 doit étie perfectionné.
Il nous faut également des avions d'en

traînement à réaction. Un prototype est à
l'étude, le S. O. 6.000 qui doit effectuer
ses vols d'essai avint la fin de l'année.
Il nous faut encore des avions de chasse,

de reconnaissance et d'interception. Deux
prototypes sont à l'étude, le M. D. 450,
d'initiative privée, et le S. O. 6.020.
Les deux sont des avions à réaction. Ils

seront munis de réacteurs « Néné » cons

truits sous licence par Hispano et doivent
faire leurs premiers essais en septembre.
Comme avions de bombardement, rien

n'est à l'étude en ce moment.

'omme avions de transport, il existait
un prototype, le Cormoran, cargo lourd,
dont le premier vol a donné lieu à l'acci
dent que nous connaissons et déplorons.
Comme cargos moyens, nous aurons, si

nos essais donnent satisfaction,-- le Nord
2.500 et le Bréguet 890.
Nous avons par contre des avions de

liaison. Le M. D. 315 a fait ses preuves. Il
fonctionne régulièrement comme avion de
liaison coloniale. Après les 05 appareils
lancés en 1947, une suite de 230 appareils
est prévue au budget de 1938.
C'est un bimoteur de construction métal

lique, d'une vitesse de croisière de 350 ki
lomètres à l'heure.

Voilà, rapportée aussi fidèlement que
possible, la situation de l'aviation fran
çaise en 1918.
Quelles sont les conclusions qu'on peut

logiquement en tirer?
Elles peuvent se résumer très briève

ment de la manière suivante :
1° La France, plus que jamais, a l'obli

gation de se maintenir à son rang, car les
positions perdues seraient très difficiles à
retrouver. Il lui faut, pour se faire respec
ter aussi bien que pour assurer la défense
de ses territoires, une armée de l'air mo
derne et puissante;
2° L'industrie aéronautique française

n'est pas en mesure actuellement de four
nir à notre armée de l'air le matériel dont
celle-ci a besoin;
3° Il faut donc se résigner à acheter à

l'étranger en attendant que nos usines
puissent accepter des commandes avec des
garanties sérieuses de livraison dans les
délais voulus;
4° Tel qu'il est, le budget de l'air est

d'une extrême modicité. Il ne dépasse pas,
en 1948, et malgré les hausses survenues
entre temps, les crédits alloués en 1947.
Aussi, votre commission estime devoir
faire toutes réserves quant aux abatte
ments susceptibles d'avoir- des répercus
sions quelconques sur les travaux de re
construction, d'équipement ou sur le nom
bre des heures de vol.
La commission de la défense nationale

tient à donner au vote sur les crédits de
l'armée de l'air un sens très précis. Elle
aimerait savoir quelle est la politique du

Gouvernement par rapport à l'organisa
tion de toutes les forces armées et à leur
coordination dans le cadre de la défense-
nationale. Nous n'avons plus retrouvé
dans la composition du nouveau cabinet la
secrétariat de l'armée de l'air.
La commission admettrait une coor

dination rationnelle à l'échelon du Gou
vernement. Elle est opposée à une fusion
intégrale des trois armées et à l'absorp
tion par la guerre et la marine de l'armée
de l'air.
Elle demande à M. le ministre de la dé

fense nationale de confirmer les paroles
de son prédécesseur M. Teitgen qui s'était
engagé à porter à 92.000 hommes les effec
tifs de l'armée de l'air pour le 1 er janvier
1919 et elle insiste sur le problème vrai
ment crucial des cadres qui tendent de
plus en plus à résilier leurs contrats.
Elle attend du Gouvernement une action

efficace dans le domaine des recherches
et des réalisations, en appliquant des cri
tères sévères et en ne passant des com
mandes que pour un matériel ayant subi
avec succès les épreuves d'homologation
internationale, de manière à nous libérer
le plus rapidement possible de toutes les
servitudes vis-à-vis de l'étranger et à don
ner à nos pilotes des appareils français
susceptibles de concurrencer ou même de
surclasser tout autre engin du même tyne
et de doter la France-" de cette masse -de
manœuvre aérienne stratégique indispen
sable pour retrouver sa force et sa gran
deur ainsi que pour assurer sa sécurité.
(Applaudissements au centre, à gauche el
à droite.)

Mme le président. Nous passons à l'exa
men des chapitres figurant à l'état A.

Section air.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

«' Chap. 120. — Solde des officiers des
armes, 1.497. 207.000 francs. »
Personne ne "demande la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 120.
(Le clinpitre 120 est adopté :)
Mme le président. « Chap. 121. — Solde

des officiers des services,. 218.C17.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 122. — Solde des sous-officiers
et hommes de troupe,1 6.776.961.000
francs. »

Sur ce chapitre, la parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. Maurice Bourgès-Maunoury, secrétaire
d État aux forces armées (guerre et air). Le
chapitre 122 traite de la solde des sous-,
officiers et des hoihmes de troupe.
Le Gouvernement accepte l'abattement

de 20 millions proposé par la commission
des finances. " • .
■ Néanmoins, il y a quelques jours, à pro.
pos des crédits de la section commune
relative à l'a. il avait été admis que l'on
transférerait ces crédits, dans le but très
clair exprimé par la commission, de voir
dégage:1 un certain nombre d'effectifs des
administrations centrales. Évidemment, ces
effectifs militaires se retrouveront ailleurs.
C'est pourquoi tout en acceptant l'abat

tement de 20 millions proposé par la com
mission des finances, nous demandons,
comme convenu précédemment, le réta
blissement de ces cinq millions à titre de
transfert.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Il est exact que
les sommes prélevées à la section com-



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 20 AOUT 1948 2557

ipune n'ont pas été transférées au cha
pitre 122 du budget de l'air, mais les
sommes correspondantes n'ont pas été
transférées non plus aux chapitres corres
pondants de la guerre et de la marine.
Il y avait, en efïet, deux transferts à

faire, le premier dû à une réduction de
l'Assemblée nationale, le deuxième à une
réduction supplémentaire faite par le Con
seil de la République.
Étant donné que, «sur le chapitre 122,

nous avons fait porter une réduction de
20 millions ipar suite de l'existence d'in
complets d'effectifs, la commission ne/voit
aucun inconvénient à accepter une con
traction des' deux réductions.
Je propose donc le chiffre de 6.781 mil

lions 904.000 francs, ce qui correspond à
une diminution de 15 mi lions ipar rap
port à l'Assemblée nationale.

M. le secrétaire d'État. Je veux remer
cier la commission des finances en lui in
diquant que si, à la guerre, il y a un assez
grand nombre de vacances dans les sous-
officiers et hommes de troupe, rabatte
ment de 20 millions qui était porté aux
chapitres de l'air était beaucoup plus im
portant par rapport aux vacances prévues,
si bien que je crois que ce rétablissement
était nécessaire.
Je l'en remeicie. D'aiLeurs, dans la sec

tion commune, pour les trois sections des
différentes armes, je crois que le principe
avait été adopté.

M. Jean Jullien. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Jeair
Jullien.

M. Jean Jullien. Mes chers collègues, je
m'éionne de cette réduction. Je vais peut-
être parler inutilement, puisque la com
mission et M. le secrétaire d'État sont d'ac
cord pour l'accepter, mais elle me paraît
totalement inadmissible.
On dit que l'on fait un abattement parce

qu'il y a des effectifs incomplets.
Permettez-moi d'attirer l'attention de

l'Assemblée en même temps que celle de
M. le ministre sur la question des effec
tifs incomplets dans l'armée de l'air.
Le grand, argument que l'on emploie

pour dire que ces effectifs incomplets sont
sans importance est que nous ne possé
dons pas beaucoup d'avions.
C'est un raisonnement qui, apparem

ment. semble logique, mais laissez-moi
vous dire qu'en matière d'aviation, il y
a une espèce de fonds incompressible de
personnel qui est tellement nécessaire,
même pour faire voler un seul avion, que
vous avez le choix, non entre la solution

complète et une solution incomplète, mais
seulement entre la solution compléte et
rien du tout.

N auriez-vous qu'un seul avion militaire
à faire voler, il est nécessaire qu'un nom
bre minimum de terrains existe, ces ins
tallations nécessitant tous les services à
terre que l'avion, en se déplaçant, aura
besoin de trouver.

Par exemple, un avion militaire se po
sant à Biskra doit trouver immédiatement

les moyens de faire effectuer une répara
tion, s'il y a lieu, de faire le plein d'es
sence obligatoirement. L'équipage doit
pouvoir se transporter à la ville, car les
terrains sont à 12, 15 ou 20 kilomètres
de quelque .hôtel que ce soit. En consé
quence, l'avion ne s'y poserait-il qu'une
fois par an, il faut accepter une charge
de frais généraux qu'il est impossible de
ne pas maintenir, quelle que soit l'acti
vité aérienne. Le total que les services mi
litaires ont chiffré est de l'ordre de 42.000,
exclusivement pour assurer ces services.
Par conséquent, admettre que Ton va

les réduire sous prétexte qu'il n'y a pas

assez de personnel, c'est admettre que
nous aurons une aviation boiteuse.
Nous parlions hier "de la sécurité des

transports civils aériens. Perme tiez-moi
de vous dire que la sécurité des déplace
ments militaires aériens est encore plus
difficile à assurer, car il s'agit d'avions
allant à des vitesses beaucoup plus con
sidérables que les appareils civils, dans
des conditions de vol particulièrement
dures, car les armements chargent forte
ment les avions de guerre; par ailleurs,
comme l'a expliqué le rapporteur tout à
l'heure, on utilise, malheureusement, des
matériels assez anciens ayant rempli de
nombreuses missions de guerre et dont le
degré d'usure est, par conséquent, assez
avancé.
Certes, je ne veux pas dire que l'on

donne actuellement à notre armée de l'air

*un matériel dangereux; je. vole suffisam
ment dessus pour pouvoir dire qu'il est
en bon état et pour rassurer les âmes
inquiètes. ^
Mais les conditions techniques de la sécu

rité de notre personnel militaire aérien
s'oppo<ent à toute compression des ser
vices dits « de servitude. »
En conséquence, j'estime qu'il est inad

missible de réduire les crédits pour incom
plets d'effectifs, qu'il faut, au contraire,
les rétablir et ep même temps faire un
effort considérable pour recompléter les
effectifs. ^

Mme le président. Quel est l'avis dÏÏ la
commission ?

M. Marc Gerber, rapporteur. Au budget
de 1918, il avait été prévu un effectif de
77.000 hommes. Nous sommes en août et

les effectifs prévus ne sont pas atteints. On
devait convoquer, par ailleurs, un certain
effectif de réservistes qui, lui non. plus,
n'est pas atteint.
La réduction porte donc uniquement sur

le passé.

M. le rapporteur général. Cela ne signifie
pas que dans l'avenir on ne convoquera
pas les réservistes prévus et qu'on ne réa
lisera pas l'effectif de 77.000 hommes. Mais
nous sommes bien obligés de constater
l'état réel des dépenses à la date où nous
votons le budget.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement

ajoute qu'il est entièrement d'accord avec
la thèse soutenue par M. Jullien.

M. Jean Jullien. J'accepte les explications
de la commission des finances, mais je
maintiens mon point de vue pour le pro
chain budget.
Mme le président. Personne ne demande

.plus la parole sur le chapitre 122 ?...
Je le mets aux voix au nouveau chiffre

de 6.781.964.000 francs proposé par la com
mission. /

(Le chapitre 122, avec ce chiffre, est
adoptéi)

Mme le président. « Chap. 123. — Solde
des militaires en disponibilités non acti
vité, réforme, congé, 92.415.000 francs » —
(Adopté.)
« Chap. 124. — Personnels civils exté

rieurs. — Titulaires, contractuels, auxiliai
res. Services et formations de tarmée de
l'air, 190.686.000 francs. »
La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. Monsieur le mi

nistre, sur le chapitre 124 la commission
voudrait faire une remarque qu'elle répé
tera d'ailleurs sur de nombreux chapitres.
Nous avons constaté à regret que 1 admi
nistration de l'air n'a plus une très nette
conscience de ce qu'est le crédit budgé
taire.

Pour nous, le crédit budgétaire est une
somme que le Parlement consent à un ser

vice, somme qui ne doit, en aucun cas,
être dépassée avant que le Parlement ait
consenti une nouvelle autorisation de cré

dit. Rien ne permet de transgresser le vote
du pouvoir législatif. Or, les dépassements
sont fréquents pour les chapitres du dé
partement de l'air.
Sur le chapitre 124, il y a eu, notam

ment pour les personnels civils, des effec
tifs en surnombre assez importants qui,
au début de l'année, étaient de l'ordre de
500 à 600 unités. Le Parlement ayant main
tenant connaissance des budgets militai
res, et ceux-ci, nous l'espérons, devant
être Votés en temps utile — je conviens
que personne n'est intégralement respon
sable, les torts sont partagés — je vou
drais que, par une circulaire solennelle, le
ministre fasse entendre avec sévérité aux

services de l'air que le crédit budgétaire
est, en tout état de cause, une somme qui
ne doit jamais être dépassée tant que le
Parlement n'a pas consenti un crédit sup
plémentaire. Des sanctions devraient être
prises sans hésitation si les errements ac
tuels continuaient.

J'insiste beaucoup sur ce point. C'est le
premier chapitre, monsieur le ministre, où
nous constatons des dépassem.nts; je
vous demande de faire bonne garde et de
les faire cesser.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
accepte les indications données par la
commission des finances et par M. le rap
porteur général. 11 est exact, en effet, qua
le personnel civil en excédent n'a pas été
licencié au 1er avril 1948, ainsi qu'il était
prévu, mais seulement au- 1er juin, ceci
pour éviter de graves inconvénients dans
le fonctionnement des services.

Puisque M. le rapporteur général a bien
voulu donner une indication de sens plus
large et plus élevée, je puis lui dire, qu'au
moment où j'arrive dans ce ministèie, je
crois que la remise en ordre est en route,
que tous les services font un effort pour
sortir des errements qui ont été pratiqués
non pas seulement dans cette administra
tion, qui est malheureusement spéciale
ment visée, mais aussi partout ailleurs —
j'ai pu le voir lorsque j'étais secrétaire
d'État au budget — et qui sont issus, il
faut bien le dire, de l'état normal de
désordre qui résulte des guerres et des
invasions.

J'accepte donc cette réduction indicative
de 1 million. Les efforts seront poursuivis
dans le sens de la remise en ordre. '

Je dois, par ailleurs, indiquer que le cen
tre d'administration du personnel civil
isolé, qui était particulièrement visé par
la commission des finances, est un orga
nisme qui fut créé à la libération et chargé
de la liquidation et de la réintégration du
personnel civil de l'administration en dis
ponibilité ou en congé.
Actuellement ce n'est plus qu'un orga

nisme liquidateur, les problèmes dont il
avait la charge étant résolus dans la plu
part des cas.

M. le rapporteur général. Je vous re
mercie, monsieur le ministre.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 124 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la com

mission.

(Le chapitre 124 est adopté■)

Mme le président. « Chap. 125. — Per
sonnels civils extérieurs. — Titulaires, con
tractuels, auxiliaires. — Direction du com
missariat de l'armée de l'air. 48.759.000
francs. » — (Adopté.)
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« Chap. 126.— Personnels civils exté
rieurs. '— Titulaires, .contractuels, auxi
liaires. — Service de santé, 13.200.000
francs. » -— (Adopté.)

« Chap. 127. — Personnels civils exté
rieurs. — Titulaires, contractuels, auxiliai
res. — Service de l'infrastructure. » —
(Mémoire.)

« Chap. 128. — Personnels civils exté
rieurs. — Titulaires, contractuels, auxiliai
res. — Service du matériel, 80.912.000
francs. •» — (Adopté.)
« Chap. 129. — Personnels civils exté

rieurs. — Titulaires, contractuels, auxiliai
res. — Service des télécommunications,
29.410.000 francs. » — (Adopté.)

•« Chap. 131. — Personnels civils exté
rieurs. —: Ouvriers. — Services et forma

. lions de l'armée de l'air, 500 millions
840.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 132. — Personnels civils exté

rieurs. — Ouvriers. — Direction du com
missariat de l'armée de l'air, 82.433..000
francs. '» — (Adopté.)

« Chap. 133. — Personnels civils exté
rieurs. — Ouvriers. — Service de santé
de l'armée de l'air, 11.088.000 francs. » —
(Adopté.)
a Chap. 134. — Personnels civils exté

rieurs. — Ouvriers. — Service de l'infra
structure. » — (Mémoire.)

« Chap. 135. — Personnels civils exté
rieurs. — Ouvriers. — Service du maté
riel, 302.213.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 136. — Personnels civils exté
rieurs. — Ouvriers. — Service des "télé
communications, 47.385.000 francs. » —
(Adopté-)
« Chap. 137. —-Traitements des fonction

naires en congé de longue durée, 500.000
Irancs. •» — (Adopté.)

i '5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 316. — Alimentation, 2.192.791.000
francs. »
La parole est à M. le général Tubert.
M. le général Tubert. Mesdames, mes

sieurs, justement M. le ministre vient de
faire allusion à la remise en ordre néces
saire dans les services de l'air.
Je veux lui citer un cas concret qui m'a

été signalé, où son activité pourra s'exer
cer très heureusement. Je n'ai pas eu le
temps d'en faire moi-même une étude
suffisamment complète pour vous appor
ter tous les détails, mais les éléments dont
je dispose sont certainement suffisants
pour vous édifier.
Tout d'abord, pour l'exemple évoqué une

difficulté se présentait. J'ai demandé en
effet, à parler de ce chapitre, mais je suis
assez embarrassé, car il s'agit de l'école
des pupilles de l'air de Grenoble, qui res
sortit a une dizaine de chapitres. L'en
semble .des crédits-demandés pour cette
école pour 1948 doit atteindre une
soixantaine de millions dispersés dans dif
férents chapitres : personnel enseignant,
exploitation, alimentation, ameublement
sports, fournitures, etc., dont je n'ai pas
pu faire un regroupement complet.
Je veux <d'abord vous signaler, en ce

qui concerne cette école, que son objet
est de donner aux orphelins de l'air, en
principe, et, le cas échéant, aux enfants
de familles nombreuses et nécessiteuses
de l'air, une instruction pour les préparer
aux grandes écoles, à des carrières tech
niques par un enseignement profession
nel approprié.
Jusqu'ici rien à dire. Mais il y a une

petite astuce qui permet d'admettre à cette
école* outre les candidats orphelins ou
nécessiteux, d'autres enfants de la grande
famille aérienne. Car cette école est entiè

rement gratuite, aussi bien- pour les frais
d'études que pour la pension et pour le
trousseau. Ainsi, s'y trouvent des enfants
des plus lîautes personnalités aéronauti
ques qui y sont élevés et instruits sans
frais, ou plutôt aux frais des contribuables.
Or, les enfants de ces familles désirant

préparer une école spéciale ou une grande
école pourraient aller au prytanée, qui est
aussi bien ouvert aux enfants du person
nel de l'aéronautique qu'aux autres.
Mais faire élever aux frais de la nation

les enfants des .plus hautes personnalités
aéronautiques, et en particulier de celles
qui touchent un traitement très élevé ac
compagné d'indemnités substantielles,
constitue, à mon avis, un véritable abus de
confiance; c'est indécent !
Au moment où l'en flétrit tant, en

paroles, les gaspillages des deniers publics,
j'espère que M. le ministre mettra en
pratique sur ce cas concret ses paroles
de tout à l'heure. Je voudrais instam

ment qu'à la rentrée de 1948, si vous
décidez de maintenir à l'école la catégorie
d'enfants que j'ai indiquée — personnelle
ment, je n'y vois aucun inconvénient —
il soit bien entendu que les parents
payeront, cette fois, les frais d'entretien
et d'instruction.

Pour les orphelins, c'est différent et,
bien entendu, nous sommes tout disposés
à les faire bénéficier d'avantages que le

•pays leur doit bien. Mais, pour les autres,
il_y a là un abus que nous serons tous
d'accord pour faire cesser, car il n'a
aucun caractère politique mais tout sim
plement un aspect moral. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)
M. le secrétaire d'État. Je remercie M. le

général Tubert de son intervention, qui
me permettra d'étudier cette question.
Pour ce que j'en sais, à l'heure actuelle,

cette école est destinée aux fils de mili
taires de l'armée de l'air qui ont été' tués
à l'ennemi ou aux fils de militaires ayant
des états de services particulièienient
brillants et qui sont dans une situation
difficile, fils de sous-officiers ou de mili
taires ayant une nombreuse famille.
J'examinerai la question de savoir s'il

n'y a -pas eu des abus dans le sens indi
qué par M. le général Tubert.

M. Jean Jullien. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à

M. Jullien.

M. Jean Jullien. Mes chers collègues, au
sujet de l'alimentation, je voudrais encore
faire une observation. Actuellement la
prime d'alimentation en ce qui concerne
les unités stationnées au Maroc — je ne
sais rien pour les autres unités — est
de 85 francs par jour.
Or, l'intendance impose quotidienne

ment une ration que l'on peut appeler
ration de base que les unités sont obligées
de prendre et qui n'est pas complète, car
un excédent de la prime d'alimentation
est destiné à payer les ingrédients de
cuisine, huile, sel, poivre, etc., pour la
préparation de cette ration de base-
Eh bien ! la ration de base que fournit

cette intendance, qui donne 85 francs aux
unités par son service de la solde, est
vendue par son service d'approvisionne
ment 105 francs aux mêmes unités. Il y
a là un paradoxe assez invraisemblable.
On donne à quelqu'un une prime, en lui
disant: « Voilà avec quoi vous devez
nourrir vos hommes. Mais, personnelle
ment, je vous vends une dotation incom
plète plus cher que j'aflec.te à la nourri
ture de votre personnel. »
Monsieur le ministre — et je voudrais

que certains journaux ne s'emparent pas
des (détails que je yais vous révéler *—

•permettez-moi de vous signaler que récem
ment, à Rabat, eut lieu une grande fate
de l'aviation au profit de ses œuvres
sociales.

Par certains renseignements personnels,
j'ai appris que les fonds recueillis à cette
fête seraient obligatoirement et principa
lement affectés, d'abord, au complément
de la ration des soldats, car je vous ai
parlé de la prime d'alimentation du soldat
de deuxième classe., celui qui n'a pas les
fonds personnels nécessaires pour amé
liorer son alimentation.

Laissez-moi vous dire que, dans -ces
conditions, les problèmes sociaux de l'ar
mée, pour lesquels des dévouements eon-
dérables se manifestent partout, seront
totalement desservis si les fonds ainsi
recueillis doivent combler un déficit dont

le Gouvernement a un peu la responsa
bilité.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État. . '

M. le secrétaire d'État. Je répondrai S
M. Jullien qu'un texte est en préparation
qui tient compte de la variation du prix
des denrées pour établir le montant de la
prime.
Par ailleurs, nous cherchons à étendre

'aux trois armes le système de la marine,
qui (paraît plus simple et mieux étudié.
M. Jean Jullien. Je ne dis plus rien,

monsieur le ministre, puisque vous avez
déjà préparé la suppression de cette.ano
malie. Je vous en remercie.

Mme le président. Personne ne demande)
plus la parole •?...
Je mets aux voix le cliapitie 316, aH

chiffre de la conynission.
(Le chapitre 316 est adopté .)
Mme Je président. « Chap. 317. — Chauf

fage, éclairage, 325 millions de francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 318. — Habillement, campement,
couchage, . ameublement, 2.397.051.00(1
francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.-
M. le secrétaire d'État. La commission

demande sur ce chapitre 318, habillement,
campement, couchage, ameublement, une
réduction de 44.150 000 francs.

Je dois dire que, si j'ai accepté d'autres
diminutions sur divers chapitres et si je
comprends l'esprit qui anime la commis
sion des finances, je ne puis accepter cet
abattement.

En effet, ce crédit a déjà été amputé à'
l'Assemblée nationale de 31.500.000 irancs y
ce qui ferait un abattement total de plus
de 70 millions de francs sur ce chaj.itre.
D'autre part, le ravitaillement en matiè

res premières, comme chacun le sait, est
déjà insuffisant.
Nous l'avons vu dans les chapitres du

budget de la guerre, cela nous permet Je
dépenser ces crédits. Il a été tenu compte
dans les demandes de crédits' de cette

pénurie qui règne dans l'économie fran
çaise.
De plus, le budget de 1948 supporte des

dépenses afférentes aux exercices 1916 et
1947 en raison des délais de livraison. Les

crédits demandés ne serviront qu'à des
commandes effectivement livrées.

Je dois, par ailleurs, indiquer au Conseil
de la République que le prix des articles
a augmenté de 30 p. 100 au moins depuis
l'établissement du budget. Pour ne citer
qu'un exemple, le prix des chaussures est
passé de 1.300 à 1.800 francs. Je demande
donc le i établissement de ce crédit.

M. le rapporteur général. Je demande lai
parole.
Mme le président. La parole est à M. le

rapporteur général.
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M.. le rapporteur général. Sur le chapi
tre 318, il y a beaucoup de choses et: effec
tivement l'habillement. La commission
craignait que vous ne puissiez pas utili
ser tous les crédits avant la fin de l'année.
comme vous l'aviez vous-même signalé
pour le budget de la guerre, en raison
des difficultés de livraisons provenant de
la pénurie des textiles. Vous aïlirmov
qu'en ce qui concerne les programmes de
l'air vous êtes mieux placé •

La commission ne peut qu'être d'accord.
Elle 1 estime qu'il faut faire un effort pour
avoir un stock d'habillement. Ce qu'elle
demande, c'est qu'on ne dépasse pas le
stock normal et qu'il n'y ait pas d'excès
Par. contre, il y a au chapitre 122 — vous

l'avez vous-même reconnu — des incom
plets d'effectifs et au chapitre 318 des der
penses proportionnelles aux effectifs.
Par conséquent, il est normal que la

prime pour l'habillement subisse une ré
duction corrélative. -

Au surplus, la' commission critique très
sévèrement- un certain nombre d'opéra
tions. Elle critique les dépenses diverses
figurant au bleu « équipements spéciaux
pour musiciens de l'air ». Elle critique
l'abus d'achat de gros matériel: « machi-
nes^.à éplucher., à laver., »
Cette question' a déjà fait l'objet d'un

débat , à l'Assemblée nationale qui a duré
fort longtemps.- La commission . pe veut pas
insister mais elle tient- à faire remarquer
qu'en, cette matière, il. faut éviter de se
disperser ; il- faut éviter aussi de réaliser
des ameublements excessifs qui ne sont
pas de mise dans la France de 1948. -
Pour marquer son désir de vous être

agréable, la.commission, envisage de ré
duire à. 10 millions l'abattement qu'elle a
opéré, 'mais elle entend souligner avec force
les différentes observations que je viens
de présenter.

M. . le président. Quel chiffre proposezr
yous, monsieur le rapporteur général ?
H., le rapporteur général. 2.431.801.000

francs.

Mine lé président; La parole est à L le
secrétaire d'État.

M.. le secrétaire d'État; Je remercie M. le
rapporteur général, de revenir à un chiffre
qui permette — je dois le lui. dire tout
de suite — d'incorporer ces 15.000. hom
mes de plus -que nous prendrons sur Je
contingent de la. guerre, puisque, comme
l'a. indiqué M. le rapporteur de la com
mission de la défense nationale, l'armée
de1 l'air doit passer à 92.000 hommes au
I e1 janvier 1949..

Par. conséquent,, comme on l'a dit, si la
situation dans l'armée de l'air n'est- pas
la même que dans l'armée de terre, du
point de vue- de l'habillement, le pro
gramme avait été plus modeste pour
l'armée , de l'air et il peut êtra léalisé
entièrement.

Je dois indiquer que vos scrupules en
ce qui concerne les musiques sont tout à
fait honorables. De ce côté-là, l'année de
l'air n'a pas, je Qpois, abusé de cas dé
penses. C'est une question d'honnêteté de
les avoir inscrites a ce chapitre., .

M.; le rapporteur général; Je vous donne
acte de cette honnêteté, car d'autres der
penses da musiques ne figurent elfective-
ment ipas au; budget. Pourtant, elles sont
abusives, tout: 1e monde le reconnaît: Nous
espérons, que vous y mettrez bon ordre.

Mme le président. Personne-ne demande
plus la parolê

[ , Je mets aux voix le chapitre 318, au.
chiffre da 2.431.801.000 francs. •

(Le chapitre 318, avec ce chiffre, est
adopté.)
Mme- le - président. « Chap. 319. —

Service de santé, 446.999.000 francs. » —
(Adopté.)

Chap. 320. — Frais de déplacement,
318.206.000 francs. »

La parole est à M. In secrétaire d'État;
M-. le secrétaire d'État. Il s'agit, à ce cha

pitre, de frais de déplacement et non pas
de frais de transport qui seront traités au
chapitre 321 et pour lesquels j'accepte
rai l'abattement proposé par la commission.
Mais ici je pense que la commission a
voulu indiquer, comme l'a. déclaré M. le
rapporteur spécial, qu'il faut freiner les
mutations trop fréquentes qui découragent
le personnel.
1 M.. le1 rapporteur spécial sait bien que,
sur le budget de la guerro, j'ai exprime
mon accord complet avec là commission.
Mais, sur ce chapitre, je ne suis pas d'ac
cord parce que le crédit a déjà été amputé
de 8.200.000 francs par l'Assemblée natio
nale:.

De plus, l'armée de l'air à un caractère
à. la fois, métropolitain, et colonial. Ses
formations sont.réparties, sur toute l'Union
française au contraire de l'armée de te;re
qui. dispose.de deux, budgets séparés;
guerre et France d'outre-mer.
Nous avons le. budget de l'Indochine, ar

mée de l'air, à l'intérieur des cahiers que
le Conseil de la République examine en
ce moment.,

Enfin, troisième raison: les nécessités de
l'instruction et de la mission de l'armée

de l'air obligent le commandement à. dé
placer le personnel beaucoup plus fréquem
ment que dans les autres armes.
-i Pour ces trois, raisons, je. demande- au
Conseil de renoncer à» cet abattement.

Mme le président.; La parole est à M; le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
estime qu'il faut vraiment réprimer l'abus
des mutations..
Il est possible que, dans l'armée de l'air.

il y ait quelques justifications supplémen
taires. Cependant nous avons, constaté des
excès regrettables.
Voulant marquer notre réprobation à

l'égard de ces méthodes de gestion très
dispendieuses la commission maintient sa
demande de réduction de 20 millions.

M. Jean Jullien. Je demande la parole.
• Mme le président. La parole est à M. Jean
Jullien.-

M. Jean Jullien. Je voudrais préciser cette
question des ^mutations. A la page. 10 du
rapport on cite le cas d'officiels qui, ont
subi 1i mutations en deux ans. Je me per
mets d'intervenir pour signaler ce que son!
ces. mutations.

Je sais que l'état-major général de l'air
ne compte pas sur moi pour faire sa dé
fense et qu:il est capable, cie se défendre
tout seul..

Cependant, quand on -parle de ces muta
tions, c'est le. commandement lui-même
que l'on- attaque. Encoie faut-il tenii
compte de certains, points particuliers à
l'armée de l'air.

Lorsqu'un officier, n'ayant; pas volé par
suite de la suspension d'activité, de notre
armée de. l'air de 1910. à 1915:— vous sa
vez pourquoi — est repris en mains au
point de- vue navigant, il lui faut premiè
rement passer, pour une période tle trois
mois, par une école de vol normal sur pe
tit- appareil. On fait- une mutation, poui
l'envoyer à cette école qui, par exemple,

il y a deux ans, était. située à Rabat.. Au
bout de trois mois,, étant redevenu;,apte
à. piloter, on.. l'envoie à Kourigba. pour
trois autres mois se transformer sur appa
reil moderne. Suivant sa spécialité on.l'en-
v::e ensuite soit au centre d'entraînement
de chasse de Meknès, soit au centre d'en
traînement de Marrakech, C'est une troi
sième mutation en six mois.
Ensuite, on le renvoie en France, à CM-

teauroux- par exemple. où il va* à son tour
devenir l'instructeur d'autres officiers- qui
sont dans le même cas que lui.. Résultat:
4 mutations au bout d'une période de neul
mois. Enfin on l'affecte à une unité au.bout
de six mois. Nouveau résultat.: en. 13 mois
il a eu 5 mutations.
Je me permets par conséquent de m'éle

ver contre les critiques du commandement
qui sont ainsi faites. Certes, notre com
mandement n'est probablement pas infail
lible paroo que- s'il - l'était) il ne serait; pas
de ce monde.

En conséquence, il. y a sûrement à lere-
prendre. En cherchant on-trouverait proba
blement à relever -des mutations inadmis
sibles ou .absolument incohérentes. Je pour
rais aussi bien trouver des cas: Je ne nie
pas qu'il , y - en *ait; mais, généraliser 1 en
considérant- qu'effectivement il y. en- a eu
beaucoup, est un risque d'erreur grave" et
d'accusations fausses, puisque- jo viens de
vons faire la démonstration, que, pour, des
cas déterminés, il y a eu. 5 mutations . en
13 mois.

Ne me dites- pas qu'il s'agit" exclusive
ment d'un seul individu, car les officiers
da personnel- navigant qui- n'avaient pas
eu la chance^ de passer de l'autre côté
ou - même- d'être- incorporés dans des
unités combattantes^ de la première armée
aérienne ont- été obligés,, tous. sans, excep
tion,. de suivre: ce cycle.
Je trouve que la commission, dans cette

réduction concernant les frais de déplace
ment, montre une sévérité qui. me. parait
beaucoup trop grande.
Qu'il y ait une- réduction- partielle des

tinée à donner une indication- au- Gouver
nement,. à. attirer son. attention sur. quel
ques mutations exagérées, nous sommes
complètement d'accord.
Mais, mes chers collègues, j'attire à nou

veau votre attention .sur- cette caractéris
tique -de- l'armée de l'air qui fait, que. des
mutations répétées sont une nécessité ab
solue pour notre personnel navigant.:,

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. Iflai-e Gerbe, rapporteur. L'état-major,
dans cette affaire, n'est pas en cause. Il est
évident que, lorsqu'il, s'agit de mitations
pour entraînement, je suis d'accord avec
vous. J'ai fait mon enquête, j'ai constaté
beaucoup de mutations de service. C'est
donc tout a fait autre chose. Les mutations
visées n'ont c:en à voix, avec l'entraîne
ment. sur avion.

C est à cet abus de mutations- faites de
puis deux ans que votre commission a
oulu mettre un frein, alin d'inviter l'aiv
mée le l'air, à. en diminuer, le. nombre.
Ceci, parait, normal.,

Mme le psésidenti La parole est à i; le
secrétaire d'État.,

W. Ée secrétaire d'état. Je remercie M.
Jullien- qui a. exposé d'une, façon: tout, à
fait technique la Ihèce que je voulais moi-
même développer.
II s'agit, dans ce chapitre, en grande parr

tie de ces frais de déplacements exigés
Par 'entraînement, la formation des pilo
tes par mutations successives.. Si» M:, le
colonel Marc Gerber estime qu'il- y a beau
coup de mutations de service, je veux
bien accepter une réduction, indicative»
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Je ne saurais, en tout cas, accepter une
diminution de 20 millions.
D'autre part, étant -donné la date de

l'année il est impossible d'opérer une di
minution aussi importante.
J'accepte l'indication, j'étudierai la ques

tion. Mais je demande à la commission des
finances de renoncer à cet abattement
massif de 20 millions.

Mme le président. La commission des fi
nances maintient-elle son chiffre ?

M. Marc Gerber, rapporteur. La com
mission des finances désirerait avoir,
d'abord, l'avis de la commission de la dé
fense nationale.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission de la défense
nationale.

M. Westphal, rapporteur pour avis de
la commission de la défense nationale. La
commission de la défense nationale estime
.que la commission des finances a très bien
fait d'attirer l'attention de M. le ministre
sur des abus indiscutables.
Elle pense néanmoins que l'abattement

proposé pourrait, sans doute, être réduit
dans une proportion qui serait à débattre
entre M. le rapporteur général et M. le
secrétaire d'État à l'air.

Mme le président. Quel est l'avis de la
'commission des finances ?

M. le rapporteur général. Étant donné
que, sur le principe, il semble que nous
ayons raison, ce que désirait la commis
sion, c'était attirer l'attention de M. le mi
nistre pour éviter ces excès. La commis
sion accepte donc une diminution de 10
millions au lieu de 20 millions.

Mme le président. Le nouveau chiffre
de la commission est donc : 328.206.000
francs ?

M. le rapporteur général. Oui, madame
le président.
Mme le président. Quel est l'avis du

Gouvernement ?

M. le secrétaire d'état. Le Gouvernement
s'incline.

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 320, avec le

chiffre de 328.206.000 francs proposé par
la commission.

(Le chapitre 320, avec ce chiffre, est
adopté.)
Mme le président. « Chap. 321. — Frais

de transport, 630.229.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 322. — Logement, cantonnement,

loyers, réquisitions, 150 millions de
francs. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. Le chapitre 322
a trait au logement, au cantonnement, aux
loyers et aux réquisitions.
Monsieur le ministre, sans toucher au

chapitre lui-même, je tiens à vous signaler
que, d'après mes renseignements, il y a
dès maintenant des dépassements sur les
loyers et les réquisitions. Les évacuations
prévues ne sont pas entièrement effectuées
et je crains qu'au prochain collectif vous
ne soyez amené pour cette raison à nous
demander des crédits supplémentaires.

■ Veuillez donc faire une enquête afin
d'éviter, dans toute la mesure du possi
ble, ces dépassements.
Mme le président. Personne ne demande

plus la parole ?...-
Je mets aux voix le chapitre 322, au

chiffre de la commission.
(Le chapitre 322 est adopté.),

Mme le président. « Chap. 323. — Ins
truction, écoles, recrutement, 117.349.000
francs. » — (Adopte.)

« Chap. 324. — Préparation militaire,
22 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 325. — Entretien et réparation
des matériels aéronautiques, 4.435.822.000
francs. »

Sur le chapitre 325, la parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Il s'agit là d'un
chapitre qui a attiré, dans une très large
mesure, l'attention de la commission des
finances: l'entretien et la réparation des
matériels aéronautiques. Je suis à la dis
position de l'Assemblée et de la commis
sion des finances- pour leur donner de
nouvelles explications, mais je ne puis ac
cepter cet abattement de 20 millions,
malgré l'importance des crédits qui sont
demandés à ce chapitre 325. Et ceci pour
deux raisons que je vous expose succincte
ment.

Les crédits demandés au chapitre 325,
réparations d'avions, correspondent à une
activité aérienne déterminée. On ne peut
modifier les crédits affectés à ce chapitre
sans provoquer également des modifica
tions dans les autres chapitres et des trou-
Ides dans l'activité de l'armée de l'air.
Ceci est une première raison.
Ensuite, si l'on calcule le pourcentage

des frais qui sont additionnés au chapi
tre 325, on voit qu'ils représentent 13 p. 100
de la valeur du matériel en service, alors
que la moyenne généralement admise dans
les armées de l'air est de 15 p. 100. Nore
sommes donc en dessous du chiffre qui
pourrait être invoqué au titre de ce cha
pitre.
Je n'attirerai pas plus longtemps l'at

tention de la commission sur l'importance
qu'il y a à assurer cet entretien et ces ré
parations du matériel aéronautique. Je
lui demande donc de renoncer à cet abat
tement de 20 millions.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, il est évident que, sur ce cha
pitre, dès lors que la commission est per
suadée que vous êtes en dépassement de
crédit, l'abattement prévu n'est qu'indica
tif. Il ne s'agit pas de discuter un chiffre
de 20 millions, 10 millions ou un million.
Ce que nous voulons vous dire, c'est que,
l'an dernier, il y a eu ici un dépassement
de crédits de 1.260 millions. Or, cette an
née encore, la gestion du crédit de ce cha
pitre paraît mauvaise. Nous pensons qu'il
n'y a pas de liaison suffisante entre les
services techniques qui commandent les
réparations et les services financiers qui
sont chargés de les payer. On procède aux
réparations sans tenir compte des crédits
consentis et, en fin d'année, bien entendu
on a dépassé les crédits, pour toutes sor
tes de raisons d'ailleurs également vala
bles.

Mais nous ne concevons pas la gestion
des crédits de cette manière. Nous la con
cevons de la façon suivante : on commence
par voter un budget en temps utile, avant
le 1er janvier et, dans la limite des crédits
consentis, on fait les réparations.
Mais on ne commence pas par réparer

n'importe quoi, n'importe quand, n'im
porte comment, pour demander ensuite le
payement de ces travaux au Parlement,
qui ne peut faire que consentir.
Pourquoi n'avons-nous pas protesté, l'an

dernier? C'est très simple: c'est la pre
mière fois cette année que nous pouvons
discuter correctement un budget militaire.
Ce que nous voudrions, c'est être bien
persuadés que les méthodes seront réfor

mées. Nous voudrions savoir exactement
ce qu'il en est de ce chapitre et être sûrs
que le ministère de l'air paye momentané
ment ses dettes.

Il existe un autre problème très grave.
Dans la mesure où vous êtes <en retard

pour vos crédits, vous ne payez pas vos
fournisseurs, que ce soit d'ailleurs des
entreprises nationales ou des fournisseurs
privés.
Je suis persuadé que vous êtes sur ce

point tout à fait d'accord avec moi et ce
n'est pas l'ancien secrétaire d'État au bud
get que vous êtes qui pourrait me contre
dire.

Une autre question se pose également,
celle du prix de revient des réparations.
En vérifiant le chapitre de l'aéronautique
navale, nous avons constaté que la direc
tion technique industrielle tient pour elle,
en fait, un simple compte ouvert. Ce four
nisseur, la D. T. I., répare certes, mais on
ne discute pas le prix avec lui et il ac
cepte comme payement des avances sur
solde. Il serait souhaitable que la direc
tion technique industrielle, qui représente
les établissements qui font les plus gros
ses réparations, soit obligée de discuter
ces prix avec l'aéronautique navale et
même avec le ministère de l'air.

- Ce sont des vœux que nous émettons,
monsieur le ministre, vœux de bon avène
ment, afin que votre arrivée dans ce mi
nistère provoque les modifications que
nous jugeons utiles. Nous voulons une
saine gestion et il est du devoir de la
commission des finances de la demander.
Nous attendons votre réponse, mais nous
ne serons pas intransigeants sur les chif
fres, car ce n'est pas le crédit qui nous in
téresse, c'est la réforme.

M. Jean Jullien. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à M. Jul

lien.

M. Jean Jullien. Je crains d'être en « ba
garre » constante avec la commission des
finances; mais que M. le rapporteur n'y
voie que les manifestations d'un techni
cien et non pas une opposition systémati
que à ses propositions.
En ce qui concerne les prix de revient,

il me semble que c'est déplacer le pro
blème que d'en faire une charge pour U
budget du ministère de l'air, section des
armées, car le prix de- revient qu'on db-
tient pour une arme où les sous-o/ficie-rs
mécaniciens travaillent sans aucune prime
d'heures supplémentaires, effectuent des
journées de 14 ou 15 heures pour la répa
ration et l'entretien d'appareils qui relè
vent des ateliers de base, doit être nette
ment inférieur au prix de revient des
A. I. A. Si vous voulez un cas précis, le
travail dans les A. I. A.. a été quelquefois
réalisé de telle façon que l'unité, quand
elle recevait un organe, n'avait plus
qu'une ressource, c'était de démonter en
tièrement l'organe réparé pour le remettre
en état elle-même, ayant ainsi pour unique
bénéfice de son envoi à la A. I. A. d'obte
nir des pièces de rechange qu'on lui avait
refusées parce que la réparation relevait
du troisième degré. L'armée de l'air a ainsi
dépensé de nombreuses heures, comme
je vous l'ai dit,- sans la moindre taxation
pour heures supplémentaires et la moindre
majoration de solde. En conséquence,
quand il s'agit du prix de revient des ré
parations, laissez-moi vous dire que, sut
tes bases aériennes, la réparation faite par
le personnel de l'armée de l'air est la plus
économique qui puisse exister.
En second lieu, je voudrais vous signai

ler que, s'il.y avait un peu plus de coor
dination entre les différents services

des ministères, nous aurions réalisé des
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économies importantes; n y avait — et M.
le rapporteur pour avis de la commission
de la défense nationale m'a paru tout à
l'heure ne pas connaître ce point là —
des Maraudeurs (B-26) qui étaient d'excel
lents bombardiers moyens. Un jour, la
décision est prise de les stocker parce
qu'il n'était plus possible de les faire voler
dans l'état où ils se trouvaient. Un officier
chargé du matériel à la première brigade
aérienne a fait une étude des moyens tech
niques dont il disposait en Allemagne, des
moyens pratiques de main-d'œuvre qui
pouvaient être fournis par l'Allemagne, il
a déterminé le plan de remise en . état
complet de ces avions, ce qui demandait
u> total de 4.000 heures. Il a passé une
convention, sur le plan des accords inter
nationaux de la zone d'occupation, avec la
main-d'œuvre et a présenté un pro
gramme d'e réparations, au nom de l'ar
mée de- l'air. D'autres ministères,, entre
autres le secrétariat d'État aux affaires alle
mandes,. sa sont opposés à ces réparations
pendant que d'autres organismes du mi
nistère de l'air — à ce moment-là, il n'y
avait pas la séparation entre la construc
tion et le secrétariat d'État militaire —
faisaient la même opposition à ces répara
tions parce qu'elles devaient être faites
dans des usines n'ayant pas la protec
tion — je ne veux pas- être méchant — du
ministre..

Il: y avait là un gaspillage d'énergie,, un.
gaspillage d'argent- considérable. Ces cas
sa représentent fréquemment. Il y a, par
conséquent, de l'ordre à. mettre "dans ce
poste des dépenses d'entretien et de répa
rations, d'une part, en- faisant la réforme
voulue dans les ateliers industriels de l'air

afin» que les réparations soient sérieuses
et que l'armée de l'air ne soit pas obligée
de. les reprendre dans les unités, et, d'au
tre part, en coordonnant un peu mieux
les services intéressés pour que, lors
qu'on Allemagne on peut. obtenir une re
mise en "état économique et satisfaisante
d'avions, on n'assiste pas au torpillage de
cette organisation pour d'autres nécessités
qui sont peut-être politiques, qui ne le
sont peut-être pas, mais j'attends alors
qu'on le démontre.

W. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est^â M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je vais répon
dre d'un mot à M. Jullien que le détail du
chapitre 325 ne concerne pas uniquement
les réparations faites par l'armée de l'air,
mais aussi celles des A.I.A., celles de la
D.T.r. Les observations que vous avez fai
tes sont donc valables sur un point, mais-
les miennes le sont pour l'ensemble du
.chapitre.

Il y a une question que je ne vous ai pas
posée, monsieur le ministre, et à. laquelle
j'attache beaucoup, d'importance.. Les mar?
chés de réparations qui ont été passés avec
-certains établissements par votre prédéces
seur avaient tardé à être régularisés et
revalorisés, en ce qui concerne la S.N.
E. C.M.A., par exemple.
Je voudrais que vous fassiez le néces

saire. pour reviser ces marchés s'ils ne le
sont pas déjà, de manière que tout soit en
ordre, et afin d'éviter des difficultés sup
plémentaires aux entreprises qui n'ont pas
besoin de cela. Elles ont assez de leurs dif
ficultés. internes.

. Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur de la commission de la défense
nationale.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de la défense nationale. D'abord

je tiens à répondre à notre collègue,.

M. Jean Jullien, en ce qui concerne cette
histoire de Maraudeurs. Je sais en effet
qu'il existe à Ambérieu un dépôt de Ma
raudeurs qui appartenaient autrefois à la.
première division aérienne. Si je n'en ai
pas parlé, c'^est que j'estimais que cette
question n'avait rien à voir avec le budget
général de l'armée de. l'air.

M. Jean Jullien. Je ne vous en faisais
pas le reproche.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de la iéîense nationale. Ces ap
pareils sont entreposés dans l'entrepôt
principal .de l'armée de l'air n° 2/601 et
ils* servent à alimenter le groupe de chasse
n° 2/62 stationné à Blida, qui comprend
20 avions.

Voilà pour les Maraudeurs.
En ce qui concerne le chapitre 322, la

commission de la défense nationale rend

hommage au travail de la commission des
finances. Je voudrais donner cependant
un petit détail. L'entretien ou la revision
d'un appareil revient par an à une somme
allant de 750.000 francs à 2 ou 3 millions-.
Ceci pour expliquer les crédits demandés
dans ce chapitre.
Dans ces conditions, la commission de

la défense nationale prie- la commission
des finances, puisque Labattement était in
dicatif, de réduire le crédit dans des pro
portions- supportables pour. le secrétariat
d'État.

M. le rapporteur général. Ce n'est pas le
chiffre qui nous intéresse, c'est la réponse
de M. le ministre.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M.' le secrétaire d'État. Je vais m' effor
cer de 'répondre d'abord aux questions
particulières posées par M. le rapporteur
général. Je commence par la dernière à
laquelle il a fait allusion et qui concerne-
les marchés de la S-.N.E.C.M.A; Ce ne sont

pas uniquement des questions de retard
qui ont provoqué l'incident évoqué par
If. le rapporteur général. Il y avait là une
question de garantie, discutée entre cette
société nationale et l'État. Cette question
de garantie provoquant un désaccord qui,
à l'heure actuelle, est en voie de règle
ment, des marchés n'ont pas été passés en
temps voulu. Il y avait discussion. Mais,
sur la politique générale de l'accélération
des marchés, M. le rapporteur général sait
que je suis en plein accord avec lui.
Une autre question a été posée, celle L'u

dépassement "de crédits qui a eu lieu dans
le collectif de 1947. Ce dépassement de
crédits, auquel fait d'ailleurs allusion le
rapport de la commission des finances, ré
sulte d'errements qui ont été suivis en
1915 et 1946. A cette époque, les acquisi
tions de rechanges et les réparations
étaient effectuées au .vu de bons de com
mande imputés sur des marchés ouverts
passés par des organismes multiples et dis
persés, sans que le service- chargé de gérer
les crédits en soit informé. Inutile de dé
crire les graves inconvénients de cette
méthode;' ils sont apparus dès la fin de
1946 et ont donni lieu à une réforme
en 1947. Mais les bons de commande lan
cés en 1945 et 1946 ont été excessivement
longs à recenser et à. chiffrer avec exac
titude. C'est ainsi que c'est seulement à la ,
fin de l'année 1947. que l'on a piu chiffre:
d'une façon à peu près exacte les dépasse
ments et, en février 1948, M. le rapporteur
général a dû examiner ce collectif avant
d'avoir reçu un budget complet, puisque
nous étions dans la période des douziè
mes provisoires.

Je pense que le crédit accordé pour ce
seul collectif est suffisant pour apurer le
passé et qu'il n'y a plus à craindre de voir

la situation se renouveler. Actuellementj
la réforme ayant eu lieu, les autorités ha
bilitées à passer les bons de commanda
ont été limitées. D'autre part, les bons
de- commande ne sont exécutoires qu'après
l'établissement d'un devis et un engage
ment régulier de la dépense, ce qui est
tout à fait normal. On a pu d'ailleurs
trouver la preuve de l'efficacité de ce sys
tème de contrôle à la fin de l'année der

nière, d'une façon presque involontaire;.
Les crédits se sont avérés insuffisants et

les réparations en usines se sont trouvées
automatiquement arrêtées, ce qui rmve
l'efficacité du système. Cela a gêné beau
coup les utilisateurs et les industriels.
Il faut éviter les mêmes ennuis cette

année et j'accepte l'indication donnée
par la commission des finances; mais je
demande le rétablissement du crédit. Je

crois d'ailleurs que cette discussion nous^
permettra d'en éviter une autre' sur le
chapitre 332 du budget annexe, et je:
voudrais justement indiquer la situation-
quant à ce chapitre 332, puisqu'il y a déjà-
eu, au titre des douzièmes provisoires",
2.418 millions qui ont été obtenus et que
les crédits engagés à ce jour sont de 1.930-
millions. Par conséquent, les payements
ont déjà été effectués à une certaine ca
dence et nous sommes en mesure d'em
ployer ces crédits.
D'une façon générale, et pour répondre

à M. Jullien et à M. le rapporteur de la.
commission de la défense . nationale, je*
voudrais indiquer à l'Assemblée 1 que cette
politique d'entretien du matériel est dif.
ficiler à mener, car nous ne voyons mal
heureusement pas encore comment la po
litique de réparations fera la soudure com
plète avec une politique de construction.,
J'élèverai un peu le débat en disant que

c'est là, au fond, le problème posé par
ce chapitre. Il y a environ 70 types d'ap
pareils à entretenir et c'est un problème,
difficile. Ces avions sont d'origine fran
çaise, anglaise, américaine...

M. Jean Jullien. Et allemande.

M. le secrétaire ti'Efat. /...et allemande.
La politique d'entretien du matériel n'en
est pas facilitée.
Je crois que nous sommes dans la bonne

voie et je demande à l'Assemblée de com
prendre ce problème en nous rendant les
crédits qui avaient été votés par l'Assem
blée nationale.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
abaissera sa réduction à un million, mais
elle voudrait être sûre d'une part que les-
réparations ne s'arrêteront pas, c'est-à-dire
que vous allez demander les crédits avant
qu'il soit trop tard et que les crédits- que
vous demanderez au collectif n'auront pas
une ampleur exagérée.
Pourriez-vous nous donner l'importance

de la dépense envisagée ?
M. le secrétaire d'État. Pour l'instant,

aucun crédit n'est envisagé..
M. le rapporteur général. De toute ma

nière, monsieur le ministre; il faut deman
der à l'avance les crédits dont vous avez,
besoin. Rappelez-vous notre protestation.

M. le secrétaire d'État. Je ne suis plus
ministre du budget, mais c'est exactement
ce que je pense.
Mme le président. La parole est à M. Jean

Jullien.

M. JeartJuilien. Vous venez, monsieur
le ministre, de poser une question en éle
vant le débat. C'est un problème excessi
vement grave de soudure entre nos avions
provenant de la guerre et les matériels.
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nouveaux qui nous seront livrés ultérieu
rement.

Pouvez-vou* nous dire si cette soudure
sera assurée au, au contraire, si elle est
actuellement en danger ? En un mot —
ma question est assez grave — aurons-
nous encore une armée de l'air dans un

an, par exemple, ou les matériels actuels
seront-ils « morts » par usure avant qu'on
ait livré des matériels neufs ?

Tout le problème de notre arinée de
l'air est contenu dans>ces quelques mots.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. J'aurai l'occa
sion de m'étendre sur le problème évoqué
par M. Jullien à l'occasion d'autres cha
pitres. Je puis toutefois lui dire que, ce

Prorbmléemedenl'esrtepnas asnecuel,em meanits creluia dearmée de l'ajr en France, mais probable
ment celui de tous les pays du monde
qui ont une a\iation et qui peuvent peut-
être avoir de meilleures certitudes que
la nôtre.

Aujourd'hui, je ne peux pas dire, étant
donné les constructions aéronautiques qui
sont lancées ou les prototypes en cours
d'étude, si la soudure sera effectuée à
telle ou telle date. Je sais que certains
types d'appareils anglais ou américains
arriveront a la limite d'usure en 1949-
1950. A ce moment-là ils devront être rem
placés.
M. le président. Quel chiffre propose la

commission ?

M. le rapporteur général. La commission
propose le chiffre de 4.453.822.000 francs.

M. le secrétaire d'État. J'accepte ce
chiffre. \

Mme le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 325 ?...
Je le mets aux voix avec le chiffre de

4.453.822.000 francs proposé par la com
mission et accepté par le Gouvernement.

(Le chapitre 325, avec ce chiffre, est
adopté.)
Mme le président. « Chap. 326. — Entre

tien du matériel des télécommunications,
183.580.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 327. — Entretien du matériel
automobile et matériel divers, 877.188.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 328. — Entretien de l'armement
et des munitions, 59.700.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 329. — Fonctionnement des for

mations, unités et établissements de l'ar
mée de l'air, 343.475.000 francs. » —
{Adopté.)

« Chap. 330. — Carburants, 3.082.138.000
francs. »

La parole est à M. Cherrier.

M. René Cherrier. Je voudrais 'signaler
à l'attention de cette. Assemblée et à celle

de M. le ministre que l'on consomme, dans
les divers services de l'armée de l'air,
environ 50.000 litres de carburant auto
mobile par jour.
Je sais que' la commission des finances

a effectué une réduction de 20 millions

feur les crédits votés par l'Assemblée na
tionale, mais je tiens à signaler à M. le
ministre qu'il ne s'agit pas de faire porter
cette réduction sur le transport du person
nel qui est indispensable si l'on considère
■que les ouvriers et même certains officiers
et sous-officiers habitent assez loin des
bases.

Par contre, les voitures de tourisme ne
sont pas toujours utilisées à bon escient,
et c'est seulement là que l'on devra faire
porter les compressions.
Mme le président. Il n'y a pas d'autre

observation ?... .

Je mets aux voix le chapitre 330 au chif
fre de la commission.

(Le chapitre- 330 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 331. — Arme

ment de l'armée de l'air, 253.120.000
francs. »

La parole est à M. Cherrier.

M. Cherrier. Je vois, à ce chapitre 331
relatif à l'armement de l'armée de l'air,
qu'il est question de pistolets, de bombes
lacrymogènes, etc.
Sans doute les pistolets sont-ils très

utiles à l'armée de l'air, mais je voudrais
demander à M. le ministre à qflel usage
sont destinées les bombes lacrymogènes
qui sont comprises dans les crédits pro
posés.

M. la secrétaire d'État. Ce matériel est
destiné à l'entraînement de l'armée de
l'air et non pas à l'usage auquel vous son
gez. (Sourires.)
Mme le président. Personne ne demande

plus la iparole sur le chapitre 331 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de la com

mission.

(Le chapitre 331 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 332. — Muni

tions de l'armée de l'air, 579.159.000
francs. » — (Adopté.)
« Chap. 333. — Matériel roulant, 756 mil

lions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 334. — Matériel d'équipement

des bases, 580 rrit ions de francs. » r—
(Adopté.)

« Chap. 335. — Entre tien des immeubles
et du domaine militaire, 379 millions de
francs. »

Sur ce chapitre, la parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Le titre du chapi
tre « Entretien des immeubles et du do
maine militaire » a incité la commission

à opérer une réduction indicative tendant
à attirer l'attention du Gouvernement sur
la nécessité de proportionner les travaux
d'infrastructure à l'importance réelle de
notre matériel aérien.

Je ne puis accepter cette réductions
En effet, contrairement à l'opinion de

la commission des finances, les crédits
pour l'entretien des bases et des pistes ne
sont pas suffisants. Ils ne représentent pas
un programme de construction, mais sim
plement des crédits d'entretien des pistes,
casernements, hangars, balisage des ter
rains. etc Si l'on ne peut pas assurer cet
entretien, il en résultera une détériora
tion du matériel qui sera très coûteuse, le
rratériel ne pouvant plus être abrité avec
l'infrastructure actuelle. ' Nous serions

d'ailleurs, (par la suite, dans l'obligation
de refaire entièrement des pistes , à bref
délai ainsi que les balisages et les sur
faces couvertes.

Je voudrais citer un seul exemple. Une
piste en dur coûte 200 millions au kilo
mètre.

M. Jules Jullien. De quelle longueur ?
Elle ne doit pas être bien longue pour ce
prix! 1.300 mètres à pefhe.

M. le secrétaire d'État. Il s'agit d'une
piste comme celle de Brétigny ou de Bla
gnac. A l'heure actuelle, elles doivent coû
ter à peu près 200 millions.
Je ne parle, bien entendu, que de la

piste même.

M. Jules Jullien. Je vous mets en garde,
car je crains fort que ces chiffres soient
inféiieurs à la réalité, étant. donné que
200 millions sont nécessaires pour une
piste de 1.300 mètres de long sur 45 mè
tres de large. Or, les pistes actuelles doi
vent avoir 2.000 mètres.

M. le secrétaire d'État. Le prix au kilo-
mètie des pistes normales que nous possé
dons en France est fourni par le génie et
ce n'est pas toujours le génie qui exécute
ces travaux.

Enfin, il y a une dernière raison qui me
parait déterminante à elle seule: c'est la
question de la sécurité.
J'estime non seulement" que de nom

breuses pistes sont une nécessité tactique,
mais que la diminution de ces crédits
pourrait avoir pour conséquence des acci
dents au décollage ou à l'atterrissage.
Or, ces crédits sont calculés d'une ma

nière extrêmement Ajuste.
Pour toutes ces raisons, je demande iV

l'Assemblée de renoncer à rabattement
prévu.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?...

M. Marc Gerber, rapporteur. La commis
sion désirerait attirer l'attention de M. le
secrétaire d'État sur ce fait que les travaux
d'infrastructure doivent être eux-mêmes
proportionnels au nombre d'avions qui
volent. ,

Or, nous n'avons pas tout à fait cette
impression en regardant le détail des tra
vaux d'infrastructure.

C'est (pourquoi votre commission avait
demandé une réduction indicative de
1 million sur un total de 380 millions, ce
qui représente une ipropoition assez faible
destinée surtout à attirer votre attention
sur ce point, monsieur le ministre.
La réalisation de l'infrastructure est un

travail énorme. J'aurai l'occasion de dire
cet après-midi que c'est un problème
excessivement vaste et qu'il est possible
qu'avant que cette infrastructure soit ter
minée, c'est-à-dire dans plusieurs années,
il se produise des modifications, non seu
lement dans sa composition même, mais
dans le caractère même des travaux qui
seront nécessaires en raison des nouvelles
inventions.

1 La commission demande donc que ces
travaux d'infrastructure soient proportion
nés au nombre d'avions que* nous pouvons
avoir en vol.

■ Je pense que cotte indication permettra
au Gouvernement d'accepter l'abattement.

M. ■ Laffargue. Je demande la parole. •
Mme le président. La. parole est â

M. Laffargue.

M. Laffargue. Je m'excuse de n'être pas
tout à fait d'accord avec le rapporteur de
la commission des finances, mais je fais
remarquer qu'il ne s'agit pas seulement de
notre aviation, mais des éventualités de
notre défense nationale. Par conséquent,
l'infrastructure de notre aviation n'est ipas
seulement le réceptacle de notre aviation,
mais îpeut être celui d'autres aviations.
Il serait dangereux que nous n'ayons lias

l'infrastructure qui nous permet le do
recevoir chez nous les avions dont nous
pouvons avoir besoin pour notre défense*

M. Marc Gerber, rapporteur. Nous tra
vaillons sur une situation de fait, qui est
ce qu'elle est. J'espère que, d'ici la iln cie
l'année, peut-être même avant, le Gouver
nement sortira les lois organiques qui
serviront de base à notre prochain budget.
En attendant, le Gouvernement pourrait
accepter cette réduction d'un million.

M. le secrétaire d'État. J'accepte cette
réduction, tout en a'iirmant à M. le rap
porteur de la commission des finances que
l'infrastructure doit précéder la construc
tion des avions en série, parce que c'est
une opération qui n'a pas la même portée
quant aux délais.

Mme le président. Il n'y a pas d'autre
i observation ?...
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Je mets aux voix le chapitre 335 au
fhifTre de la commission.

(Le chapitre 335 est adopte.)
Mme le président.

7« partie. — Subventions.

- V Chap. 500. — Constructions aéronau
tique?. — Subventions, 1 milliard 15 mil
lions 720.000 francs. »

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M*, le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, je n'avais l'intention de parler
sur le chapitre 500. Mais il a été remis
au Parlement; par le comité d'initiative
pour le développement de l'O.N.E.R.A., un
document disant qu'étant donné la rigueur
extrême de la réduction acceptée par le
Gouvernement, « il ne s'agit plus d un
problème de gestion mais de gouverne
ment dont les commissions compétentes
des Assemblées partagent la responsabi
lité ». .
• J» suis -stupéfait de voir un organisme
subventionné par l'État faire appel aux
commissions compétentes pour poser une
telle question de gouvernement. Je vou
drais bien savoir exactement quelles sont
les attributions de l'office national d'étu
des et de recherches aéronautiques, _ ses
relations exactes avec l'État et la raison
pour laquelle cet office annonce que la
réduction de 160 millions de francs est
absolument catastrophique.
Je voudrais savoir exactement, monsieur

le ministre, ce qu'on fait à l'office et s'il
n'y a aucun double emploi entre les di
verses directions techniques et centres de
recherches et l'O.N.E.R.A.
D'autre part, je voudrais avoir la con

firmation que cet 0.N.E.R.A. est en voie
de réorganisation, car, d'après les informa
tions que j'ai, il y aurait eu quelque
désordre dans sa gestion.
Mme le président. La parole est à M. le

secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. L'O.N.E.R.A. est,
en effet, actuellement en pleine période
do îéoifranisation. Cette réorganisation a
peut-être été décidée à une date qui rend
difficile l'observation exacte des crédits
qui sont inscrits à ce cahier.
Si je n'approuve pas l'envoi de docu

ments aux parlementaires des deux As
semblées, par le comité d'entreprise de
l'O.N.E.R.A., je conçois que les respon
sables de cette organisation aient quelque
crainte de ne pouvoir respecter la limite
des crédits qui ont été octroyés pour l'an
née 1947.
Que fait-on à l'O.N.E.R.A. ? On fait des

recherches scientifiques. On n'est plus ici
dans le domaine de la technique ou de
l'utilisation. Ces- recherches scientifiques
•— je veux rassurer M. le rapporteur gé
néral — sont faites néanmoins sur com
mande, et si une certaine autonomie, une
certaine initiative sont laissées à cet 'of
fice, néanmoins, c'est dans une direction
bien déterminée que l'effort doit porter.
Des opérations de concentration de per

sonnel et d'études sont en cours à l'in-
téiieur de cet organisme. Le nouveau di
recteur est actuellement en train de réa
liser des mesures d'économie qui permet
tent néanmoins à cet organisme, extrême
ment important dans une nation qui veut
prévoir non seulement l'avenir de l'aéro
nautique, mais également de toutes les
armes savantes, de subsister.
Je demande donc au Conseil de la Répu-

bîiime de maintenir les crédits limités qui

figurent dans ce cahier et de faire con
fiance au Gouvernement pour continuer
à opérer la réorganisation qui est abso
lument nécessaire à l'intérieur de l Office
national des études et recherches aéro
nautiques.

M. le rapporteur général. Nous vous re
mercions, monsieur le ministre.
Mme le président. Nous avons terminé

l'examen de l'état A.

Nous passons à l'examen des chapitres
figurant à l'état B.

m

RECONSTRUCTION

•« Chap. 800. — Bases. «- Reconstruction*
« Montant des crédits de payement,

314.700.000 francs. »
Personne ne demande la parole sur ce

chapitre ?...
Je le mets aux voix.
(Le chapitre 800 est adopté.)
Mme le président. — « Chap. 801. >—

Commissariat. — Reconstruction. »
« Chap. 802. — Service du matériel. —

Reconstruction:
« Montant des crédits de payement,

7.300.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 803. — Service de santé. — Re

construction :
« Montant des crédits de payement. '» —

(Mémoire.)
« Chap. 804. — Subvention au budget

annexe des constructions aéronautiques
pour reconstruction :

« Montant des crédits de payement,
1.380 millions de francs. »

M. le rapporteur général. Il y a lieu de
réserver ce chapitre.

Mme le président. La commission de
mande que le chapitre 804 soit réservé.

M. le secrétaire d'État. C'est aussi ce que
je voulais demander.

Mme le président. Le chapitre 804 est ré
servé*

ÉQUIPEMENT '

« Chap. 900. — Bases. — Travaux et ins
tallations :

« Montant des crédits de payement, 384
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 9C1. — Aménagement de la pres
qu'île du cap Vert:

« Montant des crédits de payement. » —
(Mémoire.)
« Chap. C02. — Commissariat. — Travaux

et installations:

« Montant des crédits de payement,
12 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. C03. — Commissariat. — Achats
de surplus:

« Montant des crédits de payement. » —
(Mémoire.)
« Chap. 904. — Service du matériel. —

Travaux et installations:

« Montant des crédits de payement, 3i
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 905. — Service du matériel. —
Achats de surplus:

« Montant des autorisations de pro
gramme, 107 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Montant des crédits de payement, 500

millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 906. — Service du matériel. —

Achats de matériel à llétranger:
« Montant des crédits de payement. S —

(Mémoire.)
« Chap. 907. — Service de santé. — Tra

vaux et institutions : .

« Montant 'des crédits de payement,
5 millions de francs. » — (Adopté.\

« Chap. 908. — Service de santé. «
Achats de surplus:

« Montant des autorisations de pro
gramme, 21 millions de francs. ».
(Adopté.)
« Montant des crédits de payement, 20

millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 909. — Télécommunications.

Travaux neufs:
« Montant des autorisations de programr

me, 34 millions de francs. — (Adopté.)
« Montant des crédits de payement,

15 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 910. — Télécommunications. «*■

Fabrications :
« Montant des autorisations de program

me, 1.505 millions de francs. — (Adopté.),
« Montant des crédits de payement,-

1.779 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 911. — Subvention au budget

annexe des constructions aéronautiques
pour travaux de premier établissement:

« Montant des crédits de payement,
1.505 millions de francs. »
M. le rapporteur général. 11 convient da

réserver également ce chapitre
M. le secrétaire a'Etat. Je suis d'accord,

madame le président.
Mme le président. Le chapitre 911 est r{»

serve.
« Chap. 912. — Matériel de série de Far-"

mec de l'air:
« Montant des autorisations de program*

me, 27.620 millions de francs.
« Montant des crédits de payement, •

9.480 millions de francs. »

La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. Monsieur le

ministre, le chapitre 912 est le chapitre
fondamental en ce qui concerne le budget
d'équipement de l'armée de l'air. Il a trait
au matériel de série de l'armée de l'air.
Où en sommes-nous ? Que s'est-il passé ?
La commission des finances a eu des

informations diverses, qui l'inquiètent,
concernant aussi bien les programmes des
années 1944 et 1945 que les derniers pro
grammes 1945-1916. On peut dire que les
deux programmes coûteront 49 milliards.
Avons-nous la certitude que ces 49 mil
liards seront bien employés ?
Les dilïérents incidents qui ont pu se

produire avec le fameux VB 10, dont vous
avez parlé en commission, m'amènent
à vous poser une question extrêmement
simple.
Avez-vous reconsidéré tous les pro

grammes et êtes-vous absolument sûr
d'avoir l'accord de votre état-major ? Les
avions qu'on est en train de construire
en séries sont-ils valables? N'y a-t-il pas
lieu de résilier un certain nombre de
marchés ?

Votre commission est- très inquiète, il
lui semble que l'état-major a changé plu
sieurs fois de doctrine. Est-ce parce que
les chefs d'état-major ont eux-mêmes
changé ? Je ne sais.
Il n'est pas du ressort de la commis

sion des finances d'avoir une opinion sur
ce point, mais c'est son devoir de poser
des questions. Puisqu'elle a à gérer les
crédits, le chiffre de 49 milliards vaut la
peine de poser la question.
Lorsqu'on change souvent , de chef

d'état-major, il est possible que l'attitude
générale de l'état-major change également
et qu'un avion, excellent la veille, ne le
soit plus le lendemain.
Or, un avion coûte très cher et vous

n'aurez peut-être pas la chance, comme
cela s'est produit pour le S. 0. 91, de pou
voir céder à la marine des avions primi
tivement destinés à l'air. En ce qui con
cerne les V.B. 10, cette opération a étéi
fâcheuse et elle a coûté 1.800 millions^
Il est regrettable d'avoir délibérément dé
pensé 1.800 millions qui ne serviront ab
solument à rien.

sc 111
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Or, on continue la fabrication des V.B.
10 et vous avez très courageusement indi
qué à la commission des finances «qu'il
n'était pas possible de fermer l'usine de
Mcanlte. Je suis de votre avis. Il faut
laisser ouverte cette usine. Il y a des
moments où les questions de crédits pas
sent -après certaines considérât ions de
politique générale. Cependant, puisque cet
appareil ne doit pas servir, nous ne pou
vons continuer indéfiniment à le fabri
quer et il faudra prendre des dispositions
pour faire autre chose à l'usine de Méaulte.
La commission — je pense pouvoir le

dire en son nom — vous fait confiance,
monsieur le ministre, mais elle insiste
avec une très grande énergie pour que
les alms cessent et pour que toutes les
plaisanteries de ce genre qui ont eu lieu
depuis la Libération aient un terme. (Ap
plaudissements sur de nombreux bancs.)
Il est absolument indispensable que les

milliards dépensés pour l'aviation, et que
le pays pourrait consacrer ii sa reconstruc
tion et a son équipement, ne soient pas
utilisés en vain.

Cette affaire est typique : des avions ont
été fabriqués, ils ont coûté 1.800 millions
et ils ne serviront pas à l'armée de l'air.
Je dois évoquer une autre question qui

Vise plutôt le chapitre 923 où il s'agit de
notre politique générale de l'armée de
l'air.
Il y a des impayés et des dettes; cette

politique des crédits est extrêmement lâ
cheuse. Il faut reconnaître qu'à l'air la no
tion de crédits de programme a été, à mon
avis, complètement détournée de son sens.
Le crédit de programme doit permettre

d'envisager un programme d'ensemble et
non permettre de camoufler des dépenses
faites au budget pour les imputer en tréso
rerie. -
Que se passe-t-il en fait ? A partir du

tnornent où le programme est établi, on
cherche à financer le 'marché et on va
chercher à la caisse des marchés un aval.
Tout se termine en trésorerie par une sor
tie de billets de banque. C'est seulement

Eludsgettardesqu cerl'doitn v doeit paapypearmaîtnrt.e dans leudget des crédits de payement.
J'ai nettement l'impression que nous

voyons dès cette année, et que nous ver
rons l'an prochain plus particulièrement,
la répercussion des crédits de payement
qui n'ont pas été inscrits plus tôt.'
Je sais bien que vous allez répondre que

les marchés n'ont pas pu être exécutés ra
pidement. Ceci nous inquiète énormément,
parce qu'en 1949 et en 1950 nous aurons la
répercussion directe des erreurs du passé.
Monsieur le ministre, je vous demande,

de faire attention à l'extension indéfinie de

ces programmes qui se répercutent dange
reusement sur l'avenir financier du pays.
Pour le programme lui-même, nous

avons examiné la question des cargos
lourds et des cargos moyens. Pour les car
gos moyens, nous savons que vous n'avez
pas encore choisi entre ces deux prototypes
dont parlait notre collègue, M. Westphal.
Vous nous demandez des crédits — nous

ne discutons pas — mais nous savons que
ce sera plutôt pour l'an prochain que pour
cette année. Vous êtes pour une fois en
avance. Si nous retirons en définitive 150
millions, ce n'est pas pour les enlever h
l'armée de l'air qui en a besoin, mais c'est
la traduction de certaines restrictions qui
ont porté sur le budget des constructions
aéronautiques ; nous n'avons pu faire por
ter sur le fonds d'amortissement une di
minution de 150 millions, aussi bien en
programmes qu'en crédits de payement.
Répondez d'une façon claire aux questions,
peut-être indiscrètes mais importantes, que
]e vous ai posées, car nous avons l'impres

sion d'avoir dépensé beaucoup d'argent et
de ne^ pas avoir beaucoup d'avions.

Mme le président. La parole est à M. Jean
Jullien. .

M. Jean Jullien. Monsieur le ministre, je
voudrais savoir si dans ce crédit prévu
pour le matériel de série destiné à l'armée
de l'air est inclus l'achat de matériel de

transport pour les divisions aéroportées.,
Un très gros effort est fait par le minis

tère de la guerre pour la constitution des
unités aéroportées, en .ce qui concerne le
matériel de combat et les effectifs de para
chutistes. Mais je sais qu'à la même épo
que l'année dernière les crédits d'achat de
matériel de .transport de ces divisions
avaient été retirés de vos prévisions budgé
taires. Pourriez-vous me dire si, cette fois,
les achats d'avions pour les divisions aéro
portées, ont été compris, car, — je me per-,
mets d'attirer l'attention de l'Assemblée
sur ce point — une division aéroportée
nécessite pour une opération en une seule
vague 650 Dakota bimoteurs, c'est-à-dire
des avions d'une capacité de l'ordre de
deux tonnes, grosso modo.
Si vous le voulez, on peut procéder au

transport en deux vagues et, dans ce cas,
il n'en faudra que la moitié, plus 10 p. 100,
soit C0 p. 100. Mais même si nous prenons
cette deuxième solution des 385 avions de

transport pour une division aéroportée, -
cela représente une somme tellement im
portante que je crois bien qu'il y a lieu
de préciser votre décision, monsieur le
ministre, et vos propositions en dépenses
à ce sujet.
Il ne servirait à rien, — et nous arrive

rions à un paradoxe un peu incohérent —
de monter une division aéroportée dans
l'armée de terre et de ne pas donner à
l'armée de l'air les éléments techniques
nécessaires au transport de ces divisions.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs, je dois d'abord remercier M. le rap
porteur général qui me fait confiance pour
continuer une oeuvre extrêmement diffi

cile, déjà entamée par mes prédécesseurs.
M. le rapporteur général, ainsi que les

membres du Conseil de la République et
plus particulièrement ceux de la commis
sion des finances, ont pu se rendre compte
à l'occasion de la discussion sur la société
nationale S. N. E. C. M. A. et de la discus

sion de ce budget, de toute l'étendue et de
toutes les données du problème de l'aéro
nautique française, qui se posent à l'occa
sion des chapitres que nous allons voir et
particulièrement du chapitre 912 qui a trait
aux programmes de série.-.
On a posé tout d'abord la question de la

révision de ces programmes.
Il existe un Comité des Programmes qui

comprend parmi ses membres les éléments
techniques et les éléments d'état-major les
plus représentatifs pour chacun des maté
riels. Tous les programmes qui ont été
maintenus ont été passés au crible de ces
comités. Pendant des heures et des heures

on a discuté de l'utilisation possible ou
éventuelle des matériels inscrits à ce pro
gramme. Néanmoins chacun sait que- la
guerre moderne évolue et qu'il est phéno
mène courant de voir un état-major renon
cer à un appareil qui a pourtant été lancé
en série.. C'est l'évolution normale des
choses et chacun connaît la situation éga
lement dramatique dans laquelle se trou
vait la France en ce qui concerne l'avia
tion avant la guerre, alors que l'on hési
tait entre la politique des séries et la poli- 1
tique des prototypes. Il ne faudrait pas,
évidemment, retomber dans ces erreurs:
Néanmoins il est fatal, lorsqu'un pays a été'

en butte à toutes les difficultés de l'inva
sion, de retrouver toutes les erreurs qui
ont été commises depuis un certain temps
dans le domaine de l'aéronautique. On a
peut-être pu avoir certaines illusions après
la libération. Aujourd'hui nous nous trou
vons malheureusement en face des dures
réalités, d'avions qui ne sauraient recevoir
d'utilisation ni dans le domaine privé, qui
est limité par la concurrence internatio
nale, ni dans le domaine militaire, parce
qu'ils n'ont plus la possibilité de combat
qui est exigée dans une guerre moderne.
Ces avions, il faudra évidemment y renon- '
cer mêrfe lorsque, dans le cas du VR 10,
— et je crois que je puis dire à cette
assemblée que ces-t le seul cas, — la rési
liation du marché coûterait plus cher que
la continuation des quelques appareils qui
sont encore en cours de fabrication.

Mais ce n'est pas le seul point de vue
et il est évidemment indispensable de con
server au potentiel aéronautique français
une usine comme celle de Méaulte, qui
comporte les meilleurs spécialistes, la meil
leure situation géographique et une organi
sation particulièrement remarquable. Il
faudra évidemment donner à cette usine
un autre travail que celui de la construc
tion de cet avion qui probablement, du
fait de ses caractéristiques qui sont aujour-
d'hui dépassées aussi Lien sur le plan de
la maniabilité que sur le plan du moteur,-
devra être abandonné.

Voici donc posé, d'une façon beaucoup
trop . succinte, mais je n'ose aller plus
avant dans les détails étant donné ce que
connaît déjà cette assemblée, le problème
de la fabrication des séries: ces séries ins
crites d'ans le chapitre 912 sont des séries
valables.

Aussi bien, qu'il s'agisse, dans la. pre
mière ligne, des 50 S.I.P.A., des 100 Nord
1221, avions-école, ou des 120 avions à
réaction que nous espérons avoir bientôt;
qu'il s'agisse,' dans la deuxième ligne, du
Cormoran qui a eu ce malheureux acci
dent, et que nous espérons voir surmonter
rapidement les épreuves des essais; qu'il
s'agisse des avions M.D. 315, dont 65 ont
déjà été lancés sur le budget de l'an der
nier, et dont 330 sont ici prévus; qu'il
s'agisse des deux prototypes de cargos
moyens dont nous aurons à choisir le
meilleur et qui sont absolument nécessai
res ou des réacteurs A.T.A.R. 101, nous
sommes, autant qu'on peut être sûr humai
nement, capables d'utiliser ces avions.
On m'a posé par ailleurs la- question du'

financement et de la façon dont les 'mar
chés étaient lancés, et M. le-rapporteur •
général a bien .voulu .énumérer certaines
opérations qui ne semblent pas correspon
dre à la notion.' normale qu'on peut -se
faire des crédits d'engagement et des cré
dits de payement.
Je dois dire qu'à l'heure actuelle, sur ce

chapitre 912, je ne crois pas qu'il y ait
des critiques extrêmement importantes qui
puissent être faites.

M. le rapporteur général. C'est une ques
tion d'étalement!

M. le secrétaire d'État. Alors, si M. 1«
rapporteur général fait allusion à l'étale
ment dans le temps, je répondrai qu'il est
extrêmement difficile d'avoir une politique
de payements échelonnés lorsque le v'ote
du budget a lieu après le milieu de l'an
née.

la première condition pour exiger à la
fois de l'administration et du Gouverne
ment d'a\oir une véritable politique,de pro
gramme serait évidemment de voter le
budget militaire avant le début de l'an
née 1919, sans quoi nous retomberions
évidemment dans les mêmes erreurs' que
nous avons connues l'an passé. 11
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M. le rapporteur général. C'est parce que
nous espérons qu'il en sera ainsi que nous
avons fait ces critiques,

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
fera tous ses efforts pour que le budget
de 1949 soit présenté en temps utile et
ne soit pas voté avec huit mois de retard.
Les douzièmes provisoires ne permettent
pas l'exécution d'un programme de paye
ments. ,
Je peux aussi donner toutes garanties à

M. le rapporteur général sur le plan finan
cier. Néanmoins ceci m'engagerait dans
la discussion extrêmement vaste du finan
cement et de la stabilité financière des
sociétés nationales.

Ce point a été évoqué à propos de la
discussion sur la S. N. E. C. M. A. On

Eourrraobleènmeparler d paanss liempblue.dget annexe.e problème n'est pas simple.
L'intervention de la caisse des marchés

et la circulation des marchés-, peut-on dire,
entre les différentes administrations, ap--
pelleraient peut-être une accélération et un
certain contrôle.

Je suis d'accord, quand à moi, pour créer
une commission des marchés telle qu'elle
avait été prévue à l'Assemblée nationale,
commission suffisamment souple ipour ne
pas ajouter un ralentissement supplémen
taire à ce long trajet que doit subir l'ave
nant.

M. Jullien m'a posé une question au sujet
des divisions aéroportées. Le matériel des
divisions aéroportées n'est pas compris
dans ce budget. Dans le budget de la
guerre, il y a quelques chapitres qui trai
tent des divisions aéroportées et qui inter
viennent en complément des sommes qui
ont déjà été versées pour l'acquisition du
matériel d'une division aéroportée en An
gleterre.
Pour le matériel proprement aérien, il

est évident qu'un de ces appareils, que ce
soit le cargo moyen ou le cargo lourd,
pourra correspondre aux nécessités exi
gées par ces divisions aéroportées. Néan
moins il ne,faut pas se faire beaucoup d'il
lusions dans ce domaine. La construction
intégral? de tout le matériel, aérien ou
non, destiné aux divisions aéroportées est
une opération d'une telle envergure que
très peu de pays peuvent l'envisager. SI
certaines' divisions aéroportées existent, je
crois qu'à l'heure actuelle, même en Amé
rique, il n'y a pas de matériel prévu pour
une seule division aéroportée.
i Tout dépend évidemment de la réalisa
tion de notre programme aérien et d'une
coordination à effectuer entre l'armée de
terre et l'armée de l'air. Ëfs éléments
d'une division aéroportée supposent un
matériel si nombreux et si lourd que peut-
être avait-on eu certaines illusions au mo
ment où l'on en avait prévu trois après la
libération. Nous devons commencer plus
modestement et M. Jullien peut être cer
tain qu'aussi bien l'état-major que les ser
vices techniques portent leur attention de
ce côté.

M. le rapporteur général. Nous espérons
qu'on en a fini avec le régime des ateliers
nationaux et que la réorganisation que
vous ferez nous permettra d'avoir enfin
des avions qui volent.

Mme le président. La parole est à M.
le rapporteur de la commission de la dé
fense nationale.

M. Westphal, rapporteur de la commis
sion de la défense nationale. Je crois pou
voir donner, à l'aide d'un exemple, tous
apaisements à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général nous avait parlé
di* non-sens qu'il y avait à commander
des séries de prototypes.qui n'avaient

point fait leur preuve et il avait repris I
sur ce point la thèse que j'avais moi-même
défendue.

Il existe un exemple flagrant, c'est pré
cisément ce fameux Cormoran, dont nous
avons vécu, il y a quelques temps, l'aven
ture misérable puisque le premier proto
type, à son premier vol d'essai, s'est
écraàé au sol.
Il y a deux ans, sans avoir vu les per

formances de cet apareil, on avait com
mandé 200 de ces appareils.
Or cet avion ne sera jamais un avion à

grandes performances, puisque, pour un
poids de 44 tonnes, il ne transportera que
11 tonnes à une vitesse de croisière infé
rieure à 300 kilomètres à l'heure.
Ces 200 appareils auraient coûté environ

2 milliards.
La commande a été ramené à 20 unités,

ce qui est très suffisant puisque ce proto
type a besoin d'être perfectionné.
Mais, de toute façon, cette réduction de

la commande prouve que le secrétairiat
d'État à l'air semble animé des meilleures
intentions.

Mme le président. Personne ne demande
plus la iparole ?...

• Je mets aux voix le chapitre 912 aux
chiffres de la commission.

(Le chapitre 912 est adopté.)
Mme le président. « Chap. 920. — Com

missariat. — Études et recherches ;
« Montant des crédits de payement. » —

(mémoire) .
« Chap. 921. — Service de santé. —

Études et recherches:

' « Montant des autorisations de pro
gramme : 30 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Montant des crédits de payement;

20 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 922. — Télécomunicati-ons, —

Études et recherches :
« Montant des autorisations de pro

gramme, 533 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Montant des crédits de payement, 440

millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 923. — Études et prototypes}
« Montant des autorisations de pro

gramme: 17.310 millions de francs. »
« Montant des crédits de payement:

9.210 millions de francs. »

La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. C'est exacte

ment la même situation, mais il s'agit ici
d'études et de prototypes et non plus de
matériel de séries. La critique d'ordre bud
gétaire sera plus grave encore.
En effet, dans le passé, il y a eu une

liaison insuffisante entre les services tech
niques et les services financiers et il ne
semble pas qu'on ne se soit pas préoccupé
beaucoup des crédits de payement ii
même des crédits de programmes.
Je sais qu'une pratique regrettable a

existé, qui consistait, pour certains servi
ces techniques, à passer de simples lettres
de commande avec différentes entreprises.
Les lettres de commandes étant signées,
les entreprises estimaient à juste titre
qu'elles avaient droit à recevoir des mar
chés et même des crédits de payement.
En fait, de longs délais intervenaient et

les entreprises se trouvaient en difficulté,
souvent du fait de l'État.

'Certes, nous avons, nous, Parlement, et
le Gouvernement aussi, un tort grave,
puisque le budget n'a jamais été voté en
temps utile depuis plusieurs années.
D'autre part, je dois à la vérité de dire

que le décret du 9 octobre 1947, qui a sup
primé "du jour au lendemain un certain
nombre de travaux, a gêné considérable
ment le ministère de l'air, H est évident

qu'on ne peut pas toujours, dans le do
maine de l'air, parce que l'on a sup
primé tous les programmes, fermer du
jour au lendemain les usines de l'aéro
nautique et les services techniques.
Sur ce point, vous avez peut-être, mon

sieur le ministre, des possibilités d'expli
cations. Mais ce que nous ne comprenons
pas, c'est que le ministère de l'air ne se
limite pas systématiquement aux crédits
alloués et qu'il commande un peu à tort
et à travers de nombreuses études de tous
genres. Nous voudrions avoir par exemple
quelques explications au sujet des nom
breuses études concernant les hélicoptères
et les turboréacteurs.

La France ne peut plus se permettre une
pareille dispersion. Nous avons actuelle
ment la reconstruction à faire, le plan Mon
net à financer il nous faut rapidement
des centaines de millions.
Il est indispensable que les ministères

militaires, en particulier le ministère de
l'air, se rendent compte de cette situation.
Aurez-vous cette année assez de crédits.

Nous craignons qu'il n'en soit rien. Vous
avez de nombreux- marchés qui ne sont
pas passés, peut-être pour un ou deux
milliards, en tout cas, c'est absolument
anormal.

Monsieur le ministre, je sais que vous
allez y mettre bon ordre, mais je voudrais
des explications pour rassurer le Conseil
à ce sujet, pour l'avenir.
Mme le président. La parole est à M. le

secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je remercie M. le

rapporteur général de l'occasion qu'il
m offre de donner au Conseil des explica
tions sur un sujet brûlant.
Il est vrai qu'après les opérations des

études beaucoup trop nombreuses ont été
lancées et ce, dans des directions très
dispersées. C'était peut-être uir programme
ambitieux, mais peu adapté, il me semble,
aux moyens dont nous disposions.
Depuis lors, un travail très sérieux de

filtrage et de concentration a été entre
pris dans le domaine de* études. Depuis
un peu plus d'un an, ce travail com
mence à donner ses fruits. De nom
breuses études, dont je ne peux donner
que quelques exemples à l'Assemblée, ont
été effectuées: le Nord 1800, bombardier
à long rayon d'action, condamné parce
que nous ne pouvons pas entreprendre
actuellement la construction d'un appareil
aussi compliqué et aussi lourd; le Matra
R. 100, avion d'assaut; le N. C. 1080, chas
seur embarqué à réaction ; le Nord 1510,
le Sud-Est 580, le Sud-Est 1200, hydravions
à très gros tonnage; le Sud-Duest 5000,
transatlantique de gros tonnage; le Bré
guet 950! deux autogyres, le S. E. 700 et
le G. L. 10; deux hélicoptères, le G. 20 et
le N. G. 2480.
Pour répondre* à la demande de M. le

rapporteur, d'autres devront être aban
donnés et nous étudierons cette question.
Nous sommes, je le répète, en période

d'inflation. Néanmoins, je crois que c«
problème des études est absolument déter^
minant pour l'avenir de l'aviation fran
çaise. Il est indispensable d'étudier dans
plusieurs directions pour se faire une
idée des possibilités.
Nous ne pouvons pas opérer comme

dans des pays plus iiches.
Il vaut mieux, étant donné que nous

avons des moyens limités et des possibi
lités de discrimination, nous contenter de
ce que nous pouvons faire. Les mesures
en cours visent à des concentrations de
bureaux d'études.

D est nécessaire, néanmoins, de conser
ver tous ces talents, à l'aéronautique
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française. Il faut maintenir uno certaine
émulation entre les diverses études.
Vous en avez un exemple dans l'étude

ïe deux cargos moyens pour maintenir
la concurrence.
On remarquera, à ce propos, que les

études progressent suivant, des stades
suc«!ssifs: avant-projets, études détaillées,
à la planche, sur maquettes, fabrication
du prototype, essais au sol et en vol.
Il est évident que ces différents stades

ne coûtent pas tous le môme prix et que,
s'il est possible de s'engager dans les pre
miers échelons, au contraire les derniers
reviennent plus chers, et il faudra, à l'ave
nir, avant de passer d'un échelon à l'au
tre, réfléchir peut-être plus qu'on ne l'a
lait par le passé.
Il ne faut pas qualifier de dispersion ce

ïpii n'est parfois qu'un tâtonnement iné
vitable en matière de recherches et, d'une
façon générale, je donne à cette Assem
blée l'assurance que tous ces choix entre
des solutions techniques diverses, entre
des équipes de techniciens, seront effec
tués.

Us supposent des changements _ de
valeurs sur lesquels nous sommes décidés
i réfléchir et que nous voulons opérer.
Je conçois, par ailleurs, que tout ceci

ïtait peut être très difficile au moment
de la libération et devient (plus facile main
tenant, étant donné les résultats que nous
^vons déjà à considérer.
Je passerai maintenant à la deuxième

Ipiestion de M. le rapporteur général qui
yise la gestion des crédits.
Là aussi, je dois reconnaître qu'il y a

tu dans le passé une tendance des services
& engager des études par simple lettre, sans
assurer la couverture budgétaire par un
engagement correspondant de crédits.
M. le rapporteur général. Vous plaidez

toupable.
M. le secrétaire d'État. Je plaide coupa

ble en partant du principe de la continuité. ,
Dans te cas, les services étaient en faute

Incontestablement ; mais ceci appartient
au passé. Des instructions très strictes ont ^
été données depuis et l'Assemblée peut
avoir l'assurance qu'elles seront exécutées.
Cependant, il subsiste des difficultés pour '

parvenir à une gestion parfaitement cor- ;
recte des crédits d'études. Ceci tient préci- :
sôment à la matière même que doit suivre !
la finance. Cette matière est complexe et j
il faut reconnaître qu'il est très difficile '•
pour les services d'assurer la progression '
régulière des études et l'engagement en ;
temps' voulu des tranches successives des j
crédits correspondants. ;
Je ne parle pas de la question de l'épo- !

que du vote du budget, qui a déjà été ]
suffisamment évoquée, mais je dois néan
moins affirmer que les études ne peuvent ;
pas s'arrêter et reprendre au gré des flot
tements budgétaires.
Nous devons garder les techniciens qui

sont là, qui ne peuvent se dissoudre et se
reconstituer à volonté. Ils sont comme tous
les hommes; ils ont une famille à nourrir
et à entretenir. Il y a évidemment des
périodes de creux, qui tiennent soit au vote
tardif du budget, soit à l'arrêt de certai
nes études.

Il arrive donc que, dans l'attente de cré-
0its simplement espérés, les constructeurs •
soient amenés à poursuivre leurs travaux â
découvert; ils passent, par conséquent, du
stade avant-projet, que j'ai caractérisé tout
à l'heure, au stade de réalisation. Et lors
que le budget est voté, le contrôleur des
dépenses engagées, dont je connais le mé
tier difficile, voit passer des contrats qui
Couvrent des réalisations déjà avancées.
k. le critiaue comme youe, monsieur le rap

porteur général, ce genre d'errements.
Nous essayerons d'y remédier. Je crois que
le contrôleur des dépenses engagées a rai
son de s'en plaindre, mais on ne pourra
totalement éliminer ces vices de forme et
de fond que par le vote du budget à la
date normale et par un programme bien
établi, vers lequel nous tendons.
Les crédits d'autorisation de -programme

que nous vous demandons doivent permet
tre une mise à jour complète.
Il ne pourrait y avoir de difficultés que

dans le cas où le vote du budget de 1M9
se ferait trop attendre. Car, à ce moment-
là, nous aurons des idées plus précises sur
un programme futur et il conviendrait que
nous puissions engager les tranches de tra
vaux en temps voulu.
Ces explications doivent montrer que

nous pouvons engager utilement la tota
lité des crédits qui sont inscrits à ce cha
pitre. Je demande donc à la commission
des finances de renoncer à l'abattement

massif pour le remplacer par un abatte
ment indicatif, car j'ai actuellement de
quoi employer ces cent millions, aussi bien
en programme qu'en construction de pro
totypes.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je vous remer
cie, monsieur le ministre, d'avoir, il y a
U;. instant, plaidé coupable. Vous avez
bien décerné le .ma1 : vous pouvez prendre
la responsabilité d'y mettre bon ordre.
Ce que nous voulons, c'est de n'avoir

plus l'impression de dépenser des dizaines
ue milliards pour rien. Nous allons vous
consentir à l'instant 17 milliards de crédits
de programmes. J'insiste sur le chiffre
pour que l'Assemblée se rende compte des
dépenses qui sont faites.
Vous avez vu le mal; à vous d'y remé

dier.

Sur le plan de la réduction des crédits,
je serais bien mal venu, après les critiques
faites, da maintenir la diminution de cent
millions qui pourrait nuire à la mise en
ordre que vous voulez entreprendre. Mais
nous estimons essentiel de maintenir une
réduction indicative pour marquer la
préoccupation, non seulement de la com
mission des finances, mais, j'en suis per
suadé, du Conseil de la République tout
entier.

J'ajoute que c'est sur ce chapitre que
seront payées les diverses éludes qui ont
été faites par exempb par la direction tech
nique de la S.N.E.C.M.A.
Ainsi, par le vote que vous allez émet

tre, vous allez donner les moyens à cette
société de moteurs — pour 1-e passé et sur
tout pour l'avenir — de mettre enfin au
point un moteur valable pour les avions '
français. . |
Dans ces conditions, Je ne touche pas

aux crédits de programme. Je rends les
100 millions et le chiffre proposé devient ■
donc: 17.410 millions de francs. Pou: les
crédits de payement, je demande une ré- .
duction de 2 millions, et je propose,' en
conséquence, le chiffre de 9.208 millions. i

M. Baron. Je demande la parole.
Mme le président. La parole est à

M. Baron. % ;
M. Baron. Je voudrais répondre à M. le-

rapporteur général sur certains points. En
particulier il a employé l'expression « ex
cès d'études » et je suis un peu inquiet de
l'espit qui a inspiré ces mots. Je pense
qu'il est le signe d'une politique un peu
timorée, d'un malthusianisme scientifique j
dans le domaine de l'aviation où la France 1
a été longtemps la première et où elle con-
serye encore, quoi qu'on en dise, d'excel- '

lentes positions et d'excellents techniciens,
auxquels d'ailleurs faisait allusion tout à
l'heure M. le secrétaire d'État. Je prends
acte de ses paroles, quand il dit qu'ua
ne pouvait renvoyer , ces techniciens
comme on le voulait au gré des ouvertu
res et des suppressions de crédits et qu«
c'était un actif qu'il fallait conserver.
Chaque fois qu'une réalisation doan®

lieu à un déboire on jette le manche après
la cognée. Je ne crois pas que ce s-olt îa
bonne méthode. Sur certains baaos ici,
nous entendons souvent parler du ^'ut du
risque. Or il suffit qu'un avion ait un acci
dent — et lorsqu'il y en a nous le déplo
rons — pour que l'on songe à arrêter sa
fabrication, pour que l'on mette en accu
sation le ministre, les techniciens, pour
qu'on veuille fermer l'usine au lieu da
chercher patiemment des remèdes.
_ Les progrès de la technique, et en par
ticulier de la technique aéronautique, na
suivent pas une ligne ascendante régu
lière; il y a des hauts et des bas. Nous
pensons, contrairement à M. le rapporteur
général, qu'il ne faut pas opposer li r>
eherche aux réalisations. S'il y a des cho
ses qui ne s'opposent pas qui, â l'inverse,
se concilient, c'est bien la rechercha et la
réalisation, surtout dans le domaine aéro
nautique.
M. le rapporteur général parlait de Tas

dispersion. Nous sommes tout à frfit d'aj-
cord pour qu'il n'y ait pas de dispersioa
dans le domaine de la recherche scienti
fique.
Il existe un projet de loi qui institua

un conseil national de la recherche scl-en-

tiflque destiné à coordonner les diverses
activités de la recherche dans notre pays,
mais il est en panne. Récemment, on &
discuté ici le statut des centres techniques
industriels qui justement donne l'-exempî#
flagrant d'une dispersion très grande, puis
que coexistent séparément, par exemple,
un centre pour les matières plastiques, un
autre pour le caoutchouc, un autre enfin
pour les textiles... S'il y a dispersion, c'est
bien là 1

Alors, le groupe communiste a dit:.« Re
fusons d'examiner le statut des centres
techniques industriels jusqu'au moment
où on aura fixé le statut du conseil de ïa
recherche scientifique en France. 3 Le Con
seil de la République ne nous a pas suivis
et il a voté la statut des centres techni
ques industriels.
Nous sommes donc contre la dispersion.

Nous avons été les seuls ici à avoir y-n«
telle attitude. Mais des organismes exis
tent. Il y a déjà une tentative de concen
tration, avec l'O. N. E. R. A. d'une part,
et le centre national de la recherche scien
tifique, d'autre part, et nous pensons qui
c'est un mauvais système que de réduira
les crédits de la recherch?, ceux de i'O. y.
E. R. A. ou des prototypes.
Nous sommes contra cette réduction d3

crédits, parce que, dans le budget mili
taire, il y a certainement d'autres chapi
tres où pourraient porter plus utilement
des économies. Il est des chapitres — tout
le monde l'a reconnu ■— qui sont vrai
ment trop dotés ou mal utilisés.

M. le rapporteur général. Tout le mondé
l'a reconnu, mais je n'ai vu, jusqu'à!
maintenant, aucun amendement émanant
de votre groupe et demandant des réduc
tions de crédits.

M. Baron. Comment ! Nous avons de*
mandé aucune réduction de crédits dans

le budget militaire? En commission des
finances, avec mes collègues, en particu
lier avec le général Petit et le général
Tubert, nous avons été constainmeiil
d'accord pour opérer des réductions.
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M. I# rapporteur général. mus nous en
Expliquerons cet après-midi, monsieur
lîaroïs",

M. Caron. Nous avons eu souvent la
tommission avec nous. Nous nous som
mes ralliés au texte définitif où figurent
des réductions proposées soit sur notre
initiative, soit avec notre assentiment.
Par ailleurs, nous avons proposé dés rê-
kictiervs en séance.
J'ai protesté, en particulier, contre le

ïiil q 'il y avait Hn crédit pour rénover
ii lig".e Maginot. Vous m'avez dit, à ce
moment, que. je faisais de la politique...

M. le rapporteur général. Revenons au
sujet.

M. Caron, J'y reviens.
Nous sommes contre cette réduction de

crédits. Elle nous parait le signe de ce
défait" ; -me industriel et technique, dont la
plus belle image a été donnée par M. le
6ecréT:>ire d'État à la guerre lui-même,
lorsqu'il a déclaré : a Les avions français
»e volent pas. »
Nous estimons que nos avions peuvent

foler; ils volent. Nous avons des techni
ciens capables de les construire, des pilo
tes capables de les faire voler, des méca -
Ijîeicns capables de les. entretenir.

11 convient que la recherche soit bien
frganisée, comme tous les autres servi
ces, et il faut lui donner les crédits né
cessaires. '

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Je n'avais pas
voulu insister tout à l'heure» mais puis
que M. Baron m'y oblige, je lui ferai re-
marqiTer que la commission a voulu cri
tiquer une gestion dispendieuse.
En effet, depuis la libération, il y a eu '

des commandes en séries de matériels qui
n'avaient pas été étudiés en prototypes.
M. Westphal a fait allusion tout à l'heure
& ine commande de Cormorans qui
aurait coûté plusieurs milliards. Je n'in
siste pas, mais ce que la commission
veut dire, c'est que la France ne peut
pas Lire tout à la fois. M. le ministre
news a donné tout à l'heure une liste de
cellules en cours d'études. On en a tra
vaillé plusieurs dizaines. La France a sa
reconstruction à faire; elle ne peut pas
se payer le luxe — c'est regrettable —
ce se livrer à des- dépenses de ce genre.
Quant aux hélicoptères,, il est certes

têeessaire que la France en ait au moins
un modèle, mais il est inutile d'étudier
une dizaine de types à la fois. La France
E8 peut pas le faire ; elle n'en a plus lee
moyens.

Monsieur Baron, vous pouvez le regret
ter — e'e*=t possible — mais, nous, com
mission des finances, nous avons le devoir
de di^e à te pays: il faut, dans une cer
taine mesure, se limiter car il y a autre
chose à faire en même temps, en parti
culier la reconstruction des logements
$ iaistrés.

M. Baron. Je demande la parole.
Mme le président.; La parole est à

fcl. Baron.

M. Baron. Je ne voudrais pas prolonger
la dr.bat, mais souvent M. le rapporteur
gënéal oppose des choses qui ne sont
pas incompatibles.
Lors de la discussion du budget d'équi-

roent il a opposé les crédits destinés aux
habitations des mineurs k ceux du F. I.
V. r. s.

On peut faire les deux choses à la fois.
M. le rapporteur général. En réduisant

ies iiiipôtsj

M. Baron. La gestion a peut-être été quel
quefois dispendieuse, j'en conviens. Mais
ce n'est pas en détruisant la maison qu'on
y portera remède.
Quand vous dites que la gestion est dis

pendieuse c'est- uniquement pour des Fai
sans politiques, pour attaquer un homme
qui a été l'animateur du développement de
l'aviation française après la libération, no
tre ami Charles Tillon. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. Jean Jullien. Dont les avions n'ont

jamais volé-J v
M. Baron. En ce qui concerne le Cormo

ran, nous avons posé la question à M. le
ministre de l'air. 11 a déclaré que l'accident
ne s'est pas produit pour des raisons tech
niques et qu'il ftti paraissait opportun de
continuer l'étude et la fabrication de cet

appareil.
M. Jean Jullien. C'est le pilote qui s'est

suicidé l

M. Baron. Nous faisons plus confiance
aux techniciens de l'aviation que ce soit
ceux de l'O. N. E. R. A., ceux des entre
prises nationalisées ou du ministère de
l'air, qu'à un gouvernement qui veut dé
truire notre industrie aéronautique, liqui
der notre pays et l'attacher k l'impéria
lisme étranger.

Orne l« président La parole est à M. le
secrétaire d'État.

H. le secrétaire d'État. Sans vouloir éle
ver le débat au niveau où semblent le por
ter les dernières phrases de M. Baron,, je
veux simplement dire, au sujet du Cormo
ran, que je ne me suis pas prononcé sur
les causes techniques de l'accident. J'ai dit
simplement qu'il fallait continuer les
essais.

Mme le président. Personne ne demande
plas la parole sur le chapitre 923 ?
Je le mets aux voix aux chiffres de

17.410 millions de francs pour les autorisi-
tions de programme et a» 9.208 millions
de francs pour les crédits de payement,
proposés par la commission.

(Le chapitre 923, avec ces chiffres, est
'■ adopté.)

Mme le président, a Chap. 910. — Bases.
'— •Acquisitions immobilières :

« Montant des crédits de payement,
; l0t} millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 941. — Commissariat. — Acqui-
; sitions immobilières :

« Montant des crédits de payement,. 9 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 942. — Service du matériel. —
Acquisitions immobilières:
a Montant des crédits de payement,

. 40 millions de francs. »

La parole est à, M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Un abattement de

25 millions est propose au titre des acqui
sitions immobilières, service du matériel,
par la commission des finances. Il ne s'agit
pas ici d'acquérir des immeubles, mais
nous manquons de dépôts de munitions.
Il y a actuellement 30.000 tonnes de mu-
sitions immobilières, service du matériel,,
nil ions qui restent k stocker. Le ministère
de l'air ne peut s'adresser aux services de
la guerre pour effectuer ce stock, car ils re
peuvent eux-mêmes le faire. Il y a donc
une situation particulièrement dangereuse
et j'attire l'attention de cette Assemblée
sur les responsabilités, qu'elle pourrait
prendre en opérant autre chose qu'une di-

i minution indicative sur ce chapitre.
Particulièrement en Afrique du Nord, au

cun dépôt de munitions n'existe. Il fau-,
drait en créer rapidement cinq dont l'ins
tallation n'apparaît pas dans ces crédits.
C'est le minimum qui nous semble néces
saire pour cette année.

Mme le président. La parole est à M. Id
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Nous avions
fait, sur le chapitre 942, 25 millions d'éco-»
nomies en crédits de payements. M. le mit
nistre a l'air de trouver que cette réduc
tion est exagérée. La commission avait
pourtant l'impression qu'on pouvait pro
poser sans crainte une telle diminution et
qu'on n'avait pas besoin, cette année,
d'engager de telle 5 dépenses pour la
construction de dépôts de munitions ou
d'entrepôts souterrains. Étant donné qu'elia
a obtenu ce matin des satisfactions réelles
dans l'exposé de M. le ministre, la com
mission, voulant montrer sa bienveillance,
accepte de diminuer sa proposition de ré
duction et vous suggère d'accepter le chi»
Ire nouveau de 55 millions.

Mme le président. Quel est l'avis da
Gouvernement t

M. le secrétaire d'État. Je m'incline. lé
signale cependant au Conseil de la liépu
blique qu'il s'agit d'un drame permanent
et que,nous ne pourrons pas encore cons»
truire, cette fois, les entrepôts souterrains*

M. Jean Jullien. Si j'ai bonne mémoire*
l'étude de ce projet de construction d«
dépôt souterrain en Afrique du Nord re*
monte au mois de mai 1955.

Mme le président. Personne ne demanda
plus la parole, sur le chapitre 942 ?... -
Je le mets aux voix au chiffre nouveau

de 55 millions, proposé par la -commission.
(Le chapitre 912, acea ce chiffre, est

adopté.)
Mme le président. « Chap. W 3. — Ser

vice de. santé. — Acquisitions, ixnmobiliè-f
res, montant des crédits de payement. »
— (Mémoire.)' ;
a Chup. 914. — Télécommunications.

Acquisitions immobilières. » .
« Montant des autorisations de pr°"l

gramme, 4 millions de francs. » —^
(Adopté.) ■
« Montant des crédits- de payement*

11 millions de francs. » — (Adopté.)
Nous* en avons terminé _ avec l'examen'

du budget de la section air, dépenses de
reconstruction et d'équipement.
Nous passons à l'examen du budget an

nexe des constructions aéronau tiques.
La parole eat à M. Marc Gerber, rappor»

teur.

! M. Mars Gerber, rapporteur. Mesdames*
* messieurs, le budget des constructions
aéronautiques est. un budget annexe, c'est-
à-dire qu'il n'ajoute rien aux dépenses
budgétaire puisque chaque dépensa
trouve sa contrepartie dans des subven
tions du budget général et des commandes
de clients privés ou d'administrations pu
bliques.
Ce budget est divisé en trois sections,

la première section, Exploitation, voit ses
dépenses (personnel, entretien du maté
riel; achat de matières premières, achat de
matériel, etc.), couvertes par les sommes
versées par les cliepts (armée de l'air,
aéronautique navale, aéronautique civile,
économie privée, ' etc.), pour la construc
tion ou la réparation de leur matériel.
La deuxième section, Études et prototy

pes, qui englobe toutes les dépenses d'étu
des, est équilibrée en recettes par les ver
sements du budget de l'air et du budget
des travaux publies (aéronautique civile),
il a déjà été signalé, à ce sujet, dans 1«
rapport' relatif à la section air, qu'il est
anormal de faire supporter au budget da
l'air les frais de prototypes de l'aéronau
tique navale.
La troisième section, dépenses de pre

mier établissement (reconstruction, acqui
sitions immobilières, travaux neufs, équi
pement technique et industriel, etc.), es]
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couverte par des subventions du budget
de l'air et par un prélèvement sur le
tonds d'amortissement de la section exploi
tation.

Ainsi donc, la balance des recettes et
des dépenses, telle qu'elle était proposée
dans le projet initial du Gouvernement
(.pages 12 et 13 de l'annexe XI, complétée

par les modifications apportées par les lettres rectificatives nos 1 et 2) se décomettres rectificatives n °s 1 et 2) se décom
posent comme suit: lre section: Exploita
tion, 29.623 millions; 2e section: Études
et prototypes, 13.970 millions; 3e section:
Dépenses de .premier établissement, 8 mil
liards 100 millions; total général: 51 mil
liards 693 millions.

L'Assemblée nationale ayant réduit la
première section de 19.500.000 francs et la
troisième section de 125 millions, les chif
fres qui nous étaient proposés étaient les
suivants : .

l re section : Exploitation, 29 milliards
603.500.000 francs;, 2" section: Études et
prototypes, 10.730 mil'ions ; 3° section : Dé-

Êerndsses97d5e premier et taobtlils:sement, 7 amril-ards 975 millions; total: 51 milliards
648.500.000 francs.

Sur ces chiffres, votre commission des
finances a encore proifédé à quelques
abattements et l'équilibre du budget an
nexe qu'elle vous propose d'adopter se
résume, en définitive, dans le tableau sui
vant :

ire section : exploitation, 29.174.500.000
francs; 2° section: études et prototypes,
13.870 millions de francs; 3° section: dé
penses de premier établissement, 7.835
millions de francs; total,- 50.879.500.000
francs.
C'est donc au total sur une somme de

Fluns dee 159048mi lllisard os qaue psorteront pourannée 1948 les opérations du budget
annexe. C'est dire l'importance de ce bud
get dans l'ensemble des opérations de
l'État et le soin que doivent apporter à
son exécution les services gestionnaires
pour éviter tout dépassement -de crédits
et pour obtenir du matériel de première
valeur au meilleur prix.
Il nous faut mettre l'accent sur les

points particuliers suivants. Tout. d'abord,
il est nécessaire d'adapter notre industrie
aéronautique à nos besoins en détermi
nant exactement et ces besoins et nos pos
sibilités. ■

Ensuite, il faut réduire le nombre de nos
prototypes et les sortir rapidement.
Enfin, il est indispensable d'apurer le

compte vente du budget annexe des cons
tructions aéronautiques.
L'adoption de ces quelques mesures es

sentielles et celles que le Gouvernement
doit avoir à cœur de prendre dans un
souci d'économie, de rendement et de qua
lité du matériel devraient nous conduire

rapidement au but fixé récemment par le
président du conseil : faire «ue nos, en
treprises nationalisées d'aéronautique tra
vaillent d'une façon normale et rationnelle
et qu'elles cessent de se présenter à nous
comme un objet d'appréhension. La re
naissance de notre production aéronauti
que est à ce prix. (Applaudissements .)
Mme la président. Je donne lecture des

chapitres figurant à l'état C:

Constructions aéronautique».

DEPENSES

lr- SECTION. — EXPLOITATION !

Personnel.

s Chap. 130. — Personnels titulaires,
contractuels et auxiliaires, 697 millions de
francs. »

Personne ne demande la parole ?...

Je mets aux voix le chapitre 130.
(Le chapitre 130 est adopté.)
M. le président. « Chap. 131. '— Person

nel ouvrier, 1.060 millions de francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 132. — Provision pour augmen

tation des soldes, traitements et salaires,
437 millions de francs. » — (Adopté.)

Matériel et fonctionnement.

« Chap. 330. — Dépenses de fonctionne
ment, 840.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 331. — Fabrications, 20.585 mil
lions de francs. »

Sur ce chapitre 331, la parole est à
M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. Monsieur le

ministre, si je prends la parole sur ce cha
pitre, c'est pour vous demander quelques
précisions sur les rapports entre la société
Air France et le ministère de l'air, direc
tion technique et industrielle.
Il est parvenu à la connaissance de la

■commission des finances qu'à l'heure ac
tuelle il y aurait des difficultés en ce qui
concerne le règlement d'avions ou même
la commande d'appareils. Nous avons ap
pris que la compagnie Air France n'accep
terait pas de payer d'avances sur le pro
gramme commandé et même on nous dit
qu'elle ne serait pas d'accord sur le pro
gramme d'avions S. E. 2010 et, je crois,
S. O. 30 commandés par le ministère de
l'air pour Air France. 0.r, je voie dans ce
chapitre 13 milliards de programme pour
la compagnie Air France.
Qui trompe-t-on? Est-ce qu'Air France ;

commande, est-ce qu'Air France ne com- '
mande pas?
Si Air France commande, comme on lui

donne des crédits d'équipement, elle doit,
payer et ne pas mettre en difficultés les
sociétés qui construisent.
Il y a, évidemment, possibilité pour

cette société nationale de déclarer que le
matériel ne l'intéresse pas et d'obtenir des
résiliations. Elle peut même envisager de
payer à la livraison, parce qu'elle craint
que les appareils ne remplissent pas toutes
les conditions prévues.
Mais il semble que le ministre de l'air

ait son mot à dire dans cette affaire. Il ne
serait pas normal qu'une société nationale
puisse, par son attitude, mettre en diffi
cultés d'autres sociétés nationales.
Il y a peut-être des appareils imposés à

Air France, il y a peut-être pour Air
France des inquiétudes légitimes, en parti
culier en ce qui concerne les moteurs.
Nous voudrions savoir ce qui se passe.
Mais ce que nous ne pouvons pas admet
tre c'est d'inscrire des crédits dans un
budget et apprendre le lendemain que la
société Air France fait des difficultés pour
régler ses dettes.

M. le président. La parole est M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. La société Air-
France doit effectuer des payements sur
le matériel qui s'élève à environ 7.400 mil
lions de francs. Elle a versé environ
3 milliards. Il est évident qu'un ordre de
reversement doit être émis à rencontre
d'Air France pour la différence. L'écart
entre les deux chiffres a été possible parce
qu'une grosse partie des payements faits
pour Air France a été assurée par l'Impex,
lequel vient seulement d'en demander-le
remboursement au ministère de l'air.
J'explique à M. le rapporteur général

pourquoi cet écart a été possible. Autre
ment, pour des raisons de simple règle
budgétaire, il n'aurait pas été réalisé
En outre, jusqu'à cette année les crédits

de payement d'Air France étaient confon

dus avec ceux qui sont délégués pour le
ministère des travaux publics, de sorte
qu'un rajustement très précis des verse
ments d'Air France n'était pas nécessaire.
Je suis tout à fait d'accord avec M. le

rapporteur général lorsqu'il dit qu'Air
France doit payer les sommes affectées
dans le budget aux matériels et qui lui
sont destinées.

M. le rapporteur général. A condition
qu'on ne lui impose pas des avions.

M. le Secrétaire d'État. On ne lui impose
pas des avions. Contrairement aux ren
seignements qui ont pu parvenir à cette
Assemblée, Air France a travaillé en accord
avec les services techniques et avec les
sociétés nationales pour construire les
S. E. 2010 et les S. 0. 30 P. Par conséquent,
sur ce point également, je puis donner une
assurance à M. le rapporteur général.
Je dois néanmoins lui dire que le Con

seil de la République, après l'Assemblée
nationale, avait affecté un statut à la nou
velle société Air-France et que ce statut
donne une certaine autonomie à cette so
ciété.
Les difficultés qui peuvent surgir entre-

Air-France, autrefois travaux publics, et
Air-France aujourd'hui autonome, ont
peut-être un caractère juridique quelque
peu différent de ce qu'elles pouvaient
être par le passé.
Par conséquent, la question se pose de

savoir comment le différend, qui porte sur
ces points d'ordre technique et non pas
sur le mode de versement ou sur Futilité
des demandes de matériel, comment ce
différend qui sépare Air-France de nos ser
vices, devra être réglé sous forme juridi
que.
Je remercie en tout cas M. le rapporteur

de son intervention qui m'aidera dans les •
demarches que j'aurai à tenter dans ce
sens. .

M. Julien Brunhes. Je demande la pa
role.

Mme le président. La parole est à M. Ju
lien Brunhes.

M. Julien Brunhes, président de la corn
. mission des moyens de communication et
des transports. Je voudrais répondre briè
vement à M. le ministre. Il est exact que
j'ai été amené ici, comme président et
rapporteur de la commission des trans
ports, à développer les principes du statut
d'Air-France. L'un des points sur lesquels
j'ai le plus insisté, c'est le fait que Air-
France a beaucoup pâti dans les années
précédentes de l'obligation pratique dans
laquelle le ministre de l'armement a placé
Air-France d'utiliser des appareils qui ne
marchaient pas et des moteurs qui ne
tournaient pas.
Nous avons fait une enquête approfon

die. A l'unanimité,. la commission des
transports a été d'accord pour constater
qu'il était inadmissible que sur les 800 mil
lions votés l'an ' dernier pour Air-France,
il y ait près de 300 millions qui au lieu
de répondre à un déficit d'exploitation,
étaient uniquement des sommes dues à
la mise au point d'un matériel qui n'avait
pas été livré au point à Air-France, qui
ne devrait être qu'un utilisateur d'avions»
et non une société destinée à mettre au
point des moteurs et des appareils que les
constructeurs lui donnent en mauvais état.
Voilà le problème. Vous savez mieux que

moi que pour le Bloch 161, il y a eu
322 modifications successives des plans et
que ces modifications sont intervenues
pendant que l'appareil était en service.
Il n'en est pas moins vrai aussi que, ré

cemment encore, j'ai constaté au Bourget
qu'il n'y a plus un seul de ces appareils
français .(des Languedoc) qui parte et vole
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avec des moteurs autres que des moteurs
'étrangers; nous avons, fait le. procès des
pioteurs S. N. E. C. M.. A. sur le plan pra
tique de l'utilisation ; les syndicats et
utilisateurs d'Air-France sont venus devant
notre commission nous dire les motifs pour
lesquels ils n'avaient.pas confiance dans
ces moteurs.

Ce que j'espère, c'est qu'avec le statut
que nous lui avons donné, Air-France sera
mise en mesure, comme toute société qui
doit lutter contre la concurrence étrangère
sur tous les points du monde, d'avoir,
pour exploiter convenablement ses lignes,
un matériel de premier ordre.
Elle doit pouvoir choisir ce matériel;

elle doit pouvoir refuser les matériels qui
ne sont pas au point, même s'ils lyi sont
fournis par des sociétés gérées par un au
tre ministère du même gouvernement
fiançais.

Je pense qu'à propos de ces crédits la
société Air-France, qui est maintenant
constituée et dont le président est nommé,
qui est devenue une société qui, nous
l espérons, prendra son indépendance et
arrivera à réaliser une magnifique exploi
tation. Je pense que Air-Frunce doit indis
cutablement': avoir le droit de résilier les
contrats passés par le ministère des tra
vaux publics au ministère de l'armement,
si elle trouve que le matériel n'est ni ren-
Jable ni suffisant. -

■Dans ces conditions, j'approuve tout à
fait les observations de M. le secrétaire
d'État. Il est indiscutable que ce chapitre
du budget doit donner lieu à revision.
Je suis persuadé qu'avant le 1er janvier

1949, lorsque nous examinerons le budget
définitif, nous verrons les diminutions de
crédits ou les augmentations de dépenses
nécessitées par le fait qu'Air-France a re
fusé du matériel qu'on a voulu lui impo
ser et qui n'était pas en état de vol.

. M. le rapporteur général. Je voudrais
répondre à M. Julien Bruhnes qu'en ce qui
concerne, les frais de mise -au point, il
figure au budget un crédit de 180 mil
lions pour rembourser à la société Air-
France les dépenses . auxquelles il faisait
allusion. '

Sur un autre point, je suis d'accord avec
lui. Il serait bon qu'Air-France choisisse
elle-même ses appareils et qu'avant de
passer commande, élie puisse vérifier que

■ces appareils sont utilisables; ■
" Mme le président. Il n'y 'a pas d'autre
Stfbser'vatîom sur le chapitre 331 ?...

■ ■ J'e : le; mets aux "voix au chiffre de la
fcommissioh. M • -•

(Le chapitre 331 est adopté .)
, Mme le président. « Chap. 332. — Entre
tien des matériels et rechanges, 2.655 mil
lions de francs. »

M. le rapporteur général. Le chiffre pro
posé pour ce chapitre est maintenant de
2.673 miiions de francs.

' Mme le président. Il n'y ai pas d'obser
vation ?...

Je mets aux voix le chapitre. 332, au
icliifïre de 2.673 millions., de francs.

(Le chapitre. 332, avec ce chiffre, est
e,dopié.)

DEPENSES NOUVELLES

Mme le président. Chap. 630. — Verse-
iment au fonds d'amortissement, 2.900 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
' « Chap. 631. — Dépenses des exercices.
'Clos. » - ■• ..

Chap. 632. — Dépenses :de}' exe-reices
périmés. a

2° SECTION. — ÉTUDES EX PROTOTYPES

'« Chap. 135. — Personnels titulaires,
contractuels et auxil'aircs, 810 miiions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 130.— Personnel ouvrier, "90
millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 132 bis. — Provision pour aug
mentation .des soldes, traitements et sa
laires,. 430 millions de francs. » —
(Adopte.)

« Chap. 335. — Dépenses de fonctionne
ment, 600 millions de francs. »

La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. Le chiffre dû
ce chapitre, après la réduction entraînée
par la modification du chapitre 323, de
vient 9.988 millions.

ta le président. Il n'y a pas d'obser»
vation ?...

Je mets aux voix le chapitre 336, au
chiffre de 9.988 millions de francs.

(Le chapitre 336, avec ce chiffre, est
adopté.)
Mme le président. « Chap. 635. — Ver

sement au fonds d'amortissement, 1.350
millions de francs. » — (Adopté.)

3* SECTION. — DÉPENSES DE PREMIER
ÉTABLISSEMENT

« Chap. 830. — Reconstruction, 1.380 mil
lions de francs. » . r
La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État.- Sur le chapitre
830 la commission des finances donne une
signification à son abattement de 20 mil
lions, à savoir l'absence totale de préci-
sions sur la consistance du programme.
Or, je dois rappeler à la commission des

finances que toutes ces précisions ont été
données en 1947. Il suffirait de se reporter
à ce document pour retrouver les explica
tions demandées par la commission.
Néanmoins, je peux les , donner facile

ment à cette Assemblée.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

Mme le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
a voulu signaler que, dans le budget des
constructions aéronautiques, en crédits de
payement, il n'y a que des totaux, mais
aucun détail. Il est bien entendu que les
différentes1 lignes, ou même les différents
articles, n'engagent absolument pas M. le
ministre, qui peut se mouvoir à l'intérieur
du crédit accordé. Mais il serait correct,

| pour permettre aux assemblées "parlemen
taires de pouvoir apporter les réductions
qu'elles jugent utiles sur l'ensemble, d'ap
porter le détail des crédits de payement.
Je voulais simplement faire cette remar

que valable pour le chapitre 830 et les
autres crédits. Je demanderai que, pour
l'an prochain, on tienne compte de cette
observation. C'était la seule remarque de
la commission et, en ce qui concerne le
chapitre, elle est d'accord avec M. le mi
nistre, étant donné que c'est lui-même qui
avait fourni les renseignements qui ont
permis cette réduction de 20 millions,
étant donné la date tardive du budget.

Mme le président. Personne ne demande
la parole sur le chapitre 830 ?...
Je le mets aux voix ,au chiffre de la

commission. :

(Lé chapitre 830 est adopté.)' ■
Mme le président. « Chap: 930. — Acqui

sitions immobilières, 125 •' millions dû
francs. » — (Adopté. I

« Chap. 931. Travaux neufs, 1.380 mil
lions de francs. »
La parole est à M. Legeay.
M. Legeay. Nous ne sommes pas d'accord

avec la réduction proposée par M. le rap
porteur, à concurrence de 20 millions.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement -
non plus n'est pas d'accord et je vais de
mander le rétablissement de ces 20 mil
lions.

M. le rapporteur général. Si je com
prends bien, M. Legeay. est d'accord avec •
le Gouvernement, mais non avec la com
mission des finances.

Mme le président. La parole est à M. Ii.
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je crois que sur
ce chapitre 931: « Travaux neufs », il était
dans I intention de la commission des fi
nances d'obtenir des détails. 11 s'agit là de
hausses sur des opérations antérieures, à
concurrence de. 1.100 millions, puis d'opé
rations .complémentaires, à concurrence de
1.260 millions. Ces 1.260 millions d'opé
rations complémentaires comportent deux
articles. D'abord des installations d'essais
à la disposition de l'industrie. 11 s'agit la
de l'achèvement de la piste de Blagnac
pour les S. E. 2010, pour 135 miiions, da
l'achèvement de la piste de Saint-Nazaire#
pour 15 millions, de l'aérodrome de Melun-
Villaro-che : poursuite des travaux d'allon
gement dé la ipiste Est-Ouest et complément
des hangars pour 472 millions.
Sous la rubrique « Établissements d'État »

vous avez au centre d'essais en vol de
Brétigny le second tronçon de la piste
déjà amorcée sur le précédent budget (al
longement de 1.500 mètres à 3 kilomètres),
pour 375 millions et des bâtiments annexes
pour 52 millions r au total, 427 millions. A.
Villacoublay. des aménagements de han
gars pour 15 millions. Au centre d'essais di
Saclay, des bâtiments d'essais de moteurs,
pour 30 millions. • ■
Vous avez ensuite, dans les A; I. A. d Al

ger et de Casablanca, des constructions
d'ateliers pour 18 millions ; sous la rubrique
« Centres d'apprentissage », des ateliers et
dortoirs intéressant les centres d'apprentis
sage de Bordeaux, Palaiseau et Alger, pou*
21 minions ; sous la rubrique « Bâtiments

| d'administration », des logements de fono
1 tion pour les -ateliers et centres d essais
situés en dehors des agglomérations,, pour
15 millions.. - ■ ■ - •
J'en arrive au poste qui a ému le plus

fortement- la commission des finances
parce que ce n'est point un poste qu on
trouve d'habitude dans les projets finan
cière. C'est le poste « divers » et je dois
dire oue j'ai demandé moi-même beau
coup d'explications à son sujet... . .

M. le rapporteur général. Il est copieux l
M. le secrétaire d'État. Précisément il est

copieux et j'ai dû observer , que, dans ce
chapitre particulier qui concerne la recons
truction et.en somme tous les investisse
ments aéronautiques, il était absolument
nécessaire, pour suivre en cours d'année
les besoins qui se découvrent dans un
sens ou dans l'autre, d'avoir un poste
« divers ».

Je remarque d'ailleurs qu'il représente
seulement 4 p. 100 des crédits dont l'affec
tation précise vient d'être détaillée. Il y à
toujours dans les travaux de cette impor
tance des imprévus que ce poste est des
tiné à couvrir. Je veux indiquer, par exem
ple, comment les 41 millions de ce poste
« divers », qui existait déjà l'an dernier,
ont été ventilés. Il y a eu d'abord les
travaux de nivellement de la plate-forme
d'Orléaris-Brécy et la remise en état de
hangars sur ce terrain, travaux qui se sont
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'élevés à 16 millions; des aménagements à
Satory pour essais de fusées, 5 millions;
des compléments pour l'aménagement de
la piste de Méaulte, 10 millions; des com
pléments pour les travaux de Melun-Villa-
roche qui étaient prévus au budget pour
116,5 millions et qui se sont élevés à
125 millions. Cette année, je prévois dès
maintenant l'utilisation de ce poste à des
compléments d'aménagements de bâti
ments pour le stockage des moteurs à l'en
trepôt de Nevers, 15 millions; à l'aménage
ment d'une ibutte de tir à Mérignac pour les
.essais des M. D. 315.
Après ces explications, j'espère que la

'commission des finances et l'Assemblée
voudront bien rétablir l'intégralité de ces
crédits, car j'estime que rien n'est plus
nécessaire à notre budget que ces finance
ments d'investissements.

Je pense qu'il n'est pas besoin d'insister
fur ce point, tous les techniciens en sont
convaincus, et, après toutes ces discussions,
nous sommes bien persuadés qu'il n'est
pas possible d'avoir une aéronautique si
nous ne commençons pas par effectuer ces
dépenses. Les crédits de payement sont
juste suffisants pour faire face, cette an
née, aux engagements antérieurement au
torisés. Les tranches 1946 et 1947 compor
taient seulement 2.320 millions de crédits
de payement pour 3.678 millions d'autori-
fations d'engagement. Compte tenu des
hausses il y a donc environ 2.500 millions
de crédits d'engagement à couvrir. Il n'est
pas exagéré de prévoir qu'il faudra payer
i. 400 millions cette année.
Une bonne partie a d'ailleurs été accor

dée au titre des douzièmes provisoires.
Nous avons donné la décomposition des
payements. Je ne crois ipas pouvoir la don
ner de façon plus précise.
Je demande à l'Assemblée de rétablir ce

frédit.

• Mme le président. La parole est à M. le
Rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mes chers col
lègues, étant donné la bonne harmonie qui
semble régner dans cette Assemblée, la
commission des finances a voulu deux
choses. D'abord, elle a voulu savoir pour
quoi, à la page 73, aucune explication
n'était donnée, ce qui est très regrettable.
Elle a voulu aussi contraindre l'administra
tion de l'air à faire des économies. Sur un
programme de cette importance, deux mil
liards de crédits d'autorisation de pro
gramme et un milliard de crédits de paye
ments, il est possible de trouver 20 mil
lions d'économies.
L'administration a été amenée à effec

tuer des travaux à Saclay, Melun, et un
peu partout. Je sais bien que ces travaux
sont essentiels et qu'ils permettront de
faire plus tard des économies. Certes, il
peut paraître assez mesquin de dire à l'ad
ministration de l'air: « Attention 1 nous ne

pouvons indéfiniment admettre des pro
grammes aussi importants », étant donné
surtout que nous voyons, d'autre part, des
sommes très considérables affectées à des
entrepôts et bâtiments administratifs pour
194 millions, et divers, dont vous avez
parlé tout à l'heure, monsieur le ministre,
recherches de laboratoires, O. N. E. R. A.,
1.023 millions — selon d'autres, 995 mil
lions.

M. le secrétaire d'État. Il s'agit d'un pro
gramme passé.

M. le rapporteur général. D'accord, mon
sieur le ministre, je veux simplement faire
remarquer que i'O. N.E. R. A. avait été
servi sur ce chapitre.
Nous estimons que cette réduction de

20 millions, faite à titre indicatif, est né
cessaire pour inviter le ministre à revoir

le programme. C'est pourquoi nous la
maintenons.

M. le rapporteur pour avis de la com
mission de la défense nationale. La com
mission de la défense nationale demande
le rétablissement des crédits demandés par
le Gouvernement.

Mme le président. La parole est à M. Le
geay, pour expliquer son vote.

M. Legeay. Le groupe communiste vo
tera contre la réduction demandée par la
commission des finances pour les raisons
que nous avons déjà développées au cours
de la discussion sur le chapitre 500.
Nous entendons également nous pronon

cer contre la politique de licenciement de
personnel, dont les qualités patriotiques ne
sont pas à discuter. Nous pensons que no
tre armée de l'air et Air France doivent
surtout faire travailler les entreprises na
tionalisées afin de maintenir les ouvriers
français qui pourraient se trouver, par la
suite, en chômage, et permettre des prix
de revient intéressants.

M. le rapporteur. Je crois que le premier
objectif serait de défendre effectivement
ce crédit avant de vouloir faire travailler
les usines.

M. Legeay. Il faut faire les deux.
Mme le président. Le Gouvernement de- !

mande le rétablissement du crédit à 1.400
millions.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 932 au chif

fre de' 1.400 millions.

(Le chapitre 932, avec ce chiffre, est
adopté.)
Mme le président. Nous passons à l'exa

men des chapitres figurant à l'état D.
J'en donne lecture:

Constructions aéronautiques.

3" SECTION. &— DÉPENSES DE PREMIER
ÉTABLISSEMENT

Reconstruction.

Mme le président. « Chap. 830. — Re
construction, 1.550.0X1.000 francs. »
Personne ne demande la parole sur ce

chapitre?...
Je le mets aux voix.

(Le chapitre 830 est adopté.)

Équipement.

Mme le président. « Chap. 930. — Acqui
sitions immobilières, 65 millions de
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 931. — Travaux neufs, 2.310
millions de francs. »

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.
Mme le président. La parole est à M. le

secrétaire d'État.

M. la secrétaire d'État. Il faut rétablir,
au chapitre 931, les chiffres initiaux en
raison des décisions qui ont été prises.

M. le rapporteur général. Le chiffre à
rétablir est 2.300 millions de francs.

Mme le président. Personne ne demande
la parole?...
Je mets aux voix le chapitre 031, au

chiffre de 2.360 millions de francs.
(Le chapitre 931, avec ce chiffre, est

adopte.)
Mme le président. « Chap. 932. — Équi

pement technique et industriel, 8.320 mil
lions de francs. » — (Adopté.)
Je rappelle au Conseil de la République

que les chapitres 804 et 911 de l'état B
de la section Air oni été réservés jusqu'à

l'examen des crédits du budget annexe
des constructions aéronautiques.

Je mets aux voix le chapitre 804 ré
servé, « subventions au budget annexe
des constructions aéronautiques pour rei
construction », avec le chiffre de 1.380 mil»
lions de francs.

(Le chapitre 804, avec ce chiffre, est
adopté.)
Mme le président. Je mets aux voix 10

chapitre 911, réservé, « subvention au
budget annexe des constructions aéronau
tiques pour travaux de premier établisse
ment », avec le chiffre de 1.525 millions
' de francs.

(Le chapitre 911,-Ofcc ce. chiffrex est
adopté.)

Mme le président.

RECETTES

1" SECTION. r— EXPLOITATION !

Recettes d'exploitation proprement dites*

« Chap. 10. — Réparations du matériel
de l'armée de l'air, 3.020 millions de
francs. »

« Chap. ll. — Réparations du matériel
de l'aéronautique navale, 1.475 millions
de francs. »

« Chap. 20. — Fabrications et construc
tions destinées à l'armée de l'air, 10.173
millions de francs. »

« Chap. 22. — Fabrications et construc
tions destinées à l'aéronautique navale,
2.743 millions de francs. »

« Chap. 30. — Fabrications et 'construc
tions destinées â l'aéronautique civile
(État), 2.082 millions de francs. »
« Chap. 40. — Fabrications et prestations

à l'économie privée à l'exclusion des ven«
tes d'avions, 664.500.003 francs. »
« Chap. 41. — Fabrications et construc

tions destinées à Air-France, 6 milliards
de francs. »

« Chap. 42. — Vente d'avions à l'écono
mie privée, 2.113 millions de francs^ a

Produits divers.

« Chap. 50. — Produits divers.
« Chap. 60. — Subvention du budgel

général pour l'entretien des installations
non utilisées à l'exploitation.

« Chap. 70. — Prélèvement sur le fonds
de réserve.
a Chap. 80. — Avances du Trésor.

2a SECTION. — ÉTUDES ET PROTOTYPES

« Chap. 90. — Subvention du budget
général pour études et prototypes, 13.870
millions de francs. »

3e SECTION. — DÉPENSES DE PREIIIEIÇ
ÉTABLISSEMENT

« Chap. 100. — Subvention du budget
général pour la couverture de dépenses
de reconstruction, 1.380 millions de
francs. »

« Chap. 101. — Subvention du budget •
général pour la couverture de dépenses '
de premier établissement, 1.505 millions
de francs. »
« Chap. 110. — Prélèvement sur fonds

d'amortissement, 4.950 millions de francs. 3
Nous en avons terminé avec l'examen

des crédits ouverts aux divers ministères.

Je rappelle au Conseil.de la République
qu'il a précédemment décidé d'instaurer
un discussion générale ayant l'examen des
articles, ■
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. Je pense que le Censeil voudra remet
tre la discussion générale au début de la
séance de cet après-midi. (Assentiment .)

— 7 —

- TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
concernant la liquidation des biens, droits
et intérêts italiens en Tunisie.

Le projet de loi sera imprimé sous le-
n° 873, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des affai
res étrangères. (Assentiment.),
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, autorisant le Prési
dent de la République à ratifier l'accord
franco-italien relatif aux modalités d'appli
cation de l'article 79 du traité de paix.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 872, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des affai
res étrangères. (Assentiment.)

— » —

PROLONGATION DU DÉLAI CONSTITUTION
NEL POUR LA DISCUSSION D'UN AVIS SUR

UN PROJET DE LOI

Mme le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale communi
cation de la résolution suivante que l'As
semblée nationale a adoptée le 19 août
1948, comme suite à une demande de pro
longation de délai que le Conseil de la- Ré
publique lui avait adressée:
« L 'Assemblée nationale accorde au

Conseil de la République un délai supplé
mentaire qui expirera le 10 septembre 1H8
pour donner son avis sur le projet de loi
autorisant le Président de la République à_
ratifier la convention inancière franco-
libanaise signée le 24 janvier 1948 par son
Excellence le ministre des affaires étran
gères de la République française et son
Excellence le ministre des affaires étran
gères de la République libanaise. »
Acte est donné de cette communication.

L'Assemblée voudra sans doute interrom
pre ses travaux pour les reprendre cet
après-midi à quinze heures. (Assentiment .)
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à douze heures

trente minutes; est reprise à quinze heu
res sous, la présidence de M. Gaston Mon -
nerville.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. La séance est reprise.

— 9 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, ayant pour objet de modifier
l'article 13 de la loi du 22 juillet 1867 et
d'interdire que désormais soit prononcée la
contrainte par corps contre des mineurs
âgés de moins de 18 ans accomplis à l'épo
que des faits qui ont motivé la poursuite.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 874, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission
de justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale. (Assentiment. \

— 10 —

RENVOI POUR AVIS

M. le président. La commission des affai
res économiques, des douanes et des
conventions commerciales, demande que
lui soit renvoyé, pour avis, le projet de loi
adopté par l'Assemblée nationale relatif à
certaines dispositions financières à pren
dre pour l'application de l'accord de coo
pération économique conclu entre la Répu
blique française et les Etats-Unis d'Améri
que (n° 871, année 1948), dont la commis
sion des finances est saisie au fond.
. Il n'y a pas d'opposition 1
Le renvoi, pour avis, est ordonné.

— ,11 —

DEPENSES MILITAIRES
POUR L'EXERCICE 1948

Suite de la discussion et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
fixation du budget des dépenses militai
res pour l'exercice 1948.
Je rappelle au Conseil qu'il a précédem

ment décidé d'instituer une discussion gé
nérale avant l'examen des articles.

Dans la discussion générale, je donne
la parole à M. le rapporteur général de la
commission des finances.

M. Alain Poher, rapporteur général de la
commission des finances. Mes chers col
lègues, nous voici parvenus au terme de
celte importante discussion qu'a été, pour
le Conseil die la République, le premier
examen détaillé des crédits d'un budget
militaire.
La commission de la défense nationale

avait au début du débat reproché amicale
ment à la commission des finances d'avoir

renvoyé à la fin de la discussion des bud
gets particuliers, la délibération générale.
Je pense qu'après avoir vu avec quelle
conscience les commissaires des finances
ont discuté les chapitres particuliers, aussi,
bien ceux de l'air que ceux de la marine,
de la guerre, ou même de la section com
mune, je suis persuadé aujourd'hui que la
commission de la défense nationale estime
avec nous qu'il était bon de connaître
d'abord à fond ces sujets avant d'en par
ler.

Le raporteur général de la commis
sion des finances avait depuis longtemps
une assez grande inquiétude en ce qui
concerne le budget militaire. D'aucuns
nous avaient dit qu'il y avait là des excès
intolérables, que des réductions très im
portantes pouvaient être faites et qu'il
fallait frapper avec énergie sur les seuls
budgets militaires.
Des excès et des abus, nous n'en avons

Eaesntr eonuv ceodemitsrsèisoncon dsisdérabalnecseet, auussniien en commission des finances qu'en
séance publique, il -semble que tout le
monde ait été d'accordi sur les réductions

assez massives apportées par les commis
saires des finances.
Il est évident que, sur une masse aussi

importante de dépenses, le budget mili
taire, même après notre examen, attei
gnant 300 milliards, on peut toujours faire
des réductions, critiquer le détail, et sur
tout, avant d'ouvrir le « bleu », dire qu'il
est possible de réduire celui-ci d'un nom-

i bre considérable de milliards.
I Malheureusement, quand on l'examine
chapitre par chapitre, ce budget, ceux qui
désirent d'importantes réductions sur le

| total n'arrivent pas à savoir sur quel point

particulier il faut apporter des réductions
massives. Les plus sévères n'ont pas osé
s'employer à fond sur les chapitres. •
Ce qui fait qu'en définitive notre bilan

est bien modeste. Cependant, il est très
exactement celui qu'a voulu l'Assemblée
nationale. Le Conseil de la République a
ainsi entendu réaliser, dans les faits, la
volonté manifestée par l'autre. Assemblée
de voir réduire de 12 milliards le budget
militaire de cette année.
Aussi bien, avant de faire les critiques

d'usage, je tiens, en mon nom personnel^
à rendre hommage à la nouvelle présen
tation budgétaire, je dirai même à la pré
sentation budgétaire, car, après tout, c'est
la première fois que nous avons un budget
mili taire.

J'entends encore les critiques nombreu
ses autant que véhémentes prononcées par -
certains lors des votes des quelque vingt
douzièmes provisoires que nous avons eus
à connaître jusqu'à notre discussion d'au
jourd'hui. -
Cette nouvelle présentation budgétaire

qui, d'ailleurs, a été désagréable aux uns,
comme aux autres, aussi bien aux services
des finances qu'à certains chefs militaire^
a permis un groupement plus logique des
différents services, et si, sur le plan de
l'application immédiate, cette nouvelle
présentation est peut-être' désagréable, je
sais au moins une catégorie de Français ■
qui l'approuve, ce sont les parlementai- .
res qui y ont vu plus clair que d'habitude.
En effet, le contrôle parlementaire est par
ticulièrement facilité par cette nouvelle
nomenclature et, toujours en mon nom
personnel, je me permettrai de présenter
à M. le ministre par intérim de la défense •
nationale le vœu que l'an prochain nos
successeurs aient à connaître un budg«* '
présenté dans les mêmes formes.
En effet, pour voir clair, il est bon

d'avoir l'habitude de connaître et, puisque
certains d'entre nous auront sans doute
l'occasion de revenir dans cette Assemblée^
ils pourront, l'an prochain, reprendre le
travail fait cette année, qui n'aura pas été
vain.

M. Maurice Bourgès-Maunoury, secrétaire
d'État aux forces armées (guerre et air)«
Nous le souhaitons!

M. le rapporteur général. Ayant rendu
;et hommage à ceux- qui ont eu le couvage
de faire cet important travail, nous ne
pouvons pas oublier que, sur ce budget
même, des incidents parlementaires sont
intervenus et qu'un changement d'équipe
ministérielle a justement été réalisé à 1*
suite du vote d'un amendement qui ten
dait à obtenir une réduction de crédits de
12 milliards.

La commission des finances du Conseil

de la République, aidée en cela par le
Gouvernement lui-même, par l'ancien Gou
vernement aussi, et, je dois le dire, par
l'attitude particulièrement indépendante
des différents contrôleurs de l'armée spé
cialement affectés aux commissions des

deux Chambres, nous avons à peu près
réalisé dans les faits le vœu de l'Assem
blée nationale, et je ne sais plus si nous
sommes à 12.100 millions ou à 11.800 mil
lions après les votes du Conseil, mais
nous avons sensiblement réalisé la réduc*

tion de 12 milliards désirée par l'Assem
blée nationale.

Comment l'avons-nous fait ? C'est très
simple. Nous avons pu, étant donné le
vote tardif du budget, constater qu'un
certain nombre de dépenses ne pourraient
pas être réalisées cette année. Quand od
vote le budget vers la fin du mois d'août,
il y a des dépenses qui ne peuvent plus
être faites et des crédits qui deviei-iiunt
inutiles alors qu'ils auraient été utiles a»
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toois de février, sans mériter la moindre
critique. . ~ .
C'est ainsi que nous avons constaté des

Incomplets -d'effectifs, que nous avons pu
réduire de sommes importantes les cha
pitres concernant l'habillement, et même,
dans la marine, faire des diminutions
douloureuses mais possibles en matière
de carénage.
Pour les économies, nous avons pu éga

lement en faire dans les conceptions. Nous
avons critiqué la doctrine des camps lé
gers. Nous avons fait quelques abatte
ments dans ces aménagements modernes
que la commission des finances estime
particulièrement dispendieux, et nous
avons retardé, pour cette année, la con-
yocation des réservistes.
- . M. le président de' la commission de
la défense nationale pourra peut-être —
certainement même — critiquer ce point
de vue, mais étant donné que l'année

' était très avancée, on ne pouvait pas main
tenir cette dépense.
Au surplus, nous avons également cons

taté quelques erreurs, et je dois à la vé
rité de dire que nous avons trouvé au
total un milliard et demi environ, dans
le chapitre des prisonniers de guerre, qui
t'avait pas été normalement réévalué,
et dans celui des surplus où les chiffres
avaient été un peu gonflés.
C'est ainsi que votre commission a fina

lement réalisé dans les faits la volonté
de l'Assemblée nationale. Pour nous, la
mission essentielle du Parlement est
d'orienter les activités du pays et de ma
térialiser, dans les crédits* le désir qu'il
|i de voir orienter ces activités.
La mission du Parlement n'est vraiment

réalisée que lorsque, chapitre par chapitre,
ll a affirmé sa volonté. C'était d'ailleurs
une juste revendication de nos précurseurs
ide vouloir la spécialisation chapitre par
chapitre. La commission des finances con
sidère que, dire au Gouvernement: « Vous
ferez 10, 15 ou 40 milliards d'abattements
par décret », est une véritable démission.
Pouvait-on faire plus ? Peut-être. Mais

: pans . avoir défini les lois concernant la
défense nationale, sans avoir voté les
textes concernant les cadres et effectifs et,
surtout, sans avoir défini très exactement

■ les missions de l'armée, il est presque im
possible à un parlementaire et même à
Une commission parlementaire de couper j
dans le vif. '
En fait, les réductions proposées par la ]

commission des finances et son rapporteur
général ont toujours, sauf quelques cas i
particuliers concernant spécialement l'In- j
dochine, été acceptés à l'unanimité. Il y a j
(eu très peu de demandes de réductions
piassives sur les chapitres.
Dans ces conditions, je ne pense pas

que dans le budget actuel il soit possible
de couper un certain nombre de milliards
imaginaires. " Et pourquoi demander au
Gouvernement de le faire in globo, alors
jue le Parlement lui-même en est inca
pable, si l'on procède à un examen cha
pitre par chapitre ?
Que penser en définitive de ce budget ?

Il est bien difficile à un commissaire des
finances d'avoir une opinion en matière
militaire et c'est plutôt le rôle de M. le
président de la commission de la défense
nationale , qui interviendra après moi, de
dire quelles peuvent être les critiques que
le Parlement doit adresser à ce budget.
Pour notre part, nous avons l'impres

sion que si le Parlement avait voté en
temps utile les lois organiques, si le Gou
vernement avait assuré une certaine unité
du commandement,- et si ; on avait défini
ea temps utile, les,missions, de : Tannée, de -i

demain, il aurait été certainement possi
blé de comprimer ce budget et de présen
ter au pays une note moins sévère.
, Compte tenu des possibilités financières
générales, il faut maintenant donner à *
l'armée sa véritable place et non pas la
considérer comme un mal nécessaire et
lui accorder avec résignation un. certain
quantum de crédits tout en la considérant
comme budgétivore. Ce n'est pas du tout
le problème. Le problème c'est de savoir
ce que l'on veut faire de l'armée et,
compte tenu des possibilités générales du
pays, compte tenu du financement possi
ble du budget militaire, d'accorder à cette
armée des moyens financiers normaux
pour accomplir sa mission.
Il iU bon d'en finir avec cette attitude

très regrettable pour tous, de considérer
les, militaires comme d'affreux budgétivo
res .qui empêchent, en quelque sorte, par
leurs budgets et par les dépenses qu'ils
entraînent, le redressement général du
pays. . -
Soyons francs, il y a au moins trois no

tions qui empêchent de réduire sérieuse
ment, le budget aujourd'hui.
La première, c'est qu'on n'a peut-être

pas assez réfléchi au fait que le capital
même de l'armée française avait été dé
truit en 1940 et en 1944 et que l'armée
d'aujourd'hui n'est plus la même que celle
d'hier. Elle n'a plus ses magasins, ses ins
tallations, ses ports; elle est obligée de
reconstruire et le budget s'élevant à 300
milliards comprend une part très impor
tante de reconstruction et de reconstitu
tion.

Il est bien évident qu'on ne peut pas
imputer au budget annuel au budget or
dinaire, si l'on est véritablement logique,
ces dépenses, de rééquipement..
I)e même, en Ce qui concerne la guerre

d'Indochine. 11 est exact que cette guerre
coûte annuellement une ' soixantaine de
milliards, et que si .la paix que nous
souhaitons tous pouvait' demain revenir
dans ce pays, ce serait une économie sé
rieuse pour le budget national. Au surplus
pour l armée de l'air, il est évident que
les tâtonnements, les ' hésitations, les
erreurs qui ont pu être commises ont coûté
cher et que tant que notre industrie aéro
nautique ne sera pas réorganisée, tant que
les événements actuels ne seront pas re
dressés, tant que durera dans une certaine
mesure le système curieux' d'ateliers na
tionaux, c'est quelques dizaines de mil
liards que coûtera ce budget, peut-être
inutilement, au pays. - .
Mais, même des pays aussi bien organi

sés et aussi techniquement avancés que
les Etats-Unis d'Amérique ont eu des dé
boires en la matière pour la reconversion
de l'industrie aéronautique. Tout le monde
connaît la commission d'enq«iéte qui a eu,
en Amérique, à vérifier ce qui s'élut passé
en particulier dans la compagnie Dougias
lors de la reconversion.

Voyez-vous, mes chers collègues, le
drame, c'est que la France de 1948 n'est
plus la France de 1939. Certaines possibi
lités que nous avions alors, nous sont
maintenant interdites.

Puisqu'il est du rôle du rapporteur gé
néral de faire des critiques sévères, je ne
terminerai pas sans ces critiques. L'armée
d'aujourd'hui a trop tendance à vouloir
reprendre sa structure d'avant guerre. Il
est très net que, par défaut d'imagination,
par habitude ou par tradition, on a ten
dance à se réineruster dans un passé ré
cent. Ce n'est pas parce qu'une installa
tion ou un magasin existaient en 1939
qu'il faudra les reconstruire dans les mê
mes conditions, Ce n'est,parce qu'en 1939
un service, par exemple celui de l'intei-,
dance, avait telle amplitude ou telle al

lure, qu'il faut lui conserver aujourd'hui
ses effectifs, ses magasins.et l'ensemble-
de l'état de choses antérieur. Avant guerre,
nous avions un très grand, nombre de di
visions, aujourd'hui malheureusement
nous en avons moins et. cependant ce ser
vice de l'Intendance — que je cite sim
plement à titre d'exemple particulière
ment frappant — veut reprendre ses habi
tudes.
Des réformes de structure ? Il semble

qu'elles soient difficiles à faire et que, jus-»
teinent, des traditions Tespectahle's interdi
sent d'obéir à ces impératifs techniques
ou financiers qui nous gouvernent aujour-
d'hui ou plutôt qui devraient nous gou
verner aujourd'hui.
Voyons comme exemple la séparation

des troupes métropolitaines et des troupes
dites coloniales. La conception même de
l'Union française d'aujourd'hui devrait
obliger le' Gouvernement à revenir sur
cette position de la loi de 1900 qui a ins
titué une autonomie peut-être beaucoup
moins justifiable aujourd'hui. Je sais bien
que les coloniaux ont leurs traditions et
qu'il sera très difficile de revenir sur la
conception d'une artillerie ou d'une infan
terie coloniale. Mais pensonsdone que dès
qu'un incident se : -oduit dans les territoi
res d'outre-mer, ce n'est plus l'armée colo->
niale qui est envoyée sur place, mais l'ar
mée française, l'armée de l'Union fran
çaise. Qu'importe ces services particuliers
et, surtout aans la métropole même, ces
magasins spéciaux pour telle, ou telle unité
à côté d'autres magasins, et des services
qui font double emploi avec eux.
Ce n'est pas tout A fait notre rôle, mon*

sieur le ministre, de vous dire ces choses
désagréables, mais si aujourd'hui j'ai
reçu mi?si_on de vous les faire connaître
à cette tribune, c'est pour exprimer des
points de direction, des tendances qui vous
permettront peut-être, de trouver la véri
table solution.,. . ..
Nous voulons vous aider à sortir de vos

difficultés, mais n'oublions pas que l'ar
mée ignore trop ce qu'est un ordre de
priorité, et l'on.a souvent l'occasion, en
examinant les budgets, de voir les émi
nents techniciens que possède l'armée
essayer chacun , pour SA part d'obtenir le
maximum de crédits budgétaires. On a
l'impression qu'une coordination suffi
sante n'est pas assurée. C'est le plus audar
cieux qui réussit, celui qui a la chance
d'être dans un service coté, celui qui est
servi par la nouveauté de son arme ou
de son service. Mais personne ne semble
faire un examen supérieur du budget..
Je sais bien que- c'est très difficile' et

que même dans le secteur civil nous, avons
eu les mêmes ■ griefs • à .faire. Ceci tient
peut-être à des changements fréquents de
commandement et aux idées variables de
l'état-major. Si l'on change fréquemment
de chef et s'il n'y a pas unité de direction
dans .le ..commandement, ,ces désordres
peuvent en effet se produire. ■
J'en arrive, monsieur le ministre, au

grief , fondamental. Nous ,avons comme
l'impression, à la commission des finances,
qu'un certain nombre de chefs militaires
ont un magnifique mépris des questions
d'argent. Ces questions d'argent ne se
posent pas pour eux. Après tout, ce n'est
pas leur métier, mais ce doit toujours être
celui du Gouvernement qui doit leur impo
ser sa décision. (Applaudissements .)
Il y a eu des abus, des fantaisies qu'un

Gouvernement ne doit pas tolérer quand il
a vraiment conscience , de ses véritables
responsabilités.
Monsieur le ministre, les militaires doi

vent appartenir à la nation même, et leur?;
jiîogrjnir.es doivent être coprdonnés avec
iles; ; ipi\ogr.ammes civils. A, quoi, .servifaiti
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. d'avoir une armée qui aurait réussi un
rééquipement et une mise au point rapide
si le secteur civil était en retard? Car vous
savez bien que le potentiel économique de
demain aurait une importance considérable
dans un conflit. Il faut un équilibre entre
les deux. Vous qui avez eu des responsa
bilités financières, qui savez que le pays

. ne pourra se permettre de poursuivre tout
à la fois et sans mesure la sécurité so
ciale, la reconstruction, la modernisation
du plan Monnet et un budget militaire exa
géra, vous savez qu'il doit y avoir une
hiérarchie dans les ordres de grandeur et
des sacrifices à faire. Il faut choisir, et
c'est justement, monsieur le ministre,
parce que vous connaissez ces préoccupa
tions financières que je vous dis en ter
minant la confiance de cette commission
des finances, du Conseil qui s'est peut-être
aujourd'hui mêlée un peu de ce qui ne la
regardait pas. (Applaudissements au cen
tre.)

M. le président. La parole est à M. le pré
sident de la commission de la défense na
tionale.

M. le général Delmas, président de la
commission de la défense nationale. Mes
dames, messieurs, messieurs les ministres,
avant de commencer cet exposé, j'ai le de
voir, au nom de la commission de la dé
fense nationale, de rendre hommage au
précédent ministre des forces armées pour
avoir rompu avec les errements anciens
qui nous présentaient des budgets trop dif
ficiles à lire et d'avoir fait établir des bud
gets fonctionnels clairs, qui posent les pré
misses d'une organisation progressive des
matériels. Cette innovation représente un
effort de sincérité et marque une volonté
de réalisation que j'ai le devoir de signa
ler à l'Assemblée.
Nous eussions aimé discuter ces budgets'

dans le cadre des grandes lois militaires
organiques; mais ces lois ne sont pas ve
nues devant' les Assemblées, non par la
faute du Gouvernement, ni celle du Parle
ment, mais à cause de l'encombrement de
la vie parlementaire, qui n'a pas permis
de discuter, dans cette session, les textes
déposés.
Je dois faire remarquer que le budget

militaire dépend essentiellement de deux
lois : la loi des cadres et effectifs et la loi
de recrutement. Or, nous connaissons les
effectifs, évidemment non votés, de la loi
des cadres, et nous connaissons les effec
tifs budgétaires des cahiers. Nous pouvons
comparer les uns et les autres et nous sa
vons, par ce que nous en a dit le précé
dent ministre des forces armées, que les
budgets ont été établis par un service de
quinze mois. Nous avons donc certains élé
ments valables d'appréciation.
J'examinerai successivement les ques

tions suivantes: importance et répartition
des crédits, problème des effectifs et pro
blème des forces de guerre, politique des
matériels, structure des futurs budgets et
problème de la défense nationale.
Je m'efforcerai d'être court, mais j'ai ce

pendant un certain nombre de questions
assez importantes à développer devant
vous; et je sollicite votre indulgence et
votre attention.

Puisque nous parlons du budget, je dois
vous donner des chiffres et je m'en excuse.
Le montant des budgets militaires, qui.

S'établissait initialement à 309.630 millions,
a été porté à 315.588 milions par lettre rec
tificative. A ce total, l'Assemblée natio
nale et cette Assemblée ont apporté des
abattements de l'ordre de 12 milliards.

A ce sujet, je veux encore rendre hom
mage à la commission des finances pour

- la compréhension objective dont elle a fait
- preuve et je veux signaler, l'entente qui

s'est établie entre elle et la commission de
la défense nationale qui, comme toutes les
commissions, est désireuse de pratiquer
des économies, même dans le domaine
militaire, quand cela est possible.
Tel quel, ce budget représente environ

30 p. 100 du budget général, ce qui cons
titue une proportion raisonnable.
Depuis 1788, date à laquelle fut établi le

premier budget militaire, par Loménie de
Brienne, le pourcentage moyen des dé
penses militaires s'établit à 27 p. 100.
Si nous suivons le raisonnement de

M. Guesdon, rapporteur des dépenses mili
taires de la commission des finances de
l'Assemblée nationale et si, du montant
des dépenses militaires de. 1948, d'une part,
nous défalquons les 93.200 millions de
charges supplémentaires occasionnelles et
supplémentaires — à savoir: pour l'Indo
chine, 5i milliards, qui constituent la dif
férence résultant des opérations entre les
62 milliards de dépenses totales et- les
9 milliards de dépenses normales ; pour
Madagascar, 6 milliards; pour la gendar
merie, 8 milliards, ne présentant pas un
caractère spécifiquement militaire ; pour la
liquidation des hostilités de 1939 à 1945,
11.200 millions; pour la reconstruction,
imposée par les destructions de guerre,
14 milliards — si, d'autre part, on ajoute
à ce montant 21.600 millions correspondant
à l'évaluation du reclassement de la fonc

tion publique en ce qui concerne le person
nel militaire, on aboutit à un total de
dépenses militaires de 242 milliards, re
présentant 24 p. 100 de l'ensemble des dé
penses publiques.

M. Guesdon a conclu en ces termes:

« C'est ce pourcentage qui semble devoir
être comparé aux pourcentages d'avant
guerre. Ceux-ci ne sont tombés au-des
sous de 23 p. 100 que pendant les années
1924, 1925 et 1926. »
Je signale, à titre comparatif, qu'en

1912 les budgets de la guerre et de la
marine atteignaient 1.343.777.352 francs,
ce qui représentait 30 p. 100 du budget
général fixé à 4.497.963.139 francs.
Avant la dernière guerre, en 1938 et

1939, suivant les indications relevées
dans l'annuaire militaire de la sociéié des
Nations, le montant des crédits affectés
à la défense nationale, comprenant ceux
alloués par les lois de finances et ceux
ouverts au titre du compte des investisse
ments en capital par les décrets du 2 mai
1938, 20 et 25 mars, 12 avril, 6 juin,
l er juillet et 2 septembre 1939, s'élevait à
15.931 millions de francs en 1938 et à

65.740.600.000 francs pour 1939. 11 n'était
que de 9.500.600.000 francs en 1937.

Ces crédits militaires, pour 1938 et 1939,
dépassaient considérablement en valeur
absolue ceux de 1948 et représentaient,
par rapport aux budgets généraux de
l'époque, un pourcentage élevé.

M. Guesdon a estimé celui de 1938 à

35,7 p. 100; celui de 1939 était plus élevé
encore.

Dans la même période, à partir de 1935,
le gouvernement allemand avait cessé de
publier des renseignements sur ses dé
penses militaires. toutefois, le chancelier
du Reich avait annoncé, dans son dis
cours du 1er septembre 1939, que les dé
penses globales de l'Allemagne, pour la
défense nationale, avaient été de 90 mil
lions de reichsmarks, ce qui représentait
une somme considérable.

A .titre comparatif encore, pour 1948,
les dépenses militaires de la Grande-Bre
tagne s'élèvent à 600 milliards de francs,
dont 264 milliards pour la guerre (40 p.
100), 150 milliards pour l'air (25 p. 100),
132 milliards pour la marine (22 p. 100),
54 milliards pour les approvisionnements,
ce qui représente pour un budget géné

ral de 2.600 milliards un pourcentage de
23 p. 100. Mais je souligne que ce pour
centage de 23 p. 100 s'applique à un bud
get général de 2.600 milliards, alors que
le budget général français n'est que de
1.000 miliards de francs, de sorte que
l'effort militaire anglais est, en réalité, le
double du nôtre.

Aux Etats-Unis, les dépenses militaires,'
toujours pour 1948, sont de l'ordre de 3.000
milliardsde francs dont 600 milliards pour
la guerre, 1.500 milliards pour l'air, 1.100
milliards pour la marine.
Dans ce total est comprise une tranche de

600 milliards de francs [400 milliards pour
l'air, 200 milliards pour l'aéronavale sur
un crédit de 10 milliards de dollars, soit
3.000 milliards de francs, voté pour les pro
grammes d'armement 1948-1949. En appli
cation de ce programme, 2.200 avions neufs
seraient commandés dont 676 X P, 86 chas
seurs atteignant 1.000 kilomètres heure.
Les dépenses militaires pour l'année 1948

aux Etats-Unis absorbent donc 33 p. 100 du
budget général, qui est de 9 milliards de
francs.

En U. R. S. S.. le total des dépenses mili
taires est noyé dans le financement de
l'économie nationale. En rassemblant tout
ce qui a trait à la défense nationale, les
dépenses s'élèveraient à quelque 4.000 mil
liards de francs, ce qui constituerait, pour
un budget général de 10.000 milliards de
francs, un pourcentage de 40 p. 100.
Le budget militaire français de 1948 se

répartit suivant une ventilation, qui paraît
la plus logique aussi ibien pour les élé
ments communs que pour les départements
de l'air, de la guerre et de la marine, en
quatre grandes rubriques, à savoir, pour
reprendre les appellations mêmes utilisées
dans le corps du budget: 1° existence et
utilisation du personnel; rémunération,
entretien et instruction; 2° fonctionne
ment; entretien du matériel et marche nor
male des unités et services; 3° réalisa
tions; augmentation de l'équipement et
reconstruction; 4° liquidation des hostili
tés.

La répartition des crédits entre ces pos
tes est à peu près la suivante: 51 p. 100
sont appliqués aux dépenses liées à l'exis
tence et à l'utilisation du personnel, 20 p.
100 aux dépenses de fonctionnement, 24 p.
100 aux dépenses de réalisation, et 5 p. 100
aux dépenses de la liquidation des hosti
lités. La part consacrée au matériel est
faib.e.
Les dépenses militaires prévues au titre

du ministère de la France d'outre-mer étant
exclusivement inscrites au titre de l'armée 1
de terre, on obtient, par ailleurs, la répar-
tion suivante entre les trois armées et la
section commune : armée de l'air, 14,4 p.
100 ; armée de terre, 52,6 p. 100; armée
de mer, 15.1 p. 100; section commune,
15,9 p. 100.
Les pourcentages des crédits attribués

respectivement à l'air et à la marine sont
faibles, si on les compare à ceux des
mêmes' armées dans des pays comme , les
Etats-Unis et l'Angleterre..
Abordons maintenant le problème des ef

fectifs. Les effectifs prévus par la loi des
cadres s'élèvent à 660.407, dont 525.282
pour l'armée de terre, ainsi répartis:
100.000 pour.la France d'outre-mer,
365.000 pour les forces armées, 60.282
pour la gendarmerie, 58.000 pour l'armée
de mer, 77.125 pour l'armée de l'air.
Les effectifs budgétaires pour 1948 S'élè

vent à 757.366. L'excédent des effectifs bud
gétaires par rapport à ceux de la loi des
cadres, qui doivent correspondre à une
période normale, comprend: 1° un volant
de 5.612 hommes constitué par 328 mili
taires des corps et cadres techniques et
administratifs, non pris en compte par les
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budgets annexes, 3.859 militaires des
écoles, 1.425 sous-lieutenants terminant
leur service actif; 2° le personnel de ren
forcement de la France d'outre-mer, 56.000
hommes; 3° le personnel de la liquidation
des hostilités, 37.314 hommes.
Il faut déduire, d'autre part, des effectifs

budgétaires un incomplet pour l'armée de
mer de 852 hommes et le personnel entre
tenu sur le budget annexe des construc
tions aéronautiques qui s'élève à 1.115
hommes, soit un total de 1.967 hommes.
En définitive, l'effectif jugé nécessaire

pour 1948 dépasse l'effectif admis pour le
temps normal de 90.000 hommes, ce qui
correspond pour 56.000 hommes aux char

ges temporaires de renforcement et pour 37.314 hommes, aux charges temporaires7.314 hommes, aux charges temporaires
de liquidation des hostilités.
Les effectifs de l'armée de l'air s'élèvent

i. 77.125. Nous faisons nôtre la position de
la commission de la défense nationale de
l'Assemblée nationale qui a demandé un
transfert d'effectifs de l'armée de terre à

l'armée de l'air de 4.875 hommes, pour por
ter l'effectif de celle-ci. à 82.000 hommes,
afin de lui permettre de conserver l'esca
dre de reconnaissance, stationnée dans la
région de Fribourg, et l'escadre de chasse
de la région de Coblence. Faute de cet ap
point, ces deux unités devraient être dis
soutes, ce qui diminuerait le potentiel de
combat de notre aviation dans des condi
tions que nous jugeons inacceptables.
Votre commission de la défense natio

nale demande donc, à son tour, que ce
transfert d'effectif soit effectué le plus tôt
possible et, en tout cas, avant le 1er jan-
yier 1949, comme il avait été prévu.
Mais ce transfert n'est pas suffisant. Il

faut porter l'effectif de l'aviation à 92.000
hommes, afin de lui permettre de garder
elle-même ses bases et ses appareils, de
contrôler et de commander les services

qui doivent déclencher ses interceptions
avec la rapidité qui est une des conditions
essentielles de la protection du territoire
français.
Je crois utile de vous rappeler ce

qu'étaient les effectifs antérieurement. En
1913, pour un service militaire de deux
ans, c est-à-dire pour deux contingents, ils
s'élevaient à 674.621 hommes, dont 563.506
pour la guerre, proprement dite, 24.315
pour la gendarmerie et 87.000 pour les
troupes coloniales. Ils étaient supérieurs
de 24.000 unités environ, aux effectifs lé
gaux de l'époque qui s'élevaient à 650.506
hommes, . et ne dépassaient nos effectifs
budgétaires actuels que de 51.U80 hommes.
Je dois faire remarquer qu'à cette épo

que nous disposions de 225 régiments d'in-
Janterie, 30 bataillons de chasseurs, 12 ba
taillons coloniaux, 91 régiments de cava
lerie, 82 régiments d'artillerie et, ipour les
grandes unités, de 21 corps d'armée, com
prenant chacun au moins deux- divisions
d^nfanteiie, et de 8 divisions de cava
lerie.

En 1939, pour un service militaire d'un
an, c'est-à-dire pour un seul contingent, les
effectifs budgétaires prévus pour l'ensem
ble de la défense nationale étaient de
793.653 officiers et hommes de troupe,
dont 629.021. pour la guerre, 89.132 pour
l'air, 82.500 pour la marine.
Nous disposions à cete époque, en tant

nue forces de terre, de 154 régiments d'in
fanterie (dont* 11 de chars), de 47 batail
lons de chasseurs ou coloniaux ou de

chars,(dix), 43 régiments de cavalerie,
6 groupes d'autos-mitrailleuses de cavale
rie, 3 bataillons de dragons portés, 66 ré
giments d'artillerie, 7 groupements ou
groupes autonomes d'artillerie.
Nous entretenions, sur le seul territoire

de la France continentale, sans compter
les grandes unités stationnées en Afrique

et dans les colonies, 23 divisions d'infante
rie et un groupement d'infanterie métro
politaine.
Pour en revenir aux temps actuels et à

titre de- comparaison, en Angleterre, aux
Etats-Unis et en Russie, les effectifs bud
gétaires sont de l'ordre suivant:
Angleterre: au 1" janvier 1918, 1.110.000

hommes; au 21 janvier 1018, 920.000 hom
mes.

Etats-Unis : 1.384.000 hommes, dont
542.000 pour l'armée de terre, 304.000 pour
l'aviation, 478.000 pour la marine. Suivant
le plan adopté, le 21 avril dernier, par la
commission deâ forces armées du Sénat,
les effectifs doivent être portés à 1.705.0-10
hommes, dont 790.000 pour l'armée de
terre, 453.000 pour l'aviation et 552.000
pour la marine.
En Russie : les effectifs sont de l'ordre

de 4.300.000 hommes, dont 2.500.000 pour
l'armée de terre, 800.000 pour l'aviation,
OUO.000 pour la marine, le reste constituant
des formations spéciales comme celles de
la police et des communications, par exem
ple.
Comment sont calculés les effectifs hud-

oéUtires Y
° Ils sont calculés en fonction de préten
dues missions. On dit: il faut 115.000 hom
mes en Indochine, 100.000 hommes, ou un
peu plus, en Afrique du Nord, 70.000 hom
mes en Allemagne et en Autriche, tant
d'hommes en France. On arrive ainsi par
une série d'additions successives à un
total qui est celui que vous connaissez.
J'admets ces calculs dans une certaine

mesure, mais je soutiens qu'ils n'ont
qu'une valeur relative parce qu'ils sont
affectés d'un coefficient d'estimation per
sonnelle ou conventionnelle discutable.
J'ai dit qu'en Indochine nous avions

115.000 hommes. C'est trop ou ce n'est pas
assez. C'est trop pour les résultats que
nous obtenons et les dépenses qui en ré
sultent. Ce n'est pas assez si on voulait
faire véritablement de l'action militaire.

Mesdames, messieurs, pour moi les cho
ses sont simples. L'armée n'a- pas trente-
six missions. Elle a une mission fonda
mentale qui est de défendre le pays, la
métropole et la France d'outre-mer. Elle
a une mission secondaire et occasionnelle:
défendre l'ordre, la sécurité, la légalité.
Elle a une autre mission qui est le corol
laire de la première : c'est d'assurer l'ins
truction de la jeunesse française.
C'est en fonction de ces deux données:

les besoins de la mobilisation sans laquelle
il est impossible de faire la guerre, ceux
de l'instruction, qu'il faut déterminer, en
les serrant au plus près, les effectifs bud
gétaires.
En ce qui concerne la mobilisation, il

faut arrêter le nombre des grandes unités
que l'on veut avoir dans une hypothèse
de guerre et dans le cadre politique que
l'on s'est fixé. J'ai fait le calcul, je ne
vous en donnerai pas le détail, mais j'es
time qu'au minimum, dans le cadre qui
est le nôtre, que nous avons choisi à tort
ou à raison, nous avons besoin d'une
trentaine de divisions pour nous aligner
dans une conjoncture de guerre.
Or, il est un fait expérimental, c'est que

les unités mobilisées qui ne comportent
pas d'effectifs du temps de paix n'ont au
cune valeur.

L'expérience a parlé en 1939. Les unités
de la série B, les régiments d'infanterie,
par exemple, qui ne comprenaient qu'un
seul officier de l'armée active, celui qui
les commandait: un lieutenant-colonel qui,
en temps de paix, n'aurait pas atteint le
grade de colonel - et qui était par consé
quent un homme en Iln de carrière —
ces régiments et les divisions formées

avec ces régiments n'ont pas donné da
résultats positifs.
Il y a une autre expérience historique

à laquelle il faut toujours se réiérer;
c'est le procédé de l'amalgame de Co.:not«
Les armées de 1793 ont fait merveille,
c'est entendu. Mais pourquoi ? Armées
improvisées, bien sûr, mais improvisées
avec 50 p. 100 dé soldats de la royauté et
50 p. 100 de volontaires. Ce procédé da
l'amalgame a parfaitement joué.
Il n est pas question d'introduire de

main dans des unités mobilisées 50 p. 100
d'éléments actifs, niais il y a un minimum
au-dessous duquel il ne faut pas de-icen»
dre. Ce minimum, je le fixe personiïelle-
ment au tiers.
Instruction ? Il faut en effet instruire

la jeunesse militaire française. Ou est-ce
que vous voulez absorber dans l'armée ?
Qu'est-ce que vous voulez instruire ? Un
contingent ? Deux contingents 7 la con
tingent et demi ?
N'oubliez pas que, dans l'armée, vous

trouvez à la base un corps d'ofiiciei s qui,
actuellement, s'élève à 45.123 hommes, un
corps de militaires de carrière, servant à
long terme, sous-ofileiers et hommes de
troupe, porté actuellement à 437.S70.
Que pouvons-nous absorber en plus t

Un contingent ? L'effectif actuel $'< .ablit,
pour quinze mois, aux environs de 274.613
hommes. l'our un contingent de douze
mois, cela donne à peu près 220.000 hom
mes. Si l'on prend un contingent et demi,
par un service de dix-huit mois, l'on ab
sorbe 330.000 hommes.
Voilà les termes du calcul. Or, il faut

savoir ce qu'un soldat coûte. Un soldat
coûtait en 1013 exactement 997 francs, dé
duction faite des dépenses n'ayant pas
trait à son entretien. C'est écrit' dans les
annuaires.

Si l'on multiplie ce chiffre par 200, en
partant de .ce fait que la pièce (fur de
20 francs vaut au minimum 4.000 francg
aujourd'hui, on aboutit à 200.000 liancs.

En 1038. le soldat coûtait, dans la métro
pole, 11. 581 francs, qui représentait, si
l'on multiplie par le coefficient 10, 1 10.000
francs d'aujourd'hui. Or, d'après des
calculs que nous avons faits sur les bud
gets, nous arrivons à cette conclusion que
le prix de revient moyen du militaire de
1918, établi sur l'enseinble des oflciers,
sous-ofliciers et hommes de troupe, > st au
minimum de 200.000 francs. Donc, >i, par
hypothèse, il se trouve un million d'hom
mes sous les armes en temps de p .: <, cet
effectif absorbe automatiquement 200 mil
liards. ■ '

Nous n'avons pas un million d'hommes*
nous avons 750.000 hommes soi.s les

armes. Je veux en arriver A -ceci, c'est
qu'il faut serrer au maximum, pour le
temps de paix, le problème des effectifs,
parce que ce sont les effectifs qui coûtent
le plus cher.
Si vous consacrez 200 milliards en temps

de paix à l'entretien du personnel, que
reste-t-il sur un budget de 300 milliards
pour reconstituer l'équipement militaire ?
100 milliards. Je ne parle pas de la lourde
affaire d'Indochine, dont j'ai dit un mot
tout à l'heure. Dans de telles conditions,
le problème est insoluble.
Quelle est la conclusion à laquelle

j'aboutis ? Je vous la ttonne, parce que
j'ai l'habitude de dire ce que je pense:
il ne faut pas que nos effectifs de temps
de paix dépassent 600.000 hommes grosso
modo. Cela ferait un entretien de 120 mil
liards et laisserait une marge, soit pour
faire des économies dans l'ordre national,
soit pour construire des matériels.
Ceci amène à considérer le iproblcme dci

la durée du service militaire. Que voulez-
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vous ? Le service de douze, quinze ou dix- '
huit mois?
II est évident que le service de dix-huit

mois est excellent en ce sens qu'il donne
un cadre plus large dans lequel le com
mandement peut se mouvoir plus à l'aise.
On a toujours un contingent instruit sous
les armes. On peut perfectionner les gra
dés, les techniciens, utiliser au delà de
douze mois les jeunes gradés des contifr-

' gents pour l'instruction des recrues qui
arrivent, ce qui ne peut être réalisé avec
le service de douze mois, lequel présente
précisément l'inconvénient de ne pas per
mettre l'utilisation des gradés qui sont li
bérés, à peine instruits.
Le service de quinze mois a, dans une

certaine mesure, les inconvénients des
deux systèmes. 11 améliore cependant un
peu la situation. .
En tout cas, je dis ceci: il faut serrer

les effectifs, il faut serrer le service mili
taire au plus près. Mais (plus vous le ser
rerez, plus vous devrez le corriger, par un
système que j'évoque simplement, sans le
défendre ni le justifier. Il faut: 1° faire pré
céder tout service militaire restreint par
une préparation prémilitaire, courte, mais
efficace, permettant de vacciner les jeunes
gens, de détecter les techniciens, et de les
perfectionner de façon qu'à leur incorpo
ration, ils soient affectés en fonction de
leurs aptitudes professionnelles; 2° com
pléter le service à court terme par un sys
tème d'engagements volontaires, à court
terme également, susceptible de retenir les
petits gradés et techniciens qui voudraient
rester dans l'armée. lls recevraient, à la
libération, des brevets et auraient aussi
la certitude d'être pourvus, au sortir du
service militaire, des postes dans des fonc
tions d'État.

C'est un système 'à étudier. Je l'évoque
simplement.
J'en arrive au problème des forces de

guerre. Il ne saurait être question, en
aucune manière, de restaurer les masses
armées dont je parlais, de 1939, de 1912
et 1913.

Mais de quoi disposons-nous à l'heure
actuelle ? Il est intéressant de le savoir.

Nous faisons nôtres les données exposées
à la tribune de l'Assemblée nationale par
M. Montel, qui synthétisent assez bien la
situation. Nous possédons trois divisions
d'infanterie du type moderne, deux divi
sions blindées, les éléments de deux divi
sions aéroportées stationnés pour moitié
dans la métropole, pour moitié dans la
France d'outre-mer, la valeur de deux di
visions d'infanterie en Afrique du Nord,
représentées par six groupements d'infan
terie, enfin les éléments d'un corps d'ar
mée en Allemagne, soit au total neuf gran
des unités.
A ces unités, il faut ajouter des forces

régionales et des éléments de réserve géné
rale, soit 210 unités de toutes armes, de la
valeur d'un bataillon, inégalement armées
d'ailleurs, pouvant constituer dix grandes
unités; des organes de eommanaeihent,
des écoles, des services constituant l'ossa
ture militaire du temps de paix; enfin le
volant de réserve d'Extrême-Orient qui
représente 25.000 hommes.
Cette série de forces fragmentaires repré

sente un ensemble possible d'une vingtaine
de divisions dont les éléments sont inéga
lement armés, insuffisamment dotés de
matériels lourds et même de matériels lé
gers, qui ne peuvent assurer qu'imparfaite
ment l'instruction supérieure des unités
et la mobilisation.
Le niveau actuel de l'instruction mili

taire dans les cadres ne dépasse pas le
cadre du bataillon, du groupe d'artillerie
ou du groupement tactique. Il faut aller

plus loin. Il faut organiser 1'instruction
des grandes unités quand on les aura
créées.
L'instruction des officiers sur le plan

interarmes et la formation stratégique des
officiers généraux restent à entreprendre.
L'instruction des unités doit être effec

tuée dans le cadre et suivant les exigences
du combat, dont l'une des plus impérieu
ses est la combinaison des armes et celle
des chefs de rang élevé dans le cadre de
la bataille.

Il faut donc remédier à l'éparpilleme..t
de l'armée et reconstituer sans retard, au
fur et à mesure que les ressources en ar
mement le permettront les unités types
que sont les bataillons formant corps, les
régiments et les divisions, seules capables
d'assurer dans leur plénitude l'instruction
militaire de la jeunesse française et la mo
bilisation, de mener le combat et la ba
taille.

Au fur et à mesure de leur création, nos
unités terrestres de même que nos unités
aériennes et maritimes se classeraient,
suivant leurs différents emplois, dans les
catégories suivantes: 1° forces destinées à
assurer la défense immédiate et éventuel
lement la sécurité intérieure de chacun de

nos territoires, en même temps qu'à ser
vir da cadres aux forces supplémentaires
mobilisées en temps de guerre; 2° force?
chargées de la garde et de l'exploitation
du réseau coordonné des bases stratégi
ques de l'-Union française; 3° forces de
réserve générale appelées à renforcer les
précédentes mises à la disposition de l'Or-

ganisation des Nations Unies pour contribuer aux missions de la paix dans le-uer aux missions de la paix dans le
monde

Ainsi au particularisme des trois organi
sations autonomes strictement liées à un
secteur air, à un secteur terre, à un sec
teur mer, on substituerait la souplesse
d'une organisation militaire unique per
mettant au commandement de préparer, de
réaliser, par zones stratégiques, les ri
postes que rendrait nécessaires toute at
teinte à notre sécurité.

A une simple juxtaposition d'actions me
nées séparément sur les plans aériens,
terrestre et maritime, pourrait être substi
tué à un ensemble de forces cohérentes
articulées en groupements stratégiques dis
posant de tous les moyens de guerre indis
pensables à leurs missions respectives.
Cette méthode permettrait d'éviter la dis
persion des efforts dans les anciens do
maines de nos activités militaires et de
réaliser, par d'ingénieux dosages des élé
ments aériens, terrestres et maritimes,
l'équilibre et l'efficacité d'une armée adap
tée aux exigences de la guerre moderne.
Autrement dit, la répartition proposée de

nos forces armées en forces des territoires,
forces des bases stratégiques et forces de
réserve générale mettrait fin à un antago
nisme coûteux et plein de périls pour la
défense nationale.
Dans cette classification bien entendu

sont comprises les forces aériennes et,
chaque fois qu'il s'agira de la sécurité des
voies maritimes et d'opérations menées le
long d'un littoral, des forces de l'air, ou
aéronavales, pour reprendre une .expres
sion employée à la tribune de l'Assem
blée nationale.

On ne saurait trop. insister sur ce point :
la conduite des opérations implique la coo
pération de toutes les armes, si la bataille
est menée en bordure de la mer et, si elle
est terrestre, une étroite conjonction1 des
forces aéroterrestres. Pour ce cas qui est
le plus fréquent, il est utile de le préciser,
sans entier dans les détails, la bataille
terrestre, pour si vaste que soit son cadre,
est menée au sol et dans le ciel par les for

ces aériennes et terrestres en exécuticn

d'un plan commun, mais elle est toujourl
prolongée dans l'espace par une explora
tion stratégique et des interventions à lon
gue portée sous forme de reconnaissances
et de bombardements assurés par la seule
aviation. Ceci implique une efficace coo
pération aéroterrestre dans la bataille el
l'indépendance de l'aviation dans sea
missions propres, encore qu'elle puisse
être aidée par des forces aéroportées.
Autre remarque: étant donné que nom

ne pouvons, dans l'immédiat, écarte*
l'éventualité de la bataille terrestre, pour
nous la plus redoutable, car elle risque
d'ouvrir, si elle est perdue, la porte i
l'invasion, si l'on* doit convenir et tenir
compte du fait que l'aviation a, dans la
guerre, un rôle prépondérant, il ne faut
pas cependant négliger de constituer des
forces de terre capables de protéger le sol .
national contre les entreprises terrestres
de l'ennemi.
Il me reste à vous parler des matériels

qui ont pris — on ne saurait trop y insis>
ter — une importance considérable dans
la guerre moderne, d'aucuns disent la pre
mière. Je pense que cette opinion n'est pas
tout à fait exacte. En effet, ces deux
composantes essentielles de toutes les ar»
mes: le personnel et les matériels, doi
vent être considérées selon la même im*
portance puisqu'elles sont inséparables
sur le plan de l'action et des résultats.
Les meilleurs soldats ne sauraient vain

cre avec un matériel déficient. Le matériel

le plus perfectionné et le plus puissant
sera toujours inefficace s'il n'est pas servi
par un personnel de qualité. Seule, l'har
monieuse combinaison des combattants et
de l'armement, de l'esprit et de la techni
que, peut dominer ce drame qu'est la ba
taille moderne.

Actuellement, nous sommes très pauvres
dans le domaine des matériels militaires,
parce que nous sommes partis de zéro,
ayant été, du fait de la défaite et de l'oc
cupation, comme dans tous les domaines,
dépossédés de nos stocks.
L'effort financier appliqué à la défense

nationale depuis la libération, quelque im
portant qu'il ait été, n'a permis que de
faire vivre nos forces armées, d'entrete
nir les expéditions d'Indochine et de Ma
dagascar, de réparer les matériels déla
brés. Nous avons fait très peu de créa
tions nouvelles. L'opinion courante des
Français est la suivante : nous dépensons
300 milliards et nous n'avons pas d'armée.
Raisonnement simpliste, qui ne tient pas

compte des forces stationnées outre-mer
et dans les territoires occupés, mais qui
comporte une part de vérité et qu'expli
quent une certaine désaffection pour l ar
mée, la réaction contre le poids écrasant
des impôts, le sentiment d'une impuis
sance à peu près totale devant les dan
gers extérieurs qui peuvent surgir.
Ces déficiences ne sont pas uniquement

les nôtres; on les retrouve dans les autres
pays. Il y a toute raison de penser que les
Etats-Unis et l'Angleterre, quelque effort
gigantesque que ces pays aient accompli,
et bien qu'ils n'aient pas été envahis,
sont loin d'avoir réalisé jusqu'à présent
la puissance militaire qu'exigerait leur en
trée dans un conflit. Mais ce n'est pas un
motif pour nous enfermer dans l'impuis
sance.

Où en sommes-nous ? De toutes nos
forces militaires, la marine, encore qu'elle
ait été notablement réduite, est sans
conteste la mieux dotée. Le Richelieu et

le Jean-Bart, lorsqu'ils seront accompagnés
du porte-avions dont vous avez accepté la
construction, constitueront une flotte de
haute mer capable de* s'aligner avec les
plus puissantes du monde. ,
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Ces résultats, la marine les doit à son
puissant corps de techniciens. Elle les doit
au fait qu'elle travaille sur des techniques
«ures et que ses programmes s'inspirent
d'un modernisme parfaitement réaliste.
Moins armée que la marine et moins

bien dotée en personnel parce que plus

jeune, l'aviation française, qu'il reste à équiper d'avions à réaction et d'un compléquiper d'avions à réaction et d'un complé
ment d'avions de transport à grand rayon
d'action, représente néanmoins un instru
ment de guerre sur lequel on peut comp
ter.

L'armée la plus pauvre en matériel est,
«ans conteste, celle de terre. Il faut, dans
«e domaine, réaliser un grand effort. La
politique des matériels a été définie dans
le préambule du budget militaire. Je n'y
reviens pas. Cette politique est valable,
mais elle est peut-être courte dans ses ob
jectifs.

A ce sujet, une question se pose. Dans
quelle mesure faut-il appliquer les crédits
à la restauration des matériels en service '?
Il faut restaurer ces matériels pour autant
qu'ils sont réparables et utilisables pour
des fins de guerre, sinon il faut les élimi
ner, comme on rejette un vêtement usagé
«u dévoré par les mites qu'il n'y a aucun
intérêt à faire stopper. Mais il faut de
toute nécessité organiser une politique na
tionale de matériels neufs, qui doit être
d'abord concentrée sur les matériels légers
les plus faciles à construire et les moins
onéreux.

Nous devons en particulier, pour placer
notre aviation au rang des mieux équi
pées, entreprendre sans retard les 'âbrica-
tions en partant des prototypes que nous
avons étudiés, s'ils peuvent être mis au
point, ou de modèles étrangers, par achat
de licences.
Pour les matériels lourds: chars, gros

tracteurs, que nous ne pourrions produire
en temps utile et qui coûtent très cher,
il nous paraît indispensable de faire appel
à nos alliés.
Si j'allais jusqu'au bout de ma pensée,

Je dirais qu'avant très longtemps la France
ne sera pas capable de faire, dans l'ordre
des matériels lourds, l'effort financier qui
assurerait à son armée l'efficacité qu'exige
la guerre moderne.
Un tel effort implique que nous dispo

«ions d'ingénieurs qualifiés. La marine ! es
possède et je crois qu'ils existent aussi a
l'air et 3 la guerre, mais, en particulier
A la guerre, leur nombre est insuffisant.
Il faudrait en augmenter l'effectif, sinon
le doubler.

Il y a, à la guerre, exactement 275 in
génieurs militaires et 125 ingénieurs des
travaux. Ces chiffres sont manifestement

insuffisants. On pourrait les renforcer en

Iprsenantts-les erff.ectifs supplémentaires suies états-majors.
Il faut que les recherches entreprises

dans les différentes armes soient nette
ment définies, limitées, coordonnées entre
elles et avec les recherches de toute la
science française. Il faut les mener de
concert pour éviter la dispersion des
efforts et obtenir le plus rapidement pos
sible des résultats efficaces.

Disons enfin que la répartition des elforts
entre les forces terrestres, aériennes et
navales, doit être basée sur les données
suivantes :

La sécurité du pays constitue un des
premiers objectifs nationaux, sinon le pre
mier, parce qu'il est la condition de la
permanence française.
Il est difficile de réaliser un effort

total' dans les trois domaines. Ayant des
alliés, nous devons pouvoir compter sur
eux pour une puissante intervention
aérienne et navale.

Nous sommes intéressés, - au premier
chef, à mettre rapidement à pied u'œuvre
des unités terrestres importantes pour
éviter le risque d'invasion par les voies
terrestres.
Nous devons entretenir : des forces

navales capables d'assurer la sécurité des
voies maritimes et l Qs indispensables liai
sons avec les territoires d'outre-mer, de
participer aux opérations amphibies qui
pourraient s'imposer; des forces aériennes
de coopération dans la bataille avec les
unités terrestres et une aviation de trans
port relativement puissante et à grand
rayon d'action reliant les pays d'outre-
mer à la métropole et permettant les inter
ventions nécessaires sur toute l'étendue
du territoire national et de l'Union fran
çaise.
La défense antiaérienne du territoire

national et de l'Union française doit être
organisée. Elle devrait être assurée, en
cas de conflit, ainsi que celle de toutes
nos forces, par nos alliés, en vertu d'ac
cords équilibrés.
Cette protection partant du territoire

national ou de ses abords immédiats, parce
que cette couverture aérienne supérieure,
capitale, nous ne pourrions pas la réaliser
pleinement par nos propres moyens.
Je vais maintenant vous parler briève

ment de la structure des futurs budgets
militaires. Le budget actuel est un budget
provisoire. Des abattements raisonnables,
compte tenu de nos difficultés_ financières,
ont été effectués, et nous y avons souscrit.

Ce budget de 1948, tel qu'il est cons
truit, peut servir de base solide pour l'éta
blissement des budgets à venir, dans le
cadre d'une politique militaire bien con
çue, adaptée aux nécessités et limitée
aux possibilités.
ll ne peut être question de rechercher

plus longtemps un compromis entre nos
besoins et nos possibilités. Il nous faut
déterminer, en vue de la défense de
l'Union française et en fonction des condi
tions essentielles de cette défense, le po
tentiel indispensable à notre système mili
taire, l'importance à donner à nos forces
armées; établir, en tenant compte de nos
besoins et de nos ressources, un pro
gramme de réalisations échelonné et pro
gressif et, enfin, réaliser ce programme.
En partant de ces données, nous se

rions amenés à établir un plan d'effec
tifs, d'organisation et d'armement de nos
forces armées, valable pour plusieurs an
nées et dont les prévisions budgétaires an
nuelles constitueraient les bases d'exécu'
tion successives.

C'est une conception nouvelle. Elle ne
soulève aucune difficulté en ce qui con
cerne les dépenses de reconstruction et
d'équipement: il s'agit simplement- de
fixer une politique rationnelle des maté
riels. L'application de cette méthode au
problème des effectifs est un peu plus
difficile. Mais dans ce domaine également
il faut avoir des vues réalistes, fixer un
programme de formation, d'utilisation et
de mobilisation de nos- cadres et de nos
effectifs.

Nos budgets futurs pourraient donc pré
senter deux parties nettement distinctes.
La première serait consacrée aux forces ar
mées existantes et comprendrait les dépen
ses qualifiées d'ordinaires: a) de rémuné
ration du personnel; b) d'entretien du
personnel; c) d'entretien des matériels;
d) de fonctionnement des états-majors
d'unités et services.

La deuxième partie serait réservée aux
réalisations matérielles et comporterait les
crédits destinés à couvrir les dépenses sup
plémentaires : a) de rénovation des maté
riels hors service, mais utilisables;

b) d'études et de productions nouvelles;
c) d'équipement de nos usines de guerre
actuelles ou à créer.
Avant de terminer cet exposé, je crois

devoir prendre position sur un grave su
jet qui a été évoqué devant l'Assemblée
nationale, ce qui me permet de l'aborder
à cette tribune.
Le Gouvernement a affirmé solennelle

ment devant l'Assemblée nationale qu'il
était résolu, en tout état de fait, à ne pas
poster a priori la défense de l'Union fran
çais hors de France et à ne pas livrer, sans
combattre, la métropole à l'invasion,
quelle que soit la faiblesse actuelle de nos
forces.
Nous en avons pris acte, mais nous ne

sommes pas assurés qu'il n'y ait pas, dans
les hautes sphères officielles, des conseil
lers qui pensent qu'il faut faire de la stra
tégie à l'échelle du monde, et que la
guerre, si elle éclatait, ne pourrait être
gagnée qu'en reculant la défense au
Sahara.

Certes, il faut penser la guerre à l'éche
lon du monde, mais il ne faut pas perdre
de vue pour autant, l'essentiel et les réali
tés, méconnaître les possibilités et les im
possibilités. S'il existe de tels doctrinaires
en haut lieu, il faut les écarter et placer
aux grands postes de conseil des hommes
ayant des vues claires et réalistes.
A ce point de vue, nous demandons,

monsieur le ministre, pourquoi on n'a pas
encore nommé le général qui doit assis
ter le président du conseil, chargé par la
Constitution de coordonner et de diriger
la défense nationale. :
On peut discuter pour savoir s'il faut,,

à cette place éminente, un général ou un
civil et, pour ma part, je me pose la ques
tion. Mais puisqu'un certain décret a dé
cidé que ce serait un général, qu'on
nomme ce général. On arrivera peut-être
de la sorte, ayant mis les compétences à
leur place et fixé les responsabilités, al
écarter certains flottements de pensée. :
Si l'on veut obtenir la pleine coopération

des armées, dont l'expérience a démontré
l'impérieuse nécessité et qui est une des
conditions essentielles de l'organisation
rationnelle de la défense nationale, sans
aller peut-être et tout de suite jusqu'à la
fusion totale qui ne peut être réalisée jus
qu'au bas de l'échelle, étant donné que
les forces aéronavales, c'est-à-dire la ma
rine et les forces aériennes, auront tou
jours d'importantes missions à remplir qui
ne peuvent être assurées que par leurs
moyens propres, trois solutions s'offrent.

Il faut constituer, comme on l'a fait par
délégation, un ministère de la défense na
tionale et l'assister d'un état-major géné
ral des forces armées, dirigé par un chef
d'état-major général désigné. Il faut faire
seconder ce ministre de la défense natio
nale par trois secrétaires d'État, ou trois
sous-secrétaires d'État, . ce qui vaudrait
peut-être mieux, chargés, l'un de l'air, le
second de la guerre, le troisième de la ma
rine; ou bien par deux secrétaires d'État,
chargés, l'un, des forces aéronavales, l'au
tre, des forces aéroterrestres, ce qui est
la solution actuelle; ou bien encore, troi
sième solution, par deux secrétaires d'État
chargés, non pas d'un département mili
taire, mais de fonctions étendues aux trois
départements, à savoir: l'un, du personnel
militaire, l'autre, des armements et des fa
brications de guerre.
Il est d'ailleurs possible que cette troi

sième solution ne puisse être adoptée que
bien plus tard;, lorsque l'organisation de
chacune des trois armées aura été plus
développée et plus poussée dans le sens
de la coopération.
Pour revenir au champ d'application stra

tégique de la défense nationale, nous li
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comprenons de la manière suivante: dans
la métropole, un cloisonnement nettement
établi, de façon à localiser l'agression, un
rattachement solide entre l'Afrique dm
Nord et la métropole, la Méditerranée
n'étant pas un hiatus, mais une voie de
communication; sur tout l'ensemble du
territoire de la métropole et de l'Union
française, un réseau de bases stratégiques
constituant l'ossature de la défense et des

interventions stratégiques.
Ceci dit, tant que la guerre ne se dé

roulera pas uniquement dans l'air, qu'il
y aura des chars, des canons, des théâtres
d'opérations terrestres, la guerre terrestre
aura deux limites: une limite avant et une
limite arrière. La limite arrière, mettez-la
où vous voudrez, au Sahara si cela vous
plaît, mais la limite avant, il faut la fixer
quelque part. Nous estimons qu'au mini
mum, cette limite doit être le fossé rhé
nan, c'est-à-dire devant la frontière fran
çaise. (Applaudissements .)
Sur cette question, nous prenons la posi

tion extrêmement ferme que je viens de
définir. Je pense qu'il serait impossible de
porter la défense nationale en Afrique du
Nord, car on n'y transportera jamais la
France et les Français. Gagnerait-on la
guerre dans ces conditions ? En tout état
de cause, si on la gagnait, cela reviendrait
libérer une France lunaire, atomisée, où

il ne resterait sans doute plus de Fran
çais. (Très bien! très bien!)
Au terme de cet exposé, mes chers col

lègues, permettez-moi de vous mettre en
face des réalités. J'ai entendu dire que la
Belgique s'était restaurée parce qu'elle a
un budget militaire extrêmement faible.
Je fais remarquer que, si la Belgique s'est
définitivement restaurée — ce qui reste
peut-être à démontrer — elle y est par
venue par d'autres moyens, par l'appui du
Congo, parce qu'elle est un pays riche,
parce qu'elle se trouve, par le port d'An
vers, ^ur le chemin des ravitaillements de
la bizone et qu'une part de .ces ravitaille
ments demeure évidemment en Belgique.

M. le rapporteur général. Elle n'a pas
été très détruite.

M. le président de la commission de la
défense nationale. Nous ne saurions pren
dre l'exemple de la Belgique pour nous-
mème et, si l'on voulait arriver pour les
budgets militaires à un pourcentage de
l'ordre de celui de la Belgique, je vous
dirais: allez plus loin, allez jusqu'au bout
de votre pensée et supprimez totalement
les budgets militaires. Vous auriez de la
sorte 300 milliards à consacrer à la vie écor
nomique du pays, à la restauration sociale,
mais vous prendriez devant l'histoire, de
vant le pays, devant les générations pré
sentes et ia venir, une très grave respon
sabilité. Jamais les parlements n'ont am-

Ïiuté les crédits militaires. Les crédits mi-itaires ont toujours été rognés par les
administrations financières, mais, en fait,
ils ont toujours été votés par les parle
ments. Je crois que c'est de bonne règle.
Si nous avions une aventure de guerre
et si nous perdions la partie, le pays, une
fois encore, chercherait des responsables.

11 n'est pas concevable, dans "le cadre
d'une France métropolitaine prolongée
par une immense Union française, que
nous ne disposions pas d'un triple sys
tème militaire: guerre, marine et air, ca
pable d'assurer, au sein -d'une coalition
militaire de laquelle on ne peut pas s'écar
ter, la sécurité du pays et cela, dans un
avenir assez rapproché étant donné les
forces relativement restreintes qui doivent
constituer notre contribution.
Rappelez-vous qu'en 1939 nous avons

levé 100 divisions de guerre, dont 20 dans
les forts et 80 de manœuvre. Il ne s'agit

pas de cela; mais il n'est pas possible
d'imaginer que la France ne pourrait pas,
dans une conjoncture de guerre et au bout
de quelques années, mettre sur pied! la
trentaine de divisions, l'aviation et la ma
rine qui lui sont nécessaires pour assurer
sa sécurité.

En ni'excusant d'avoir été si long, je
voudrais, en terminant, monsieur le mi
nistre, après cet exposé et ces considéra
tions, vous demander si, en définitive,
nous sommes d'accord sur ces questions,
auquel cas, nous vous apporterons une col
laboration loyale, constante et sympathi
que. Nous aimerions que, dans l'avenir,
pour nous et pour nos successeurs, les mi
nistres de la défense nationale puissent,
davantage que par le passé, être en contact
avec les commissions de la défense natio
nale parce que nous pouvons vous appor
ter des suggestions et des idées et faire,
au préalable avec vous, hommes du Gou
vernement responsables, des rapproche
ments, des conceptions et des points de
vue qui éviteraient bien des discussions et
bien des difficultés. (Applaudissements au
centre et à droite.)

M. le président. La parole est à M. Marc
Gerber.

M. Marc Gerber. Mesdames, messieurs,
bien des interventions ont été faites à

cette tribune sur le redoutable problème
militaire posé depuis la cessation des hos
tilités. Les budgets se' sont succédé sans
apporter de modifications à une s'tuat'on
dont l'incohérence a soulevé ici des protes
tations véhémentes, d'ailleurs restées sans
échos. Ce n'est pas la réduction des som
mes portées à tel ou tel chapitre qui ap
portera un remède à une situation préjud:-
ciable aux finances publiques et à la dé
fense de la France. Le mal est p'us pro
fond. C'est la structure même de l'armée
qui est en cause.
Un slogan, d'ailleurs inexact, se propage

dans le pays au détriment de l'armée qui
en souffre: une armée sans matériel, une
aviation sans avion, une marine sans ba
teau, dévorent la plus grande partie du
budget annuel. Cependant il est un fait:
des sommes énormes sont investies et nous
n'avons aucune unité capable d'aborder
le combat moderne.
L'armée doit assurer la défense de la

nation, mais la nation doit respecter son
armée et lui donner les moyens de rem
plir ses missions. Elle n'aurait, sans celte
conception préalable, aucune raison d'exis
ter. C'est moins l'importance des crédits
que l'usage qui en est fait, et que l'on
pourrait en faire, que vise la présente in
tervention. Le Gouvernement, conscient de
ses responsabilités, étudie les grandes ré
formes dont l'application devrait amorcer,
dès le début, une défense réelle du pays
et rétablir cette confiance indispensable
qui doit régner entre le peuple et son ar
mée. Tel est, mes chers collègues, le fond
du sujet que je vais avoir l'honneur de
traiter devant vous.

Considérations générales. Un gros effort
a été réalisé dans la présentation du bud
get de 1948. C'est une sorte d'invenlaire
dressé par un expert-comptable dans une
vieille affaire en difficulté, qui cherche à
améliorer sa production sans moderniser
ses méthodes d'exploitati.in. Bien sûr, il
est possible, dans les différents chapitres
d'un travail aussi considérable, d'appor
ter des compressions justifiées. Notre com
mission des finances, soucieuse de faire
des économies, s'est efforcée de les réali
ser sans mettre en péril ce qui existe et
qui ne peut que durer jusqu'à l'applica
tion des réformes que doivent apporter les
lois organiques. Bien sûr, on peut tou
jours surenchérir dans ce sens, présenter

des amendements de réductions massives,
spectaculaires, où la politique joue un plus
grand rôle que le souci des réalités. E.les
frappent au hasard, parce que leur inspi
ration ne repose sur aucune base solide.
Les lois organiques ne sont pas votées

et il est probable qu'elles seront profon
dément modifiées. Leur examen demande
une étude approfondie, que le Parlement
n'a pas encore commencée. Il faut définir
au plus tôt ces lois organiques si l'on veut
éviter que le budget de 1949 ressemble
étrangement à celui de 1918. Il est évi
dent que toute erreur, toute pr'cioitation
dans l'établissement de cette charte nou
velle de l'armée, aurait des conséquences
catastrophiques pour l'avenir.
Quoi qu'il en soit, ce budget est un pro

grès incontestable sur tout ce qui nous a
été soumis jusqu'ici, mais il faut cons
tater une sourde résistance à l'établis
sement, à la mise en oeuvre d'une orga
nisation nouvelle, répondant aux condi
tions nouvelles qui nous sont imposées
par la liquidation de la guerre, les moyens
nouveaux de destruction et les possibilités
de fabrication et de payement d'un maté
riel indispensable à l'exécution des di
verses missions de l'armée.
Ces missions sont à remplir dans le

temps. Le temps des possibilités. La con
ception et l'utilisation de ces moyens peu
vent ne pas être entièrement du ressort
de l'état-major de l'armée. Celui-ci, tou
jours attaché aux traditions • anciennes,
tend à conserver ce qui existe et à dé
fendre des prérogatives que l'usage ou la
passivité lui ont concédées.

C'est dans l'intérêt même de l'armée
que nous voulons agir et non contre elle.
Les ministres, qui sub'ssent plus ou moins
les influences de l'état-major...

M. le rapporteur général. Au bout d'un
certain temps.

M. Marc Gerber. ...doivent se défendre
contre cet enveloppement, comme nous-
mêmes devons nous défendre d'une ingé
rence aux buts essentiellement politiques.
Pour reconstruire un édifice si violem

ment secoué, il faut abandonner les pré
jugés, certaines routines, et aborder les
difficultés sans défiance, avec le plus
grand esprit de conciliation.

La solution peut-elle sortir uniquement
de l'armée? Je ne le crois pas. En effet,
trop d'éléments divers, de nécessités, sou
mis à une constante évolution, qui iie
sont pas dans ses attributions propres,
ont une - importance capitale sur l'élabo
ration des lois organiques.
D'ailleurs, le passé devrait rendre plus

prudent en cette matière. En 1914, on ne
croyait pas aux mitrailleuses et à l'artil
lerie lourde. En 1940, on ne croyait pas
à l'aviation. Malheureusement, ces sortes
de postulats préalables ont infligé à la
nation des sacrifices qu'un partage des
responsablités pouvait. éviter. En 1914, le
règlement incomplet de l'emploi de l'arlil-
lerie de campagne n'a pas permis d'ex
ploiter, comme il aurait fallu, la supé
riorité incontestable de ce matériel.
Le Parlement engage sa responsabilité

en refusant les crédits demandés, mais
l'état-major engage la sienne, lorsqu'il ne
tire pas un parti maximum des moyens
accordés. Cependant il faut rendre hom
mage aux aptitudes extraordinaires, au
travail acharné fourni par l'état-major
pour faire face à des situations difficiles.
Le fonctionnement tle ce qui est en place,
l'exécution des missions actuelles, l'ins
truction remplie au maximum avec les
faibles moyens dont dispose l'armée, les
règlements" des nouvelles armes mises à
sa disposition, constituent sa tâche pré
sente et permanente.
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Mais l'établissement du projet de réor
ganisation, sa mise en œuvre progressive
posent un problème autrement vaste. Pour
ma part, je suis persuadé que cet immense
travail doit être élaboré par un organisme
spécial, placé sous l'autorité du ministre
de la défense nationale, auquel le prési
dent du conseil vient de déléguer la plus
grande partie de ses attributions, orga
nisme où seront représentés l'état-major
de l'armée, des commandants d'unités de
base des différentes armes, et les dépar
tements d'état intéressés.

Considérations politiques. La France est
présente à l'O.N.U. Deux antagonistes puis
sants font peser une lourde menace sur le
monde. Il est certain que, si la France
pouvait jouer un rôle de médiateur, pas
seulement moral, mais appuyé sur une
force véritable, la guerre comporterait des
risques supplémentaires pour l'agresseur.
L'apport de cette force serait, bien
entendu, effectué dans le cadre de la déci
sion, de l'O. N. U.
Mais la France ne peut actuellement

Jouer ce rôle si nécessaire à la paix du
monde, parce qu'elle n'a pas les moyens,
ni la puissance industrielle nécessaires i
la création de cette force. Pour l'instant,
elle fait partie, et pour quelques an ne es
encore, de ces nations frappées de neu
tralité et qui, cependant, peuvent être
exposé» ; demain à toutes les rigueurs de
la guerre. La France parait donc habilitée
à solliciter des nations unies, qui peuvent
te faire, les moyens matériels et les amé
nagements financiers nécessaires à la
eréation de cette force, complétée, dès que
possible. par la production de nos usines
et appelée par sa présence mime à pré
server la paix.
Les leçons du passé au service de

l'avenir: en 1939, la mobilisation, la con
centration se sont effectués régulièrement,
sans que l'ennemi ait cherché à nuire à
l'exécution du plan de mobilisation. La
Pologne, qui a reçu le poids de toutes
les forces d'Hitler, a été surprise par l'ir
ruption soudaine des blindés, appuyés par
l'aviation. Elle n'a pas eu le temps d'exé
cuter la mise en place de son dispositif
de défense. Les unités se sont bien
battues, mais isolément, coupées les unes
des autres et réduites séparément en
moins de trois semaines.

Pa&' suite de circonstances exception
nelles, la France a eu huit mois Je vint.
La déclaration de neutralité de la Belgique
a précipité la décision d'Hitler. U savait
que les armées alliées ne pénétreraient pas
en Belgique. Il n'y avait pas do ligne
Siegfrid à la - frontière germano-belge.
Quelles auraient été les répercussions de

109 divisions franco-anglaises traversant
rapidement une Belgique alliée, joignant
ses forces au passage, faisant irruption en
Allemagne, au cœur même de la produc
tion de l'acier, au moment où les forces
blindées et l'aviation allemandes atta
Quaient la Pologne ?
On a accusé la ligne Maginot d'avoir

'donné à la France un sentiment de sécu
rité qui avait tué l'esprit offensif de l'ar
mée. .Te m'élève contre cette allégation. Le

Îiays en avait assez des provocations d'Hit-er. Le moral était bon lors de la mobilisa
tion, qui n'a été troublée par aucun inci
dent d'ordre intérieur et extérieur. En huit
mois, l'Allemagne, dont les usines étaient
prêtes à fabriquer -en grande série, a com
blé les vides de la campagne de Pologne
équipé et armé des unités nouvelles. En
six semaines, malgré les forces considéra
bles mobilisées, ,1a France était vaincue.
Vaincue non pas par les unités de pied, qui
ne valaient pas mieux que les nôtres, mais
par 500.000 hommes, des armes connues

depuis 1918, mais dont l'emploi massif
dans la bataille avait été sous-estimé.
En 1944, la campagne de France est faite

uniquement avec des unités blindées moto
risées. Les effectifs de combat sont réduits,
la puissance de feu considérable, les ser
vices importants. La supériorité aérienne
des alliés a permis à l'armée de terre de
remplir sa mission. Deux exemples déter
minants peuvent être cités. Lors de la rup
ture du front allemand dans la Manche,
deux puissantes colonnes blindées ont été
lancées sur la route d'Avranches, desservie
par un seul port, le port d'Arromanches.
L'une est partie en direction de la Breta
gne, tandis que l'autre se dirigeait sur
Paris. Les Allemands, réalisant l'incroyable
audace d'une telle manœuvre, concentrè
rent cinq divisions blindées dont la contre-
attaque. sur un front étroit, devait inexora
blement couper les forces de leur unique
base de ravitaillement.

En 21 heures, 20.000 bombardiers alliés
ont quitté les côtes d'Angleterre et anéanti
les divisions allemandes avant que celles-
ci aient combattu. A Bastogne, la situation
est rétablie dès' que l'amélioration du
temps permet l'intervention massive de
l'aviation.

Ainsi l'aviation est devenue, la première
arme du combat moderne. Il faudra tenir
compte de tels enseignements dans le pro
jet de réorganisation de l'armée.
Sur le front russe là guerre avait un tout

autre aspect. L'aviation de chasse avait
opéré des coupes sombres dans l'aviation
de bombardement allemande, tandis que
les alliés frappaient et diminuaient le po
tentiel industriel allemand. Sur ce front,
la guerre ressemblait beaucoup à celle de
1918, les Russes ne disposant que de peu
de bombardiers pouvant intervenir direc
tement dans la bataille. Actuellement, la
Russie comble cette lacune et les effectifs
et le matériel, de l'armée de l'air sont supé
rieurs en nombre à ceux de n'importe
quelle nation. Les performances de ses
appareils sont inconnues.
Tout ceci s'oppose à un plan de mobili

sation visant la création et la concentra

tion de masses importantes, exposées à
être détruites par de puissantes attaques
aériennes, avant même qu'elles aient
réussi à prendre les mesures de protection
nécessaires.
Le rôle de l'armée de terre est subor

donné à la puissance des coups portés à
l'aviation ennemie et à la défense aérienne
des territoires qu'elle a mission i" j défen
dre. Si ces opérations préliminaires sont
victorieuses, si l'armée a su se protéger,
elle interviendra immédiatement avec les

"unités dont elle dispose en temps de paix.
La contre-offensive suivra et c'est à ce

moment qu'il sera nécessaire de créer des
unités nouvelles avec les réserves de per
sonnel et de matériel supposées intactes.
A-t-il été tenu compte, dans l'établisse

ment du nouveau plan de mobilisation, de
ces conditions nouvelles si différentes de
celles de 1939 ?
En ce qui concerne les armes nouvelles,

la bombe atomique est la plus puissante
connue à ce jour. Jusqu'en 1952, l'Améri
que sera à peu près seule à la posséder.
Chacun mesure ses risques mais poursuit
ses recherches. Dès que l'équilibre sera
atteint, la guerre deviendra une possibi
lité.

Il s'agit d'armes offensives, au pouvoir
destructif énorme. Elles peuvent également
constituer un cordon défensif à la fron
tière commune. La radio-activité interdit
tout passage terrestre pendant trois mois.
Cette arme, moins dangereuse pour des
adversaires lointains, est redoutable pour
des voisins- \

Cependant, le travail considérable qua
représente encore la fabrication.de ces
engins rend difficile leur renouvellement
en temps de guerre, les centres de pro
duction étant les premiers objectifs de
l'ennemi. D'autre part, il n'est pas encore
question de transformer ces bombes en en
gins aéro-guidés .à longue distance. Ce
n'est heureusement pas pour demain.
D'ailleurs, leur efficacité n'existe que si
l'éclatement a lieu à une certaine altitude.
Elles ne peuvent être amenées au-dessua
de l'objectif que par avions ipécialement
aménagés; ces avions seront protégés, bien
sûr, mais restent justiciables des avions
de chasse ennemis et de la défense anti
aérienne. Elles joueront tout au début, en
renforçant l'action offensive des bombai
diers.

Combien d'hommes et d'avions seront

nécessaires pour leur w.iise en place? Cer
tainement fort peu. Serait-il vrai que le
perfectionnement des armes limite les
pertes des forces armées? Les Anglo-
Américains annoncent 500.000 tués sur

tous les fronts, de 1940 à 1945. Les pertes
françaises et anglaises, de 1914 à 1918, ont
été de 2.350.000 tués.

On nous menace également d'une
guerre bactériologique, dont les effets se
raient plus terribles, car ils frapperaient
pins durement encore la population civile.*
Il faut cependant constater que la crainte
des représailles a interdit l'emploi des
gaz dans la précédente guerre. La uainte
est le commencement de la sagesse. Espé
rons que l'horreur fera reculer l'horreur.
L'idée paraît admise qu'il n'y aurait rien
à craindre jusqu'en 1952. Ne soyons pas
si absolus. Si la défense arrive à anihiler
la puissance des armes nouvelles, et ce
n'est pas impossible, du fait même des
conditions de leur emploi, les forces con
nues et définies précédemment seront
seules maîtresses de la décision. Ceci ex
plique les efforts extraordinaires de
l'Amérique et de i'U. R. S. S. pour ren
forcer leur aviation de chasse et leur avia
tion de bombardement. Les moyens de
protection et leur recherche doivent être
établis en tenant compté également de
l'éventualité d'emploi de ces armes nou
velles. Les engins aéroguidés (V 2) ne
jouissent pas actuellement' d'une précision
suffisante.

Principes généraux de l'organisation des
forces terrestres. Nous avons vu que leur
rôle n'est- rendu possible que par une dé
cision favorable de la bataille aérienne. Ces

forces, quels que so : ent leur esprit offen
sif et leur armement ne peuvent résister
aux attaques massives et répétées des
bombardiers. L'armée de terre dont l'avia

tion sera victorieuse pourra remplir sa
mission, c'est-à-dire résister aux forces de
même nature (puis, avec les forces de se
conde intervention, les battre lors de la
contre-offensive.

Les forces dites de première interven
tion doivent être armées et complétées
dès le temps de paix. Elles seront évidem
ment moins nombreuses qu'antérieure
ment, mais dotées d'une grande puissance
de chocï La France est divisée en régions
militaires. Ces régions doivent constituer
des « hérissons » assurant la défense du
territoire dans toute son étendue

La disposition des forces aériennes ne se
superpose pas obligatoirement à la dispo
sition des. forces terrestres. Cependant,
pour faciliter l'instruction, elles doivent
être présentées dans chaque région.
L'instructoin se divise en deux catégo

ries: instruction des recrues. Instruction
des réserves. L'instruction des recrues

sera grandement facilitée par une prépa- ,
. ration militaire effective,
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Les recrues recevront dans les centres
régionaux une.instruction commune à
toutes les armes, d'autant plus réduites
que la formation prémilitaire aura été fé-
yitms£. m
Le choix de l'arme, guidé par les instruc

teurs, la suite de l'instruction commune,
sera plus profitable à l'armée que celle
qui est faite par les bureaux de recrute
ment.
Puis les recrues seront dirigées sur les

centres techniques de leur arme rattachés
aux éléments de combat dotés d'un maté
riel moderne, stationnés dans la région.
L'instruction des réserves se fera paral

lèlement et dans les mêmes conditions.
Nous avons vu que la vitesse permettra

A ées premiers éléments de combat, cons
tamment sur le pied de guerre, d'opérer
leur concentration à l'heure déterminée
par le haut commandement.
La logique voudrait que nous n'ayons

sous les armes que le personnel correspon
dant au matériel moderne existant, cons
truit ou acquit, suivant un programme éta
bli en tenant- compte de nos possibilités
échelonnées.
Pour des raisons d'instruction et de sé

curité,ces effectifs doivent être complétés
par le personnel destiné à servir le maté
riel compris dans la tranche suivante du
programme de dotation. L'unité de base
est le bataillon. Il doit être armé aussi ra
pidement que possible.
Le personnel supplémentaire destiné à

constituer une nouvelle unité active, lors
de la livraison du matériel, sera chargé de
l'instruction des réserves, faite dans le ca
dre du bataillon.
L'ensemble de ces bataillons actifs for

mera les effectifs permanents des grandes
unités de première intervention.
Puis, la fabrication s'intensifiant, les ré

serves de matériel livrées et dûment abri
tées, serviront à armer les réserves en cas
de conflit, pour former les unités^ de se
conde intervention. ^
J'arrive aux principes généraux de i'or-

ganisation des forces aériennes. Il faut dis
tinguer les forces.aériennes de combat et
les forces de défense antiaérienne.

Par priorité, durant la période de transi
tion, la France ne peut construire ou acqué
rir que des armes défensives. L^ France
soumise aux décisions de l'O. N. U. ne peut
se trouver isolée dans un conflit. L'avia
tion de bombardement doit pour le .mo
ment être limitée à l'appui des unités de
combat disponibles. lulle se développera
proportionnellement à celles-ci. Les armes
défensives peuvent se réumer ainsi: avia
tion de chasse, artillerie anti-aérienne et
engins, télécommunication et détection.
L'exécution des travaux d'infrastructure

doit aussi être conforme à cet ordre de
priorité et aux besoins échelonnés du pro
gramme.
Le plan d'infrastructure est vaste. Il

■'étale sur bon nombre d'années. Entre
pris partout à la fois, correspondant à des
forces que nous ne posséderons pas avant
longtemps, il engage des crédits qui se
raient plus utilement employés à la cons
titution d'unités de combat, dotées d'un
Biatériel moderne.
Pour l'instant, son activité devrait sur

tout servir l'aviation de chasse, les esca
dres de bombardiers d'appui et leur pro
tection.
L'avion de chasse est petit. Les abris na

turels seront utilisés au maximum. Les
falaises de la vallée de la Seine sont com

posées de roches friaiiles dont l'extraction
fournirait des abris et des calcaires utili
sables par l'agriculture comme amende
ment.

Une partie des frais seraient ainsi récu
pérés. 11 est inconcevable que l'on recons
truise sur les anciennes bases des hangars
détruits au matin du 9 mai 1940 avec tout
ce qu'il y avait dessous I
C'est peut-être inévitable pour l'aviation

civile, les avions de service, les centres
d'entraînement, ' mais incompréhensible
pour le matériel de combat.
En avoir peu, puisque nous ne pouvons

faire autrement, mais le conserver.
Que se serait-il passé si Hitler avait, en

même temps qu'il détruisait les bases
françaises, bombardé les terrains anglais 1
Il n'auîait certainement pas trouvé cette
aviation de chasse qui lui a barré la route
et qui se réduisait à quelques appareils à
la fin de l'attaque allemande.
Les Anglais ont aussitôt pratiqué la pro

tection par la dispersion et le camouflage.
Les moyens qui pourraient être mis en

oeuvre depuis cette époque exigent une
protection.
Si demain il s'avérait possible d'effec

tuer le décollage et l'atterrisage sur dis
tance réduite, à quoi serviraient les- im
menses travaux d'infrastructure prévus et
entrepris ? Ceci confirme la nécessité de
l'échelonnement des travaux et de leur
mise en concordance avec le programme
de réarmement et les résultats acquis pro
gressivement par le service des recher
ches.

Cet esprit de protection des moyens en
temps de guerre doit s'étendre au temps
de paix.
Si le général Leclerc, que toute la France

regrette, amèrement, avait été couvert par
une interdiction de vol impérative, il se
rait encore parmi nous.
Le premier Latécoêre disparu dans 11

tempête il y a quelques mois, alors qu'il
n'y avait aucune urgence de vol, n'aurait
pas été perdu corps et biens.
Combien de vies humaines et d'appa

reils auraient pu et pourraient encore être
sauvés si l'autorité des chefs de base
aérienne était renforcée et acceptée à tous
les échelons de la hiérarchie ?
Les études et recherches ont aussi un

ordre de priorité. Elles se divisent en deux
catégories :. recherches de principe; études
et fabrication de prototypes.
Les recherches de principe et leurs

applications, confiées aux grands savants,
doivent faire retrouver rapidement à la
France la place qu'elle a perdue (éner
gie nucléaire, rayons, détection, etc...).
Les efforts dans ce sens doivent être diri

gés, soutenus et encouragés.
I.es études et construction de prototypes

coneernent des principes connus. Il e^t
difiieile de combler noire retard sur les
pays qui ont plusieurs années d'avance
sur nous, non seulement dans la concep
tion, mais dans l'exécution.
En Amérique, où il ne manque pas

grand'chose, il s'écoule plus de trois
années entre l'étude, la fabrication du pro
totype et sa mise au point.
Chez nous, avec les faibles moyens dont

nous disposons, ce temps est- doublé.
Il paraît inutile et onéreux de poursuivre

des études et des fabrications de prototypes
oibligdtoiiement dépassées, à l'époque où ils
sortiront.

Les économies réalisées jointes à beEU-
coup d'autres permettraient l'achat de li
cences à l'étranger.
Durant le temps nécessaire à la fabri

cation de l'outillage indispensable à la pro
duction en série dans nos usines spéciali
sées, il faudra sans doute avoir .recours
à des achats de matériel.
'J'en arrive à ma conclusion.
L'armée doit continuer à remplir les

missions extérieures qui lui sont confiées

tandis qu'elle procédera^ à cette réorgani
sation ardemment souhaitée.

On a l'impression que les services créé!
durant la guerre sont encore en place.
Le développement des services doit sui

vre la constitution des unités de combat
et non la précéder. Ils doivent être réduifj
au strict minimum en temps de paix.
Les unités combattantes- manquent de

cadres. Le nombre des officiers est à peine
moitié des effectifs prévus. Il faut dégages
les services au prolit des unités combat?
tantes.

Pour toutes les armes, réformer ira<
pitoyablement le matériel et l'armement
ne représentant pas la valeur exigée pat
le combat moderne; conserver le matériel
de service utilisable, mais ne pas conser
ver, dans l'aviation surtout, des appareils
appelés à devenir le tombeau de nos meil«
leurs pilotes.
L'entretien coûte des sommes énormei

qui pourraient être utilement investie*
dans l'achat de matériel neuf.
Les. unités de pied doivent être moto

risées au plus tôt.
Les bataillons ont leur train de combat

motorisé, mais ils se déplacent à pied.
Le transport du personnel nécessiterait
20 camions par bataillon ; 60 par grande
unité. L'industrie française doit pouvoir
faire face à. cette fourniture. 11 ne peut,
en effet, être question pour des unités da
choc, d'attendre leur matériel de transport^
de réquisitions disparates, aux types leg
plus divers.
Par contre, l'équipement des réserves

doit être complété par des -véhicules de
transport en commun.
Les unités que j'ai visitées, ces temps

derniers, sont admirablement tenues. Les
cadres et la troupe rivalisent d'ingéniosité
pour faire face aux nécessités de l'ins
truction. Cependant, il faut constater que
peu de crédits arrivent à ce stade pour*
tant essentiel. Nous avons cette chance

qu'il existe encore des chefs excellents,
d'un dévouement magnifique. Ils donnent
une formation remarquable à nos jeunes
recrues. Il ne faut pas les décevoir, mais
les aider.
L'instruction comporte l'initiation à lai

conduite des véhicules automobiles, au{
connaissances générales du moteur à
explosion, de l'électricité et de la radio.
Une documentation complète sur les pays
d'outre-mer et un coup d'œil sur le mondé
entier. Le petit paysan qui rentrera chez
lui pourra conduire un tracteur agricole^
une voiture, tandis que les enseignements
reçus lui permettront de suivre la vie de
son pays.
Des mesures énergiques sont A prendre.

Mesures de bon sens, qui ne visent qu'à
une meilleure utilisation des lourdes char

ges qui pèsent sur le pays, en vue d'as
surer sa défense effective. Il semble qu'un
vaste plan dû reconstitution de l'année
et de ses moyens est prévu. Mais combien
faudra-t-il d'années pour le réaliser ?
Tout est partout commencé. Rien n'est

fini. Durant ce temps, nous ne sommes
pas défendus. 11 faut faire le bilan et dé
terminer l'ordre de priorité, non seule
ment dans un budget d'arme, mais entre,
les budgets eux-mêmes.
Il est difficile de rompre avec des habi

tudes et des traditions qui ne répondent
plus aux exigences du moment, mais le
salut de l'armée est à ce prix. {Applaudis*

n sements au centre.)
M. le président. La parole est à M. Voyant*

M. Voyant. Mes chers collègues, il appa
raît aux observateurs impartiaux que notre
armée subit une crise -d'évolution au

même titre d'ailleurs que notre économie
et notre administration. En outre, la cris*
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morale que nous subissons a également 1
gagné l'armée, la discipline s'est relâchée.
Beaucoup de Français se plaignent de
l'inefficacité de l'armée en temps de paix,
ils ont des doutes sur' son efficacité com-
Lattive en temps de guerre et ils se de
mandent avec anxiété si, dans un pays
ailaibli économiquement par deux guerres
et qui dispose de faibles moyens finan
ciers, les résultats ne sont pas par trop
inférieurs aux dépenses qu'elle nous coûte.
La réforme de l'armée s'impose. Mais

cette réforme pose de nombreux et délicats
problèmes dans l'état actuel du pays et
des relations internationales.
La crainte d'une défaite en cas de conflit

armé éventuel s'oppose généralement à
Joute tentative de réforme.
Cependant, un danger autrement actuel

qu'un désastre-militaire réside dans l'affai
blissement général de la structure natio
nale. 11 peut suffire à nous faire perdre
notre indépendance nationale et «répare
d'éventuels désastres militaires. Les na
tions disparaissent plus sûrement en rai
son de -leurs faiblesses internes, de leur
t ïévitalisation », que par suite de leurs
seuls revers militaires.
Aussi convient-il de définir lé type et

l'importance d'une armée nécessaire et
possible à la fois.
Cette armée nationale doit être orga

nisée de telle manière qu'elle soit prête
en période de conflit à assurer la défense
du territoire. C'est son rôle essentiel et
sa raison d'être tant que la sagesse des
nations n'aura pas assuré une sécurité
collective garantie par une armée inter
nationale. Ce sont là des problèmes de
technique militaire, aux données com
plexes et d'ailleurs mouvantes, dont les
solutions relèvent autant du savoir qui
ne s'impose pas que d'un art « tout d'exé
cution ».

Notre propos est d'examiner à l'occasion .
de cette discussion du budget de l'armée,
en fonction de ces problèmes purement
militaires, le rôle de l'armée en temps de
paix et plus précisément sa participation
aux tâches civiles et à la vie sociale.

L'armée peut-elle rester indifférente en
temps de paix à la reconstruction du pays,
vivant en quelque sorte en parasite, ou,
au contraire, doit-elle participer à cette
(reconstruction ? Si oui, comment ipeut-
elle le faire et quelles sont pour elle et
la nation les conséquences de cette par
ticipation ?
Pour répondre à ces questions,' il est

nécessaire d'examiner la situation de l'ar
mée en face de l'évolution scientifique,
technique et économique; après quoi,
nous nous apercevrons que la participa
tion de l'armée à la reconstruction de

notre pays est en réalité une participation
à la transformation économique et sociale
de la nation.

Les thèses que je vous (présente sont
le fruit de différentes expériences dont la
dernière est encore en cours. D'où vien
nent les causes profondes de l'imprépa
ration de l'armée française avant 1939 9
On peut certes incriminer l'instabilité poli
tique née de la lutte des classes, laquelle
est également le fruit de la concentration
industrielle et urbaine qui a donné nais
sance au prolétariat moderne, l'incompé
tence des cheîs militaires qui n'ont pas su
doter l'armée des moyens matériels, ni se
familiariser avec des méthodes qui lui
eussent permis de s'opposer efficacement
aux entreprises de l'armée allemande.
Tout cela est vrai.

Mais des hommes politiques et les
chefs .militaires d'avant 1939 n'ont pas
compris que l'organisation d'une armée
ect liée à la fois à l'évolution des tech- i

niques, à la situation industrielle des pays
agricoles ou relativement tard venus dans
l'industrie, enfin à la situation économique
et démographique de notre pays relative
ment à d'autres, aujourd'hui économique
ment et militairement plus puissants que
nous.

Craignons que les ipêmes causes ne
produisent les mêfnes effets. A la lu
mière des enseignements de la dernière
guerre, compte tenu des perfectionne
ments techniques réalisés dans l'arme
ment moderne depuis la fin des hostilités,
face à la situation internationale et à la
conjoncture économique, tentons de dé-
tetiinor quelle devrait être la structure
de notre armée en temps de paix, afin
qu'elle puisse s'adapter rapidement, pour
ne pas dire' instantanément, aux conditions
mouvantes de la guerre moderne.
Tant que des accords internationaux ne

feront pas de l'armée française soit un
des éléments de la force année des Na
tions unies, chargée de la sécurité 'collec
tive, soit l'une des parties d'un- ensemble
militaire des nations dév-nreuses de -défen
dre en commun leur territoire en face

d'un agresseur éventuel et menaçant, l'ar
mée française est contrainte de s'organiser
en vue de défendre par ses propres moyens
son territoire.

De plus, cette organisation doit lui per
mettre de faire face à une attaque dcclen
chée instantanément et sans avertisse
ment par un adversaire qui, lui, l'aurait
longuement et minutieusement préparée.
Une telle ésentualité suppose une mobili
sation rapide bien différente de Celles pra
tiquées avant 1939. L'usage des armes
modernes et de l'aviation rei .i, en effet,
les déplacements de troupes extrêmement
difficile, pour ne pas dire impossibles.
L'usage des troupes aéroportées par l'en
nemi ainsi que l'action de sabotage d'éven
tuelles cinquièmes colonnes nécessitent la
présence de troupes en tous lieux du ter
ritoire et non leur concentration au long
d'une frontière. La défense cloisonnée en

profondeur s'est avérée efficace au coure
de la dernière guerre, alors que la défense
frontale des lignes Maginot et Siegfried,
ainsi que celle du fameux mur de l'Atlan
tique, n'a pas résisté aux offensives des
unités motorisées. La .fin de la guerre de
1914 avait cependant marqué également
la fln de la guerre de position.
La. victoire des alliés fut acquise grâce

à l'intervention du char qui a ouvert, de
nouveau, l'ère de la guerre de mouvement
motorisée.

._ La mobilisation future serait donc davan
tage une contraction de tout le pays qu'un
mouvement de troupes vers un front. Ces
C'ii-ur.vatmns conduisent à envisager" la
localisation intérieure des zone? défensives
et par suite des lieux de stationnement de
l'di'inéc.

Telles nous apparaissent les structures
défensives de l'armée. Reste maintenant à

examiner les moyens de lutte mis en
œuvre par une armée moderne.
L'expérience prouve que dans la guerre

moderne la distinction entre l'ellort mil-
taire et l'effort civil, entre le matériel mi
litaire et le matériel civil devient de plus
en plus restreinte. Les liquidations de
stocke qui ont été réalisées à la fin des
deux guerres mondiales prouvent que le
matériel utilisé pendant la guerre peut
trouver son emploi dans les travaux de la
paix. La guerre est de plus en plus dans
sa préparation et dans son exécution une
guerre de savants, d'ingénieurs et de tech
niciens.
Reste à savoir si notre situation écono

mique et financière nous permet d'avoir

les moyens • matériels d'engager le conflit
et de soutenir la lutte.

Avant 1939, les moyens financiers dont
nous disposions nous ont permis de réali
ser une politique de prototypes, mais n'ont
pas permis à notre industrie une fabrica
tion en série d'armes modernes et fréquem
ment renouvelées. A plus forte raison en
1948 il ne nous est pas permis d'espérer
un renouvellement de notre matériel sans

nuire profondément aux fonctions écono
miques essentielles de la nation, qui sont
de munir le pays de moyens de production
et d'objets ■ d'usage individuel pour le
temps de paix.
En supposant que la situation financière

nous permette de réaliser ce renouvelle
ment, est-il certain que l'industrie fran
çaise serait actuellement en mesure d'exé
cuter ces commandes en temps utile ?
Vous me permettrez, mes chers collègues,
d'en douter.

Enfin, notre situation géographique et
la concentration de nos industries autour
de Paris e't de centres industriels impor
tants placent nos usines à la portée des
armes actuelles et plus encore, sans doute,
à celle des armes futures. L'organisation
d'une armée moderne, ipendant la guerre,
nous est ainsi interdite.

A la conception (l'une armée exerçant
sa puissance offensive dans-la totale indé
pendance nationale et défendant le terri
toire par la résistance d'un front plus ou
moins articulé, il faut substituer celle
d'une force militaire nationale dont la
capacité d'offensive n'aurait d'emploi que
comme élément d'une force de sécurité
internationale et qui défendrait le terri
toire sur tous ses points à la fois en s'op
posant à l'agresseur, non plus seulement
dans deux dimensions, mais dans trois.
A l'organisation de la défensive ' par

l'armée de la nation suivant une disposi
tion analogue au navire monocoque, il faut
substituer un système articulé de résis
tance à l'envahisseur, par la nation armée
suivant un dispositif analogue au navire
cloisonné.

Ce système, mis en place dès le temps
de paix, n'exclurait Tailleurs pas la pos
sibilité de concentration en vue notam
ment d'offensives et de contre-offensives.
L'armée entraînée militairement, préparée
techniquement, devrait se trouver apte
immédiatement à toutes les tâches; d'où
nécessité de bureaux d'études ou militaires
ou mixtes, civils et militaires, de labora
toires, etc. Elle devrait être prête, à la
défensive instantanée contre les attaques
et destructions intérieures1 , « suppression >3
des cadres, sabotages, destructions des ma
tériels et des approvisionnements, etc.
Une telle implantation régionale de

l'armée aura pour résultat de la- mêler
intimement à la population civile et aux
autorités civiles de cette population.
En temps de guerre, les activités civiles

prennent elles-mêmes un caractère mili
taire. Toutes les énergies du pays sont mo
bilisées pour la défense nationale. Aujour-
d'hui, la puissance militaire ne dépend
plus seulement de ses effectifs, mais aussi
de son potentiel économique, duquel dé
pend l'équipement matériel de ses armées,
dont l'importance est décisive dans les
guerres modernes.
En temps de paix, l'armée en participant

à renforcer ce potentiel économique con
tribue à renforcer en-même temps sa puis
sance militaire.

Cette participation de l'armée aux tâches
civiles pose des problèmes délicats, que
seule l'expérience peut révéler; elle seule
également peut déterminer les solutions
qui s'imposent. Plusieurs essais ont été
tentés, gui ont donné de bons 1 résultats.
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Dans le précédent ministère, M. Pierre-
Henri Teitgen, ministre des armées, a mis
à la disposition de M. le ministre de l'agri
culture quelques unités pour la remise en

; état de la forêt des Landes et des dunes
de Gascogne. Cette nouvelle tentative a
donné satisfaction à ceux qui en avaient
pris l'initiative. Il est nécessaire qu'elle
soit poursuivie avant d'être appliquée à
ine autre région. Je sais, monsieur le mi
nistre, que vous attachez un intérêt à
cette expérience et que vous avez à cœur
de poursuivre cette œuvre.
Mais l'armée peut aussi, dans une pé

riode de transformation de structure, parti
ciper à introduire le pays dans une phase
nouvelle de civilisation.

Le service qu'elle nous rendrait, mes
chers collègues, serait inestimable car, ne
nous leurrons pas, les raisons de nos diffi
cultés résident essentiellement dans le fait
que les solutions des problèmes économi
ques, sociaux et administratifs qui se po
sent à nous exigent des structures nou
velles.

Les anciennes structures craquent. Nous
n'en avons pas instauré de nouvelles ou,
plus exactement, nous nous maintenons en
équilibre instable entre une économie libé
rale qui s'effondre et une économie collec
tiviste et étatiste dont la très grande majo
rité du peuple français et de cette Assem
blée ne veut pas parce qu'elle écrase la
liberté et parce qu'elle nie la dignité de la
personne humaine.

Entre ces deux tendances opposées,
s'offre A nous la solution communautaire
qui réintégrera l'homme dans cette com
munauté naturelle de base qu'est la com
mune.

Refaire les communes françaises,
qu'est-ce à dire ? C'est donner aux adminis
trateurs locaux des pouvoirs étendus que
leur reconnaît la Constitution et des pou
voirs financiers que le grand conseil des
communes de France, que sera le prochain
Conseil de la République, aura certaine
ment à cœur de leur confier en votant ces
trois lois essentielles, qui sont la réforme
des finances locales, la revision de la loi de
1884 sur le statut communal et le revision
de la loi de 1871, sur le statut départe
mental.

Ainsi prendra fin une centralisation ad
ministrative paperassière et tracassière,
inefficace, qui décourage tous les adminis
trateurs locaux et surtout les jeunes.
Refaire les communes françaises, c'est

surtout leur restituer une vie économique
qui, autrefois, Ht la richesse et l'équilibre
de la France par l'alternance des activités
agricoles et industrielles en disséminant
l'industrie.

Du même coup nous mettrons fin ainsi
au prolétariat, ce cancer qui ronge les so
ciétés modernes, et nous pourrons enfin
déconcentrer nos grandes cités industrielles
qui sont un danger social et militaire.
Nous sommes quelques-uns à préconiser

depuis longtemps ces solutions qu'il faudra
bien prendre au sérieux le jour où nous
aurons épuisé les expédients ou les pseudo-
solutions d'un classicisme périmé..Peut-
être qu'alors les thèses soutenues par les
Malcor, les Carrel, les Detœuf, les Dessus,
les Ford, et plus récemment par M. Gra
vier dans son magnifique livre Paris et le
Désert français ne seront plus considérées
comme des vues, de l'esprit, mais comme
les seuls moyens capables de sauver notre
pays en tenant compte des nécessités et
des possibilités françaises et des circons
tances extérieures de la période où nous
vivons.

Devant l'immensité de cette tâche, toutes
les» .énergies du pays seront mobilisées.
L'armée, par sa structure collective, peut,.

à moindre frais, exécuter des travaux qui,
pour des entreprises privées, sont très
coûteux. ,
M. le ministre des finances nous a an

noncé qu'il désirait que l'agriculture fran
çaise devienne la première industrie du
pays. Nous nous en réjouissons. Mais com
ment pourra-t-il, par les seuls moyens
financiers et le seul concours de l'industrie
privée, faire exécuter la remise en valeur
et l'irrigation des Landes, du Gers, de la
Camargue, de la Limagne et d'ailleurs ?

C'est pourquoi les tentatives dont je vous
parlais précédemment ont surtout porté sur
cette remise en valeur de nos terres.
C'est après quelques-unes d'entre elles

que furent remises à M. le ministre des
forces armées deux notes dans lesquelles
l'auteur énonçait quelques propositions
ayant pour objet d'indiquer le sens de la
réforme nécessaire, son esprit, et d'en sug
gérer les lignes essentielles.
D'abord, il convient de donner un but

à la jeunesse française. Car, mes chers col
lègues, le problème de l'armée, c'est aussi
celui de la jeunesse française. Pendant trop
longtemps, l'armée a stérilisé la jeunesse.
Un pays qui compte une personne de plus
de 60 ans, pour moins de trois personnes
actives, n'a pas le droit de laisser hors de
l'effort général de production plusieurs
centaines de milliers de jeunes hommes en
pleine vigueur.
Cette jeunesse, elle attend qu'on lui

offre un idéal auquel elle aspire et qui
soit digne de la France. Si vous en doutez,
questionnez ces nombreux jeunes gens,
les meilleurs, et parmi eux beaucoup de
jeunes militaires déçus qui cherchent à
partir à l'étranger. Ils vous diront que
s'ils s'exilent vers des pays neufs, c'est
parce, que là-bas ils pourront donner libre
cours à leur dynamisme. Sans doute s'illu
sionnent-ils; alors donnez-leur la possi
bilité de ne pas avoir cette tentation
d'exil. Faites une armée de la reconstruc
tion et de la transformation du pays, où
les hommes se formeront au lieu de se dé
former, où ils trouveront dans leur activité
quotidienne des raisons profondes de vi
vre pour avoir, le cas échéant, des raisons
de combattre et d'affronter la mort. Alors
vous retrouverez des chefs de vingt-cinq
ans, semblables auz généraux de la Révo
lution de 1789 qu'évoquait M. le président
Paul-Boncour.

Redonnez à l'armée un but digne d'elle,
un stimulant que ne lui procurent plus
— heureusement d'ailleurs — les con
quêtes coloniales ou l'espoir d'une revan
che sur l'Allemagne. .
Cette armée, elle ne peut trouver sa

cohésion, sa discipline et sa volonté de
vaincre qu'en orientant son désir de con
quête, non seulement dans les trois di
mensions de l'espace, mais dans le sens
d'une quatrième dimension, c'est-à-dire en
participant à une œuvre qui dure et en
intégrant le plus rapidement et le plus
largement possible les techniques scienti
fiques dans l'exécution des taches de la
production.
Mais cette activité ne peut s'exercer que

dans les grandes cités. Elle sera surtout,
pour des raisons morales, militaires, éco
nomiques et sociales une activité de plein
air. Les exigences de notre situation gé
nérale sont telles que précisément ce sont
nos villages à qui il faut redonner vie.
L'armée sera donc au cantonnement,

c'est-à-dire en contact quotidien avec la
population civile, et demeurera en unités
constituées au travail comme à l'instruc

tion. Elle peut être — cela dépendra du
but qu'on lui proposera et de la valeur
des. cadres — 1 instrument du pays. C'est
elle qui peut mieux et plus vite que l'école

et que les autorités sociales et profession
nelles, éduquer et rééduquer à la fois les
hommes qui la constituent et les commu
nautés de base au milieu desquelles elle
stationne. Elle peut, en effet, donner la
leçon par l'exemple. Elle est une force,
même sans être armée.

Ainsi serait totalement inversée la solu
tion nationale socialiste: au lieu de former
des soldats sous l'uniforme, des travail
leurs comme dans les camps de jeunesse
hitlérienne, des travailleurs, des citoyens
seraient formés sous l'uniforme de soldats;
ce serait l'œuvre de paix sous les armes,
au lieu de l'œuvre de guerre avec les
outils.

Nous retrouverions la tradition agran
die. élargie, des légions romaines, de l'ar
mée de Bugeaud, de la légion étrangère et,
en plus actif et en plus concentré dans
la période principale de formation mili
taire, le régime suisse de la nation armée.
Nous retrouverions la tradition do-nos

grands coloniaux, les Gallieni et les Lyau-
tev qui furent non seulement de grands
soldats mais aussi de grands administra
teurs. Et, je le répète, il n'est pas. néces
saire d'y regarder de bien près pour voir
que l'administration française est à réno
ver entièrement, que la France est un pays
pour missionnaires et pionniers.
D'autre part, l'armée nationale doit sa

confondre avec la nation armée. L'enga
gement immédiat de l'armée peut être
réalisé dans les services publics, dans les
transports par exemple, comme cela se
fait pour les transports de ravitaillement et
les transports aériens, dans les travaux
d'intérêt collectif, la réfection des structu
res, l'aménagement des eaux, la construc
tion de ponts, de routes, de bâtiments et
de barrages, de lignes électriques, etc...,
dans la production économique : main-
d'œuvre et outillage pour l'agriculture
d'abord, puis pour l'industrie, en accor
dant une priorité aux organisations coopé
ratives ou communautaires.

Le recrutement des spécialistes nécessai
res implique évidemment qu'on n'affecte
pas systématiquement un tourneur à
la cuisine et un électricien à la musique.
L'exament physique des recrues serait ac
compagné d'un examen psychotechnique
on professionnel.

11 n'est guère d'ailleurs que six eu sept
spécialités qui exigent des ouvriers bien
formés; les autres tâches peuvent être
exécutées par «les hommes soumis à l'ap
prentissage polyvalent, terminé rapide
ment grâce aux nouvelles méthodes péda
gogiques. - •
Les maître d'œuvre et leurs collabora

teurs immédiats seraient civils. Vis-à-vis

de besoins qui ne sont pas strictement les
siens, l'armée jouerait le rôle des batail
lons de pionniers vis-à-vis du génie mi
litaire.
La participation de l'armée à la produc

tion économique entraînerait ipso facto
l'extension rapide de la normalisation de
l'outillage et des machines, ainsi que l'or
ganisation scientifique du travail. Faire
beaucoup de choses et vite, avec peu de
moyens. c'est nécessaire pour la paix,
surtout dans l'état actuel de la France;
c'est plus utile encore dans la guerre, sur
tout avec une armée peu nombreuse.
Entre tous les éléments de l'armée sta

tionnés à travers le pays, seraient assurées
constamment les liaisons par tous les
moyens employés "en campagne et pour les
objets mêmes du service, de manière à
assurer un entraînement permanent du
service de liaison, essentiel en temps de
guerre,.surtout à notre époque, mais né
cessaire aussi en temps de paix à la cohé
sion des effectifs relativement dispersés.
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L'administration de l'armée serait sim
plifiée, assouplie et accélérée, grâce notam
ment à l'emploi de machines de synthèse
mécano-comptables d'un usage courant
dans l'armée américaine.

L'armée, entraînée à l'effort et tenue mi
litairement en haleine, constituerait un
excellent moyen défensif habitué à la vie
en campagne, connaissant le terrain et ses
possibilités; elle serait également adaptée
a la guerre quelle que soit sa forme, même
si la notion de front, déjà bien modifiée
depuis 1914, devait pratiquement dispa
raître devant la guerre de mouvement ou
la lutte sporadique.
La notion d'armée créatrice et active,

d'armée vivante, s'applique évidemment à
toute l'Union française, avec une possibi
lité d'échange des troupes métropolitaines
ou extra-métropolitaines, en tout cas avec
l'obligation, pour certains éléments fran
çais, de servir dans la France d'outre-mer
pendant un temps déterminé. Cette obliga
tion devrait s'appliquer à tous les Fran
çais appelés à devenir fonctionnaires d'un
certain rang. *
Dans les conditions indiquées ci-dessus,

la" durée de la période principale des ser
vices serait d'un an au minimum. Elle se
rait complétée par des périodes plus cour
tes effectuées en France ou dans les terri
toires d'outre-mer. L'appel pourrait avoir
lieu en deux contingents.
D'autre part, pendant la première partie

du service, correspondant à la durée des
classes ou de l'apprentissage, la jeune re
crue ne recevrait pas de solde, sauf excep
tion pour les militaires mariés. Elle serait
ensuite payée avec retenue partielle sur
un carnet de pécule.
Les services de l'armée lui seraient

payés au tarif des travaux équivalents exé
cutés par des civils. Ainsi le budget de
l'armée serait allégé considérablement et
une des grands préoccupations du Parle
ment et du Gouvernement trouverait enfin
une solution. L'armée serait rentable.

Une armée ainsi conçue peut constituer
l'élément essentiel d'une économie ordon
née aux besoins de l'homme. Elle en
constituerait l'amorce de la phase primaire
par la création du secteur planifié et so
cialisé où seraient produits les biens né
cessaires à la dignité de la vie dans un ni
veau de civilisation déterminée.
L'armée au travail c'est, par nécessité,

l'armée dispersée. Cette dispersion ne doit
pas être telle qu'elle nuise à l'instruction.
Il s'agit de concevoir et de réaliser des uni
tés fortement encadrées dont le station
nement serait réglé à la fois par les condi
tions du travail et par les exigences d'une
troupe à l'instruction.
L'importance de l'encadrement est en

corrélation directe avec la nécessité d'avoir
ui nombre assez élevé d'officiers et sur
tout de sous-officiers de métier, en vue de
la mobilisation générale et de l'encadre
ment de l'armée nationale en cas de
guerre.
De plus, le recrutement des unités ef

fectué en tenant compte en premier lieu
des besoins économiques en temps de
guerre (armement, transport, communica
tions, production agricole, etc.), serait
d'abord national, puis de plus en plus ré
gional au fur et a mesure que la disper
sion industrielle, indispensable à l'équili
bre économique, rendrait les régions
moins dissemblables, dém'ographiquement
et économiquement.
En outre, la mise en œuvre d'un plan

rationnel de reconstruction économique de
la France devrait permettre de considérer
progressivement le pays comme constitué
de régions semi-autonomes susceptibles de
fournir des groupes d'unités toutes ar
mes. capables de mobiliser sur place leurs

effectifs, de s'engager séparément au com
bat, s'il y a lieu, de répondre aisément et
rapidement à une mobilisation partielle,
de se concentrer et d'entrer rapidement
sur un front de bataille au cas où les con
ditions militaires l'exigeraient.
D'autre part, les formations toutes ar

mes, instruites et mobilisées sur place,
seraient intermédiaires entre les ancien

nes milices, d'une part, et, d'autre part,
les armées modernes préparées pour com
battre en masse à jour dit.
" Enfin, leur utilisation offensive résul
terait de leur concentration en unités plus
grandes sur un front de bataille, la cou
verture des frontières étant assurée par
des fortifications occupées par des forma
tions régionales et, le cas échéant, le pre
mier mouvement d'offensive étant mené
par des troupes de choc spécialement en
traînées en temps de paix.
En conclusion, nous pouvons dire que

l'importance et l'organisation de notre
armée ne peuvent dépendre d'ambitions
dépassant nos moyens. Mais elles doivent
cependant tenir compte de redoutables
dangers résultant d'une guerre éventuelle.
11 nous appartient alors de fixer nos buts
à portée de nos moyens et de mettre ceux-
ci en œuvre par une politique générale
mesurée, mais largement novatrice.
Si, au cours des siècles, l'armée fut l'ins-

tion du pouvoir politique dont l'exercice
lié à la défense de l'économie et des pro
fits, aboutit à l'exacerbation des nationa
lismes, elle peut, demain, devenir un
moyen puissant de déconcentration des ac
tivités du pays en redonnant à des régions
entières le mouvement de la vie, non point
occasionnellement, ni par sa seule présence
en tant qu'armée, mais institutionnelle
ment, en participant directement aussi
bien à la transformation des structures et
à la morphologie sociale du pays qu'aux
activités sociales de celui-ci.

' Car, nous l'avons dit, la rénovation de
l'armée n'est pas seulement justifiée par
des considérations d'ordre militaire ou en
core moins d'ordre politique ; elle l'est,
aussi et surtout, pour des raisons économi
ques et sociales qui intéressent la vie in
terne de la nation et décident de son
destin.
Qu'on n'aille pas dire alors qu'il serait

préférable de laisser les jeunes hommes
à la vie civile pour y exercer seulement
les métiers de leur choix. En effet, la con
joncture économique et politique ne don
nera pas à bien des métiers, et de long
temps sans doute, le minimum de stabi
lité et le niveau de vie recherchés par
l'Européen de notre temps. Mais, surtout,
certains travaux de reconstruction, l'amor
çage de certaines productions, la mise en
valeur de régions naturelles, ne pourront
être entrepris que par une collectivité dis
ciplinée, puissante et bien outillée. Là,
le travail individuel ne suppléera jamais
l'œuvre collective et la plupart du temps
ne pourra le continuer.
Il ne s'agit donc pas de concurrencer à

bas prix la main-d'œuvre normale, ce qui
ne saurait se concevoir sainement du point
de vue social et aussi du point de vue éco
nomique, mais d'exécuter les tâches né
cessaires et surtout urgentes, irréalisables
avec les moyens dont dispose la nation
dans son organisation sociale et économi
que actuelle. L'armée aurait surtout à re
constituer. l'infrastructure matérielle du

pays et à créer le « climat » nécessaire à
son perfectionnement et à son entretien.
Économiquement, la nouvelle organisa

tion de l'armée, son emploi en temps de
paix et en temps de guerre et son mode
de stationnement correspondant à la struc
ture économique vers laquelle le pays

évoluera nécessairement s'il veut survi
vre, par la dé conges tion des grands cen
tres, la dispersion industrielle, la refonte
de la structure agraire et l'accroissement
de la production agricole.
Militairement, elle permettrait au mo

ment d'une mobilisation, une .cristallisa
tion immédiate des forces armées dans
tout le pays, dans un dispositif susceptible
soit de provoquer un enlisement de l'en
vahisseur, soit d'assurer une concentra
tion et un engagement rapide des forces
contre un ennemi dans quelque direction
qu'il apparaisse.
Par une meilleure coordination des

moyens, elle permettrait' de neutraliser
économiquement en temps de paix, mili
tairement en tcfnps de guerre, l'avance
que pourraient avoir d'autres nations con
currentes ou ennemies. Son activité main
tiendrait ou accroîtrait le taux d'accéléra
tion de «os activités et, en conséquence,
elle réduirait relativement celui des acti
vités adverses.
Politiquement, l'armée nouvelle devien

drait progressivement une école de for
mation civique qui développerait une no
tion de service et un moyen d'évolution
vers une structure fédéraliste de l'Union
française, la politique impérialiste n of-«
frant plus aucune possibilité à la France.
Socialement elle permettrait un choix

judicieux des cadres de la nation, mili
taires et civils,
La ' régression de l'hégémonie écono

mique de l'Europe pose à notre continent
de terribles problèmes. Les bénéfices de
notre industrie ne sont plus suffisants
pour lui permettre le renouvellement et
le rajeunissement complets de son outil
lage. Nos villes s'épuisent. La France doit
trouver ailleurs que dans les cités coû
teuses les sources de sa vitalité.
Quelle que soit l'éventualité — paix ou

guerre, et nous ne voulons envisager que
la paix — il est temps que nous passions
nos nuits et nos jours à refaire la struc
ture de nos campagnes et à leur redon
ner l'élan vers la prospérité, tout en appre
nant, dans la paix, ce que l'on aurait
à faire contre l'ennemi en cas de guerre.
C'est la condition même de notre vie en
tant que nation, et, de cette condition,
l'armée peut être l'un des éléments créa
teurs les plus décisifs. (Applaudissements
au centre.)

M. le rapporteur général. Je demande li
parole. • -

M. le président. Là parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
président, j'apprends que M. le secrétaire
d'État aux postes, télégraphes et télépho
nes et M. le secrétaire d'État à la pré
sidence du conseil se tiendraient à la dis
position du Conseil de la République pour
une séance du soir, ce qui permettait
d'éviter une séance demain matin, comme
certains le nos collègues l'avaient de
mandé à la conférence des présidents.
Dans ces conditions, peut-être serait-il

possible de suspendre la séance pendant
un quart d'heure et d'examiner en séance
de nuit les deux budgets dont il s'agit.

M. le président. Bien entendu, ce'.a ne
nous empêcherait pas, après la suspension
que vous proposez maintenant, de con
tinuer l'examen du budget que nous avons
entrepris ?

M. le rapporteur général. Sans aucun
doute, monsieur le président.
M. le président. Je consulte le Conseil de

h République sur la proposition de M. le
rapporteur général.

(Ccite proposition est adoptée.].
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M. le président. Le Conseil voudra sans
Houte suspendre la séance pendant quel-
gues instants. (Assentiment.)
. La séance est suspendue.

(La séance , suspendue à dix-sept heures
'quarante minutes, est reprise à dix-huit
heures cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Nous continuons la discussion générale.
La parole est à M. le général Petit.
M. le général Petit. Mesdames, messieurs,

les projets de budget militaire présentés
par M. le ministre de la défense nationale
et par M. le ministre de la France d'outre-
mer, atteignent, vous le savez, une somme
globale de 315 milliards de francs environ,
6oit le tiers du budget général.
Il s'agit donc là, dans les circonstances

Ires ceontteis,buda'uneetcharge eésctra redtreoitpo duer lee contribuable et l'on est en droit de se
demander si l'effort qu'on exige de lui est
justifié et si cet effort se traduit par des
réalisations efficaces.
Pour un Français de- bon sens et qui sait

observer, poser la question c'est y répon
dre.
On constate, en effet, que les 315 mil

liards sont consacrés, pour une très large
part, à l'entretien surtout d'une armée
que l'on peut qualifier d'à peu près inexis
tante dans son ensemble, a.ors que le reste
du buget général est notoirement insuffi
sant pour satisfaire aux tâches les plus
urgentes qui incombent au Gouvernement
et qui se rapportent à la fois aux problè
mes économiques et sociaux les plus gra
ves en même temps qu'à nos intérêts na
tionaux tels que la reconstruction et le lo
gement, l'éducation nationale, l'équipe
ment agricole, l'équipement industriel, la
sécurité sociale, etc., pour n'en citer que
quelques-unes.
Est-il admissible, par exemple, que la

France, dont le prestige a pour élément
essentiel son rayonnement intellectuel et
culturel, ne consacre au budget de l'édu
cation nationale que moins de 7 p. 100 de
son budget général ?
- Ne s'agit-il pas là d'un véritable renon
cement que les Français, conscients du
rôle historique et traditionnel de la France
dans le monde, n'acceptent pas ?
J'ai dit que l'armée dont nous disposons

est à peu près inexistante. Je n'insisterai
pas longuement pour le démontrer, mais
il convient d'abord, pour éviter des con
fusions, de remarquer que l'armée du
temps de paix n'est qu'un élément de l'ar
mée nationale, que le pays doit pouvoir
mettre sur pied par la mobilisation de
toutes les forces vives de la nation, et que,
à ce titre, l'armée du temps de paix doit
avoir la même mission fondamentale que
l'armée nationale: la sauvegarde de l'inté
grité du territoire national.
Or, je signale, en passant, que cette

confusion existe dans l'esprit des auteurs
■ du budget, comme on peut le constater à
la lecture des missions confiées à l'armée,
à la page 7 de la note préliminaire du bud
get de la section commune des forces ar
mées. Les unes ne s'appliquent qu'à l'ar
mée mobilisée, les autres ne s'appliquent
qu'à l'armée du temps de paix.
Il y a donc à considérer l'arriiée du

temps de paix et l'armée nationale dans
son entier.
L'armée de terre du temps de paix que

je connais mieux que les autres, consiste
actuellement en un éparpillement d'unités
dont l'instruction est, en général, insuf
fisante, limitée à l'échelonnement des pe
tites unités et dont on ne discerne pas les
liens qui devraient l'attacher à l'armée
nationale.
L'armée de l'air est encore inconsistante.

Seule la marine a une base solide, malheu

reusement encore petite, constituée par
deux cuirassés de valeur et sur laquelle
elle commence à procéder à sa reconstruc
tion méthodique.
Quant à notre armée nationale, qu'il me

suffise de dire qu'elle ne pourra pas être
sur pied avant de longues années; les ré
serves qui la constituent ne sont pas ins
truites; ii n'existe pas de plan de mobili
sation; il faut compter un minimum de
deux ans et plus, certainement, pour l'éla
boration d'un tel plan.
Nous n'avons que de l'armement léger.

Il n'est pas prévu cette année de fabrica
tion d'armement lourd. Nous n'avons pas
encore de loi organique. Nous sommes
donc à peu près à zéro, malgré les nom
breux milliards dépensés et, peut-on dire,
en grande partie gaspillés depuis la libéra
tion.
Si l'on veut rechercher les causes de

cette situation lamentable, il semble qu'on
puisse les trouver avant tout dans le fait
que les débris de notre armée, ont, depuis
la victoire, vécu au jour le jour sans plan
d'ensemble, sans programme s'inscrivant
dans une politique militaire à longue
échéance.

Tout est donc à reprendre dans le do
maine militaire en vue de l'organisation
de la défense nationale et de la reconstitu
tion de nos forces armées.
Mais il convient d'abord de savoir ce que

l'on veut et ce que l'on peut faire.
Aussi longtemps que la sécurité collec

tive internationale ne sera pas réalisée, on
peut redouter qu'il existe à travers le
monde des forces à la fois assez puissantes
et assez malfaisantes pour engager cer
tains pays à tenter l'aventure d'une nou
velle guerre.
Si la France se doit de faire tous ses ef

forts pour éliminer une telle éventualité,
elle doit également, pour parer à cette
éventualité, procéder à l'organisation de
la défense de la France et de l'Union fran
çaise, c'est-à-dire avant tout à l'organisa
tion d'une armée moderne et autonome

possédant le maximum de puissance, le
maximum de résistance à l'usure, et le
maximum do durée, par une mise en œu
vre totale et parfaitement coordonnée de
toutes les forces vives de la nation, avec
le concours du pays et des territoires d'ou
tre-mer.

Il est Ibien évident, aussi, que sur la
base des effectifs dont nous pouvons dis
poser, la puissance de l'armée est intime
ment liée à la puissance do notre industrie,
et que cette puissance de l'armée ne sera
susceptible d atteindre son maximum que
lorsque la France aura rétabli son indus
trie au niveau le plus élevé, lequel sans
aucun doute doit être supérieur à celui
de naguère si nous le voulons vraiment.
Tant que ce niveau supérieur ne sera

pas atteint, il serait vain de vouloir mettre
la charrue devant les bœufs en achetant
hors de France les armements qui nous
font défaut. Les conséquences d'une telle
manière d'opérer seraient désastreuses.
Elle mettrait notre défense nationale dans
la dépendance do l'étranger. Elle aurait
les répercussions les plus fâcheuses sur
l'essor de notre industrie et enlèverait leur
gagne-pain à de nombreux ouvriers. Elle
ne manquerait pas de décourager les tra
vailleurs de la recherche scientifique des
études qui ont des applications dans le
domaine militaire. La rénovation de notre
industrie commande la restauration de no
tre armée. ,
Toutes les deux se feront d'une manière

progressive évidemment et exigeront des
délais plus ou moins longs.
En même temps, l'état de nos finances

entre fortement en ligne de compte, car

l'armée coûte toujours cher. Mais. si cet
état de nos finances est actuellement bien

médiocre, nous croyons au retour à une
situation, financière normale en même
temps qu'au retour de la prospérité,
comme nous croyons au génie français,
aux qualités et aux vertus du peuple de
France. (Applaudissements à l'extrême,
gauche.)
Si nous ne pouvons pas tout faire à la

fois, il nous est permis cependant de pré*
tendre à réaliser progressivement une ar
mée moderne et puissante.
Cette armée vers la réalisation de la

quelle doivent tendre nos efforts doit être
soigneusement conçue. Ce sera l'armée
moderne, correspondant aux possibilités
offertes par la science.
Sans doute cet objectif à atteindre se»

modifiera-t-il avec le temps, suivant les
progrès scientifiques, il n'en restera pas
moins un objectif déterminé dont les elé«
ments les plus nombreux ne varieront qua
lentement, comme le démontre l'expé
rience.

Dans le cadre ainsi fixé, nous pourrons
construire méthodiquement et progressé
vement, avec l'assurance de ne faire qu'un
minimum de faux pas.
Cependant, pour le moment, nos possi

bilités financières et industrielles sont fai
bles. Il nous faut donc partir avec des
moyens modestes.
Remarquons, d'ailleurs, que rien ne'

nous presse particulièrement, qu'aucun
peuple ne veut la guerre et qu'aucun con-
Ait ne nous menace.

C'est pourquoi rien ne nous empêche de
ramener, dès maintenant, comme en tout
temps, à un pourcentage raisonnable et
acceptable, le budget militaire, afin que
nous puissions traiter, en première ur>
gence et avec les crédits suffisants, les pro
blèmes capitaux que j'évoquais précédem
ment. '

Le pourcentage actuel de 32 ou 33 p. 100
est, à coup sûr, trop élevé. Il pourrait et
devrait être considérablement réduit et, à
mon avis, ne jamais excéder, en temps de
paix. 20 p. 100 du montant du budget gé
nérai.
Pour aboutir à ce résultat, la première

mesure qui s'impose est de réduire, dès
le temps de paix, les frais correspondant
aux effectifs sous les drapeaux. v
En dehors des troupes d'occupation et

des troupes en opérations qui ont un ca*
ractère d'exception, la base fondamentale
de notre armée du temps de paix est cons
tituée par les jeunes soldats appelés dang
les unités.

Ils sont là pour y recevoir l'instruction
militaire et pour assurer la sécurité d'une
mobilisation éventuelle. C'est d'ailleurs
uniquement pour cela que les familles
nous donnent leurs enfants.
Or, l'instruction peut être donnée dans

le délai de douze mois, délai qui pourrait
être réduit à neuf mois, sil existait une
préparation militaire méthodique au cours
de laquelle les jeunes gens seraient en
traînés au service technique de toutes les
armes et de tous le s engins légers ou
lourds, sans idée tactique.
A ces effectifs d'appelés qui s'élèveraient

• à un chiffre oscillant entre 220.000 et

240.000 hommes, il nous faudrait ajoutée
pour les besoins de l'encadrement et la;
participation à la sécurité stratégique des
territoires d'outre-mer 130.000 à 1G0.000

hommes, soldats de métier et cadres de
carrière, soit au total 350.000 à 400.000
hommes.

Je désire faire observer, par contre, que
l'armée nationale, l'armée mobilisée, exige
avant tout l'instruction des réserves et la

j fabrication des armements et matériels de
I guerre de toute nature. Ce sont là, à couo
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sûr, des sources de dépenses très impor
tantes dont on évitera le gonflement par la
stricte observation des programmes pro
gressifs préalablement établis.
Sans doute, dira-t-on, des projets de lois

organiques ont été déposés devant l'As
semblée nationale et nous pouvons espérer
que nous aurons bientôt ces lois organi
ques qui permettront de porter remède aux
défauts, aux lacunes, qu'on a pu consta
ter.
Ces lois sont évidemment indispensables

Biais peut-on croire qu'elles seront effi
caces . si elles ne sont pas inspirées par
une politique militaire à longue échéance
et si elles ne correspondent pas à une
conception parfaitement étudiée de la
guerre moderne et à la conception ration
nelle de l'armée, à réaliser, correspondant
4 cette conception de la guerre moderne.
Ensuite, je le répète, dans le cadre ainsi

déterminé, il sera judicieux de procéder
par étapes à l'aide de programmes pro
gressifs établis pour des périodes de quel
ques années, en fonction de l'évolution de
notre production industrielle et de l'état
de nos finances.

Dans ces conditions, sauf le cas de me
naces de guerre, nous devrions avoir la
sagesse de n'affecter à notre budget mili
taire que le pourcentage raisonnable du
budget général, ce qui permettrait de con
sacrer aux tâches essentielles et primor
diales, et en particulier à la restauration
da notre économie générale et au déve
loppement de notre industrie qui comman
dent notre relèvement militaire, les cré
dits indispensables qui leur font tant dé
faut présentement.
Je désire souligner, au sujet de la poli

tique militaire qui, évidemment, com
mande le budget, que je ne conçois comme
Viable et efficace qu'une armée nationale
•utonome, c'est-à-dire une armée dispo
sant en propre de tous ses moyens parce
que c'est dans ces conditions seulement

Sue nous y trouverons la garantie militairee notre, indépendance nationale. .
^Si, comme on le laisse entendre quelque
fois, la France ne devait fournir que cer
tains éléments d'une armée de coalition
de l'Europe occidentale, que, pourrait-il
•dvenir ? C'est d'abord que l'un des mem-
«res de cette coalition pourrait décider de
■e retirer de ladite coalition ?
On peut même envisager plus simple

ment que l'un des membres de la coali
tion s avérerait incapable d'accomplir cor
rectement la tâche qui lui aurait été assi
gnée dans cette coalition ?
D'une manière ou d'une autre, la défail

lance d'un rouage de la machine se teadui-
Tait inévitablement par un enrayage de
I ensemble.^ En tout état de cause, la
France, qui, elle, n'a pas l'habitude de
ménager ses efforts, risquerait de se trou
ver un jour isolée avec des éléments d'ar
mée incomp.ets, incapable, avec les
moyens qui lui. resteraient, d'assurer sa
propre défense.
On est d'ailleurs en droit de se deman

der à quelle réalisation nous conduirait la
conception d'une armée unique de l'Eu
rope occidentale. Les idées émises à ce
Buiet varient constamment.
C'est ainsi qu'il n'y a plus unanimité,

depuis quelques mois, parmi les stratèges
des Etats-Unis sur la toute-puissance de la
wmbe atomique.
Et puis, dans combien de temps et avec

quels effectifs entraînés l'armée occiden
tale pourra-t-elle effectivement participer à
des opérations de grande envergure ? En
lace des forces armées occidentales, la
puissance des armées orientales est une
énigme, mais une énigme redoutable. Et
'on peut croire, avec assurance, que les

discussions des représentants des autorités
militaires des pays de l'Europe occiden
tale sont caractérisées par la confusion et
les hésitations. Ce n'es) assurément pas en
empruntant cette voie que nous pourrons
reconstruire une force militaire apte à
assurer la sauvegarde de notre indépen
dance nationale. Ce n'est en définitive que
par la restauration d'une armée française
moderne, autonome, fournie d'un arme
ment provenant intégralement de l'indus
trie française que nous pourrons disposer
de l'instrument militaire susceptible de
garantir celle indépendance.
Mon bref exposé serait cependant loin

d'être complet si je n'évoquais pas la dou
loureuse guerre d'Indochine, si coûteuse
en vie humaines et qui grève si lourde
ment notre budget d'un poids de 55 mil
liards environ, d'après les .chiffres officiels.
Dans le pays, l'hostilité contre cette

guerre s'ampiiiie chaque jour. 11 n'y a
plus un coin de France où l'on ne sache
que tels ou tels amis, de tel village, de
telle commune, sont tombés là-bas et "on
constate que le nombre des morts connus
grandit sans cesse. Chacun se sent désor
mais menacé dans les siens et se demande
quand celte horribîb saignée s'arrêtera. Il
faut bien en finir en effet, et c'est bien
certainement le vœu unanime de cette

Assemblée. La question se pose de savoir
comment nous pourrons en finir ?
' Deux- solutions peuvent être envisagées.
La première serait la solution, que j'es
time monstrueuse, inadmissible pour le
pays, inacceptable pour nous, qui consis
terait à mâter la guérilla vietnamienne par
l'envoi et l'action d'un corps expédition
naire de 500.000 hommes au moins; c'est
le chiffre qui m'a toujours été indiqué
par les hommes qui connaissent parfaite
ment le pays.
Cette solution étant inadmissible, il

reste celle de l'accord. On a traité avec
Bao-Daï, mais le pacte n'a rien donné.
Bao-Dal ne représente à. peu près rien
que ses ambitions. Il semble meme qu'il
affiche à l'égard de notre pays une cer
taine désinvolture et même une certaine

insolence qui témoigne d'une évidente
hostilité à notre égard. Ses exigences se
raient; dit-on, plus grandes que les reven
dications présentées par Ho Chi Minh par
application du pacte du 6 mars 1946.

H. Jean Jullien. Il n'assassine pas les
Français l

M. le général Petit. Le pacte avec Bao
Dai ne donnera rien que d'illusoire.
L'ex-empereur n'a que peu d'influence. Le
nombre de ses partisans est faible. Ce
n'est pas lui qui parviendra à grignote?
l'influence et les effectifs de Ho Chi Minh.
On ne peut pas compter sur lui pour le
retour rapide de la paix.
Alors, U reste Ho Chi Minh dont les re

vendications sont nettes et bien connues.
Il continue, malgré la guerre, à manifes
ter ses sentiments d'amitié pour la France.
Son admiration pour la culture française
est bien connue. (Mouvements divers.)

M. le rapporteur général. Voulez-vous
me permettre de vous interrompre, mon
cher collègue ?

M. le général Petit. Volontiers.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général, avec la permission de
l'orateur.

M. le rapporteur général. Si je connais
un peu l'histoire de ce pays, le 19 décem
bre 1946, Ho Chi Minh a manifesté son
amitié pour la France d'une façon bien
curieuse.

M. Jean Jullien. Merci, monsieur Poher I

W. le général Petit. Je vous répondrai
que l'histoire de ce pays est assez com
pliquée et qu'il ne surfit pas de se réfé
rer à un seul fait. Je connais parfaite
ment son histoire depuis 1946 et ce n'est
pas ici le lieu d'instituer un débat sui
celle-ci.

M. le rapporteur général. C'est bien mon
avis, mon général.
A droite. Nous sommes d'accord!
M. Franceschi. L'histoire fixera les res»

ponsabilités.

M. Jean Jullien. Rendez-nous les 500 ota
ges.

M. le général Petit. Son admiration,
dis-js, pour la culture française est bien
connue, ainsi que sa volonté de maintenir
son pays dans l'Union française. Peut-on
croire vraiment qu'il n'est pas possible
de s'expliquer, de s'entendre avec cet
homme, qui possède une autorité in
contestée sur la grande majorité de ses
compatriotes ? Peut-on croire qu'il n'est
pas possible de procéder à une revision
des interprétations divergentes des textes
et d'aboutir à un accord i
La paix est possible et elle ne sera dura

ble qu'en traitant avec Ho Chi Minh. Cette
paix possible et durable doit être réalisée
parce qu'elle répond au vœu de toute la
France d'arrêter le douloureux conflit,
d'éviter un effritement de l'Union fran
çaise avec toutes ses conséquences et parce
qu'elle allégera le con'ribuable d'une par
tie des charges qui l'accablent au détri
ment de son bien-être, de son niveau de
vie.

En définitive, pour ramener le budget
militaire à des proportions raisonnables, il
faut d'abord et sans délai faire la paix
au Vietnam; il faut au plus tôt réduire
nos effectifs du temps de paix au chiffre
maximum de 400.000 hommes dans le cadre
d'une réorganisation méthodique de l'ar
mée. Celie-ci implique une conception
fouillée de la guerre moderne et, en con
séquence, une conception nette de l'ar
mée moderne- que nous voulons réaliser,
une politique militaire à longue échéance,
des lois organiques et des programmes pro
gressifs correspondant à nos possibilités
budgétaires. Mais le budget qu'on nous pré
sente est loin de correspondre à la poli
tique qui nous permettrait de mettre sur
ipied l'armée française moderne et auto
nome garante.de notre indépendance natio
nale. C'est pourquoi le groupe communiste
et ses apparentés ne voteront pas le bud
get. (Applaudissements à l'extrême gau
che.) ,

M. le président. La parole est à M. Jean
Jullien. i

M. Jean Jullien. Mes chers collègues, je
serai très bref sur ce sujet, car les ora
teurs qui m'ont précédé ont examiné le
problème dans son ensemble et même
l'ont porté sur un plan très élevé, tout
particulièrement ceux que leurs fonctions
personnelles anciennes, avant le Parle
ment, avaient placé à des postes de choix
de notre armée et qui, par conséquent,
ont jugé ce problème avec une compétence
devant laquelle je n'ai qu'à m'incliner.
carrément, un cri d'alarme. Nous sommes
en train de discuter un budge-t certes
excessivement élevé pour nos finances.
Nous avons à mettre en présence des doc
trines qui les unes insistent sur le maté
riel, les autres.sur une réduction des
effectifs. En bref, on semble en ce mo-
ment-ci revenir à la guerre de 1939-1940,
en chercher les enseignements et préparer
la nouvelle guerre de 1939-1940. De la
guerre de 1942-1945 — car vous me per
mettrez de dire qu'il y a, ■ hélas! pour
notre pays, dans le domaine de la guerre
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proprement militaire, un hîatius, et que
nous avons eu deux guerres — on n'a
retenu qu'un^ seule chose, l'importance
du matériel.

Je pousse un cri d'alarme parce que la
guerre, cette action que je qualifie publi
quement d'atroce — et nous sommes quel
ques-uns à pouvoir dire la phrase du vieux
poète romain, toujours d'actualité: « bella
matribus detestata » — nécessite non seu

lement du matériel, mais aussi autre
chose, dont hélas! depuis trois heures de
débat, il n'a guère été parlé de la part
des hautes autorités qui m'ont précédé, à
savoir l'âme d'une nation et par consé
quent l'âme des hommes qui composent
l'armée. La machine est un élément ma
tériel sans valeur si elle n'est pas servie
par une armée possédée, au sens complet
de ce mot, de la passion de servir son
pays. Par conséquent, des organisations
quelles qu'elles soient, des équipements
de matériel quels qu'i's soient, ne donne
ront aucun résultat si nous n'apprenons
pas à l'homme futur, à l'enfant qui
entre à six ans à l'école, qu'un des élé
ments essentiels de la vie d'un homme,
qu'un de ses devoirs envers sa patrie, est
de iprévoir qu'un jour il pourrait être ap
pelé à, faine un sacrifice pour elle, la
France, cette entité morale qui, dans son
berceau, a posé une richesse matérielle et
spirituelle immense, que le monde entier
nous envie.

Par conséquent, si l'on veut parler de
la formation d'une nouvelle armée, il faut
prendre la formation des hommes dès leur
départ. Ceci, je le sais, est une arme à
double tranchant, et, monsieur le minis
tre, si je vous recommande de vous occu
per de la formation patriotique de la jeu
nesse française, je vous conjure en même
temps de ne pas tomber dans le fascisme,
ballilas ou jeunesses hitlériennes, car ce
serait déformer d'une façon lamentable
cette adjuration que je vous présente, de
faire de nos hommes, quand ils auront

. vingt ans, des gens attachés à leur pays et
possédant l'âme qui entraînera la machine
vers la défense de la patrie, que nous vou
lons tous.

A ce propos, laissez-moi vous dire que,
pour avoir cette armée, il faut des cadres.
Ce problème des cadres est actuellement
capital. Je sais que c'est un problème bud
gétaire, mais permettez-moi d'attirer votre
attention sur un point qui éclaire un peu
les positions gouvernementales à cet
égard.
Il est très fortement question, actuelle

ment, de supprimer ce que l'on appelle
dans l'armée de l'air la solde à l'air.
Monsieur le ministre, la solde à l'air, vous
savez qu'elle existe depuis bientôt trente
ans et qu'elle est venue en remplacement

.de la prime de vol qui était donnée de
1914 à 1918. Ce n'est pas, au sens où le
mot de prime était employé en 1914-1918,
une faveur que l'on fait aux navigants.
Elle est devenue quelque chose de beau
coup plus important, c'est la compensation
d'une carrière amoindrie, à la fois par
les dangers que comporte l'aviation, où
presque tous sont des apprentis morts,
et en m^me temps une compensation d'une
vie raccourcie par l'usure considérable
du corps humain que provoque l'aviation
moderne. L'aviation demande des gens qui
sont physiquement une sélection. extraor-

' dinaire au point de vue humain. Je prends
un exemple: sur 30 candidats présentés
à Alger au mois de mai dernier, pour les
fonctions de personnel navigant, un seul
a été pris. Par conséquent, il a été jugé
qu'un seul homme sur trente était physi
quement apte à tes fonctioas.

Outré cela, vous exigez pour les fonc
tions de personnel navigant, , sous-offi
ciers, la même formation intellectuelle
qu'on exige pour l'entrée à une école
d'officiers de l'armée normale. Par consé
quent, si vous demandez à la fois des
qualités physiques aussi extraordinaires et
une formation intellectuelle aussi poussée,
il n'y a rien d'étonnant à ce que, confor
mément au principe qui veut que l'on
paye d'après la compétence et les fonc
tions, vous mainteniez cette solde de l'air
qui, je le répète, n'est pas une faveur,
qui n'est que le payement d'un service
et d'une compétence.
D'ailleurs, vous ne devez pas ignorer

que, malgré ces soldes, que certains consi
dèrent comme étant trop élevées, vous
n'avez pas de candidats. En effet, lorsque
je vous ai cité ce chiffre de 30, je vous ai
donné le chiffre total de ceux qui, dans
toute l'Afrique du Nord, sont volontaires
pour être navigants dans l'armée de l'air.
Si réellement les soldes 'des navigants
étaient disproportionnées par rapport à la
fonction, nous aurions une ruée de candi
dats. Vous pouvez, plus pratiquement,
questionner celui des officiers de votre ca
binet militaire, chargé de la propagande
pour approvisionner les écoles de person
nel navigant; il vous dira les échecs com
plets rencontrés par sa propagande actuel
lement. Par conséquent, je vous en sup
plie, aii nom de tous ceux d'ailleurs qui
ont été à côté de moi pendant si long
temps, et en même temps au nom de la
justice même, ne supprimez pas cette
solde à l'air aui n'est qu'une faible com
pensation de l'usure extraordinaire que
l'on demande au personnel navigant et,
en même temps, si nécessaire à la fonc
tion qu'il remplit.

M. Monnet. Très bien!

M. Jean Jullien. Quant à la question des
cadres généraux, permettez-moi de vous
dire que nous aurions peut-être une armée
bien encadrée s'il n'y avait pas eu une
violation constante du statut des officiers
depuis quelques années. Je reprendrai la
phrase de quelqu'un dont on ne pourra
pas douter du point de vue résistant et
qui disait un jour, à propos de la fonc
tion préfectorale: « On peut avoir été un
résistant héroïque et être un mauvais pré
fet. » Permettez-moi de vous dire qu'on
peut avoir été un résistant héroïque, avoir
mérité un commandement important dans
la lutte 'de guérilla que représentaient les
combats du maquis, et être, par un man
que complet de culture, un lamentable
colonel commandant de base aérienne.

Vous avez là un deuxième point sur le
quel j'attire votre attention. Respectez le
statut de vos officiers, faites qu actuelle
ment certains sous-lieutenants ou lieute
nants qui sortaient des grandes écoles en
1939 ne voient pas passer devant eux des
personnes, certes parfaitement honorables,
et respectables, mais dont la compétence
est au point de vue professionnel parfai
tement inférieure à celle de ces jeunes
lieutenants. Comment voulez-vous, dans
ces conditions-là, que, voyant arriver li
où ils pouvaient viser plus tard et y faire
une carrière des gens qui les barrent, ces
lieutenants, ces sous-lieutenants, même
animés d'un esprit patriotique extraordi
naire, ne lâchent pas cette carrière qui,
matériellement, les laisse dans le dénue
ment le plus absolu ?

Je voudrais terminer par un simple mot.
Quand on veut qu'une guerre n'ait pas
lieu et ne coûte pas, il faut commencer
par ne pas attaquer. On a parlé de la
guerre 4 Indochine. Je connais une troi

sième solution que vous n'avez pas indi
quée, c'est simplement celle des rebelles
rentrant dans l'ordre français, se soumet
tant d'abord et cessant le feu en libérant
les Français qu'ils retiennent actuellement
prisonniers. A ce moment-là, il n'y aura
plus de guerre en Indochine, car soyez
persuadés que, si dans les villages, on
commence à trouver en ce moment-ci cette
guerre impopulaire, il existe heureusement
en France une jeunesse nombreuse qui,
ayant compris que les intérêts supérieurs
de la patrie sont en jeu, apprenant que
des désertions se produisent, est prête à
remplacer ces déserteurs pour défendre la
France contre ceux qui l'attaquent en Ex
trême-Orient. (Applaudissements à droite.
— Murmures à l'extrême gauche.)

M. Molinié. Vous nous bourrez le crâne I

M. Franceschi. C'est l'intérêt de la ban
que d'Indochine qui est menacé là-bas.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles.
(Le Conseil de la République décide de

passer à la discussion des articles.)

M. le président- -Je donne lecture da
l'article 1er :

TITRE I5'

BUDGET GÉNÉRAL (DÉPENSES ORDINAIRES}

« Art. 1 er . — Il est ouvert aux minis

tres, au titre -du budget général, pour
les dépenses militaires ordinaiies de l'exer
cice 1948, des crédits s'élevant à la somme
totale de 346.365.952.000 francs ainsi ré
partie :

«Forces armées. 182.241.443.000
« France d'outre-mer. 64.424.292.000 »
« Ces crédits applicables , à l'ensemble

des dépenses de l'exercice 1948, sont ré
partis, par services et par chapitres, con
formément à l'état A annexé à la pré
sente loi. »

M. le rapporteur général. Je demande
la parole.

M. le président. La parole est à M. Id
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mes chers col«
lègues, vous n'ignorez pas que, sur l'ar
ticle lçr , la commission des finances a
fait disparaître l'amendement apporté par
l'Assemblée nationale, appelé « amende
ment Capdeville » par les parlementaires
de l'autre Assemblée. Je vous dois donc

une explication. Cet amendement portait
qu'une réduction globale de 12 milliards
serait effectuée par rapport aux- crédita
initialement demandés par le Gouverne
ment. Cette réduction devait être effectuée
par décret, contresigné par le ministre des
finances et par les ministres, compétents.
Je vous informe qu'à la fin de la dis

cussion des chapitres, la réduction glo
bale apportée par le Conseil de la Répu
blique, s'élève à la somme de 11 milliards
974.025.000 francs.

Dans ces conditions, l'amendement Cap
deville est devenu inutile et il n'est plus
besoin de le reprendre.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation?...

Je mets aux voix l'article 1er , au chiffra
rectifié de 246.605.735.000 francs,

[L'article " est adopté.)
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TITRE II

BUDGET? GÉNÉRAL (DÉPENSES
DE KàCOMSTIlUCÏIOS Eï D'ÉQUIPEMENT)

H. le président. « Art. 2. — Les ministres
sont autorisés à engager, au titre du bud
get général, pour les dépenses militaires
de reconstruction et. d'équipement,, des
dépenses, s' élevant à la somme totale de
£0.903. i 15.000 francs,, ainsi répartie:
Forces armées,. 79.984.415.000 francs;
France d'outre-mer, 919.000.000 de francs.
e Ccs autorisations de programme seront

couvertes tant par les crédits ouverts par
l:v présente loi que. par de nouveaux cré
dits à, ouvrir ultérieurement.

« Il est. ouvert aux ministres, au titre
du budget général, pour les dépenses mi
litaires. de reconstruction et d'équipement
de l'exercice 1948, des crédits de payement
s'élevant à la somme totale de 54.953 mil
lions 487.000 francs, ainsi répartie:
Forces armées,, 52.094.487.000 francs;
France d'outre - mer, 2.259.000.000 de

francs.

« Ces autorisations de programme et ces
crédits de payement sont répartis par ser
vices et par chapitres,, conformément à
l'état B annexé à la présente loi. » .
Je mets aux voix l'article 2, aux chiffres

nouveaux de 80.903. 415.000' francs, crédits
d'engagement, et de 54.953.48'' .000 francs,
crédits de payement.

(L'article 2, avec ces chiffres, est adopté.)
M. le président, a Art. 3. — Sur les auto

risations de programme accordées par des
lois antérieures, est annulée une somme
totale de 691.250.000 francs ainsi répartie:

Forces armées.

Section air,

Ti Chap. 940. — Bases. — Acquisitions
immobilières, 125 millions de francs.
•«. fcliaç. 942. — Service du matériel. —
Acquisi lions immobilières, 100.250.000
îraifc...

Section guerre.

Ti Chap. 9032. — Réinstallation des ser
vices militaires évincés, 167 millions de
Irancs.

« Chap. 906. — Achats à l'étranger, 200
ïnillions de francs.

France d'outre-mer,

H. — Dépenses militaires.-

ii Chap. -954. — Équipement technique
£•-* l'intendance, 30 millions de francs.
« Chap. 955. — Matériel et stocks du ser

vice de santé,. 601 millions de francs. » —
U-iopié.j

TmiE m

BUDGETS ANNEXES

îArt, .5. — Pour l'exercice 1918, les bud
gets. annexes rattachés pour ordre au bud
get des forces armées sont arrêtés, en
recettes et en dépenses, à la somme totale
£9 108.462.470.000 francs, ainsi répartie :

<■ Constructions aéronautiques, 51.015
millions 500.000 francs,
e Constructions et rarmes navales, 23 mil

liards 797.826.000 francs. -
« Fabrications d'armement, I8.921 mil

lions 852.000 francs.

« Service des essences, S.7S7.45G.0&Û
francs.

« Service des poudres, C.939.852.00>
francs.

« Ces évaluations de recettes et ces cré

dits sont répartis» par services et par cha
pitres, conformément à l'état C annexé à
la présente lui. » — (Adopté.)

M. le président, « Art. 4 bis. Le ministre
des forces armées, est autorisé à engasr°r
au titre du programme, de constructions
aéio-nau tiques destinées à la vente A l'éco
nomie privée des dépenses s'élevant à la
somme globale de 7.403.800.000 francs. Lee
dépenses sont couvertes tint par les cré
dits ouverts par la jjrésente loi que par
de nouveaux crédits à ouvrir ulterieure-
ment. »

La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. Monsieur le

ministre, la commission des finances du
Conseil de la lléjuullnque a remit; à l'ar
ticle 4 bis une partie de la let, tre rectifi
cative concernant le minislrèe de l'air, qui
avait échappée à l'Assemblée nationale,.

; et ceci probablement par suite des, inci
dents ministériels qui se sont produits
entre les deux votes. En effet, nous, nous
estimons obligés ,de reprendre ces chiffres,
étant donné que les chapitres du budget
de l'air ont tenu compte des dispositions
de cet article.

Je voudrais, à cette occasion, vous poscr
quelques questions,, monsieur le ministre,
car il s'agit là d'une affaire extrêmement

' importante qui concerne le fameux compte
1 ventes » du ministère' de l'air. Mes chers,
collègues, voilà de quoi il s'agit. Un cer
tain nombre d'appareils avaient été fabri
qués pour l'administration militaire et,,
du fait de mesures de restrictions de dé^
penses en l'armée n'a pu acheter ces
appareils. L'administration a cherché à. les
vendre dans le secteur privé ou à les louer,
sous forme de contrats de location ou de
vente.

I.es appareils ont été parfois achetés,
parfois rendus et à l'heure actuelle, le
compte du Trésor créé à cet effet ayant. été

; supprimé par une loi de 1916, il faut bien
liquider cette situation.
Le crédit de programme .prévu, Sr.i

s ''élève à 7.463. millions a uniquement pour
but de régulariser le passé et de per
mettre certaines majorations de faux
horaires qui rembourseront les entreprises
qui ont participé à la fabrication de ces.
appareils,, des marchés qui leur sont dus.
Mais la mise au point du compte appelle
des réserves, en particulier sur la situation
générale du bilan,
En effet,, monsieur le ministre,. ces con

trats de location-vente vont .entraîner des
restitutions d'appareils que le ministère
de l'air va être obligé de conserver et.
qu'il serait bon d'utiliser à quelque chose.
Certains sont utilisables par l'armée et je
pense que l'armée est en mesure de les.
acquérir. Pour cela, il faut évidemment
des crédits. Si l'on veut liquider rapide
ment ce compte, il serait indispensable
que dans le prochain collectif figurent des
crédits d'acquisition pour ces appareils.
Je vous demande- de ne pas l'oublier,
monsieur le ministre.

11 ne faut pas que ces appareils restent
dans des hangars et puissent s'y dété
riorer, en particulier les Junker '52 qui
sont très recherchés pour les territoires
de l'Union française.

En ce qui concerne le compte lui-même,
il est évident qu'il n'est pas bénéficiaire
car, en général, ces appareils ont été ven
dus à perte. De plus, il semble que dans
le libellé même de la lettre rectificative,
il y ait certaines audaces, notamment le
fait d'avoir porté une somme de 570 mil
lions de francs à titre de contribution au

fonds d'amortissement. Si mes renseigne
ments sont exacts „ il sera pratiquement
impossible de répartir sur le prix de vente

cette contribution. Autrement dit, c'est
une subvention indirecte de l'État an
f01 ids d ' anior tisseraerit.

Il est également question de modifica
tions techniques. On ne peut cacher d'un
façon plus, aimable qu'un certain nombre
de rectifications dans les appareils qui ont
été faits. n'étaient pas prévus au départ.
Par exemple, la mise au point des 14 IL
Nous voudrions que ces- erreurs ne sa
reproduisent plus. Nous voudrions, mon
sieur le ministre, que vous- demandiea
dans le prochain collectif tous, les crédita
dont vous avez besoin -pour apurer déûni-
tivemei t la situation.
Nous demandons à l'Assemblée natio

nale de nous, suivre pour qu'au prochain
budget les comptes du ministère tle l'ai?
soient définitivement en ordre.

C'est surtout pour cela que nous avoua
accepté- de. reprendre ces 7 milliards.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'Etat.

M. le secrétaire d'E'at. Je veux remer<

cier M. le rapporteur général et l'Assem
blée -d'avoir accepté d'inclure cet arti
cle 4 bis qui nous, permet de rendre plus
claire une situation assez difficile qui était
celle du compte c Vente ».
Je dois dire qu'on s'est tût beaucoup

d'illusions sur ce compte <r Vente » qui
a été créé à l'origine, en vue de la recon
version et qui, ensuite, a servi à atné-i
liorer plusieurs modèles d'avions.
Je ne crois pas. que les pertes subies

par ce compte viennent tellement du ca
ractère inutilisable d'un certain nombre
de modèles. Évidemment il y aurai des
pertes, mais elles, seront finalement assez
limitées,, d'abord aux accidents survenus
à un certain nombre d'appareils, par
exempte au Latécoère 631 ou S l'inclusion
au compte « Vente. * d'appareils invenda
bles à l'économie privée cdmme les S. E*
200".

Mais -les autres causes de déficit que |»
veux énumérer rapidement sont les vea-t
tes. avec payements échelonnés sur plu
sieurs, annuités. Pour les appareils lourds
on répartit les payements sur un certain
nombre d'années. L'imputation au compte
« Vente »,des surplus destinés- à l'armée
tle l'air et i. l'aéronautique navale consti
tue une nouvelle cause de déficit, tempo
raire également.
En résumé, le compte «. Vente » présenta

un 'déficit en recettes provenant de la
vente, généralement d'avions de transports
de modèle ancien comme le Junker 52, et
j'accepte avec plaisir les suggestions de
M. le rapporteur général d'inscrire Tan
née prochaine,, dans le budget, les sommes
nécessaires.pour les achats.

M. le rapporteur général. Au collectif de
cette année même i monsieur le ministre,

M. la secrétaire d'État. C'est cela.
Le montant de ce déficit est fourni par

la différence entre le montant des ventes
et celui des recouvrements. Mais le défi
cit définitif proviendra seulement d'un pe«
tit nombre d'appareils invendus ou per<
dus.

En effet,, tant que les opérations de venttf
ne sont pas terminées, on ne peut chiffrer:
que le déficit trésorerie.

M. le rapporteur général. Ce qui importé^
c'est d'en terminer au plus vite.

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole sur Farticle 4 bis ?..A
Je le mets aux voix.

(L'articla 4**bis est adopté.)

M. le président. cr Art, 5. — Le Tfiinisirf
des forces armées est autorisé à engager,
au titre des depenses de reconstruction et
d'équipement des budgets annexes ratta-
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iehés pour ordre au. budget des forces ar
mées, des dépenses s'é levant à la somme
totale de l6.880.720.000 francs ainsi ré
partie :
Constructions aéronautiques, 12.295 mil

lions de francs ;
Constructions et armes navales, 1 mil

liard 615.263.000 francs;
Fabrications d'armement, 1.726 millions

He francs;
Services des essence?,. 197 millions de

ÎraTnCs *
Service des poudres, 1.047. iiT.000 francs. ;
« Ces autorisations de programme seront .

Couvertes ta nt par les crédits ouverts par
la présente loi que par de nouveaux cré
dits h ouvrir ultérieurement. Elles sont j
réparties, par services . et par chapitres, ^
conformément à l'état D, annexé à la pie- i
sente loi » — {Adopté.) \
« Art. 6. — Sur les autorisations de ,

programme accordées par la loi n 0 47-1499 ^
du 14 août 1917 ou anîi.-ieurement, est ■
annulée une somme de 19.-500.000 francs

au titre du chapitre f91: « Reconstruction
et .grosses réparations d'installations ini- :
mofiiîières extra-industrielles 'installations j
jéservéesl . » — iAdopté. •

XL'article 6 est adopté.) ;

TITRE IV

DlSfOSIÏIONS' ÊIÉC.M.E3

S Art. i. — Les effectifs militaires que le j
ministre des forces armées est autorisé à •
entretenir en 1918 sont fixés conformément !

à l'état E annexé à la présente loi, » i
La parole est à M. le rapporteur général. |

M. le rapporteur général. Mes chers col- j
lègues, en ce qui concerne le tableau E |
annexé à cet article et qui est un tableau |
d'effectifs, une ventilation devrait être j
faite, & notre avis, entre les chiffres des ;
fableaux d'officiers. i
Les chiffres définitifs seraient : 12.067 ,

officiers pour la métropole, 2.918 pour les .
troupes d'occupation, 4.711 pour l'Afrique '
du Nord, 401 pour les attachés militaires, •
1.703 pour les sous-lieutenants terminant j
leur service actif, 803 pour les élèves des
écoles et 916 pour la liquidation des hos- :
tilités. !
Étant donné que le total général est le ;

même que celui qui figure sur le rapport, ,
je vous demande d'accepter cette modifi- ;
cation. >

f. le président. Quel est l'avis 3a Gou- ;
yerncrnent ? i

M. le secrétaire dXtat. Le Gouvernement j
est d'accord. j
M. te président. Personne ne demande

plus la parole ?... j
Je mets aux voix l'article 7, avec le

tableau annexé, aiisrmodillé. '
( L'article 7, ainsi modifié, est adopté.) .
M. le président. « Art. €. — Le nombre '

4e congés définitifs et de congés avec ;
solde que le ministre des forces armées
est autorisé à accorder aux officiers de

l'armée de l'air pendant l'année 1948, dans
les conditions prévues par les articles 6
et 7 de la loi du 30 mars 1928, relative au
statut du personnel navigant de l'aéronau
tique, modifiés par l'article E»-i de la loi
du 28 février 1931, est firé à vingt. » —
[(Adopté.)

« Art; 9. — Le nombre de congés défi
nitifs pue le ministre des forces armées
est autorisé à accorder pendant l'année
1948, dans les conditions prévues par l'ar
ticle 6 de la loi du 30 mars 1923, relative
au statut du personnel navigant de l'aéro
nautique. est fixé à quatre pour les ingé
nieurs militaires de l'air et les ingénieurs
militaires des travaux de l'air. I

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. Jean Jullien, tendant, à la 4a ligne
de cet article, . à remplacer le nombre :
« quatre a par le nombre « six i>.
La parole est à M. Jullien.

M. Jean JuiHen. Mes chers collègues,
il s'agit en l'occurrence de fixer le chiffre
des ingénieurs militaires des travaux de
l'air que le ministre sera autorisé â placer
en congé définitif dans le courant de l'an
née 19-48. i

Je vous signale qu'actuellement ces ]
postes sont tenus par des ingénieurs qui, !
certes, sont de très grande classe, rnuis
dont les compétences sont un peu pérl-
mées. Il s'agit de gens auxquels j'appar
tiens, qui, déjà en 1914-1918, faisaient de..
l'aviation et, si une circonstance heureuse :
ne m'avait pas replongé dans la guerre
en 1943-1915, je subirais le même cuni- i
plexe d'infériorité qu'eux-mêmes.
Il est nécessaire que nous introduisions

dans notre aviation un esprit nouveau. '
En 1943-1915, des techniques révolution
naires se sont introduites, des utilisations ,
tactiques nouvelles aussi, et permettez-moi .
de vous dire qu'au moment d'instruire ;
mes camarade^, quand il s'est, agi de ;
repartir, en 1943, je n'avais trouvé qu'une j
canipnraison que je vais vous livrer: il y a
eu entre l'aviation de 1913 et celle de 1939 j
iune révolution technique et tactique plus
importante qu'entre celle de 1939 et celle '
de 1914.

Je vous prie de croire que c'est après j
l'avoir fortement approfondie que je vous !
fais cette déclaration. . !

Je ne dis pas que ceux qui sont actuel- >
lument en fonction ont démérité. Je -ne

dis pas que ce soient des incapables qu'il :
faut mettre de côté : ce sont simplement ;
des gens ayant terminé une carrière que ;
l'on doit particulièrement saluer et hono
rer car elle a été pleine de grandeur et
de dévouement, mais les circonstances
font qu'actuellement ils sont — qu'ils me
pardonnent s'ils lisent mes paroles —
périmés, et que dans ces conditions-là il
faut que les nouvelles couches -viennent.
Le fait de dégager ces cadres supérieurs
embrasera d'une nouvelle ardeur les ca
dres inférieurs qui actuellement voient :
leur avenir totalement barré.

Par conséquent, je .vous demande d'ac
cepter cet amendement, d'abord pour re-
nouveler la technique et pour qu elle soit
à la hauteur de la compétence nouvelle
nécessaire, et ensuite pour dégager un peu
les cadres pour que les jeunes aient de
vant eux un plus bel avenir.

M. le président. Quel est l'avis de la ;
coinaiisiijii ? t

M. le rapporteur général. La commission
n'est pas spécialement compétente sur ce ;;
point et elle serait très désireuse d'avoir J
l'accord de la commission de la défense
nationale* Dans ce cas, elle serait a.or»
également favorable.

M. le général Delmas, président de la
commission de la défense nationale. La
commission de la défense nationale est
d'accord avec M. Jullien.

M. le rapporteur général. Alors, nous
acceptons l'amendement*

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
l'accepte également.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole
Je mets aux voix l'amendement, accepté

par la commission. >
(L'amendement est adopté.) »
M. le président. Je me te aux voix l'arti

cle 9 ainsi modifié.

LL'aïticle 9, ainsi modifié. ~esl adopté.) •

M. le président. « Art. 10. — Le nombre
de congés que le ministre des forces
armées est autorisé à accorder en 1918 au

personnel de l'aéronautique navale, dans
les conditions prévues par l'article 6 de il
loi du 30 mars 1928, relative au statut u.i
personnel navigant de l'aéronautique est
fixé à trois.

« Le nombre de congés -que le ministre
des forces armées est autorisé à accorder

en 1918 au même personnel dans les condi
tions prévues par l'article 7 de la loi ÉÙs-
visée est fixé à deux. » — (Adopté.)

« Art. ll. — Le nombre maximum de

congés sans solde que Je ministre des
forces armées est autorisé à accorder pen
dant l'année 19i§, dans les conditions pré
vues par l'ordonnance du 15 septembre
1913 portant remilitarisation des ingénieurs
de l'aéronautique et des ingénieurs des
travaux aéronautiques, complétée par
l'ordonnance du 19 décembre 1944, est fixé
à quatre pour les ingénieurs miJuaiit-s nie
l'air et les ingénieurs militaires des tra
vaux de l'air. » (Adopté.)

« Art. 12. — Le nombre de congés de
longue durée sans solde que - le ministre
des forces armées est autorisé à accorder
aux officiers de Tannée de l'air, pendant
l'année 1948, dans les conditions duenni-
nées par l'article 83 de la loi de finances
du 31 juillet 1920 et les textes subsé juent«,
est fixé au chiffre maximum de vingt-
cinq. » — (Adopté!)
« Art. 13. — Le nombre de cong's da

longue durée sans solde que le .ministre
d*; forces armées est autorisé à accorder
aux officiers de l'armée de terre pendant
l'année 1918, dans les conditions détermi
nées par l'article 85 de la loi de finances
du 31 juillet 1920, modifié par l'article 41 •
de la loi du 26 décembre 1925, tai lixé 1
suixante. » — {Adopté.)
a Art. 14. — Le nombre d'officiers de

l'armée de l'air que le ministre des iorees
armées est autorisé à admettre à la retraita
proportionnelle, pendant l'année 1-9 SS, dans
les conditions prévues par l'article 4i de
la loi du 14 avril 1921, portant réforme du
régime des pensions civiles et des ncn»
sions militaires, est fixé à vingt.

« Le nombre ainsi fixé 0e comptfnl
les retraites tproportionnclles qui pour
raient être accordées au titre des Ids di
dégagement des -cadres du 5 avril a-94'3
(officiers en campagne.} ou da 3 sepioaibre
1947. » — (Adopté.)
« Art. 15. — Le nombre d'officier ?e3

différents corps de la marine que le mi
nistre des forces armées est autorisé à
admettre à la retraite proportionnelle, en
1948, dans les conditions prévues par l'ar
ticle 44 de la loi du 14 avril 1924 portant
révonme du régime des pensions civiles
et militaires, est fixé à cinquante.

« Le nombre ainsi fixé ne comprend .paï
les retraites proportionnelles qui pourraient
être accordées au titre des lois de dégage
ment des cadres du 5 avril 1946 '-onk-'erj
en campagne) ou du 3 septembre i!>47, a
— (Adopte.)

« Art. 16. — Le nombre d'officiers -quo
le ministre des forces armées (guen-e)
est autorisé à admettre à la retraite pro
portionnelle, pendant l'année 19-18, iLin
les conditions prévues par la loi du 14 avril
1924, portant réforme du régime des pen»
sions civiles et des pensions miiitaireij
est fixé à vingt-cinq.

« Le nombre ainsi fixé ne comprend
les retraites proportionnelles qui (pour
raient être accordées au titre des lois da
dégagement des cadres du 5 -avril 1W-3
(officiers en campagne) ou du 3 .septembre
1947. D — (Adopté.)
5 Art. 17. i— Les limites d'âge des meur

tres des cor>3 da contrôle de l'adminis
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tration de la guerre, de la marine et de <
l'aéronautique, en vue de la mise en re
traite normale d'ancienneté de services et
du passage des contrôleurs généraux à
la 2" section (réserve) sont fixées provi
eoirement comme suit à partir du 1er jan
vier 1948:

« Contrôleur général de 1™ classe.
G2 ans; contrôleur général de 28 classe,
60 ans; contrôleur de lr8 classe, 56 ans;
contrôleur de 28 classe, 54 ans; contrôleur
de 3° classe (adjoint), 52 ans. -

« Tout fonctionnaire des corps de con
trôle militaire pourvu d'emploi hors de
son coups sera obligatoirement mis en po
sition de service détaché. »

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Monsieui*le mi
nistre, étant donné les faits nouveaux qui
se sont produits depuis la transmission de
ce texte à la commission des finances —
j'entends par là le vote des projets die
M. Paul Reynaud — il me semble, étant
donné que l'Assemblée nationale, en
deuxième lecture, a décidé que la limite
d'âge des fonctionnaires serait maintenant
du domaine réglementaire, qu'il serait pré
férable de disjoindre l'ensemble de cet
article qui n'a plus sa place ici.

Le Gouvernement, bien sûr, devra tenir
compte de ce texte, mais je crois qu'il ne
serait peut-être pas souhaitable de conti
nuer à légiférer sur ces questions qui doi
vent faire partie d'un ensemble de textes.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?...

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
est tout à fait d'accord pour la disjonction
de cet article et prend l'engagement de
tenir compte des indications données par
l'Assemblée nationale et le Conseil de la

République, à propos de l'article 17, dans
les décrets qui interviendront.

M. le président. La commission des fi
nances, en accord avec le Gouvernement,
propose la disjonction de l'article 17.
Il n'y a pas d'opposition ?...
La disjonction est prononcée»
« Art. 18. — En vue, notamment, de te

nir compte des abattements de crédits opé
rés à l'ensemble de la dotation de certains
chapitres affectés aux dépenses ordinaires
des forces armées pour le calcul des dota
tions accordées par la présente loi, un dé
cret, contresigne par le ministre des forces
armées et par le ministre des finances et
des affaires économiques, fixera, par ser
vices, par catégories d'emplois et par gra
des, les effectifs du personnel civil des
services extérieurs du ministère des forces
armées rémunérés sur le budget général.

« Ce texte devra intervenir dans le délai
de trois mois à compter de la promulgation
de la présente loi. » — (Adopté.)

te Art. 19. — En vue. notamment, de tenir
compte des abattements de crédits opérés
à l'ensemble de la dotation de certains
chapitres affectés aux dépenses de per
sonnels civils des budgets annexes pour le
calcul des dotations accordées par la pré
sente loi, un décret, contresigné par le mi
nistre des forces armées et par le ministre
des finances et des affaires économiques,
Axera, par services, par catégories d'emploi
et par grades, les effectifs dos personnels
civils ressortissant aux budgets annexes
rattachés pour ordre au budget des forces
armées.

« Ce décret devra intervenir dans un dé
lai de trois mois à compter de la promul
gation de la présente loi. » — (Adopté.)

« Art. 20. — Le nombre des officiers de
chaque grade dans les différents corps
inclus dans la loi portant fixation des
cadres et effectifs militaires ne pourra,
avant la promulgation de ladite loi, dépas
ser ni les effectifs budgétaires du deuxième
semestre 1947, ni les effectifs ayant servi
de base au calcul des dotations accordées
par la présente loi.
« Après la promulgation de la loi por

tant fixation des cadres et effectifs mili
taires, le nombre des officiers de chaque
grade dans les différents corps qui y sont
inclus ne pourra dépasser ni les effectifs
fixés par ladite loi, ni les effectifs ayant
servi de base au calcul des dotations ins
crites dans la présente loi. » — (Adopté.)
L'article 21 a été disjoint par l'Assemblée

nationale.

M. le président de la commission de la
défense nationale. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le gé
néral Delmas.

M. le président de la commission de la
défense nationale. Je voudrais, monsieur
le ministre, attirer votre attention sur
la situation, que vous connaissez bien, des
sous-offleiers qui, n'étant plus de carrière,
puisque le statut de 1928 a été supprimé.
se trouvent particulièrement défavorisés et
en souffrent au point de vue moral. Je sais
qu'un statut est à l'étude. Mais quand sor
tira-t-il ?

On pourrait, en attendant ce statut nou
veau, restaurer celui de 1928, mais je ne
crois pas qu'on puisse légalement l'insérer
dans la loi de finances celle-ci n'étant pas
faite pour traiter de telles questions.
Alors je vous demande, monsieur le mi

nistre, de nous dire si vous pouvez prendre
l'engagement, lorsque le nouveau statut
sera au point, de le faire voter et entrer
en vigueur le plus tôt possible. C'est une
des conditions de la restauration du moral

des sous-officiers qui est particulièrement
affecté, puisque, hélas! presque tous
s'évadent de l'armée qui ne leur offre, au
point de vue de la vie matérielle et de leur
avenir, aucune garantie du genre de celles

, que peut leur apporter le statut définitif.
M. le président. La parole est à M. le

secrétaire d'État aux forces armées.

M. le secrétaire d'État. Comme le prési
dent de la commissioh de la défense na
tionale, le Gouvernement se préoccupe du
statut des sous-officiers qui a évidemment
une action directe sur le moral du per
sonnel auquel il s'applique.
L'article 31 quater de la loi des voies et

moyens contenait une disposition qui rem*
plaçait la loi de 1928, si bien que le désir
de M. le général Delmas était déjà exaucé
au moment de son intervention.
Tout récemment,. la commission des

finances de l'Assemblée nationale a dis
joint cet article.
Cette commission a pensé en effet qu'on

pouvait opérer dans ce domaine, comme
dans quelques autres, par décrets.
Néanmoins, il est possible, pour plus

de précision et pour nous laisser le temps
de déposer une loi de statut des sous-affl-
ciers, que nous revenions à la loi de 1928.
Ce texte reviendrait avec les voies et

moyens devant le Conseil de la Républi
que.
-M. le président de la commission de la
défense nationale. Je yous remercie, mon
sieur le ministre.

M. le président. « Art. 22. — Sont admis
au bénéfice des dispositions de la loi du
14 avril 1924, portant réforme du régime

des pensions civiles et militaires, les bri-gadiers-gardiens et gardiens titulaires du
musée ae l'armée. » (Adopté.)

« Art. 23. — Pendant une période d'un
an à compter de la date de promulgation
de la présente loi, le ministre des forces
armées pourra procéder à l'intérieur de
chaque armée, a tous changements d'ar
mes, de services au de corps que l'amena*
gement des effectifs rendrait nécessaire.
Toutefois, les nominations dans les corps
de personnel militaire des services techni
ques devront être faites, soit conformément
aux dispositions réglementant le statut de
ces corps, soit conformément aux disposi
tions de décrets revêtus du contreseing du
ministre des finances et des affaires écono
miques et du secrétaire d'État chargé de la
fonction publique et de la réforme admi
nistrative portant dérogation exception
nelle à cette réglementation.

« Cependant, les effectifs des person
nels militaires et civils servant dans les
administrations centrales des départements
militaires ne pourront, en aucun cas, être
accrus par détachement, même tempo
raire, d'autres unités, corps, ou services. ■
(Adopté.)
« Art. 24. — Sont autorisées les créa

tions et transformations d'emplois civils
éumérées à l'état F de la présente loi. •
(Adopté.)
« Art. 25. — Sont annulés les crédits, les

autorisations d'engagement de dépenses et
les autorisations de programme accordés
par les lois ci-après:

« 1° Loi n° 47-2429 du 31 décembre 1947
portant ouverture de crédits provisionnels
au titré des dépenses militaires ordinaires
pour les mois de janvier, février et mars
1948: ■

« 2° Loi n° 47-2430 du 31 décembre 1947
portant autorisation d'engagement de dé
penses et ouverture de crédits provision
nels au titre des dépenses militaires de
reconstruction et d'équipement pour les
mois de janvier, février et mars 1948:
3° Loi n° 48-472 du 21 mars 1948 portant

autorisation d'engagement de épenses et
ouverture de crédits provisionnels au titre
des dépenses militaires ordinaires et des
dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement pour les mois d'avril et de
mai 1948;
4° Loi n° 48-888 du 29 mai 1948 portant

autorisation d'engagement de dépenses et
ouverture de crédits provisionnels au titre
des dépenses militaires ordinaires et des
dépenses militaires de reconstruction et
d'équipement pour le mois de juin 1948;
5° Loi n° 48-1139 du 20 juillet 1948 por

tant autorisation d'engagement de dépen
ses et ouverture de crédits provisionnels
: i titre des dépenses militaires ordinaires
et des dépenses militaires de reconstruc
tion et d'équipement pour les mois de
juillet et d'août 1918.

« Les dépenses faites depuis le début de
l'exercice 1948 sur les crédits dont l'an
nulation est prononcée par la présente loi
seront réimputées, dans les écritures cen
trales du ministère des forces armées et
du Trésor, sur les crédits ouverts par la
présente loi.
« Cette réimputation' sera effectuée jus

qu'à concurrence des dépenses faites, aux
chapitres corerspondants . prévus par les
états annexés à la présente loi; dans le
cas où il n'y a pas correspondance de
désignation de dépenses entre un chapitre
de l'ancienne nomenclature budgétaire et
un chapitre de la nouvelle, la réimputatioo
sera faite proportionnellement au montant
des crédits inscrits pour les mêmes natures
de dépenses à chacun des nouveaux chapi
tres ou à leurs subdivisions.

« Les engagements contractés au titre
des autorisations d'engagement de dépen
ses et des autorisations de programma
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accordées par les textes dont l'annulation
est prononcée par la présente loi seront
réimputés à due concurrence sur les auto
risations correspondantes inscrites dans la
présente loi. »

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. L'article 25 tend.

en quelque sorte, à effacer du nouveau
budget toutes les lois qui ont été votées
au cours des douzièmes provisoires ou à
propos des budgets militaires.
Cet article devrait être modifié comme

l'avait proposé le Gouvernement par sa
lettre rectilicative que je demande à la
commission des finances et à l'Assemblée

d'accepter.

M. le rapparteur général. Je demande la
parole.

M. le présidant. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Vous voyez
dans le rapport, monsieur le rnistre, que
nous avons délibérément refusé votre mo
dification, car l'unanimité de la commis
sion des finances et même du Conseil, avait
une inquiétude. Trouvant la nouvelle pré
sentation (budgétaire extrêmement favora
ble au contrôle parlementaire, nous dési
rons que le budget de 1919 soit présenté
exactement avec la même nomenclature à

quelques détails près. Nous désirons voir
clair dans le budget, et si, pour les ser
vices admin :stratifs, il est parfois, tout au
moins pendant Ane certaine période, assez
compliqué do s'y retrouver, nous, parle
mentaires, nous voulons pouvoir suivre
facilement l'utilisation des crédits que
nous consentons.
L'inquiétude que nous avons, c'est que

si vous n'appliquez pas avant la fin de
l'année la nouvelle nomenclature, il y
aura tendance à reprendre, pour le budget
de 1919, les anciens errements et à suppri
mer le budget fonctionnel.
Ceci, nous ne le voulons à aucun prix.

C'est pourquoi la commission des finances
a refusé de prendre en considération votre
lettre rectificative.
Toutefois je conviens que pour cette an

née il y a des difficultés, étant donné que
les premiers douzièmes provisoires ont été
faits suivant une nomenclature et que le
budget est fait suivant une autre.
Si vous acceptez l'alinéa suivant : « Dès le

début de l'exercice 1919 les dépenses de cet
exercice seront classées suivant la nou
velle nomenclature instituée par la (présente
loi », , ; c'est-à-dire si vous preniez l'enga
gement formel devant ce<Conseil'de main
tenir, l'an prochain, la nomenclature du
budget fonctionnel, la commission des fi
nances rectifiera sa position.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?. ..

M. le secrétaire d'État. Je puis prendre
cet engagement car j'ai quelque peu con
tribué, avec M. le ministre des forceo ar
mées du gouvernement précédent, à faire
ce budget fonctionnel.
Je ne pense pas que tous les ans on

puisse changer la nomenclature d'un bud

get. Par conséquent, je suis tout à fait d'accord pour adopter le paragraphe que'accord pour adopter le paragraphe que
vient de lire M. le rapporteur général. Je
puis signaler, d'ailleurs, que des instruc
tions ont été déjà signées par M. le mi
nistre de la défense nationale pour que
la nomenclature soit la même en 1949,
afin de permettre un contrôle facile d'une
année sur l'autre.

H. le rapporteur général. Dans ces con
ditions j'accepte, monsieur le ministre, la

proposition du Gouvernement, qui consiste
a remplacer le deuxième alinéa par un
texte que je vais faire parvenir à la prési
dence, à garder tel quel le troisième ali
néa, à remplacer le quatrième par un texte
que je vais faire également parvenir à la
présidence et à ajouter un cinquième ali
néa.

J3 profite de l'occasion, monsieur le mi
nistre, pour insister sur le fait qu'il est
nécessaire que le budget de 1919 soit dé
posé devant le Parlement avant le lw dé
cembre, de manière qu'on puisse voter,
avant le 31 décembre, l'ensemble des bud
gets militaires.

K. le secrétaire d'État. Je suis tout à
fait d'accord.

M. le président. Le texte de l'article 25
devient donc le suivant: -

« Art. 25. — Sont annulés les crédits,
les autorisations d'engagement de dépen
ses et les autorisations de programme ac
cordés par les lois ci-après :
« n° 47-2429 du 31 décembre 1917

portant ouverture de crédits provisionnels
au titre des dépenses militaires ordinaires
pour les mois de janvier, février et mars
19-18;
« 2° Loi n" 47-2130 du 31 décembre 1947

portant autorisation d'engagement de dé
penses et ouverture de crédits provision
nels au titre des dépenses militaires de re
construction et d'équipement pour les
mois de janvier, février et mars 1948;
« 3° Loi n° 48-472 du 21 mars 1948

portant autorisation d'engagement de dé
penses et ouverture -de crédits provision
nels au titre des dépenses militaires or
dinaires et des dépenses militaires de re
construction et d'équipement pour les
mois d'avril et de mai 1918;

« 4° Loi n° 48-888 du 29 mai 1948 por
tant autorisation d'engagement de dépen
ses et ouverture de crédits provisionnels
au titre des dépenses militaires ordinaires
et des dépenses militaires de reconstruc
tion et d'équipement pour le mois de juin
1948;

« 5° Loi n° 48-1139 du 20 juillet 1948 por
tant autorisation d'engagement de dépen
ses et ouverture de -crédits provisionnels
au titre des dépenses militaires ordinaires
et des dépenses militaires de reconstruc
tion et d'équipement pour les mois de
juillet et août 1918.

« Les dépenses de l'exercice 1918 conti
nueront à être classées jusqu'à la clôture
dudit exercice conformément à la nomen

clature de chapitres en vigueur depuis le
début de l'exercice. Les réimputations né
cessaires sur les crédits ouverts par la pré
sente loi seront réalisées après la clôture
de l'exercice, dans les écritures centrales
du ministère de la défense nationale et du
Trésor.

« Cette réimputation sera effecluée jus
qu'à concurrence des dépenses faites, aux
chapitres correspondants prévus pac les
états annexés à la présente loi; dans le
cas où il n'y a pas correspondance de dé
signation de dépenses entre un chapitre
de l'ancienne nomenclature budgétaire et
un chapitre de la nouvelle, la réimputdlion
sera faite proportionnellement au montant
des crédits inscrits pour les mêmes na
tures de dépenses à chacun des nouveaux
chapitres ou à leurs subdivisions.

« Les crédits ouverts ainsi que les auto
risations d'engagements et autorisations
de programme accordées par la présenta
loi seront répartis dans la nomenclature
en vigueur depuis le début de l'exercice
par décret contresigné par le ministre de
la défense nationale et par le ministre des
finances, et des affaires économiques.

« Dès le début de l'exercice 1949 les dé
penses de cet exercice seront classées sui
vant la nouvelle nomenclature instituée
par la présente loi. »
Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article 25 ainsi rédigé
(L'article 25, ainsi rédigé, est adopté.)

M. le président. « Art. 26. — Le ministre
des forces armées est autorisé à engager,"
jusqu'au 15 décembre 1948, en excédent
des crédits qui lui seront accordés sur
l'exercice 1918 au titre de la section « Air»
du budget des forces armées, des dépen
ses s' élevant à la somme totale de 3 mil
liards 552.626.000 francs, ainsi répartie, sa
voir :

« Chap. 318. — Habillement, campement, ■
couchage, ameublement, 1.555 millions
707.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 325. — Entretien et réparation
des matériels aéronautiques, 1.271 millions
916.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 332. — Munitions de l'armée de
l'air, 57.700.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 333. — Matériel roulant, 531 mil

lions 500.000 francs..» — (Adopté.)
a Chap. 334. — Matériel d'équipement

des bases, 135.803.000 francs. » — (Adopté.)
« Art. 27. — le ministre des forces ar

mées est autorisé à engager, jusqu'au
15 décembre 1948, en excédent des crédits
qui lui seront accordés sur l'exercice 1948,
au titre de la section « guerre » du bud
get des forces armées, des dépenses s'éle
vant à la somme totale de 10.351 millions
de francs, ainsi répartie, savoir: .
« Chap. 336. — Matériel automobile. —

Fabrication et reconditionnement, 1 mil
liard 800 millions de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 337. — Armement léger. — Réa

lisation, 1.910 millions de francs. » —•
(Adopté.)

« Chap. 338. — Munitions et matériel Z.
— Réalisation, 6.111 millions de francs. i
— (Adopté.)

« Chap. 339. — Matériel du génie. —•
Réalisation, 200 millions de francs. » —•
(Adopté.)
« Chap. 310. — Matériel des transmis

sions. — Réalisation, 200 millions de
flancs. » — (Adopté.)

« Chap. 311. Études et expérimenta
tions techniques, 100 millions de francs. ».
— (Adopté.)

« Art. 28. — I,e ministre des forces ar
mées est autorisé à engager, jusqu'au
15 décembre 1948, au titre de la section
« guerre » du budget des forces armées,
en excédent des crédits qui. lui seiont ac
cordés sur les chapitres suivants de l'exer
cice 1948, des dépenses égales au tiers de
ces crédits:

« Chap. 327. — Matériel automobile,
blindé et chenillé. — Entretien. » -

« Chap. 328. — Matériel d'armement. —>
Entretien. » .

« Chap. 329. — Munitions et matériel Z. ,
Entretien. »

« Chap 332. — Matériel du génie. — En
tretien. »

« Chap. 333. — Matériel du service des
transmissions. — Entretien. »

« Art. 29. — Le ministre des forces ar
mées est autorisé à engager, jusqu'au
15 décembre 1948, en excédent des crédits
qui lui seront accordés sur l'exercice 1948,
au titre de la section « Marine » du budget
des forces armées, des dépenses s'élevant
à la somme totale de 5.660.000.000 de
francs ainsi répartie, savoir:

« Chap. 318. — Habillement, campe
ment, couchage, ameublement, 360 mil
lions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 327. — Entretien des matériels
du service des approvisionnements , de la .
flotte, 350 millions de francs. » — [Adopté. Y
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« Chap.- 332. — Entretien des bâtiments
de la flotte (y compris les dragueurs) et
des matériels militaires,1 950 millions de
francs. » — (Adopté.).

« Cliap 339. — Munitions et rechanges
d'armement, 4 milliards de Irancs. » —
XAdopté.)

« Art. 30. — Le ministre des forces ar

mées est autorisé à engager des dépenses
• au titre du compte spécial de l'habillement,
du co.uchage et de l'ameublement pour la
réalisation du programme 19'8, dans la li
mite d'une somme de 11.350.000.000 francs. »

(Adopte.)
' L Assemblée nationale avait voté un ar
ticle 31 dont votre commission des finances
propose la disjonction.
. La parole est à M. le secrétaire d'État.

■ M. le S3crétaïre d'État. Je m'incline de
vant le désir de la commission. En effet,
malgré l'utilité qu'il y avait à inciter le
ministre des forces armée (air) à vendre
ces matériels, il paraît difficile de mainte
nir ces dispositions qui sont tellement peu
conformes à l'orthodoxie financière qu'il
m'est bien difficile de réclamer le main
tien de cet article; -

: M. le président. La commission propose
la disjonction de l'article 31, disjonction
acceptée par le Gouvernement.
Il n'y a 1 pas d'opposition ?..., '
La disjonction est prononcée.

• « Art. 32. — A concurrence de la moitié,
les crédits afférents aux dépenses de la
gendarmerie sont inscrits pour ordre au
budget de l'intérieur. Ils pourront être
transférés au budget des forces armées
par arrêté interministériel pris dans les
conditions prévues par l'article 1er de l'or
donnance du 2 novembre 19H relative A
la forme de certains actes portant ouver
ture de crédits. » — (Adopté.)

« Art. 33. — Le montant maximum que
peut atteindre le fonds de réserve du ser
vice des essences fixé h 60 millions de
francs par l'acte dit « décret du 11 juin
1912 » pris en application de l'article 7 de
l'acte dit . « loi de finances du 29 mars
1941 ». est porté à 450 millions de francs. »
— (Adopté.)
• « Art. 34 — Le ministre des finances et
des affaires économiques est autorisé à
mettre à la disposition du budget annexe
des constructions et armes navales, dans la
limite d'un montant maximum d'un mil
liard de francs, des avances destinées à
compléter la dotation du fonds d'approvi
sionnement prévu à l'article 20 de la loi
n5 46-2922 du 23 décembre 1946. » —
{Adopté.)

« Art. 35. — Chacrue année, dès le 16 no
vembre, et par arrêté du ministre des fi
nance-'. le ministre des forces armées est
autorisé à déléguer, par anticipation sur
les dotations budgétaires des chapitres de
solde et d'alimentation de l'exercice sui
vant, les crédits nécessaires à la constitu
tion du fonds d'avance mis à la disposition
des unités en application des dispositions
réglementaires.

« Le montant maximum de ces déléga
tions est fixé au sixième des crédits prévus
aux chapitres de solde et d'alimentation du
budget de l'exercice précédent.
- « Dans le cas où les dotations budgétai
res ne sont allouées q^ie pour une fraction
de l'exercice, les crédita accordés pour la
constitution des fonds d'avance ne vien
nent pas en déduction des dotations par
tielles: ils font l'objet d'une imputation
soit dès la promulgation du budget défi
nitif, soit dès la promulgation des dota
tions budgétaires allouées ipour la dernière
période de l'année. » — (Adopté.)
« Art. 36. — Dès la promulgation de la

présente loi, les crédits inscrits globale
ment -au chapitre 4020 « Allocation du code

de la famille des-personnels civils et mili
taires » de la section commune du budget
des forces armées, seront répartis entre les
chapitres intéressés dudit budget par dé
cret contresigné par le ministre des forces
armées et par le ministre des finances et
des affaires économiques. »
La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je pense que l'ar
ticle 36 devrait être disjoint en raison des
modifications apportées à l'article 25.

M. le rapporteur général. Il s'agit de ré
partir des allocations familiales. La com
mission est d'accord.

M. le président. Je consulte le Conseil
sur la disjonction de l'article 36 deman
dée par le Gouvernement et acceptée par
la commission.

(La disjonction est prononcée.)
M. le président. L'Assemblée nationale

avait voté un article 37 dont votre com
mission propo<e la disjonction.
La parole est à M. le rapporteur général.
M. le rapporteur général. La commission

serait heureuse de savoir pour quelles rai
sons il y a une exception pour la vente
des ouvrages et des cartes du service hy
drographique de la marine.
De quoi s'agit-il et pour quelles raisons

avait-on proposé ce nouvel article ?

M. le secrétaire d'État. L'objet de l'arti-
37 est le suivant. Le service hydrographi
que de la marine a le monopole de la fa
brication des documents et des cartes nau
tiques qu'il a l'obligation de vendre aux
particuliers qui les désirent (armateurs,
navigateurs" agents des ports)... Pour que
le service puisse produire et vendre ces
publications au rythme, dificile à prévoir,
des commandes reçues, il faut qu'il dis
pose du produit de ces ventes. Il en est
tenu compte sous la forme d'une déduction
forfaitaire de 5 millions au chapitre 351.
Ce service hydrographique de la marine est
en quelque sorte un service commercial,
exceptionnellement placé dans un budget
militaire.

Dans des cas identiques, une loi du L3
décembie 1946 a permis expressément la
solution proposée, notamment pour les pu
blications de l'institut national de la sta

tistique.
11 s'agit donc seulement de compléter

celte liste qui comprend dix-sept cas ana
logues à celui du service hydrographique,
et de donner une solution imposée par les
nécessités.

M. le rapporteur général, La commis
sion est très gênée. Il y a là une entorse
à des principes budgétaires qui lui sont
chers. Mais elle a laissé passer la déduc
tion de 5 millions au chapitre 351 et pour
une somme aussi minime elle ne veut pas
insister. Elle reprend donc l'article 37 dans
la forme adoptée par l'Assemblée natio
nale.

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 37 voté par l'Assemblée nationale et
que la commission propose maintenant de
reprendre:

« L'article 6i de la loi de finances n° 46-

2914 du 23 décembre 1946 est complété
comme suit :

« 18° Produit de la vente des cartes, ou
vrages et documents du service hydrogra
phique de la marine. »
Je mets aux voix l'article 37.
(L'article 37 est adopté.)

M. le président. « Art. 38. — Le compte
général du matériel du département de la
marine pour l'exercice 1937 ne sera pas
publié.

« Le compte correspondant de l'exercice
1938 ne sera pas produit. » — (Adopté.)

« Art. 39. — Constituent des dépenses
obligatoires pour les budgets locaux des
territoires d'outre-mer: ■

« 1° L'entretien et les Irais de voyage
du personnel du service de santé hors
cadre mis à la disposition des services lo*
eaux, pour les besoins du service;

« 2° L'entretien en France du~ personnel
de relève correspondant.
« Les dépenses de la deuxième catégo

rie font l'objet d'une contribution forfai
taire ordonnancée au profit du Trésor pu
blic et dont le taux est fixé comme suit:

« Par officier employé et par an, 88.000
francs ;
« Par infirmier employé et par an, 45.000

francs.

« Ces dispositions, applicables pour
compter du 1er janvier 1958, abrogent celles
de l'article 27 de la loi de finances du
13 juillet 1911, de l'article 31 de la loi de
finances du 30 juillet 1913, de l'article 101
de la loi de finances du 13 juillet 1925,
du décret du 28 décembre 1926 pris en
application de l'article 2 de la loi du 3 août
1926, de l'article 44 de la loi de finances
du.30 décembre 1928 et de l'article 51 de
la loi n° 46-607 du 5 avril 1946 relative
au budget général (dépenses militaires)
de l'exercice 1916. » — (Adopté.)

« Art. 40. — En vue de la construction,
par l'intermédiaire d'offices d'habitation
à bon marché, d'immeubles destinés au lo
gement des personnels civils et militaires
relevant de son département, le ministre
des forces armées est autorisé à passer,
avec les offices, des conventions en vue
d'accorder à ces derniers "une subvention
annuelle dans la limite d'un maximum fixé
chaque année par la loi de finances.

« Ces conventions ne seront valables
qu'après approbation par le ministre des
finances et clés affaires économiques et par
le ministre de la reconstruction et de l'ur
banisme.

« Le personnel logé dans les immeubles
construits en application des dispositions
qui précèdent no bénéficiera du maintien
dans les lieux, en cas de cessation de ser
vice, de mutation ou de décès, que pen
dant un délai de six mois. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par MM. Dulin et Westphal tendant insé
rer entre les deux premiers alinéas un
nouvel alinéa ainsi rédigé:

« Pour l'exercice 1918, ce maximum est
fixé à trois pour cent (3 p. 100) du coût
de l'opération. »
La parole est à M. Westphal.

M. Westphal. Le texte initial de cet ar
ticle proposé par le Gouvernement dis
posait que le taux de la subvention
annuelle serait fixé par arrêté interminis
tériel. La commission des finances de
l'Assemblée nationale a jugé utile de rem
placer cette disposition par un texte qui
prévoit la fixation de ladite subvention
chaque année par une loi de\. finances.
Malheureusement, la loi de finances pour
l'année 1958 n'a rien fixé du tout. Nous
avons pensé, mon ami M..Dulin et moi-
même, qu'il fallait combler cette lacune
et il nous a paru indispensable, pour per
mettre au Gouvernement de lancer la cons.
truction, d'insérer dans le texte de la loi
les conditions de la subvention pour l'exer
cice en cours.

L'alinéa supplémentaire propose un taux
de 3 p. 100; c'est celui qui est commune*
ment admis par les collectivités locales»

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général- Il me semblé
que fixer à cette époque-ci de l'année un
taux de 3 u. 100 est prématuré. En effet.
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Jà plupart des opérations ont déjà été au-
Jorisées et je ne vois pas pourquoi on
n'attend pas le. budget de 1919.

M. le président. La parole est h M. le
Secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je crois, en effet,
tjue l'amendement de M. Dulin et de
M. Westphal est absolument nécessaire à
l'application même de la volonté de cette
iAssemblée, puisque dans la section com
mune elle a voté une subvention destinée
à faciliter, par l'intermédiaire de la caisse
des dépôts et consignations et des offices
d'habitations à bon marché, la cons
truction de logements pour les personnels
civils et militaires qui dépendent de notre
département. Si l'on ne fixe pas un taux
maximum pour l'emploi de cette sub
vention et comme rien n'est prévu actuelle
ment dans la loi de finances, ces crédits
seront inutilisés ^t supprimés dans un
eollecUf. En effet, dans le cas où le taux
ne serait pas arrêté par la loi, aucune
convention ne pourrait être passée. On
attend, actuellement, la fixation de ce
maximum pour procéder à des opérations.
Le taux de 3 p, 100 me paraît tout
fait normal et je ne pense pas qu'il
puisse y avoir discussion sur ce point.
C'est ' le chiffre, en efTet, communément
admis par les collectivités locales. En défi
nitive, il s'agit simplement de déterminer
le maximum du taux des subventions
qu'on pourra accorder cette année aux
offices d'habitations à Ibon marché.

: M. le rapporteur général. Je crois que
W. le ministre de la guerre a été le
rédacteur du texte. comme ministre du
fudget. Il accepte l'amendement de M. Du
lin. J'avoue que je n'ai pas des informa
tions suffisantes pour l'accepter, mais.
étant donné la haute autorité de M. le
ministre, qui a connu ce texte, je n'in
siste pas.

M. le président de la commission de la
défense nationale. La commission de la
défense nationale est entièrement de l'avis
ide M. le ministre.

M. le rapporteur général. La commission
des finances s'abstient.

M. le président. Personne ne demande
iplus la parole ?...
Je mets aux voix l'amendement, accepté

tpar le Gouvernement et par la commission
de la défense nationale.

[( L'amendement est adopté.)

r M. le président. Je mets aux voix l'ar
Jicle 10 ainsi modifié.

!(L'article 40, ainsi modifié, est adopté.)
M. le président. « Art. 41. — 11 est inter

dit aux ministres de prendre des mesures
nouvelles entraînant des augmentations de
dépenses imputables sur les crédits, les
autorisations d'engagement de dépenses et
les autorisations de programme accordés
pa- les articles 1er, 2, 4, 5, 25, 26, 27,
28, 29 et 30 de la présente loi et qui ne
résulteraient pas de l'application des lois
'et ordonnances antérieures ou de disposi
tions de la présente loi.
« Les ministres ordonnateurs ainsi que

le ministre des finances et des affaires éco
nomiques seront personnellement respon
sables des décisions prises à rencontre des
dispositions ci-dessus. » — {Adopté.)
Avant de mettre aux voix l'ensemble, je

pionne 13. parole à M. Cherrier pour expli
quer son vote.

Cherrier. Mesdames* messieurs, le
proupe communiste m'a confié la mission

d'expliquer, à l'issue des débats sur les
crédits militaires, le vote de ses représen
tants à cette assemblée.

J'indique tout de suite que nous ne vote
rons pas les crédits, en premier lieu pour
des raisons techniques très objectivement
développées à cette tribune par mes amis,
le général Tubert et le général Petit.
Dans cet ordre d'idées, j'ajouterai sim

plement que la lecture et la discussion de
ce budget ne nous ont pas donné, et je
suis convaincu que nous ne sommes pas
les seuls à partager cette opinion, la moin
dre impression d'efficacité, malgré la
somme considérable demandée aux contri

buables français, déjà épuisés par ailleurs.
Et puis, sommes-nous assurés que les

300 milliards au moins inscrits au budget
ne seront pas dépassés en fin d'année ?
Cest malheureusement du contraire que
nous sommes convaincus.

Votre prédécesseur, monsieur le minis
tre, n'a-t-il pas déclaré que son budget
avait été établi au mois de février ? Or,
depuis février, n'avons-nous pas voté un
certain nombre de douzièmes et, par ail
leurs, la montée constante des prix ne
nous apportera-t-elle pas une majoration
sensible au total des crédits militaires de
1918 ?

Je pense, mesdames et messieurs, qu'il
n'est .pas téméraire de prévoir qu'en fin
d'année les dépenses ne seront pas infé
rieures à 400 milliards. Il est d'ailleurs de
tradition constante, depuis 1911, et vous
le savez bien, qu'en fin d'année les dépen
ses militaires dépassent de 20 à 30 p. 100
les crédits prévus.
Il est clair, dans ces conditions, que si le

Conseil de la République votait les crédits
qui lui sont demandés, il prendrait par là
même, devant le pays, la responsabilité
d'infliger au contribuable français le poids
écrasant d'un minimum de 400 milliards
pour les seuls crédits de l'armée. Chacun
dans cette assemblée prendra ses respon
sabilités. En ce qui nous concerne, nous
estimons que nous n'avons pas été man
datés ici pour permettre au Gouvernement
d'engloutir le tiers des recettes françaises
dans des dépenses militaires injustifiées,
alcvs que les sommes réservées pour
l'éducation nationale, la santé publique, la
formation professionnelle et pour tant
d'autres secteurs essentiels de l'activité du

pays sont scandaleusement insuffisantes.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)
Quand on n'est pas riche, on fait atten

tion à ses dépenses et lorsqu'on dresse, à
tort ou à raison, un tableau aussi sombre
de la situation financière de la France que
celui qu'a dressé ici même le ministre des
finances il y a quelques jours, on est vrai
ment mal venu de demander aux repré
sentants de la Nation d'affecter 30 p. 100
des ressources du pays à des dépenses qui
ne laissent nullement espérer qu'elles vont
se traduire par des réalisations positives
conformes à l'intérêt de la France.

Car enfin, avez-vous trouvé dans ce
budget ou dans les interventions du
ministre ou de ses adjoints une grande
pensée nouvelle, une directive hardie ?
Pour une dépense aussi considérable,
avons-nous au moins une armée ? N'est-il
pas effarant de constater, pour n'évoquer
qu'un aspect, que dans le budget des dé
penses ordinaires, ■ 0,4 p. 100 seulement
sont affectés aux crédits d'armement, et
encore s'agit-il uniquement d'achat d'ar
mes légères, et que pour l'ensemble du'
budget 9 p. 100 seulement sont consacrés
aux études et fabrications?
Dans quel gouffre sont donc jetés tous

les autres milliards?

Premièrement, dans des services ct dam
des états-majors trop lourds. Les seuls
services centraux, en ce qui concerne uni
quement les soldes et les charges sociale»
des personnels civils et militaires coûtent
près de 30 milliards, c'ost-à-dire presque
autant que toutes les dépenses des étude*
et fabrications d'armements.

En second lieu, dans la guerre insensé#
faite en Indochine. On nous dit que le total
des dépenses afférentes à cette guerre et
aux opérations de Madagascar, se mont»
à près de 68 milliards, mais nous savons
tous ici que ce chiffre est au-dessous de
la vérité et que celui de 100 milliards es|
beaucoup plus près de la réalité.
Lorsqu'il y a quelques jours, le général

Tubert dénonçait, avec une remarquable
maîtrise, le caractère aventureux de cette
guerre au Viet-Nam, un de nos collègues
du M. R P. lui reprocha de réclamer 1»
paix avec le véritable gouvernement d«
Viet-Nam.

Il semble que sur ce point, comme sur
d'autres, les éléments constitutifs de la
majorité ne donnent pas précisément
l'exemple de l'entente parfaite.
En effet, le 29 juin 1948, un quotidien

disait: « M», Bollaert sait bien que les gens
avec qui il a signé les accords ne repré
sentent rien, n'engagent pas le Gouverne
ment d'Ho Chi Minh et n'apportent rie»
qui puisse faire échec à l'influence de
celui-ci sur les populations vietnamiennes.

« Alors, qu'on cesse de jouer avec la vie
des soldats de France et des soldats viet
namiens, qu'on cesse de gaspiller maté
riel et crédits, et qu'on propose enfin,
loyalement, des conditions de paix accep
tables au gouvernement du Viet-Nam. »
Ce quotidien, dont l'article reprend les

thèses que nous n'avons cessé de déve
lopper, qui condamne la politique pour
suivie par le Gouvernement et les gouver
nements antérieurs, c'est Le Populaire
dont un des ministres a été précisément
l'un des responsables de cette politique,
cautionnée aujourd'hui par d'autres mi
nistres socialistes, associés aujourd'hui
dans la poursuite d'une guerre insensée
que réprouve l'immense majorité du peu
ple français.
Enfin, la troisième cause, et la principale

du caractère dispendieux de cette armée,
c est son effectif porté à 757.000 hommes,
soit 263.000 hommes de plus que l'effectif
prévu pour le début de l'année 1947, dont
223.000 hommes pour les seuls territoires
d'Europe et d'Afrique du Nord.

M. le président. Voici plus de cinq minn.
tes que vous parlez, monsieur Cherrier.
Nous ne sommes pas dans la discussion
générale; il s'agit simplement d'une ex-
p.ication de vote.
Je vous prie de conclure.

M. Cherrier. Je répète que nous ne vo
terons pas les crédits qui nous sont de
mandés parce que nous ne pouvons pas
faire confiance à un Gouvernement qui s
déjà employé des milliards dans une
guerre au mépris des intérêts de la France.
En votant contre ces crédits, en appe

lant les membres de cette Assemblée a
refuser à ce Gouvernement de fondés de
pouvoirs les moyens de poursuivre sa po
litique d'aventures, nous avons cons
cience de bien servir la cause de la Répu
blique, de la France et de l'indépendance
nationale. (Applaudissements à l'extrême
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Fran
ceschi.

M. Franceschi. Mesdames, messieurs,
'.ou voilà arrivés aux termes de la dis
cussion du projet de loi n° 4059, portant

m
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fixation du budget des dépenses militaire?
pour l'exercice 1918.

11 nous reste maintenant à nous pronon
cer pour ou contre le projet soumis à no
tre Approbation,
Parlant au nom de l'U. R. R. et plus par

ticulièrement au nom de ses membres ap
partenant au rassemblement démocratique
africain, je suis chargé de dire du haut
de cette tribune que nous voterons contre
le projet de loi relatif aux dépenses mili
taires de 1918.
Je vais essayer d'expliquer les raisons

qui nous ont amenés à prendre une telle

position. Ces raisons sont de deux sortes : l'une porte sur des points particuliers,'une porte sur des points particuliers,
l'autre sur le. fond des problèmes de crédits
militaires et de la réorganisation de l'ar
mée.
Au cours de la discussion du budget

militaire de la France d'outre-mer, à l'As
semblée nationale comme au Conseil de la
République, nous avons déposé des amen
dements pour améliorer le texte en faveur
d'une formation plus large des cadres sous-
officiers et officiers autochtones. Actuelle
ment, sur 3.900* officiers en service dans
les territoires d'outre-mer, il. y a à peine
456 officiers autochtones. De plus, à l'arti
cle 352, nous avons déposé un amende
ment tendant à faire disparaître dans le
domaine de la nourriture, de l'habillement
et du logement, les différences établies
entre les soldats d'origine métropolitaine
et les soldats des pays d'outre-mer; notre
amendement, qui s'attaquait bien moins à
la chose qu'il visait qu'à son esprit raciste,
a été rejeté. Bref, nous n'avons trouve
nulle part dans le texte qui nous est pro
posé l'expression de la volonté de rom
pre avec cette politique militaire, consé
quence d'un colonialisme périmé.
Mais ce qui motive plus encore notre op

position au projet de budget qui nous est
proposé, c'est la thèse adoptée par le mi
nistre de la défense nationale relativement

à l'organisation des forces armées.
Où nous sommes fondamentalement op

posés avec le Gouvernement, c'est lorsqu'il
nous dit à la page 7 de la note prélimi
naire que les missions assignées aux forces
armées par le Gouvernement sont, en ce
■qui concerne l'Union française, d'assurer le
maintien de la tranquillité, de la sécurité
publique, ainsi que les droits de la Répu
blique française dans l'ensemble des ter
ritoires de l'Union française autres que
ceux de l'Afrique du Nord.; ;pîus , loin,
page 8, on nous parle de là constitution
des forces d'intcrvent'lon constamment
prêtes à se porter sur uiV.poînt quelconque
de l'Union française en' vue de: maintenir
la sécurité.

Il y a sans conteste un emploi abusif du
terme sécurité au lieu et place du mot
défense. Pourtant personne n'ignore à
quel point le terme sécurité éveille dans
ieg pays d'outre-mer de sensibles réson-
nances et de légitimes suspicions.
Ce n'est (pas une armée que vous voulez

mettre sur pied chargée d'assurer avant
tout la défense de l'Union française contre
des menaces extérieures, mais plutôt une
force de police destinée à maintenir l'ordre
intérieur.
A ce propos, je ferai remarquer qu'on

n'a jamais autant parlé du maintien de
l'ordre intérieur depuis que l'Union fran
çaise a été créée.
Ici, une constatation s'impose. Si, dès

aujourd'hui, on assigne à l'armée la mis
sion de maintenir l'ordre, c'est qu'on pré
voit que l'ordre pourrait être troublé.
[{Applaudissements à l'extrême gauche.)
tes troubles que nous connaissons au-:

ïourd'hui en Indochine, à Madagascar et

| un peu partout dans les territoires d outre-
mer sont la* conséquence d'une politique
réactionnaire faite en dépit ties intérêts

| vitaux de l'Union française.
' Si vous prévoyez qu'il y aura des trou
blés, c'est que vous comptez continuer

f votre politique colonialiste susceptible de
' provoquer des troubles sociaux. voilà une
question qui se pose à nos esprits et vous
comprendrez facilement que nous ne pou
vons nous associer .à une telle politique
qui est conçue, non en fonction des înté-

' rets vitaux de l'Union française, mais pour
une caste militaire et colonialiste, coupée
du peuple, et aspirant à la dictature per
sonnelle.

C'est pourquoi nous voterons contre les
crédits militaires en disant au Gouverne
ment que la. force principale de l'Union
française, c'est la confiance que vous sau
rez susciter dans les peuples vivant dans
l'Union, c'est la confiance que vous sau
rez faire naître chez eux dans le devenir
de cette Union française, qui sera le ci
ment, la meilleure sécurité et le meilleur
système de sa défense.

La défense de l'Union française viendra
d'abord de la satisfaction des aspirations
des peuples qui en font partie et qui se
dresseront le jour où elle sera menacée.
Ils sauront, aujourd'hui comme hier, -faire
le sacrifice Suprême de Jeur existence. (Ap
plaudissements à l'extrêihe gauche.)

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Je voudrais
faire une simple déclaration.
Nous avons trop souvent l'habitude d'en

tendre dire que les crédits militaires sont
très dispendieux. Un certain nombre de
nos collègues même refusent de les voter
parce qu'ils sont mal employés. •
Je dois h la vérité de dire — sans d'ail

leurs révéler ce qui s'est passé à la com
mission des finances — que sur la quasi
totalité des chapitres, sauf les crédits d'In
dochine et ceux concernant la ligne dite
« Maginot », les commissaires ont accepté
unanimement les demandes présentées par
le rapporteur général.
Dans ces conditions il est très difficile de

venir proclamer à la tribune, alors que
sur les chapitres pris un par un on a été
d'accord, qu'on n'est plus d'accord sur le
total. Pour ma part, je ne crois pas possi
ble de réduire 40, 50 ou 100 milliards sur
l'ertsemble d'un. budget quand on se re
fuse, dans chaque cas particulier, à tou
cher aux chapitres. 'On a pu voir, chose en
core plus étrange, que les mêmes collègues
avaient pris l'habitude de demander des
augmentations de crédit pour un budget
qu'ils voulaient en théorie diminuer.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la République a adopté.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. M. le secré
taire d'État aux forces armées demande
que l'on discute maintenant les quelques
chapitres du budget de la présidence du
conseil qui concernent plus spécialement
la défense nationale. Je demande au Con
seil de la République de bien vouloir ac
cepter cette proposition.

M. le président. Je consulte le Conseil
.sur la proposition de M. le rapporteur gé
néral.. . ., ■

(Cette proposition : est adoptée.)

—12 —

BUDGET ORDINAIRE DE L'EXERCICC 134«

(SERVICES CIVILS)

Suite de la discussion fuir avi»

sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons donc 1S
suite de la discussion du projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale,, portant
aménagement dans le cadre du budget gé-»
néral, pour l'exercice 1948, des dotations
de l'exercice 1947, reconduites à l'exercic®
1948, au titre du budget ordinaire (services
civils) et des budgets annexes (dépenses
ordinaires) ,
Nous abordons l'examen du budget de ld

présidence du conseil.

Avant d'ouvrir la discussion générale, j«
dois faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu, de M. le président du
conseil des ministres des décrets, dési-»
gnant en qualité de commissaires du Gou
vernement :

Pour assister M. le président du conseil}
M. Nicolay, maître des requêtes au Con

seil d'État, chargé de mission auprès du
secrétaire d'État à la présidence du cou*
seil ;

M. Aiccardi, chef des services adminis
tratifs du commissariat général au pian}
M. Belin, chargé de mission au secréta

riat général du Gouvernement;
M. Fauvert, directeur des services admi

nistratifs et financiers du S. D. E. C. E. ;
M. le colonel Fassy, chef du cabinet du

chef d' état-major général de la défense na
tionale ;
M. Lenoir, chargé de mission au secréta»

riat général du Gouvernement.
Pour assister M. le secrétaire d'État aus

postes, télégraphes et téléphones:
M. Docquiert, directeur du cabinet;
M. le colonel Desfemmes, directeur du

groupement des contrôles radioélectriques;
M. le lieutenant Guillot, chef du bureau

du budget du groupement des contrôles
radioélectriques;
M. Debeaumarché, chef adjoint du ca*

binet. •

Acte est donné de ces communications*
La parole est à, M. Monnet,, rapporteur.

M. Monnet, rapporteur de la commission
des finances. Mes chers ciyrigues, le rap
port que vous avez sous les yeux pour' I»
budget de. la présidence du conseil, com.*
porte un certain nombre de chapitres ex
trêmement hétérogènes et- disparates,' qui
intéressent deux secrétaires d'État à la
présidence du conseil, MM. Mitterrand et
Bourgès-Maunoury, ce dernier ayant bien
voulu venir ici cet après-midi au banc
du Gouvernement pour les chapitres con-i
cernant le budget de l'état-major de la
défense nationale.
Les deux points qui semblent être en

discussion concernent, l'un, l'institut des
hautes études militaires, l'autre les mis*
sions à l'étranger.
En ce qui concerne l'ensemble du bud

get de la présidence du conseil, je réser
verai mon exposé général pour la séance
de ce soir. Je veux dire simplement quel
ques mots sur les points qui pourraient
nous séparer du Gouvernement relative»
ment aux deux sujets que, j'ai indiqués.
# D'abord, l'institut dos hautes études mi
litaires. Ce chapitre a suivi le circuit sui
vant: il a été disjoint à l'Assemblée natio
nale, sur un amendement déposé par
M. Bruyneel et transféré au budget des
forces armées, section commune.
Nous l'avons disjoint de ce dernier bud

get pour le réintégrer dans le budget de
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l'état-major de la défense nationale, pour
des raisons de doctrine sur lesquelles je
ne reviendrai pas. Cependant nous l'avons
réintégré à concurrence de 500.000 francs
pour le chapitre "considéré et à raison de
quelques dizaines de milliers de francs
pour les autres.

M. René Mayer, qui était sur ces bancs
au moment de la disjonction du budget
des forces armées, a déclaré qu'il en ad
mettait le principe, mais qu'il demanderait
une augmentation du chapitre.
En ce qui concerne les missions, nous

avons été frappés de voir la prolifération
des ambassades dans de petites capitales
qui ne comportaient que des légations
quand la France était plus puissante
C'est pourquoi nous avons opéré une

réduction indicative de 10 millions.
Tels sont les deux points que j'avais à

vous signaler.
M. le président. Personne ne demande

plus la parole ?...
Nous abordons l'examen des chapitres

figurant à l'état A.

Présidence du conseil,

IV. — Services de la défense nationale.

A. — ÉTAT-MAJOR DE LA DÉFENSE NATIONALE

TITRE Ier.- — DÉPENSES ORDINAIRES

4° 'partie. — Personnel,

a Chap. 100. — Traitements des hauts
fonctionnaires de l'état-major de la dé
fense nationale, » — (Mémoire.)
« Chap. 101. — Remboursement à di

verses administrations des traitements de
fonctionnaires titulaires détachés auprès
de l'état-major de la défense nationale,
1.032.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 102. — Rémunération du per

sonnel contractuel, 790.000 francs. » —
(Adopté.)

* Chap. 103. — Salaires du personnel
auxiliaire, 7.635.000 francs. »
La parole est à M. le rapporteur général.
M. Alain Poher, rapporteur général de la

commission des finances. Monsieur le mi
nistre, je voudrais que vous m'indiquiez
les raisons pour lesquelles l'inspection des
forces terrestres, maritimes et aériennes
en Afrique du Nord est maintenue à la
présidence du conseil. Puisqu'il existe
maintenant un seul ministre de la défense
nationale-, cet état de choses devrait ces
ser. *

' M. Maurice Bourgès-Maunoury, secrétaire
d'État aux forces armées (guerre et air).
Il s'agit de l'état-major particulier du gé
néral Leclerc qui a été transféré au général
Juin. Cet état-major est réduit à deux offi
ciers et assure la liaison entre les fonc
tions du général Juin en Afrique du Nord
et celles qu'il exerce au conseil supérieur
de la guerre et à la défense nationale. Je
crois qu'il est absolument nécessaire.

M. le rapporteur général. Je vous remer
cie, monsieur le ministre^

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur le chapitre 103
Je le mets aux voix au chiffre de la com

mission.

(Le chapitre 103 est adopté.)
M. le président. « Chap. 104. — Indemni

tés et allocations diverses, 1.205.000
francs. » — (Adopté,)
« Chap. 105. — Indemnités de résidence,

1.562.000 francs. » — (Adopté*)
« Chap.. 106. — Supplément familial de

traitement, 115.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 107. — Indemnisation des agents
licenciés dans les conditions prévues par
la loi n° 47-1520 du 3 septembre 1947. »
— (Mémoire.)

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Frais de déplacements
et de missions, 75.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Matériel. 11.588.000
francs. »

La. parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Mon observation
vaudra également pour les chapitres 3013,
305 et 307.

Il s'agit de l'institut des hautes études
de la défense nationale. Nous sommes en
tièrement d'accord avec M. le rapporteur
spécial pour réintégrer ces dépenses dans
les chapitres de la défense nationale et
non pas dans les chapitres des forces ar
mées.
L'institut des hautes études de la dé

fense nationale comportera, en effet,
comme élèves autant, sinon plus, de civils
que de militaires et s'intéressera à des
questions traitées par presque tous les dé
partements civils.
Nous pensons donc que sa présence doit

être à la défense nationale et non pas
aux forces armées ou dans un département
ministériel quelconque. Donc, sur ce prin
cipe, nous sommes entièrement d'accord
avec cette Assemblée.

Par contre, je crois qu'une confusion
s'est introduite dans l'esprit d'un certain
nombre de commissaires sur le caractère

de ces crédits. Ce ne sont pas des crédits
de personnel, mais des crédits de matériels
destinés à permettre l'installation et le
fonctionnement de cette école.

M: Abelin, alors secrétaire d'État à la
présidence du conseil, avait accepté une
aimininution de 2 millions sur un crédit

total de 6 millions, devant l'Assemblée na
tionale ; nous pouvons admettre aujour-
d'hui une réduction supérieure. Néan
moins, il est impossible d'envisager le
fonctionnement de cette école, si elle ne
dispose pas, au moins, d'un crédit de
3 millions. Par conséquent, je prie M. le
rapporteur spécial d'être très attentif à ces
chiffres.

Je vous demande, tout en acceptant le
principe d'une diminution, de rétablir au
moins- partiellement le crédit du chapi
tre 30 en le portant au chiffre de 14 mil
lions 88.000 francs.

J'indique que le total des rétablisse
ments que je vous solliciterai, en accord
avec la déclaration faite par M. le minis
tre de la défense nationale, sera de 3 mil
lions 700.000 francs, alors qu'il était de
mandé au début 6.300.000 francs.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

Hl. Monnet, rapporteur. La commission
accepte la transaction proposée par M. le
ministre.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 301, avec le

chiffre de 14.088.000 francs, proposé par la
commission et accepté par le Gouverne
ment.

(Le chapitre 301, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 3013. — Frais de
service et de réception, 3.210.000 francs. »
La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Monsieur le pré

sident, dans le même esprit, je demande
le rétablissement de ce chapitre au chiffre
de 3.310.000 francs.

M. le président. Quel est l'avis de la com-
rhission ?

M. Monnet, rapporteur. La commission
est d'accord.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3013, au

chiffre de 3.310.000 francs.
(Le chapitre 3013, avec ce chiffre, est

adopté.)
M. le président. « Chap. 304. — Entretien

et fonctionnement du matériel automobile,
2.274.000 francs. » (Adopté.)

« Chap. 305. — Documentation, publica
tion et diffusion, 3.229.000 francs. »
La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Je demande, sur

ce chapitre, le rétablissement d'un crédit
de 800.000 francs, réduit par la commis
sion, ce qui porterait sa dotation à 4 mil
lions 29.000 francs.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. Monnet, rapporteur. La commission
accepte ce chiffre.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 305, au chif

fre de 4.029.000 francs, proposé par la com
mission et accepté par le Gouvernement.

(Le chapitre 305, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 306. — Rémuné
ration de travaux confies à des personna
lités extérieures, 10.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 307. — Remboursement à diver

ses administrations, 19.880.000 francs. »
La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je demande ici
le rétablissement de l'abattement de 300.000
francs, ce qui porterait le chiffre de ce
chapitre à 20.180.000 francs.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. La commission
fait remarquer au Conseil que ces sommes
ont ét^é prélevées sur le budget militaire.
Elle accepte le rétablissement demandé

par M. le ministre.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 307, au

chiffre de 20.180.000 francs.

(Le chapitre 307, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 3072. — Mis
sions, 266 millions de francs. »
La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. J'ai entendu tout
à l'heure, dans son rapport intéressant,
bien que bref, M. Monnet reprocher au
Gouvernement d'avoir maintenu trop de
missions à l'étranger.
Je voudrais soumettre au Conseil de la

République quelques chiffres. En 1939, il
y avait 50 postes à l'étranger avec 130 offi
ciers; en 1947, au lieu de 50 postes, il n'y
en avait plus que 30 avec 98 officiers et
à la suite de compressions que M. René
Mayer et moi - même nous nous sommes
efforcés d'opérer avec l'accord des minis
tres intéressés lorsque nous étions au mi
nistère des finances, nous sommes tombés
en 1 948 à 28 postes et 49 officiers.
Si les crédits n'ont pas été réduits dans

la même proportion, c'est pour la raison
bien simple que la dévaluation est inter
venue et que les dépenses étaient effec
tuées en devises étrangères. J'accepte
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néanmoins l'indication donnée par M. le
rapporteur général, mais je lui demande
que ce soit véritablement une indication
parce que ce budget, à l'heure actuelle,
te peut plus supporter une diminution de
10 millions.
Je lui demande donc de se contenter

d'une diminution de 1 million seulement
et nous ferons encore un effort l'année
prochaine.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. La commission
fait observer que le nouveau ministre des
finances a déposé un collectif spécial pour
réévaluer les dépenses supplémentaires
dues à la dévaluation. Je pense donc que
ce chapitre doit être réévalué avec les
autres. L'argument de la dévaluation n'est
donc pas suffisant.
Toutefois, la commision des finances est

heureuse d'apprendre que les missions qui
existent en trop grand nombre, dans les
différents pays étrangers, ont été réduites
par M. Bourgès-Maunoury lorsqu'il était au
ministère des finances.
Je pense que l'indication doit être main

tenue et que vous devez continuer à faire
un effort pour supprimer un -certain nom
bre de postes.
Nous tenons compte cependant de vos

difficultés et la commission est d'accord
pour porter le chillre de ce chapitre à
274 millions.

M. le secrétaire d'État. J'indique, néan
moins, que l'année dernière la dotation
était de 323 millions ; nous avons donc lait
un gros effort.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 3072 au

chiffre de 274 millions de irancs. _
(Le- chapitre 307?, avec ce chiffré, est

adopté.)

M. le président. « Chap. 308. — Entretien
des prisonniers de guerre. » — (Mémoire.)
Nous en avons terminé avec la section

du budget de la présidence du conseil.
Le Conseil voudra sans doute suspendre

la séance jusqu'à, vingt et une heures
trente. (Assentiment.)
La séance est suspendue,
(La séance, suspendue à dix-neuf heures

trente-cinq minutes, est reprise à vingt
et une heures cinquante-cinq minutes, sous
la présidence de M. Marc Gerber.)

PRÉSIDENCE DE M. MARC GERBER,

vice-président.

M. le président. La séance est reprise.
Nous reprenons la discussion du budget

ordinaire de 1948.
Il va être procédé à l'examen des cré

dits de la présidence du conseil à l'excep
tion de ceux concernant l'état-major de
la défense nationale, qui ont été adoptés
avant la suspension de la séance.
La parole est à M. Monnet, rapporteur.
M. Monnet, rapporteur. Mesdames, mes

sieurs, vous avez sous le yeux le rap
port que, comme rapporteur particulier,
j'ai établi pour la commission des finan
ces en ce qui concerne le budget de la
présidence du conseil.
Nous avons discuté cet après-midi ce

qui concernait l'état-major de la défense
nationale. 11 nous reste ce soir — et cela
donne une image suffisante du caractère
hétérogène de ce budget — une série de
problèmes dont je vais tout de même
donner I'énumération: l'école d'adminis
tration : l'institut des hautes études admi

nistratives musulmanes ; le comité intermi
nistériel économique qui pourrait se con
fondre avec le commissariat général au
plan; les services chargés de la presse
et de la liquidation des services de l'in- :
formation ; le service de documentation
extérieure et de contre-espionnagye ; le .
groupement des contrôles radioélectriques; ;
le commissariat à l'énergie atomique.
Nous avions de plus 4 la commission

des finances abordé les problèmes qui
touchent particulièrement à la liquidation
des services chargés 'de la presse et de
la liquidation des services de l'informa
tion. Ces services nous intéressent d'une
part pour ce qui est de leurs incidences
budgétaires directes, et d'autre part en
ce qu'ils ont ou peuvent avoir des con-
séquence.s financières indirectes avec l'Eut
par le jeu des déficits.
Je veux parler ici de l'agence France-

presse, de la Société nationale des entrepri
ses de presse, de Havas-Publicité et des
Messageries de presse.
Pour l'agence France-presse, nous nous

trouvons en présence d'un problème,
celui d'une forte augmentation de subven
tion. A l'Assemblée nationale, on s'est
trouvé pratiquement en face de quel
que 500 inilions d'augmentation par rap
port au chiffre prévu dans le projet ini
tial du Gouvernement. L'Assemblée natio
nale a prononcé sur le- chiffre final du
Gouvernement une réduction de 60 mil
lions.

Je ne crois pas manquer au respect
que nous avons tous ici pour les mem
bres de l'autre assemblée, en disant que
cette réduction de 60 millions paraît avoir
été faite de manière assez légère. Nous
aurons à propos du chapitre à voir dans
quelles mesures c'est à ce chiffre qu'il
faut s'arrêter ou s'il faut étudier cer
taines propositions d'augmentation de ces
crédits.

En ce qui me concerne, au nom de la
commission des finances, je peux dire
que cette question de réduction de crédit
sur la subvention de l'agence Francn-
presse doit plutôt poser le problème du
statut de cette institution.
Il n'est pas douteux que si certains

considèrent que la France a encore les
moyens d'avoir sur le plan international
une grande agence d'information, il faut
fixer l'ordre de grandeur du prix à payer.
Or la subvention — je crois qu'il n'y a
pas d'indiscrétion à le dire — que donnait
avant la guerre le Quai d'Orsay à l'agence
Havas malgré les recettes de publicité de
cette dernière était de 80 millions de francs.
Nous sommes donc sur des ordres de

grandeur analogues; par conséquent, je
crois que si on règle la question de i'.e
statut de l'A. F. P. nous aurons fait un

'progrès.
En ce qui concerne la S. N. E. P.,- so

ciété nationale des entreprises de presse,
elle s'est fait remarquer au cours de la
discussion à l'autre Assemblée sous deux

aspects. Mon collègue, M. Claudius Petit
a évoqué certaines publications qui pa
raissent intéresser particulièrement une
propagande peu agréable à la Résistance.
La S. N. E. P. n'a peut-être pas la position
de n'importe quelle imprimerie en matière
de liberté de la presse ou de la liberté
d'imprimer n'importe quoi. Nous pouvons
dire que, dans le régime actuel, n'importe
quel imprimeur peut imprimer n'importe
quoi.
Mais je ne vois pas au nom de quel prin

cipe il y aurait eu dévolution à la S. N.
E.* P. en vertu du critère de la Résistance
si elle déroge elle-même à ce principe.
Un incident a été soulevé par M. Claudius

Petit. II a été démenti par voie officieuse.

Cependant cet incident est parfaitement
vérifié dans les faits. Le directeur tpu fai
sait imprimer ce tract a été depuis ren
voyé, ce qui prouve qu'il avait tout do
même fait quelque chose. Par conséquent,
on ne peut pas dire que tout est pour la
mieux dans le meilleur des mondes.

De plus, nous avons eu une discu^ion
serrée, en commission des finances, pour
établir le bilan de la S. N. E. P. Je no

peux pas dire que nous ayons en tout
apaisement à ce sujet. Les chiffres donnés
à l'Assemblée nationale paraissent sinon
exacts, du moins au-dessous de la \érit|.
Il est certain que le milliard de déficit
évoqué doit correspondre à quelque chose.
On m'affirme que la rédaction nouvelle
de l'article 17 de la loi de 1946 arrangerait
tout cela. Nous voulons bien le croiie'. Ce
pendant, nous désirerions, nous ermînis»
sion des finances, sans mettre aucune pas
sion dans la dénonciation de ce fait, ne
pas voir se créer une affaire de la S. N.
E. P., qui serait au ministère de l'infor
mation ce que l'affaire de la S. N. E. C.
M. A. a été au ministère de l'air.

En ce qui 'concerne Havas-publicilé, la
situation est la même, il n'y a pas de ru
brique budgétaire. Néanmoins les circuits
financiers suivis récemment par cette
affaire sont curieyx. Le portefeuille des
filiales et leur trésorerie -ont été employés
piur servir de « collatéral » à des em
prunts dont l'un, contacté auprès de la
Société générale, est arrivé à échéance et
peut être remboursé, soit par un emprunt
de 150 millions demandé au crédit natio
nal, mais refusé, soit par augmenta t«nt d«
capital, qéi est implacable. Alors il liudra
bien que l'agence Havas-publicité trouve
une solution. C'est un problème qui ÏI'JUS
préoccupe dans la mesure où nous dési
rons que l'on ne vienne pas frapwer &
notre porte pour chercher de l'argent.
En ce qui concerne les -Messageries û<f

presse, je serai très bref. Le Conseil do
la République sera d'accord avec moi pour
demander ce qu'elles ont fait des 400 mil
lions que nous leur avons votés Vriunéai
dernière. On nous dit que les rembourse
ments s'opèrent par un prélèvemt..t sur:
les numéros vendus de certains j.RUreau, -
ceux qui ont accepté de participer â lal
coopérative de presse créée. Le rembour
sements seraient de l'ordre de 30 mil

lions, ce qui est peu par rapport aux 40Q
millions votés.

La commission des finances du Conseil,
étant donné cette répartition de services,
ne peut que reprendre ses observations de
l'année dernière: dispersion d'efforts et
dispersion d'immeubles. J'ai donné dans
mon rapport — et je ne vous en initigerai
pas la lecture — certains détails curieux
sur les immeubles, en particulier ceux do
la S. D. E. C. C'est le seul point que je
retiendrai ici. Des quartiers de l'ouest de
Paris, « les beaux quartiers », on s'est
dirigé vers un premier bâtiment publie qui
était Beaujon, que la ville de Paris a re
fusé, puis â la caserne Mortier, Celle-ci
étant occupée par des étudiants, qui
étaient très bien là, on est allé aux Tou
relles ou l'on a trouvé l'O. C. A. D. Q.
et le C. R. A. P. et, finalement, on est
revenu dans les beaux quartiers boule'
vard Sachet.

On nous a annoncé, lors du -vote dtl
budget à l'Assemblée nationale, que la
réquisition ne serait pas renouvelée. Jô
crois savoir que, quelques heures à • sina
après le vote du crédit par l'Assemblée,
la réquisition a été renouvelée pour deux '
mois. Il y aurait peut-être lieu d'en ter
miner avec cette rotation de la S. D. E. C«
à l'intérieur de Paris.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 20 AOUT IMS 2535

Telles sont les observations de la com-

ûi^'on des finances. Nous indiquerons
simp! «iront que cela nous fournit la
preuve d'une dispersion des efforts que la
prés^'ence du Conseil,, selon nous, devrait
Éviter en simplifiant sa structure.
On peut très bien imaginer le rattache

ment à- l'éducation nationale du centre
des hautes études musulmanes, peut-être
mfrn" rte l'école d'administration. On pour
rait rattacher l'institut de l'énergie atomi
que a la recherche scientifique; on pour
rait rapprocher le « plan » du ministère
des- finances. Ainsi laisserait-on à la haute
personnalité qui a la charge du Gouverne
ment, ta totalité de ses moyens et de ses

' rêîle::i'jns. (Applaudissements au centre.)

_ M. :« présidant. La parole est à M. Hau
riou. président de la commission de la
pres. :, de la radio et du cinéma.

H. Hauriou, président de la commission
de la presse, de la radio et du cinéma.
Mon*, 'tir le. ministre, vous êtes, d'après
l'inli'ulé même du chapitre du budget re
latif aux services de votre ministère,-
charg* de la liquidation des services de
l'mfnmaMon. Je souhaiterais pour vous
— je vous le dis très discrètement et
même presque confidentiellement — que
vous, ne fussiez pas, par la force des cho
pes,. ïe ministre chargé de la liquidation de
Jà presse issue de la Résistance.
Je voudrais en effet, attirer votre atten

tion d'une façon très sérieuse sur la si
tuât i. n qui est faite à la plupart des jour
naux sortis à la Libération, en 1944. Je
pers^ <d'une façon plus précise aux jour
naux; de province dont vous connaissez
toute l'importance. C'est eux qui forment
en grande partie l'opinion publique fran
çaise. C'est eux qui sont susceptibles d'ai
der CT de ne pas aider le Gouvernement
dans l'effort de redressement du pays qu'il,
poursuit actuellement, et je crois qu'il y
a un intérêt national à ce que les journaux
de pwince ■ puissent vivre d'une façon
saine et. normale.

Or; quelle- est à cet égard la situation ?
Vous la connaissez bien. En décembre de
l'ar,r/e dernière, les journaux pouvaient
à peu près s'équilibrer avec le prix de
Cinq francs. Étant donné le prix des diffé
rents éléments qui contribuent à f exploi
tation d'un journal, la balance des recettes
et des dépenses se faisait dans des condi
tions acceptables. Vous savez qu'au mois
de j -nvier des hausses massives sont in
tervenues, qui ont affecté la plupart des
éléir 'nts- qui contribuent à l'établissement
du prix de revient d'an journal.
Te* salaires ont augmenté, le prix du

papi"", celui des transports,, également
les tarifs des P. T. T., du gaz, de l'électri-
cit5 . tandis que le prix des journaux est
resté. \ cinq francs.
Et je ne vous apprendrai rien en vous

disant que, ces derniers mois, des hausses
qui n'ont point été spectaculaires, qui ont
été confidentielles pour ainsi dire, mais
qui n'en sont pas moins redoutables, sont
successivement intervenues. Voici deux
moi^, le prix de l'encre a presque doublé,
en t. >ut cas il a été majoré de 7i ou 75 pour
100'. De même. le prix de l'essence, et vous
savez que. les journaux de. province sont
obligés, d'employer beaucoup d'essenee,
qu'ils sont obligés d'utiliser la route. Ce
sont encore les chiffons;, c'est l'huile. Je
pou trais vous, citer une bonne douzaine
d'articles qui ont augmenté de prix et
dont le poids se fait sentir chaque jour
sur T'exploitation du journal. Et voici que,,
bra-hant sur le tout, de nouvelles aug
mentations da salaires, sont demandées, à
la fois par l'atelier, le personnel adminis
trât il et la rédaction-,, et nous concevons,
JKIus tous qui nous occupons des- entre

prises de presse, que ces réclamations de
salaires ne sont point injustiliées.
Vous me répondrez peut-être que le

Gouvernement a paré dans une certaine
mesure à cette situation dramatique, puis
que, d'une part, il a admis une augmen
tation du prix des journaux, et que,d'au 
tre part, il a consenti une ristourne sur le
prix du papier.
Mais je voudrais très, rapidement faire

une mise au point en ce qui concerne ces
deux mesures gouvernementales. Pour
ce qui est de l'augmentation du prix
des journaux, vous savez que pratique
ment elle n'existe qu'à Paris. En pro
vince c'est seulement d'une façon très spo
radique qu'elle a été appliquée, et vous
savez sans doute qu'elle ne peut, pas être
appliquée partout, parce que, pour cela,
il faudrait qu'il y ait dans chaque- ceri're
de diffusion une entente entre les diffé
rents journaux. Or, à l'heure présente,
cette entente dans la plupart des centres
n'existe pas, car il y a des journaux qui
sont en meilleure position que d'autres,
et je fais allusion surtout à ces journaux
qui ne sont pas issus de la Résistance, qui
ont derrière eux des capitaux et qui,
d'une façon bien évidente, ont intérêt, si
leurs confrères — c'est-à-dire leurs con
currents — passaient à six francs, à res
ter à cinq de façon à attirer à eux la
clientèle et à retrouver, par le moyen, d'un .
sacrifice momentanément consenti, un
monopole de fuit qui ne manquerait pas
de leur échoir au bout de quelques mois.
Situation qui, évidemment, serait tout
à. fait contraire à l'idéal de liberté de la

presse que nous avons, je pense, les uns
et les autres-.

En ce qui concerne la ristourne du
papier, vous connaissez aussi bien que moi
la eituàtion. La ristourne a été accordée

pour dix jours du mois d'avril et pour
trente et un jours du mois de mai.. Mais la
ristourne de juin, qui est promise depuis'
un mois et demi, n'a point encore été
accordée.. Lorsqu'on fait des démarches,
soit à la société des papiers de presse, soit
au ministère de l'information, on s'entend
répondre que les crédits ne sont pas
encore débloqués et que l'on ne sait abso
lument pas quand la ristourne du mois de
juin pourra être effectivement accordée.
Cependant nous sommes à la fin du mois
d'août.

M. François Mitterrand, secrétaire d'État
à la présidence du conseil (information).
Voulez-vous me permettre un mot ?

M. le président da la commission de la
pressa, de la radio et du cinéma. Je vous
en prie,

M. le secrétaire d'État. Je vais tout de
suite vous répondre sur ce point sans
m'attacher pour l'instant iux autres ques
tions qui me seront posées, qui seront
peut-être reprises par quelques-uns de nos
collègues.
La question est déjà réglée. Il y a quel

ques jours, les 200; millions correspondant
à la première part de la ristourne qui de
vait être versée aux journaux restés à
5. francs, sur la base de 2i centimes par
exemplaire, viennent d'être débloqués par
la caisse des dépôts et consignations.

M, le président de la commission de la
presse. J'enregistre avec beaucoup de
satisfaction, monsieur le ministre, cette
déclaration; elle fera certainement plaisir
â tous les directeurs, gérants de journaux,
plus particulièrement aux journaux de pro
vince, puisque les journaux parisiens, du
fait qu'ils sont passés à 6 francs, ne peu
vent pas en bénéficier. Mais, je dois vous
dire que cette ristourne, si appréciable
soit-elie, ne. résout- pas le problème. En

réalité, la plupart des journaux, et je pré
cise: la plupart des journaux de provinc»
sont en déficit permanent depuis le mois
de janvier et ce déficit s'accroît à l'heur»
actuelle, de mois en mois, étant donné les
hausses successives des divers "produits et
matières qui concourent à la fabrication
du journal.
Je dois vous dire, en toute franchise,

que cette situation ne peut pas durer, car
les journaux s'endettent tous les jours. J«
crois qu'il faut avoir le courage de dire à
la tribune de celte Assemblée un certain
nombre de vérités. Les journaux de pro
vince, je parle surtout ici des journaux d»
la résistance-, de ceux qui n'ont pas der
rière eux d'importantes réserves finan
cières, ont à l'heure actuelle des dettes
extrêmement lourdes et dangereuses. Ils
doivent au percepteur, ils doivent souvent
à leur personnel ou à une partie de leur
personnel, ils doivent à leurs fournisseurs,
ils doivent également à la. sécurité sociale.
Vous le savez, et je crois, qu'il est honnête
de le dire. Je dois même ajouter qu'à
l'heure, actuelle, — et particulièrement pen
dant les mois de vacances, étant donné les
pouvoirs réglementaires qui ont été don--
nés au Gouvernement — il y a un moyen
d'étrangler d'une façon à peu près défi
nitive toute la presse résistante 'de pro
vince. C'est de réclamer brutalement et
rapidement à tous les journaux endettés
vis-à-vis de la sécurité sociale le remboiww
sèment immédiat de ce qu'ils doivent,
avant que la situation de la presse soit
établie sur des bases à peu près normales.
Je veux vous le dire du haut de cette

tribune parce que je serais heureux
a avoir un engagement formel de votre
part que .vous n'accepteriez pas que, sous
prétexte de mesures d'ordre financier, la
presse résistante et particulièrement la
presse de province fût brutalement accu
lée à disparaître parce qu'on l'aurait obli
gée,en quelques jours, h se mettre en
règle vis-à-vis de la sécurité sociale, alors
que chacun sait que, depuis de longs mois»
étant donné le prix des journaux et celui
des divers éléments qui concourent à 1*
fabrication d'un journal, cette presse est
nécessairement en déficit et s'est fatale
ment endettée.

Voilà la première question que je sou
haitais vous poser d'une façon claire et
pour laquelle je souhaiterais également
une réponse directe et claire.
La seconde question est la suivante i

Allez-vous maintenir la presse dans une
pareille situation ou envisagerez-vous- les
mesures nécessaires pour permettre aux
journaux de vivre d'une façon honnête
et saine ?

Il y a deux façons de permettre à un
journal ayant un tirage normal et de? res
sources normales d'équilibrer ses recettei
et ses dépenses:, ou bien augmenter lé
prix de vente des journaux ou bien dimi
nuer le prix de revient de ces mêmes
journaux.
Diminuer le prix de revient du journal,

cela signifie, en clair, diminuer encore et
d'une façon sérieuse le prix du papier,
diminuer les tarifs de chemin de fer. Car
vous savez qu'avant la guerre des tarifs
spéciaux étaient-consentis aux messageries
et aux entreprises de presse, et que la
majoration du prix des transports pour les
journaux a été sensiblement supérieure
aux majorations générales de tarifs qui
ont été appliquées soit aux voyageurs soit
aux marchandises ordinaires. Cela signifie
encore diminuer les tarifs des P. T. T.
et particulièrement les tarifs téléphoniques.
Les entreprises de presse usent beaucoup
du téléphone. Un allégement sensible de
leurs charges pourrait être obtenu à cet
égard. C'est une politique.
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Il y en a une autre qui consiste à aug
menter le prix des journaux. Je ne sais
pas quelle est exactement votre position
sur ce point, mais je souhaiterais que
vous puissiez la dire au conseil d'une
façon nette. En tout cas, ce que je veux,
pour ma part, que vous sachiez, c'est
qu'une augmentation du prix des journaux
ne peut se faire, d'une façon honnête,
s'agissant des journaux de province, en
leur laissant simplement le choix: ou res
ter au prix de cinq francs, ou passer à
six francs. Il faut que ce soit une mesure
générale et, j'ose le dire, une mesure
d'ordre gouvernemental.
En effet, ainsi que je vous le laissais

entendre tout à l'heure, les journaux de

Iprovince issussde la Résistance sont, dansa plupart des centres, concurrencés par
d'autres qui ne sont point issus de la
Résistance et qui ont grand intérêt à ce
que tous les autres journaux restent en
déficit permanent parce qu'ayant des ré
serves beaucoup plus importantes i s les
« posséderont » — si j'ose employer ce
mot — sur la distance, et que, dans quel
ques mois, ils redeviendront pratiquement
les maîtres du marché. Si bien que^ dans
quelque temps, je vous l'annonce des
maintenant, nous aurions, si nous n'y
prenions' garde les uns et les autres, une
presse qui serait incontestablement pire
que celle que nous avons connue avant
1940.

Voilà la réalité. Je crois que le moment
est venu de dire ces choses-là en clair,
A la tribune, et de demander au ministre
chargé de 'information une réponse claire.
Vous êtes, vous aussi, monsieur -le mi

nistre, un homme politique qui êtes sorti
de la Résistance. Je dis « vous aussi »,
parce que je ne voudrais pas quitter cette
tribune — où je suis monté, dans une
occasion pareille, il y a un an ou un peu
plus — sans saluer une fois de plus la
mémoire d'un de vos prédécesseurs,
M. Pierre Bourdan, qui a été, lui aussi,
un ministre de l'information issu de la
Résistance.

Je voudrais, faisant appel à l'homme po
litique et à l'homme public que vous êtes,
dont nous connaissons tous les origines,
que vous nous disiez ici que vous sentez
bien le poids des responsabilités qui
pèsent aujourd'hui sur vous, et que vous
sentez bien qu'une abstention ou une atti
tude de laisser-faire et de laisser-passer
serait, en réalité, de votre part, prendre
parti dans ce débat.
Il n'est pas possible, à l'heure actuelle,

de laisser simplement les choses aller
d'elles-mêmes. Celui qui, à la tête de l'in
formation, ne s'attacherait pas à apporter
remède, dans les délais les plus brefs, à
une situation aussi dramatique pour la
Vie nationale que celle que je vous signale,
pencherait, par là même, vers le retour de
la presse d'avant guerre, et je suis certain,
monsieur le ministre, que telle n'est pas
votre intention. (Applaudissements à gau
che et au centre.)

M. le président. Nous allons examiner
les chaipitres figurant à l'état A.

I. •— Services administratifs de la présidence
du conseil.

ETiniB Ie '. — DÉPENSES ORDINAIRES

4® partie, — Personnel.

ii Chap. 100. — Traitements du président
du conseil, des secrétaires d'État et du
personne] titulaire, 12.909.000 francs. »
La parole est à M. le secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Monsieur le pré
sident, messieurs, je j>ense, au cours du
débat, avoir l'occasion — maintenant ou à
la fin de la discussion des chapitres — de
répondre brièvement aux observations
faites par M. le rapporteur général ainsi
que par M. Hauriou.
De toute manière, je laisse cette inter

vention à l'initiative de M. le président-
de cette Assemblée. ilais.ce que je ne
voudrais ipas, c'est que vous ayez j'imprcs-
sion que je ne veux pas répondre.
S'il s'agit d'une discussion sur les cha

pitres, je voudrais faire observer, sur la
réduction indicative relative au (personnel
du cab : net militaire du iprésident du con
seil et demandée par l'Assemblée natio
nale, que peut-être il me serait utile de
connaître l'opinion de M. le rapporteur
général.
Pour ma ,j>art, je dis sans le celer davan

tage que j'aimerais qu'elle soit réduite au
minimum, étant donné que nous sommes
déjà en fin d'année, que le personnel du
cabinet militaire est rétribué sur les cré
dits inscrits au budget du ministère des
forces armées, et que toute réduction de
crédit apportée à ce chapitre ne peut
qu'entraîner, non pas la réduction de ce
personnel militaire, mais une diminution
du personnel administratif qui est déjà
extrêmement réduit.

Je demanderai que l'on tienne compte
de ce que je viens de dire, et si le Conseil

' de la République veut donner son senti
ment sur des réformes à apporter et sur
la façon de gérer les services de la pré
sidence du con-eil, il conviendrait que
cette réduction n'ait qu'une valeur indica-
t : vé doit évidemment le Gouvernement
tiendra compte.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Monnet, rapporteur. Monsieur le mi
nistre, je pense que vous voulez parler
du chapitre 101, qui comporte une réduc
tion indicative d'un million, car, sur le
chapitre 100, nous n'avons donné que pour
observation l'indication d'une réduction du
calfnet militaire.
Pour le chapitre 101, -la commission a

surtout voulu donner une indication sur
la question du service de documentation.

M. le secrétaire d'État. Nous discutons
bien du même article, mais non pas d'une
réduction de crédits, de sorte que la dis
cussion présente de l'Assemblée ne peut
aboutir a un vote. *

Toutefois, je voulais donner rme expli
cation à l'Assemblée au sujet du vote de
l'Assemb'ée nationale.
Aussi passerai-ie, si M. le président veut

bien me donner la parole, au chapitre 101.
M. le président. La parole est à M. le se

crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Mesdames, mes
sieurs. je répondrai brièvement aux ques
tions qui m'ont été posées. Il n'est pas né
cessaire, en la matière, de prononcer de
longs discours pour fixer l'opinion de cha
cun. '

M. le rapporteur spécial a voulu attirer
l'attention du Conseil de la République sur
des points qui sont contenus dans les cha
pitres et qui sont soumis à votre étude.
Mais il a aussi, et c'était naturel de sa part,
extrapolé en' vous parlant de problèmes
concernant sans doute les services admi
nistratifs et aussi les responsabilités dont
j'ai la charge, mais qui ne peuvent pas,
et pour cause, figurer en chiffres dans le
budget de la présidence du conseil. J'en
tends les sociétés et groupements qui se
trouvent sous ma tutelle, comme la société

nationale des entreprises de presse,
l'agence France-Presse, ou les messageries
de presse ou, enfin, l'agence Havas-Publi-
cité, dont vous savez que l'État est pro
priétaire de 69 p. 100 des actions.

C'est donc beaucoup plus — M. Hauriou
en a apporté une preuve nouvelle — une
sorte de débat. Et j'exagère sans doute en
parlant de débat; c'est plutôt une sorte
de colloque, devant amener à une indica
tion de ce que pense le Gouvernement sur
les problèmes techniques ou politiques que
posent les questions de presse ou annexes
a la presse.
Ceci nous ramènera, au bout de peu de

temps, sur le détail des chapitres qui, si
l'on s'en tenait à eux seuls, ne permet
traient pas cette discussion. Il n'y aurait
alors d'autre moyen de s'exprimer devant
cette Assemblée que par une interpellation.
Le premier problème évoqué, peut-être

pas chronologiquement, mais tel que je
l'ai no'é, par M. le rapporteur spécial, con
cerne la S. N. E. P. Deux problèmes peu
vent se poser à ce sujet.
D'abord un problème de pure gestion, &

savoir si cette société est bien ou mal ad
ministrée, si elle est, étant donné les textes
qui la régissent, rentable; et si l'on ne
risque pas, quel que sait le budget que l'on
vote ou que l'on ne vote pas, d'être obligé
de subventionner directement une affaire
qui serait déficitaire.
Je tiens tout de suite à préciser que de

puis sa création, la S. N. E. P. n'a été, à
aucun moment, subventionnée par l'État et
qu'elle s'est d'elle même arrangée — j'es
père que cela continuera — avec ses pro
pres moyens, qui n'étaient pas très abon
dants, étant donné, vous le disiez tout à
l'heure, la teneur de l'article 17 de la loi
du 11 mai 1946, qui ne permet pas à la
Société nationale des entreprises de presse
d'utiliser, de vendre et de louer au delà de
six mois les biens dont elle devrait norma
lement disposer et qui, provenant, par
exemple, d'entreprises confisquées, pour
raient être remis en "circulation au lieu de

cette immobilisation qui ne profite à per
sonne; De ce fait, la Société nationale des
entreprises de presse se trouve sous un sta
tut peu logique puisqu'elle est obligée de
capitaliser des biens immobiliers ou mobi
liers qu'elle ne peut utiliser sur le plan du
rendement, et que, d'autre part, elle est
chargée de gérer — et cela est une tâche
très lourde — des entreprises qui lui ont
été dévolues à la suite des textes que vous
connaissez et qui, réparties sur l'ensemble
du territoire, n'obéissent évidemment pas
aux mêmes règles commerciales.
- H faudra donc que cette société nationale
arrive, et des .efforts sont faits dans ce
sens, à rationaliser son système. Si vous
voulez faire une comparaison, avec, -par
exemple, les magasins à succursales mul
tiples, il est évident qu'en la matière il
existe des règles d'exploitation identiques,
mais ceci est impossible pour une société
qui a à sa charge des imprimeries d'impor
tances variables et dont les activités sont
fort diverses.

Il y a là, à la base, avant de porter la cri
tique, une constatation à faire, si on veut
être honnête/ pour ne pas condamner trop
vite une gestion qui, si on s'en tient aux
chiffres paraîtrait mauvaise, mais qui l'est
moins lorsqu'on examine le détail de la
question.
NPourquoi 7 Parce que, depuis 1946, deux
années ou un peu plus ont passé. Pratique
ment, la Société nationale des entreprises
de presse n'a eu la possibilité de com
mencer son action qu'à partir de novem
bre 1946, pratiquement elle n'a pu, qu'à
partir de l'année 1947, se considérer
comme une entreprise commerciale, le pre*
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taler temps de son existence s'étant passé
à recevoir ce dont elle héritait, sans pou
voir véritablement l'utiliser, avec la néces
sité de mettre du matériel en place, d'avoir
également un personnel competent, de telle
sorte que l'oi peut estimer que c'est seule
ment depuis 6, 8 ou 10 mois que la Société
nationale des entreprises de presse est en
mesure de mettre en valeur son rendement
commercial.
Il faut tenir compte de ces délais si l'on

veut être juste. Je n'ai aucune raison, ni
personnelle ni politique, d'être particulière
ment favorable à cette société. J'en ai la
charge au nom du Gouvernement et je
veux, avant tout, surtout devant une As
semblée comme celle-ci, être impartial.
Et c'est pourquoi, s'il est certain que l'on

pourrait, mais alors ce seraient des que
relles de doctrines, si l'on voulait discuter
du statut même de cette société, on pour
rait se poser des questions; il est certain
qu'il ne faudrait pas instituer un état de
choses permettant de considérer que 3a
Société nationale des entreprises de presse
devrait être permanente, éternelle.

Mais nous sommes régis par une loi qui
Comporte un certain nombre d'obligations
et le tout est de savoir si, étant donné ces
obligations, la société créée à cet effet est
en mesure d'obtenir la meilleure gestion.
Le rôle du Gouvernement et des Assem

blées est alors, d'essayer de corriger les
défaillances, d'infléchi la loi par discus
sion publique devant les Assemblées, de
telle sorte que les articles qui ji'oflrent
pas suffisamment de garanties soient mo
difiés et c'est pourquoi à l'heure même où
je parle, ou peut-être un peu plus tard, si
l'Assemblée nationale a l'intention de
veiller, il sera discuté d'une modification
de l'article 17 dont nous parlions tout, à
l'heure, afin de (permettre à la Société
nationale d'entrepiises de presse de com
mercialiser effectivement sa gestion, évi
demment avec des garanties, sous La ré
serve de l'accord des ministres de tutelle
et dans la limite, pour l'instant, des biens
confisqués. -
Quel est le déficit de la Société natio

nale ? Les chiffres sont souvent contradic
toires. Sur le plan comptable où vous vous
placez, je crois, monsieur le rapporteur

général, que vous l'estimiez à un milliard. J'ai participé à une première séance de la'ai participé à une première séance de la
commission des finances du Conseil de la
République, il y a trois semaines, dans
laquelle on faisait entrer un certain nom
bre d'éléments qui ont des valeurs fort
différentes. :

On ne peut pàe penser, à l'heure actuelle,
[■ue la Société nationale -d'entreprises de
presse ait un déficit de 1 milliard, c'est-
à-dire que si elle fermait ses portes au
jourd'hui à la suite de je ne sais quel
accident, il n'y aurait «pas i milliard de
déficit. Il y a évidemment des dettes de
journaux, il y a évidemment un héritage
des domaines, il y a évidemment une série
de confiscations dont la rentabilité s'est
avérée douteuse.

Moi, ce qui m'intéresse, c'est de savoir
si, en étudiant la vie de cette société de
puis quelques mois, on constate qu'elle
offre de plus en plus les garanties permet
tant d'escompter dans un avenir prochain
un équilibre commercial. Si j'estime que
cet équilibre peut être atteint avec des
moyens de contrôle sérieux que personne
ici ne refusera — à compter- du moment
où le principe est inscrit dans la loi et
où la loi n'est pas modifiée il appartient
à tous, et en particulier au Gouvernement
d'appliquer la loi et personne- ne peut l*
lui reprocher, de la même fajon qu'on ne
peut pas lui reprocher, dans l'étendue des
îextei et dans leur plus exacte applica

tion, de renforcer les contrôles nécessaires
pour assurer aux sociétés dont il n'a pas
la charge, mais la tutelle, le meilleur len
tement possible — si on le sentiment
que ce rendement : peut arriver au point
d'équilibre désiré, si on peut espérer que
la situation sera apurée, il n'y a pas de
mauvaise humeur à avoir ni de restriction

mentale. Indépendamment des' opinions
politiques ou doctrinales que nous pouvons
avoir les uns et les autres, il y a cette
volonté que j'ai d'essayer d'aboutir. Il
nous faut, non pas combattre l'institution
dont j'ai la charge, mais bien plutôt
l'aider. C'est ainsi à mon sens que le Gou
vernement doit comprendre sa charge lors
qu'il est tenu par la loi. J'ai le sentiment
que nous aurons l'occasion sans doute
d'ici h fin du mois de décembre d'en

reparler, puisqu'il faudra bien que devant
les Assemblées on ait l'occasion, mieux
que ce soir, de traiter tous ces problèmes
à fond. Nous aurons l'occasion, à la fin de
l'année, de faire le bilan de l'année 1948
et je suis pour l'instant convaincu qu'en
l'état actuel des choses nous serons en

tnesnre de présenter un bilan de plus en
plus favorable. •
Il ne l'est pas présentement — qui son

gerait à le nier ? Les causes, je vous les
ai citées, non pas en totalité, nous -n'en
avons pas le temps ce soir. .
Quelques-unes de ces causes sont très

précises, sont très compréhensibles pour
une énorme affaire de ce- type, créée dans
des circonstances aussi difficiles. Il y a
sans doute eu des défaillances: il faut le
reconnaître. Ce qui m'intéresse aujour-
d'hui et ce que je vous demande d'ad
mettre, c'est que le progrès est constant,
et je pense être en mesure, moi ou d'au
tres, de vous présenter, dans les mois qui
viendront, un bilan plus favorable qui
s'acheminera vers un point d'équilibre.
Si cela n'était pas, il faudrait être brutal.
Le contrôle parlementaire existe. Même
ceux qui n'accepteraient pas les pouvoirs
réglementaires dont on a tant parlé ces
jours derniers savent qu'une disposition
particulière indique que les textes régis
sant la société nationale des entreprises
de presse échappent à ces pouvoirs régle
mentaires. Donc, tout le monde, ici au
moins, peut s'estimer, sinon satisfait, du
moins rassuré quant au respect de La loi.
De' toute manière, si cela n'aboutissait pas
aux résultats que j'espère, il appartiendra
au Gouvernement de ne pas hésiter non
plus, après avoir aidé, à corriger de la
même manière pour obtenir le même ré
sultat, c'est-à-dire l'équilibre' d'une, affaire
aussi importante et qui -touche, aux inté
rêts de la presse, c'est-à-dire de l'opinion
publique.'

M. Monnet me signalait au passage un
cas. concernant en somme un 'problème
politique, un problème d'opinion, à savoir
de quelle manière la S. N. E. P. pourrait
être amenée à se substituer à l'autorité

gouvernementale soit dans un régime d'au
torité où il y aurait un contrôle de la
liberté d'expression, soit dans un régime
où la liberté d'expression doit exister
intégralement. Est-ce que la S. N. E. P.
aurait le moyen — et donc la tentation
d'en abuser — d'intervenir pour empêcher
cette liberté d'expression ? Vous avez cité
un incident dont je connais les éléments
et -sur lequel on pourrait discuter long
temps. Car si, en -tant que résistant, on
ne peut que s'indigner contre des tracts
de ce genre, on peut aussi se poser cette
question au nom également de la Résis
tance et du programme du • C. N. R. : de
quelle manière un organisme qui, à la fois,
échappe à l'État et, d'autre part,- n'est
pas qualifié' particulièrèmerit ' pour inter- 1
venir en ce qui concerne les modes d'ex- i

pression, pourrait de son propre chef
arrêter ou interdire telle ou telle publi
cation qui est nécessairement faite sur
ses presses, pour la seuie raison que cette
publication ne plairait pas aux dirigeants
de cet organisme ?
Il faut donc trouver là aussi un point

d'équilibre. Il faut faire d'abord confiance
à l'impartialité des hommes qui dirigent
cette société et demander au Gouverne*

ment, ce qui serait plus raisonnable, d'éta*
blir une sorte de réglemenattion, comme
il en existe déjà pour un certain nombre
de publications, permettant d'interdire*
Mais, je le- répète, cela doit être fait avee
précautions, car lorsqu'on commence sur
ce terrain, on ne sait plus où l'on finit,
et pour moi l'une des garanties de la Ré-1
publique, .c'est le respect en toute matière
de la liberté - d'expression, surtout quand;
cette expression ne nous plaît pas. (Ap*
plaudissemcnts sur quelques bancs à gawi
che et au centre.)
Il y a un problème des messageries dSi

presse. On demande ce que sont devenu»
les 400 millions ? Je ne peux pas dire qu'il»:
se portent bien, on les- mange tous les
jours, mais ils ne sont pas mangés d'une
façon abusive. Ces 400 millions ont été
prévus par la, loi du 2 avril 1947. A ca
moment-là, j'assurais l'intérim de mon
ami Pierre Bourdan, et c'est moi-même qui
ai eu à discuter à l'Assemblée nationale
des termes de cette loi. Je me souviens du
débat difficile que cela avait provoqué sut
la manière dont les journaux seraient éta
blis en coopératives pour parvenir à géreç
eux-mêmes, sans se servir de trop de per
sonnes, comme l'ont dit, interposées, pouls
défendre leurs propres intérêts, ou peut-
être fallait-il tout simplement redonner à
la liberté commerciale la possibilité d'ins
tituer des messageries, alors que tout li
monde savait qu'en la matière la liberté
pouvait aussi signifier le monopole. . _ .
Des discussions ont eu lieu a ce sujet*

L'État est intervenu et est arrivé à trouver
un moyen terme qui n'est ni le mono
pole d'État, ni le monopole privé. Nous
ferons aussi le bilan; en l'état actuel des
choses, il n'y a pas de gestion incorrecte
des 400 millions versés aux messagerie»
françaises de presse.
Quels sont les autres problèmes qui pour

raient se poser ? Ils sont faciles à com
prendre. Les journaux seront-ils capables
de gérer eux-mêmes leurs propres messa
geries ? De la même façon, les journaux
seront-ils capables de gérer leur société
nationale d'entreprises de presse ? ,
Ei' effet; on se tourne toujours vers 10

Gouvérndment quand on parlé de là S. N*
E. P.' Or, il né faut pas oublier que le Gou
vernement; d'après les textes législatif^
est minoritaire au conseil d'administration
de la S. N. E. P. et que ce sont les joui*-
naux eux-mêmes qui gèrent leurs propre»
intérêts.

Si bien qu'il y a une sorte de contradic
tion à dire au Gouvernement : « Faites donfl
baisser les prix des messageries », alors
qu'on sait que ce sont les journaux quij
dans une large mesure, peuvent contrôler
ces prix. D'un autre côté, on dit que les
tarifs de la S. N. E. P. sont trop élevés et
on déclare que le Gouvernement étrangle
la presse, alors qu'on sait que la S. N<
E. P. est, pour une part, gérée par les
entreprises de presse. ,
Lorsqu'on connaît ces éléments, on corfi-

prend que, pour critiquer cette action, il
ne faut pas s'en prendre uniquement au
Gouvernement, mais aussi réclamer plus
d'équité dans la distribution des charges
de la part de ceux qui sont responsables
de la grande presse française.

De' quelle ' niàhicre cette présâe' ëst-ellf
menacée 2



1598 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 20 AOUT 1948

Chaque fois que l'on parle de ce pro
blème de presse — je reconnais que
U. Hauriou l'a fait très discrètement — le
Gouvernement se trouve en quelque sorte
fans la posture de l'accusé. On lui dit:
t Surtout, n'étranglez pas la presse de la
résistance ». Cela veut dire qu'on se mé
fie. Cela signifie: vous êtes capables de
l'étrangler.
C'est une question classique; on fait

»eu confiance au- Gouvernement en la ma
tière, comme s'il ne connaissait pas la

Îrreesse p,lucsom somue s'itl cn'était upasqhaabditéuépaàtre plus souvent combattu qu'aidé par
«lle et comme s'il n'en - avait pas pris
aussi son parti, estimant qu'en vertu des
règles de la démocratie, il doit accepter
«eux qui le combattent au même titre que
«eux qui le soutiennent.
De quelle manière est-il accusé ? Qu'a

l-il fait ève Gouvernement ? Lui reproclie-
i-on de ne pas avoir porté le prix des jour
au^ à .une somme suffisante ? Lui repro

che-t-on de ne pas imposer un prix com
mun ou au contraire, de l'imposer ?
D'un autre côté, si on lui demande au

jourd'hui d.'obliger tous les journaux à
fxer un prix de six francs, on le met dans
«ne situation difficile.

Ou bien le Gouvernement a un pouvoir
d'autorité en la matière — il l'a d'ailleurs

•ur le plan purement réglementaire — ou
bien il ne, l'a pas, mais il ne faut pas lui
demander* de l'utiliser à certains moments
et de ne pas l'utiliser à certains autres.
Quant à l'avenir, je ne puis vous appor

ter des éléments définitifs, pour la bonne
raison que le prix du papier et des jour
naux s'inscrit dans l'ensemble d'une poli
tique économique dont je ne suis pas le
maître, à laquelle je ne participe que pour
la part que j'ai au Gouvernement et qui
ie pourra être définie que par tous ceux
qui en ont la charge. Si bien que je ne
pourrai que vous donner une sorte d'indi
cation de tendance, qui toutefois vous per
mettra déjà d'avoir une opinion.
Je disais tout à l'heure qu'il ne s'agis

sait pas d'étrangler la presse née de la
résistance. Quelle est-elle, quels en sont
les contours, qu'est-ce qui la définit ? Est-
ce simplement un certificat de naissance,
«st-ce seulement la preuve apportée que
c'est à telle date qu'elle est née, ou bien
«st-ce un esprit qui est resté, ou qui quel
quefois a disparu ? Est-ce qu'en chemin,
elle est restée avec les maigres capitaux
du début, ou bien a-t-elle fonctionné par
la suite avec des capitaux sains, mais sous
la direction de maîtres qui n'avaient pas
l'esprit de la résistance ?
Parfois il arrive qu'on ne distingue plus

très bien. Mais, lorsqu'on y parvient, lors
qu'on peut voir avec clarté, je dis que
*ous avez raison; qu'il faut soutenir la
presse de la résistance. Et ce n'est certes
pas moi qui essaierai de détruire le tra
vail admirable accompli par ceux qui se
font battus et qui ont fondé leur journal
à la force du poignet, et bien souvent au
prix de leur sang.

Ce n'est certes pas moi qui le ferai. J'ai
Beja eu l'occasion, depuis 15 jours, de
maintenir certains journaux qui ne cor
respondent pas pour un sou à l'opinion
politique que je puis avoir, mais qui
avaient pour eux ce droit inprescriptible
tant qu'eux-mêmes restent dans la logique
de leur naissance.
Je suis allé à leur secours et deux

Josur nnoaumxs au emo niens l,edfornatij peaspo puorurrais n eci pteres noms — je ne le ferai pas pour ne pas
m'attirer de ' compliments — sont encore
dans des immeubles dont ils auraient été
expulsés, en raison d'une situation j uri-
jgique impossible.

J'ai estimé qu'en dehors des situations
juridiques il y avait une sorte de droit
de" fait, ou plutôt de droit moral, qui
imposait au Gouvernement de protéger
l'existence des journaux qui n'avaient pas
commis d'autre crime que d'être nés pau
vres dans des circonstances difficiles.
Donc, je vous aiderai chaque fois que ce
sera nécessaire; mais il ne faut pas me
demander l'impossible.
Qu'est-ce que demander l'impossible au

Gouvernement ? C'est lui demander de se
substituer au circuit commercial normal.
Quelle que soit la valeur morale des jour
naux de la résistance, il y en a qui nont
bien gérés et d'autres mal gérés. 11 s'éta
blit entre eux une différence normale.
Prenons le cas d'un certain nombre de

régions où il n'y a que la concurrence de
journaux de la résistance.
Dans ce cas, certains journaux marchent

mieux que d'autres. Est-ce le rôle du Gou
vernement, par une sorte de volonté per
manente, de les obliger à un équilibre
artificiel? Cela risque d'être très dange-
reux.

Lorsque vous me ,demandez de m'enga
ger en ce qui concerne les dettes de la
sécurité sociale des journaux, je vous dirai
qu'il s'agit d'une question de bon sens.
Je ne puis pas dire que le Gouvernement
ne réclamera pas ces dettes de la sécurité
sociale. Comment voulez-vous qu'un Gou
vernement s'engage de cette manière ?
D'ailleurs, si un engagement devait être
pris, il le serait par un autre de mes col
lègues. Mais ce n'est pas possible.
Ce que je puis vous dire c'est que, en

cette matière comme en bien d'autres, il
faut raisonner avec tout le bon sens et

avec l'esprit de justice que l'on possède.
A l'égard de la presse de la résistance,
qui est très digne, on ne peut employer le
procédé de l'huissier qui jette les meubles
par la fenêtre!
Il faut tenir compte que nous sommes

en face d'un ensemble d'intérêts moraux

à préserver, qui nécessitent certaine sou
plesse.
Je ne peux pas dire que l'on ne récla

mera pas aux journaux qui ce trouvent
en difficulté toutes les dettes qu'ils peu
vent avoir contractées. Je ne dis pas que
nous ne les réclamerons jamais. Je dis
qu'il se pourrait que nous les réclamions
en comparant deux droits: d'un côté, le
droit des assujettis à la sécurité sociale
et d'un autie côté le droit qu'a un jomiral
de vivre.

Lorsqu'on considérera que ces journaux
peuvent vivre, qu'ils ont suffisamment de
moyens pour traverser une mauvaise pé
riode, il faudra leur donner leur chance. Et
croyez-moi, monsieur Hauriou, chaque fois
que cela sera possible, on donnera leur
chance aux journaux de la résistance.
Seulement, le point limite sera fixé par

le temps et par l'expérience. Chaque fois
que la situation deviendra impossible,
alors, il est évident que l'Elat se trouvera
dans l'obligation de faire appliquer la loi,
à savoir que chaque débiteur doit payer
ses dettes.

Mais je m'en tiens à la règle morale que
i'ai définie dans ces termes devant vous.
Vous pouvez nous faire confiance sur ce
point;, il n'y aura pas d'excès ni d'arbi
traire. J'ai une responsabilité dont je -crois
avoir conscience et la presse née de la
résistance, quelle que soit son orientation
politique, a le même droit devant nous.
tant qu'elle reste — cela va de soi
fidèle à cet esprit et à ces conditions
d'existence.

Car, dans d'autres cas, vous diriez
comme moi : Un journal né après la
résistance est-il beaucoup plus condam

nable en esprit, dans la mesure où jl peu!
être condamné ? Ce serait assez discu
table, car ce n'est pas précisément parce
qu'on est né deux ou trois ans après la fin
de la guerre que l'on est condamnable: il
ne faudrait pas non plus exagérer et géné«
ral i ser.

Un autre problème est celui de l'augmen.
tation du prix des journaux ou de la baisse
des matières premières. C'est celui qui, sur
un plan plus vaste, se pose au Gouverne*
ment et aux Assemblées. Faut-il augmente*
le prix des journaux et, dans ce eas-là<
les augmenter tous comme vous le deman
diez ou bien faut-il réduire le prix de tous
les éléments qui concourent à la fabrica
tion du journal ?
Le système actuel, vous le connaissez,

vous l'avez défini. Des journaux à 6 francs,
des journaux à 5 francs. Les journaux ài
6 francs, presse parisienne et quelques
journaux de province; les journaux à
5 francs, pour l'ensemble de la presse de
province, moins quelques exceptions. A
5 francs également, les éditions de pro
vince de la presse parisienne. Les jour
naux qui paraissent à 5 francs ont droit
à ce qu'on appelle une ristourne de 24 cea-
times par exemplaire.
La caisse des dépôts et consignations,

comme j'avais l'honneur de vous l'indi
quer tout à l'heure, avait fait des avances
allant jusqu'à 120 millions polir payer
cette ristourne de 24 centimes. Cela avait
été bloqué. La question est maintenant ré
glée et le Gouvernement pourra donc tenir
ses engagements à "l'égard de ceux qui,
étant restés fidèles au prix de 5 francs,
sont demeurés aussi dans une certaine li
mite fidèles à une politique antérieurement
définie par le Gouvernement.
Mais il ne s'agit pas tellement, en l'oc

currence, de questions politiques. On pou
vait aussi considérer valablement que ceux
qui étaient passés à 6 francs absorbaient
ainsi une ristourne perçue par eux-mêmes
comparable, au minimum, aux 24 centimes
que l'État ristourne à ceux qui sont restés
à 5 francs.

Ceux qui sont passés à 6 francs ont en
un bénéfice, sans doute illusoire, parce que
du côté de la clientèle il y a eu des pertes
qu'on a pu un moment chiffrer à 20 p. 100
et qui se sont peut-être stabilisées aux en
virons de 10 p. 100 maintenant. Mais pra
tiquement, ceux qui sont restés à 5 francs
ont bénéficié d'un avantage par rapport
à ceux qui sont passés à 6 francs.
Nous en sommes là. Pour ma part, je ne

peux pas m'empêcher de dire que ce sys
tème ne peut pas être maintenu bien long
temps. Les conditions d'existence de la
presse en France depuis des dizaines d'an
nées démontrent qu'il y a finalement deux
principes auxquels, pour ma part, je me
rallie, sans savoir exactement dans quelle
mesure je pourrai les faire respecter; c'est
l'alignement du prix de vente et l'aligne
ment du prix d'achat du papier. Ceci me
paraît être la double règle d'or de l'exis
tence normale de la presse, qui n'a pu
être respectée, ou maintenue jusqu'alors
pour une série de raisons parfaitement
compréhensibles, mais il faudra sans au
cun doute en arriver là, tout en évitant
d'en arriver à une notion habituelle, cou
tumière de la subvention de l'État à lai
presse.

Ce sont ceux mêmes qui pourraient
réclamer le plus vivement des subventions
qui sont souvent les plus jaloux de leur
indépendance. Il y a là une sorte de con
tradiction interne que le Gouvernement
n'a pas manqué d'apercevoir et que dans
d'autres temps, il pourrait être tenté d'uti
liser.

Mais alors, faut-il augmenter le prix da
journal ?
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C'est également fort complique.
Certains disent: il faudra augmenter le

prix des journaux au mois d'octobre ou
au mois de novembre. Sept francs disent
les uns, d'autres disent 8 francs, d'autres
6 francs, puisque le Gouvernement compte
rétablir l'équilibre dans les mois qui vien
dront. Le Gouvernement prendra ses res
ponsabilités dans le cadre des pouvoirs qui
lui sont donnés. C'est pourquoi il faut, en
ce qui nous intéresse, limiter nos ambi
tions aux mois qui vont venir.
' Je m'en tiendrai à ces indications en
réservant — cela va de soi — la position
du Gouvernement auquel j'appartiens.
Je disais tout à l'heure que les prix des

Journaux ne peuvent supporter plus long
temps une disparité. Le papier devrait
être payé par tous au même prix, mais la
solution économique je ne la détiens pas
à moi seul et je ne la connais pas entière
ment encore.

. Voilà, mesdames et messieurs, et je
m'excuse auprès de vous d'avoir prolongé,
peut-être plus que je ne l'aurais voulu,
des explications dont le caractère techni
que, surtout à cette heure, n'est pas fait
pour retenir l'attention.
A propos d'Havas-Publicité, vous savez

que l'État est. maître de la grande majo
rité des actions. Il faut arriver, là aussi,
à un circuit commercial normal.

Avant la guerre, l'agence de presse
Havas était liée à l'Agence-Publicité. Le
secteur publicité permettait-il d'équilibrer
le secteur presse ? En réalité, lorsqu'on
examine les chiffres de près, on se rend
compte que pratiquement la publicité n'est
jamais parvenue à couvrir les dépenses
d'information. C'est pourquoi il ne faut pas
être trop injuste aujourd'hui lorsqu'on
compare, d'un côté, l'Agence France-Presse
et d'un autre côté l'Agence-Publicité qui
sont totalement séparées maintenant et
lorsqu'on veut faire une comparaison
idéale entre les résultats de la gestion des
Uns et des autres.

Le devoir d'information, la' nécessité
pour un pays d'avoir une information véri
dique, sérieuse, bien renseignée, allant
aux sources, cela coûte cher.
Il y a pourtant pour chaque citoyen,

comme d'autres l'ont dit avant moi, un
droit à l'information qui doit coûter cher,
de même que l'instruction gratuite coûte
cher à l'ensemble de la nation, et pour
tant c'est nécessaire.

, Il faudra arriver à une information

exacte, à une information juste, impar
tiale, mais il ne faut pas se faire d'illu
sions : on n'arrivera jamais à une informa
tion qui ne coûtera pas cher.
, C'est pourquoi je voudrais dire, joignant
le problème de l'agence Havas-publicité
au problème de l'agence française de
presse, que je serais fort désireux que le
Conseil de la République veuille bien se
rallier aux conclusions de M. le rapporteur
spécial sur le crédit de 60 millions, qui
avaient été retirés à l'agence française de
presse, afin de nous permettre- d'étudier
de façon sérieuse, sans abattement préala
ble illogique, sa situation.
D'autre part, sur le plan de la publicité,

nous essayerons d'y appliquer au mieux
une méthode commerciale valable. Mais
quels principes définir ? Que vous dire ce
soir ?

M. Ernest Pezet. Monsieur le ministre,
, voulez-vous me permettre de poser une
question ?

M. le secrétaire d'État. Volontiers!

M. Ernest Pezet. Je ne vois pas bien quel
intérêt il y a à ce que l'État garde des in
térêts aussi importants dans une agence
de publicité, s'il s'avère que cette agence
n'arrive pas à faire ses affaires.
Vous pouvez changer les hommes, mais

vous n'augmenterez pas le champ d'ex
ploitation, ou, si vous préférez, le volume
possible de la publicité. Tout est là.
Si l'État avait une autre conception, si,

possédant dans chacun de ces ministères
des services de propagande — qui sont en
somme des services de publicité d'État —
il confiait l'exécution des travaux publici
taires de ces services à son agence de pu
blicité, s'il y avait, à cet effet, une disci
pline librement consentie ou, à défaut, im
posée par la présidence du conseil des mi
nistres, alors peut-être Havas-Publicité au
rait-elle là, non pas seulement la certi
tude de ne pas perdre de l'argent, mais la
possibilité de devenir une affaire viable.
Si elle reste une grande agence de pu

blicité, assurément, mais après tout une
simple agence qui concurrence les autres
agences libres françaises et, en somme,
avec le concours de l'État et aux frais
des agences libres contribuables de l'État,
outre que c'est là une situation paradoxale
et indéfendable, on ne voit pas comment
elle pourra se redresser et devenir une
affaire rentable.
C'est, avouez-le, une situation bizarre

que celle d'une agence proprement com
merciale, où l'État ayant 65 p. 100 des
actions est obligé, de ce fait, de couvrir
quelque chose d'anormal et qui doit cesser.
Je me permets de poser à nouveau la

question : quelle raison y a-t-il à ce que
l'État ait des intérêts commerciaux dans
une simple affaire commerciale qui n'ar
rive pas à étaler ?
Puisque vous avez bien voulu me per

mettre de vous -interrompre, je voudrais
vous présenter une autre observation con
cernant ce que vous venez de dire au
sujet de l'agence France-Presse.
J'ai beaucoup étudié le problème des

agences de presse. Que ce soit en France
ou à l'étranger, il n'est pas d'exemple au
monde d'une agence de presse qui, par
ses seules ressources d'agence de presse,
ait pu vivre de ses propres et seuls
moyens.

Alors voyez dans quelle situation déli
cate se trouve l'agence France-Presse et
aussi vous-même, au Gouvernement. Vous
reconnaissez qu'une agence de presse —
et c'est la vérité — ne pourra jamais vivre
par ses propres ressources.
Qui donc fera les ressources de l'agence?

L'État ?

Mais alors, vous connaissez les points
de vue des organisations internationales
et les conclusions des conférences inter

nationales, soit de l'O. N. U., soit de Ge
nève !
On se voile la face si un État accorde

une subvention à une agence de presse.
D'autre part, nul n'ignore — et vous le re
connaissez — qu'une agence de presse ne
peut pas vivre par ses seuls moyens,
Comment sortir de ce dilemme, monsieur
le secrétaire d'État ?

M. Monnet, rapporteur. Je vous le dirai
tout à l'heure.

M. le secrétaire d'État. Monsieur Pezet,
je ne crois pas que vos conclusions justi
fient vos arguments.
Vous disiez tout à l'heure: « A moins

que l'on ne change les méthodes, l'agence
Havas ne peut vivre. »
Rien n'interdit de changer les méthodes.

M. Ernest Pezet. Des plans ont été faits.
Ils n'ont jamais été suivisl

M. le secrétaire d'État. Vous donniez
tout â l'heure un élément de réponse
quand vous disiez: « Si l'État disciplinait
ses commandes...

M. Ernest Pezet. C'est tout le problème!

M. le secrétaire d'État. Cela ne me pa
raît pas impossible à priori.
Évidemment, il y aurait une autre dis

cussion qui pourrait être amorcée. De
même que tout à l'heure, il s'agit d'une
discussion de doctrine. Les uns affirmeront
que l'État ne doit pas s'embarrasser d'une
affaire commerciale qui n'a que des rap
ports assez lointains avec la gestion nor<
male de ses intérêts directs: la publicités
D'autres diront: « Il faut que l'État s'en

charge ».
J'estime qu'on s'éloignerait de la ques

tion si l'on discutait aujourd'hui doctrine.
Il s'agit d'une situation de fait, créée au
moment de la libération et dont il faut se
tirer au mieux.

Il faut d'abord songer à la réforme des
moyens, et à la réforme de la structure;
je crois que cela est possible. Si cela n'est
pas possible il iaudra que l'État déclare
forfait. Il ne faut pas que chaque fois que
l'État se préoccupe d'un secteur de là vie
nationale et qu'il s'aperçoit que cela ne
réussit pas, il s'entête.
Tant que la preuve ne sera pas faite

qu'il n'y a pas de solution, je resterai fi
dèle à ce que j'ai dit tout à l'heure, prêt
à dire le contraire si l'expérience ma.
trompe.
Dans l'état actuel de sa structure,

l'agence française de presse n'est pas ren
table. Toutefois, des solutions ont été in
diquées. Vous en avez pris connaissance
dans les rapports déposés à l'Assemblée
nationale. Il y a la proposition de M. Bi
chet qui ne se préoccupe pas l'uno fa
çon directe de ce financement, la propo
sition de M. Bastid qui règle ce finance
ment en prévoyant une taxe affectée. J'ai
déjà eu l'occasion d'expliquer que 'cette
proposition prévoit pour l'agence un sys
tème semblable à celui de la radiodiffusion
française, grâce à une taxe spéciale. Je ne
peux préjuger les délibérations de l'Assem
blée nationale ou du Gouvernement. Pour
ma part, j'ai un peu votre scepticisme
quant à la possibilité d'équilibrer financiè
rement une société de ce genre.

11 y a une autre difficulté qui, je crois,
a été mise en évidence ou qui est devenue
plus apparente au moment de la confé
rence de Genève.

On a tenu cette agence un peu en sus
picion parce qu'on la considérait comme
dépendant trop des pouvoirs publics.

M. Ernest Pezet. Monsieur le ministre,
elle était moins pharisienne peut-être que
certaines agences étrangères.

M. le.secrétaire d'État. Mais je vous
donne pour l'instant l'argument qui a été
présenté et contre lequel je voudrais pré
cisément protester.
Vous m'avez précédé, alors je me tiens

pour quitte. Mais pratiquement il est cer
tain que le Gouvernement vis à vis de
l'agence France-Presse est, je ne veux pas
dire d'une indifférence, mais d'une indé
pendance totale. Il n'y a pas d'occasion
où le Gouvernement ait imposé des infor
mations, quelles qu'elles soient.
Il s'agit en l'occurence pour les rédac

teurs de cette agence de ne pas non plus
se substituer à l'opinion moyenne et de ne
pas essayer d'orienter par eux-mêmes
l'agence dont ils disposent. , ..
C'est le minimum que peut réclàmefi>le

Gouvernement en la matière. Il n'y a pas
de raison non plus de remplacer le mono
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olé de la pensée de quelques-uns par le
monopole de l'État. Il ne faut ni l'un.ni
l'autre. '
Chaque fois que l'État se rendra compte

lju'une.agence de ce genre, qui d'ailleurs
est dirigée actuellement par des hommes
éminents -et, dans lesquels nous pouvons
avoir toute confiance, essaie d'imposer des
opinions politiques, personnelles ou de

Îiarli, il faudra qu'il intervienne et bruta-ement.

Est-ce là brimer la liberté d'opinion ? Au
Contraire, c'est la faire respecter. En
échange, il ne faut pas non plus que l'État
impose seulement sa propre volonté,
quoique le Gouvernement de la République
soit issu de la volonté de la majorité dé
mocratique. •
Eh ! oui, dans la mesure où il y aurait

tin droit prioritaire, ce serait encore , le
sien. Mais je pense que nous en sommes
arrivés à un point où l'information de
l'agence France-Presse doit être améliorée
techniquement. II ne faut pas que nous lé
sinions sur les moyens, et je remercie
M. le rapporteur spécial de l'avoir compris.
C'est une grande chose que l'information.
C'est le pendant de l'instruction donnée
par l'école, il ne faut pas l'oublier.
Je ne fais pas de comparaison sur le

plan de la valeur; un enfant se forme à
l'école, et c'est l'époque de la vie où
l'homme se forme- le iplus, mais, en réalité,
un peuple est soumis à toutes les influen
ces de la pensée. L'information a un rôle
essentiel à jouer dans la vie nationale.
Alors, ne lésinons pas et, dans ce jeu des
concurrences internationales, donnons à
l'agence France-Presse les moyens de vivre,
ie durer et d'informer.

Le Conseil de la République l'a déjà
compris par la voix de son rapporteur.
J'insiste une fois de plus, en terminant,
et sans vouloir faire de conclusion d'ordre
général. Je lui demande, dès maintenant,
ie bien vouloir se rallier à l'ensemble des
propositions de M. le rapporteur spécial.
{Applaudissements au centre.) . , -

M. Legeay. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Le

geay. ' . ■

M. Legeay. Tout à l'heure, M. Hauriou
I souligné les difficultés dans lesquelles
se débat la presse de la résistance. Nous
enregistrons avec satisfaction les déclara
tions de M. le président de la commission
de la presse. ■
Le groupe communiste â depuis long

temps déjà souligné ces difficultés. De
puis longtemps déjà il a dit combien le
programme du. conseil national de la ré
sistance,. sur ce point comme sur d'autres,
n'avait pas été respecté. ■
On constate un peu partout que la presse
|ui, du temps où les Boches étaient chez
nous, s'en donnait à cœur joie, reparaît à
nouveau sous d'autres noms mais avec les
mêmes personnes. Il se forme des sections
d'une -association de la presse acquittée. Je
tonnais très bien le monsieur qui est le
président de cette association. Il écrivait
pendant la guerre dans un journal qui
l'appelait L'Abeille d'Étampes. Il y faisait
l'apologie des exécutions d'otages. 11 ne
négligeait rien pour être agréable à l'oc-
tupant. Or, maintenant, il parle haut et
clair; il prétend que bientôt les journaux
fui paraissaient du temps des Allemands
feviendront sur le marché.
La première chose à faire pour défendre

la presse de la Résistance, pour sauver
lussi du marasme dans lequel elle se dé- ;
bat la presse honnête, c'est d'interdire, aux I
ournaux qui ont paru sous l'occupation de
kparaltre maintenant. 11 est clair Que te

sont.ce$ , journaux qui finiront par couler
les autre^, parce que derrière eux, il y a'
évidemment les trusts, il y a les hommes
qui, par haine du peuple, avaient livré la
France à l'étranger, et qui, par haine du
peuple, encore aujourd'hui, sont toujours
prêts à recommencer. N'est-il pas vrai que,
depuis quelque temps,- on entend dire

. avec insistance que certains journaux amé
ricains vont s'emparer d'une partie de la
presse française ? Le danger existe pour
notre presse, comme il existe actuellement
pour le cinéma. Ce danger existé parce
qu'à nouveau, et pour les mêmes- raisons,
on veut livrer notre presse à l'étranger
afin de préparer le terrain pour de nou
velles hécatombes.

J'en appelle ici, sans distinction d'opi
nion, à tous les hommes qui ont combattu
dans la Résistance, qu'ils siègent à droite-
ou à gauche, qu'ils se souviennent des
souffrances que nous avons endurées et
combien nous grincions des dents lorsque
nous lisions ces journaux à la solde des
Allemands.
Je leur dis : prenez garde, pour défendre

la presse de notre pays, la première chose
à faire c'est d'en extirper jusqu'à la racine
les éléments qui voudraient faire revenir
avec leus journaux infâmes ceux qui ont
trahi la France et distillé leur venin dans

l'opinion publique. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 100 au chif

fre de la commission.

(Le chapitre 100 est adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Rémuné
ration du personnel contractuel, 27.872.000
francs. »

Je suis saisi d'un amendement présenté
par M. de Menditte* tendant à rétablir le
crédit voté par l'Assemblée nationale et à
porter, en conséquence; la dotation de 'ce
chapitre à 28.872.000 francs.
La parole est à M. de Menditte.

. M. de Menditte. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, mon amendement
a pour objet, justement sur le chapitre 101
dont a parlé tout à l'heure M. le rappor
teur spécial avant qu'il ne vint en discus
sion,. de rétablir le chiffre de l'Assemblée
nationale, qui a été diminué de r million
par la commission des finances du Conseil
de la République.

■ Je lis dans le rapport qui nous a été dis
tribué que -cette réduction a été opérée
« "pour obtenir une compression, substan
tielle des publications du service de la do
cumentation dont Futilité est loin d'être
toujours- évidente ». Or, mesdames, mes
sieurs, je ne crois pas que l'on puisse con
tester la nécessité du maintien de cette
subvention. Dans les différentes séries qui
nous ont été distribuées en tant que par
lementaires et que vous recevez régulière
ment, vous avez pu vous rendre compte,
mieux que personne, des services que rend
la direction de la documentation. Vous

connaissez ce bulletin quotidien de presse,
étrangère qui est fait avec une objectivité
à laquelle vous me permettrez de rendre
hommage et qui rend des services remar
quables.

M. Salomon Grumbach. Très bien!

M. de Menditte. Vous connaissez la série
d'articles et de documents qui nous ren
seignent sur les problèmes les plus divers
des autres pays. Vous connaissez ces notes
documentaires qui sont de grandes mono
graphies et dont certaines ont la Valeur et
le poids de véritables livres blancs, et pu- :
blient, toug' les textes' et documents diploj j
matiaues aue le Ouai d'Qroay n'a pas les 1

moyens dé publier. Vous connaissez cetU
brochure hebdomadaire qui traite dés pro
blèmes économiques et aussi ces cahieri
d'information, seules sources de vulgarisa»
tion sur les grandes réalisations françaises
Sur ce point, par conséquent, je n'ai' pas

besoin de m'étendre. Mais il n'y a pas que
nous. Les services des archives départ»
mentales sont alimentés par celte direo
tioa de la documentation et, dans cette
Assemblée qui fut et qui n'aspire nu'à re
devenir le grand conseil des commune*
de France, c'est-à-dire le haut-parleur qui
transmet la voix des, provinces françaises,
il serait curieux — et j'emploie' un qualifi
catif modéré — que. nous nous employions
à "réduire, nous, -les moyens d'infomiatioi
d-, ceux qui, loin de Paris, dans le calme
de la vie provinciale, perpétuent l'image
de la France.

Voilà par conséquent, une raison de plus
je crois, pour maintenir ' ces crédits. 01
peut tenir le même raisonnement en a
qui concerne la documentation adressée 1
nos frères d'outre-mer. Mais, mesdames
messieurs, il y a une chose à dire et j(
vais la dire, car on a tendance à oubliei
que la France n'est pas seule dans l«
monde et que le monde a toujours les
yeux fixés sur elle. Ce qui fait le prestige
de notre pays, ce ne sont pas seulement,
les canons, la puissance de nos torpilleur!
ou de nos chars. C'est la valeur de l'espril
français, notre cultpre, cette chose immar
térlelle que diffuse, dans ses publications.
la direction de la documentation.'

Vous me permettrez de citer, à ce sujet,
la déclaration faite, . à la dernière 1 ca
nion de la- commission interminisiériclli

de documentation, par un haut fonctio»
«aire du Quai d'Orsay. Il disait ceci : « L»
publication de la documentation français*
constitue l'élément essentiel de la diflii
sion française faite à l'étranger par l«> Quai
d'Orsay. En publiant les textes diplomati
ques, elle comble une lacune à laquelle
pour des raisons budgétaires, le Quai.d'Oi»
say n'est plus à même de faire face ■ »
Et les attachés culturels ou les attaché»

d'information que nous avons à l'étrange)
poussent le même cri d'alarme en appr»
nant que l'on vent réduire 'des crédita
qu'ils estiment nécessaires. Je ne veui
pas abuser de citations, mais je veux vous
lire tout de même trois extraits de lettres
qui nous sont adressées de l'étranger.
L'une, émanant de notre attaché à llel-
sinki, dit ceci: « Je ne puis; pour ma
part, que regretter la réduction de ces
services qui constituaient une excellente
source d'information. » Notre attaché au
Caire — et il a peut-être une certaine im
portance dans un moment où vous con?
naissez le mouvement de xénophobie et
spécialement de francophobie , qui règne
actuellement en Fgypie — déclare: « Les
cah:e:s d'information et les notes docu
mentaires et études sont du plus haut in
térêt et je crois devoir insister pour que
leur service soit maintenu intégralement. »
Enfin, l'attaché de Beyrouth écrit: « Je
vous serais reconnaissant de continuer à
me faire parvenir des publications portant
sur des sujets français et des études sur
les grands accords internationaux, ainsi
que la documentation photographique et la
documentation française illustrée qui me
sont particulièrement précieuses. »
Telle est, mesdames et messieurs, 'utt- -

li té de ce service. Je n'ai pastbesoin d'in
sister et, en conclusion de cette interven
tion, que j'ai voulu brève en raison de.
l'heure — mais je veux mettre dans mon
appel toute la persuasion , dont je suis ca
pable — je/ vous demande, mes chers col- '
lègues, de îbien . youloir voter tiaon- ameri-i'
dément- ' -i - - : i
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M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?...

M. Monnet, rapporteur. L'optique de la
commission des finances n'est malheureu
sement pas la même que celle de l'hono
rable auteur de l'amendement. Je pour-
rais d'ailleurs ajouter à sa démonstration
que ces services ont encore une autre mis
sion; celle de la propagande en Alsace et
Moselle qui nous préoccupe également.
Mais nous avons eu tant de budgets et
tarit de services d'informations, tous in
dispensables, tous autonomes, que nous
ivons — je dois le dire — acquis une cer
taine dureté de cœur. Aussi, la commission
des finances maintient son abattement.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
se rallie à l'amendement, et il insiste beau
coup sur ce point. Il est certain qu'il y a
une documentation trop diverse et réoar-
tie dans trop de. services.

M. le rapporteur général. Excessive!

M. le secrétaire d'État. Excessive et abu
sive. Mais le meilleur moyen d'opérer la
centralisation indispensable qui, seule.
pourra supprimer les doubles emplois, sera
évidemment de pourvoir aux besoins de ce
service, indubitablement très sérieux, très

• utile, très bien fait, donc, de donner des
moyens à ce service. Actuellement, le
comité d'enquête sur le coût et le rende
ment des services publics est en action et
doit remettre ses conclusions. Je vous re-

mande de- ne pas ,préjuger ses proposi
tions. Les pouvoirs dont dispose le Gou-

■ vernement — l'observation de la commis
sion des finances est une indication de ce
que devra faire le Gouvernement dans le
sens de l'économie — doivent toutefois per
mettre précisément de donner à ce service
les moyens de centralisation et de docu
mentation. Il faut mettre de l'ordre, et c'est
par ce moyen qu'on en mettra.

D'un autre côté, il est certain que, même
si la commission des finances voulait absor

. lument maintenir son abattement, -il serait
plus logique alors qu'elle le demandât sur

. le chapitre 307. C'est plutôt sur les chapi
tres qui ont trait aux frais de fonctionne

. ment que sur ceux visant le personnel qu'il
faudrait demander la réduction, car je puis
certifier que, depuis le peu de temps que
je suis attaché moi-même à la présidence
du conseil, j'ai eu l'occasion de constater

i que ce service, dirigé par le secrétariat gé
néral du Gouvernement, remplit son travail
dans les meilleures conditions possibles.
C'est véritablement une sorte d'orgueil
pour la documentation française que
d'avoir pu produire des travaux sembla
bles, qui sont si utiles pour ceux qui
veulent bien les compulser.
Si l'on veut d'abord réaliser cette con

. centration des services de documentation,
il faut donner à celui-ci, le plus sérieux et
le seul authentique, les moyens, de vivre.
S'il y a des abattements à faire, laissons

aux services et aux comités d'enquête dé
signés pour cela le soin de déposer leurs
conclusions. Si vous voulez donner une
indication, faites-le d'une manière ou
d'une autre, mais ne faites pas d'abatte
ment aussi fort sur des crédits semblables.

Il me iparaît difficile, d'ailleurs, d'opérer
une réduction sur le personnel. Faites-la
plutôt sur le chapitre 307 concernant les
frais de fonctionnement.

Si j'avais le sentiment que ma demande
n'est pas juste, je ne vous la ferais pas.
Nous sommes en présence d'un orga

nisme extrêmement précieux, aussi bien

pour le Gouvernement que pour l'ensemble des Assemblées et pour tous les gens
qui veulent s'informer.

C'est pourquoi, dans l'intérêt du progrès |
de la bonne information, je demande au !
Conseil de la République de réfléchir et !
d'accorder ces crédits.

M. la président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le mi
nistre, la commission a fait, depuis l'an
dernier, une anthologie des documents pu
bliés- par la direction de la documentation.
Il ne lui a pas paru essentiel de publier,

non seulement dans les départements, mon
sieur de Menditte, mais même dans les
communes, des aperçus sur la civilisation
chinoise ou d'autres textes qui, dans l'étit
actuel de nos finances, semblent consti
tuer des dépenses superflues.
• Un abattement a été fait au chapitre 101.
Il est possible que ce ne soit pas sur des

dépenses de personnel qu'il convienne de
le faire porter, mais si vous admettez,
avec la commission des finances, qu'il y a
de l'ordre à mettre dans ce service et des
publications à interrompre, je ferai remar
quer que, sur le chapitre 307, la commis
sion des finances a fait un abattement de
2 millions. Dans la mesure où vous vou
drez bien reconnaître, monsieur le minis
tre, que l'abattement sur le chapitre 307
est justifié, nous admettrons l'amendement
de M. de Menditte.

M. Salomon Grumbach. Je demande la

parole pour expliquer mon vote.
M. le président. La parole est à M. Sa

lomon Grumbach.

M. Salomon Grumbach. Je voterai
l'amendement de M. de Menditte.
Je demande au Conseil de la République

de se rendre compte de la dureté de cœur
de la commission des finances et je de
manderai à la commission des finances

de se rendre compte de notre largeur d'es
prit qui nous fera voter l'amendement.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...
Je mets aux voix l'amendement de M. de

Menditte", repoussé par la commission et
accepté par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)
> M. le président. En conséquence, je mets
aux voix le chapitre 101 au chiffre de
28.872.000 francs.

(Le chapitre 101, avec ce .chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 102. — Traite
ments du personnel des cadres complé
mentaires, 1.221.000 francs. »" — (Adopté.)

« Chap. 103. — Salaires du personnel
auxiliaire, 10.410.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 104. — Indemnités et allocations

diverses, 15.636,000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 105. — Dépenses de personnel

de divers organismes rattachés à la pré
sidence du conseil, 2.949.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 107. — Indemnité de résidence,
6.879.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 108. — Supplément familial de
traitement, 532.000- francs. » — (Adopté.)

<t Chap. 109. — Remboursements à di
verses administrations. — Dépenses de
personnel, 2.213.000 francs. » — (Adopté.)

n Chap. 110. — Traitements des fonction
naires en congé de longue durée. » —
(Mémoire.)
« Chap. lit. — Rémunération de 'colla

borateurs extérieurs par les services de
documentation et de diffusion, 2.420.000
francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Nous sommes

en présence de la même situation. Il s'agit
du personnel extérieur des services de
documentation et de diffusion.

M. le rapporteur général. La commission
n'insiste pas et accepte le rétablissement
du crédit au chiffre de 2.520.000 francs.

. M. le président. Personne ne demanda
plus la parole?..'.
Je mets aux voix le chapitre H1 au chif

fre de 2.520.000 francs.

(Le chapitre 111, avec ce chiffre, est
adopté •)

M. le président. « Chap. 112. — Rappel
de rémunération aux fonctionnaires réin
tégrés, » — (Mémoire.)

« Chap. 113. — Indemnisation des agents
licenciés dans les conditions prévues par
la loi n° 47-1520 du 3 septembre 1947, » —
(Mémoire.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Matériel, 10.715.000
francs. »

La parole est à M. le secrétaire d'État.
M. le secrétaire d'État. Le crédit de 1 mil

lion a été supprimé par l'Assemblée na
tionale, d'après le compte rendu des dé
bats, comme une sorte de protestation
contre l'importance exagérée des crédits
transférés du budget de la jeunesse, des
arts et des lettres, ancien ministère de l'in
formation, au présent chapitre.

. Le Gouvernement estime que cette po
sition, de mauvaise humeur sans doute,
n'est pas tout h fait justifiée, surtout i
quelques mois de la fin de l'année, alors
que les mesures applicables auraient dû
se répartir sur l'ensemble de l'année si
le budget avait été voté plus tôt, ce qui
risque de mettre lt-présidence du conseil
dans une position extrêmement difficile.
Voici encore un argument qui me paraît

ûtre_ de bon sens.
La commission des finances est libre de

son appréciation, mais je voudrais qu'elle
comprenne quelle est l'étendue de nos dif
ficultés techniques.

M. le rapporteur général. Monsieur 1«
ministre, la commission des finances ne
comprend pas du tout. Elle a rétabli l«
crédit h 020 millions et constate que l'As
semblée nationale, sur la. demande de vo-

' tre prédécesseur h l'Information, n'avait
rétabli qu'un million sur les deux mil
lions. de la réduction proposée, 'et le Gou
vernement s'était montré satisfait.

M. le secrétaire d'État. Le Gouverne
ment votis serait reconnaissant de bien

vouloir accéder à sa demande. Il espère
que l'altitude, du Conseil de la République
sera favorable et conforme aux gestes qu'il
a eu dans le passé.

M. le rapporteur général. Monsieur !•
ministre, la commission comprend de
moins en moins.

Votre prédécesseur. M. Abelin, n'avait
demandé à l'Assemblée nationale qu'un
million sur les deux que la commission
des finances avaient supprimés et il appa
raît, d'après les délibérations de l'Assem
blée nationale, que ce million était suffi
sant.
La commission des finances du Conseil

de la République vous rétablit, en plus,
un crédit de 020 millions, soit une diffé
rence minime de 380.000 francs avec le»
demandes du -Gouvernement, et vous n'été»
pas encore satisfait 1

M. le secrétaire d'État. Vous ne compre
nez pas que le secrétariat d'État h la pré
sidence du conseil actuel n'ait pas néces
sairement la même position que celui qui
l'a précédé l
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Je sais qu'on peut invoquer la conti
nuité gouvernementale ; mais ici, il ne
s'agit que de quelques centaines de milliers
liers de francs. Le débat n'est pas considé
rable et ne vaut pas la peine d'être pro
longé. Je me permets d'insister auprès du
Conseil pour que ma demande soit retenue.

M. le président. Quel est l'avis de la
Commission'?

M. le rapporteur général. La commis
sion s'en rapporte au Conseil.

M. le président. Monsieur le ministre,
maintenez-vous votre demande ?

M. le secrétaire d'État. H s'agit de tra
vaux. il est difficile, en raison des devis,
d'accepter ces abattements, bien que re
connaissant que les chiffres sont infimes et
que le Conseil a jusqu'ici été fort compré
hensif.

M. le rapporteur général. Le Conseil de
ii République serait très heureux de sa
voir pourquoi l'immeuble du n° 58 de la ,
rue de Varenne qui, l'an dernier, a été
acheté pour loger la direction de la fonc- i
tion publique, a, très peu de temps après
son achat justifié pour cette direction, été
attribué à une nouvelle direction.
Avez-vous des informations à ce sujet?

M. le secrétaire d'État. Les services de
information n'ont pas la charge de s'in-
fermer sur ce point.

il. le rapporteur général. Je regrette, car
t'est sur ce point justement qu'il y a
106.000 francs d'abattement.

W. le secrétaire d'État- Pratiquement;
fces immeubles sont' occupés par l'autre
secrétaire d'État à la présidence du con
seil, mon alter-ego.
Je suppose qu'il doit être logé, non

ï>as à titre personnel, mais en raison de
sa fonction; c'est pourquoi, estimant que
notre sort doit être le même, le Conseil
de la République a bien voulu ne pas me
retirer mes propres crédits. Il serait utile
que M. Morice ait les mêmes disponibi
lités que moi.

C'est donc une sorte de justice distri-
fcutive que je demanderai au Conseil pour
rétablir les crédits de la rue de Varenne.

M. le président. Maintenez-vous voire
demande, monsieur le ministre i

M. le ministre. Oui, monsieur le' pré
sident. "

M. le président. Je vais consulter le Con
seil sur le rétablissement du crédit au
chiffre de 17.095.000 francs demandé par
ie Gouvernement et repoussé par la com
mission.

(Après une première épreuve à main
levée déclarée douteuse par le bureau, le
Conseil de la République, par assis et levé,
fepousse cette proposition.)

M. le président. Personne ne demande
>lus la parole
Je mets aux voix le chapitre 300 au

fchiffre de la commission.

(Le chapitre 300 est adopté.)

M. le président. « Chap. 301. — Frais
"de déplacement et de missions, 5.577.000 !
<fcancs. y> — (Adopté.)

« Chap. 302. — Achat de matériel auto
mobile. s>

« Chap. 303. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 6.096.000
francs. a — (Adopté.)
« Chap. 304. — Loyers et indemnités

'de réquisitions, j.070.000 francs. a «~
[Adopte.)

« Chap. 306. — Remboursements à di
verses administrations. — Dépenses de
matériel, 7.090.000 francs. s — (Adopté.)

« Chap. 307. — Frais de fonctionnement
des services de documentation et de dif
fusion,- 4i.670.000 francs. s
Sur le chapitre 30-7, la parole est à M. k

secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Nous avons eu
l'occasion déjà de parler tout à l'heure
de cette question. Il s'agit maintenant des
frais de fonctionnement des services ^de
documentation et de diffusion, et non plus
des indemnités pour le personnel.
La réduction est de deux millions. filant

donné la position prise tout à l'heure par
la commission, qui, au dernier môme ot,
semblait disposée à s'entendre sur les
crédits demandés par le Gouvernement,
je pense que cette réduction est trop forte.
Le Gouvernement peut consentir une

réduction qui corresponde au vœu de la
commission des finances et qui demeure
rait possible. Comme je n'ai pas l'habi
tude de marchander dans les Ludsrets que
j'ai défendus devant vous dans le passé
et malgré le léger incident lors de l'ar
ticle précédent, ie vous propose, après
étude de la question, de réduire cet abat
tement à un million.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. La commission
accepte. Le crédit de ce chapitre est donc
porté à 45.670.000 francs."

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 307, avec le

chiffre de 45.670.000 francs.

(Le chapitre 307, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. a Chap. 3072. — Frais de
fonctionnement des services de documen
tation et de diffusion en Alsace et en Lor
raine. » — (Mémoire.)
« Chap. 308. — Frais .de réception de per

sonnalités françaises et étrangères. a

G6 partie. ■— Charges sociales.

« Chap. 400. —. Allocations familiales,
4. 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — Œuvres sociales, 2 mil
lions 224.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 402. — Prestations en e-pèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » — (Mémoire.)
« Chap. 403. — Allocations viagères aux

auxiliaires, 45.000 francs. » — (Adopté.)

,7e partie. — Subventions.

« Chap. 500. — Subvention à l'école na
tionale d'administration, 76 millions 119-000
francs. D — (Adopté.)

« Chap. 50t. — Subvention 31 centre des
hautes études d'administration musul
mane, 1.507.000 francs. u — (Adopté.)

« Chap. 503. — Dépenses de fonctionne
ment du commissariat à l'énergie ato
mique, 47.700.000 francs. » — (Adopté.)

8* partie. — Dépenses diverses.-

« Chap. 000. — Fonds spéciaux, 81S mil
lions 743.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap.- COI. Allocations éventuelles

et secours, 142.000 francs. s — (Adopté.)
« Chap. 001-2. — Réparations civiles,

600.000 francs. :> — (Adopté.)
« Chap. 602. — Dépenses des exercices

périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.) .
« Chap. 603. — Dépenses des exercices

clos. 2 ™ {Mémoire-!

II — Services chargés te la presse et de la
liquidation des services de l'information.

TITRE Ier. — DÉFENSES ORDI^MRES

4« partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du person*
nel temporaire, 16.684.000 francs. »
La parole est à M. le secrétaire d'État.
M, le secrétaire d'État. Il s'agit d'und

réduction de 500.000 francs sur a propo
sition faite par le Gouvernement 4 propos
du traitement des personnels temporaires,
chapitre 100 de la section 2, pages 12 et 13
d>: .document qui nous est remis. I l com
mission des finances a adopté partielle
ment la lettre rectificative du Gouverne
ment qui tendait à maintenir 24 emplois 1
qui, en exécution in décret du 13 novem
bre 1957, auraient dû être supprimés à
partir du 13 juillet 1948, mais élie s'est
refusée, si mes. informations sont exactes,
à maintenir 9 agents mis à la disposition
du secrétaire général du Gouvernement
pour la direction de la documentation et
1 e service de la presse. Le Gouvernement
demande le rétablissement de ce crédit da
500.000 francs.

Actuellement, la direction du service ad
ministrai if et financier du secrétaire géné
ral au Gouvernement dont les effectifs.
17 alors, étaient extrêmement faible-, s'est
vu confier la tâche supplémentaire d'ad
ministrer la direction de la documentation-,
dont nous avons parlé tout à l'heure et
des services de presse et d'assurer la di
rection des services étrangers de presse,
des services extérieurs de l'informuiion.
. Les 14 agents des services de la direc
tion générale de l'administration dont la
Gouvernement a demandé le maintien pour
renforcer les services administratifs de la
présidence du conseil sont strictement in
dispensables à notre sens.
Leur pourcentage, par rapport aux ef

fectifs des directions qu'ils administrent,
7 p. 100, est inférieur à celui que l'on
constate dans tous les départements mi
nistériels. qui est de 10 p. 100 au minimum.
Ceci doit permettre de penser que les cadres,
de ce personnel temporaire ne sont pas ex
cessifs. Le chiffre indiqué n'est d'ailleurs
pas considérable (puisqu'il s'agit d'une ré
duction de 500.000 francs.

Je pense q ue la commission des finances
pourrait faire une proposition qui permet
trait de trouver une solution rai-onnabla
en la matière, en réponse à la demande
du Gouvernement, mais je ne connais pas
encore son avis et je pense qu'il serait
utile que je le connaisse afin d'établir dé-
finiïivempnt ma position devant le Conseil
de la République.
M. Monnet, rapporteur. Monsieur le mi

nistre, sur ce chapitre, la commission sa
permet de vous faire remarquer qu'elle a
ajouté 2.209.000 franc. La lettre r-^tifica»
tive prise dans son ensemble transformait
entièrement la doctrine adoptée J' armée
dernière, puisque le rétablissement porta
sur un nombre d'agents très in. portant
alors que le service est entièrement sup
primé depuis le 1 er janvier.
Dans ces conditions, la commission a été

très modeste en demandant la suppres
sion de neuf agents seulement, mais qui
sont des agents administratifs. Je vous
proposerai done de limiter notre retaction,
que nous avons déjà augmentée da
2. 900.000 francs, en vous rendant '250.000
francs de plus. Mais nous tenons à mar
quer la nécessité de réorganiser ce ser
vice.

M. le secrétaire d'État. J'accepte la pro
position de la commission des finances
dans l'esprit même où elle est formulée*
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M. le rapporteur général. Le crédit pour
ce chapitre serait donc de 16.931.000
francs.

M. le président. Je mets aux voix le
chapitre 100 avec le chiffre de 16.934.000
francs proposé par la commission.

(Le chapitre 100, avec ce, chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Indem
nités du personnel temporaire, 700.0ii0
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Services extérieurs. —
Traitements du personnel temporaire,
6.329.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Services extérieurs. —
Indemnités et allocations diverses, 122.000
franc-. » — (Adopté.)

« Ch-p. 101. — Salaires du personnel
auxiliaire, 6.043.000 francs. » — iAdopté.)

« Chap. 105. '— Indemnités de résdence,
8.032.<K)0 francs. » — (Adopté.)
a Chap. 100. — Supplément familial de

traitement, 373.000 franc?. » — (Adopte.)
« Chap. 107. — Collaborations extérieu

res, 1.8iâ.O00 francs. » — (Adopté )
- a Chap. 108. — Liquidation des postes
d'information à l'étranger, 10.951.000
traric-. » — (Adopté.)

« Chap. 109. — Indemnisation des agents
licenciés dans les conditions prévues par
la loi n° 47-1520 du 3 septembre 1947. » —
.(Mémoire.)

5a partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

'« Chap. 300. — Administration centrale.
t— Frais de mission, de déplacement* et
de trnn-ports, 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 459.000
fran^. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Loyers et indemnités de
réquisition, 1.661.000 fi-anfs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — A'Im'nMration centrale.
— Wa'éi-iel. 3. 100.0 >0 francs. » — (Adopté.)

« Chip. -304. — Remboursement à l'lm-
primerie nationale, 100.000 francs. » —
iAdopté.)

« Chap. 305. — Services extérieurs. —
Frais de missions et de déplacement.
d. 351.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 306. — Services extérieure. —
Matériel, 1.200.000 francs. « — (Adopté.)
« Chap. 307. — Remboursement aux pos

tes, télégraphes et téléphones, 4.656.000
francs. »~ — (Adopté.)
a Chap. 308. — Frais de fonctionnement

des services d'information et de documen
tation. 480.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. ,V9. — Liquidation des postes

d'information à l'étranger. — Matériel,
6.012.000 francs. » — (Adopté.)

v Chap. 310. — Frais de communications
téléphoniques de l'étranger vers la France.
[18.000 francs. » — (Adopté.)

G8 partie. — Charges sociales.

S Chap. 400. — Allocations familiales,
2.295.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. — Œuvres sociales, 636.000
fraucs. » — (Adopté.)

7® partie. — Subventions.

s Chap. 500. — Subvention à l'agence
France-Presse, 792 millions de francs. »
Je suis saisi d'un amendement présenté

par M. Hauriou et les membres de la com
mission de la presse, de la radio et du
cinéma, tendant à rétablir le crédit de
mandé par le Gouvernement et à porter
en conséquence le crédit du chapitre 500
& 852 millions de francs.

La parole est à M. Hauriou^

M. Hauriou, président de- la commission
de la presse. Messieurs, dans sa séance du
28 juin dernier, séance à vrai dire un peu
confuse, l'Assemblée nationale a réduit de
60 millions le crédit de subvention qui
était demandé par le Gouvernement pour
l'agence française de presse.
La commission de la presse du Conseil

de la République m'a chargé de défendre
en son nom un amendement tendant au

rétablissement du chiffre demandé par le
Gouvernement. Nous vous demandons de
••«venir au chiffre primitif et de restituer
dans son entier la subvention qui avait
été prévue. jtlin de pouvoir aussitôt que
possible supprimer cette subvention.
Je m'explique. Comme le soulignait tout

h l'heure M. Pezet, et comme vient de le
dire M. le ministre de l'information, s'agis
sant d'une agence de presse que nous sou
haitons tous entièrement libre, de façon
qu'elle puisse entrer avec toutes chances
de succès en concurrence avec les autres

agences de presse de l'étranger qui se
flattent elles-mêmes d'être libres, il est
tout à fait souhaitable que .le principe de
la subvention soit abandonné. C'est dire
qu'à la commission de la presse nous sou
haitons que le plus tôt possible un statut
définitif soit donné à l'agence française de
presse. Il y a, à cet égard, deux projets,
on plus exactement deux propositions de
loi qui sont en instance devant l'Assem-
1 lée nationale, l'une présentée par M. Bi
chet, l'autre par M. Bastid. La commission
de la presse du Conseil de la République
indique tout de suite sa préférence, qu'elle
a marquée au cours de l'une de ses réu
nions, pour le projet de M. Bastid qui lui
paraît, en elfet, avoir cette grosse supé
riorité, d'une part, de prévoir le finance
ment de l'agence France-Presse et, d'autre
part, d'é'abiir C3 financement sur des
bases acceptables, en bref, de remplacer
une subvention qui ne peut être' que tem
poraire par une taxe alïectce au fonction
nement de l'agence.

11 est en effet exact, comme on l'a
reconnu d'un côté et de l'autre de cette
assemblée toit à l'heure, qu'une agence
de presse qui veut remplir convenable
ment et pleinement sa mission, ne peut
pas vivre d'une façon commerciale.
C'était vrai avant guerre, alors que

l'agence Havas joignait un service de pu
blicité à son service d'information. C'est

vrai davantage à l'heure actuelle, puisque
le divorce a été accompli entre les deux
branches et que nous nous trouvons en
présence ■ d'un institut d'information à
l'état pur.
Mais si vous reconnaissez les uns et les

autres, et M. le ministre a bien voulu le
souligner tout à l'heure, que le pain de
l'information est aussi nécessaire que
celui de l'instruction, il faut l'assurer à
tous les Français, niais d'une façon digne,
c'est-A-dire par un financement qui soit
indépendant, à la fois des intérêts privés,
et de ce qu'il peut y avoir de trop momen
tané quelquefois, de trop soumis aux évé
nements dans un financement de caractère

gouvernemental. Je pense donc qu'il faut
aboutir d'ici quelque temps à supprimer
d'une façon définitive la subvention et

1 j'adresse encore une requête à M. le minis
tre, celle de hâter le plus possible la dis
cussion devant le Parlement de ce statut
de l'A. F. P.

M. le ministre. J'en suis très partisan, et
le plus tôt possible.

M. le président de la commission de la
presse. La commission de la presse du
Conseil de la République, vous en saura
gré, monsieur le ministre.
Mais, en- attendant, je crois qu'il faut

i rétablir la subvention qui a été demandée

par le Gouvernement et les crédits qui y
sont afférents. 60 millions d'abattement

pour une période de fonctionnement qui 4
à l'heure actuelle, n'est plus que de cinq
mois, cela équivaut en lait à un abatte
ment de 150 millions pour une exploita
tion annuelle. Or, disons-le très rapide*
ment, car je ne veux pas y insister, puis
qu'il semble qu'un accord puisse s'esquis
ser entre la commission des finances et le

Gouvernement, cela entraînerait à abattre
des pans de murs entiers de la maison.
En fait, et pour répondre aux prescrip

tions de l'Assemblée nationale, il faudrait
supprimer la diffusion des nouvelles à des
tination des territoires d'outre-mer. et noua

savons, les uns et les autres, combien U
est important de maintenir ces liens spiri
tuels quotidiens entre la métropole et les
territoires d'outre-mer. Il faudrait suppri
mer les services de l'Amérique du Nord et
supprimer également le service de diffu
sion des articles. Ce serait amputer l'agence
France-Presse d'un certain nombre de ses

attributions qui sont à l'heure actuelle
éminemment utiles au pays.. Je n'insiste
pas davantage et je souhaite que très rapi
dement un accord puisse ge faire au sein
du Conseil de la République pour rétablir
sur ce point le crédit qui avait été primi
tivement demandé par le Gouvernement.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. J'ai déjà indiqué
mon sentiment et je suis prêt à me rallier
à la proposition que M. le rapporteur vou
dra bien faire.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. Monnet, rapporteur. Ij commission
désire à la fois ne pas démolir l'instrument
et, par conséquent, rétablir le principe du
crédit, mais elle veut maintenir en même
temps le principe de l'abattement indica
tif, de manière à marquer la nécessité du
vote rapide du statut de l'A. F. P. Elle pro
pose donc le rétablissement d'un crédit de
59 millions, c'est-à-dire un abattement de
I million. Le chiffre global serait -die
851 millions.

19. Legeay. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le».
geay.

M. Legeay. Le groupe communiste est
d'accord sur le rétablissement du -crédit

de ce chapitre. Mais je veux présenter une
observation à notre collègue, M. Hauriou.
II prétend avoir parlé au nom de la co» -
mission. Or, malgré toute la sympathie
que j'ai pour lui, je suis obligé de dire à
M. Hauriou que la commission n'a pas été
réunie pour discuter de ce point. Je tenais
à le signaler, car nous voulons discuter
de choses que nous connaissons. Or*
M. Hauriou ne nous a pas convoqués pour
discuter sur ce point, et je le regrette. J'en
appelle à mes collègues MM. La Gravière
et de Menditte qui sont entièrement d'ao-
cord.

M. le président de la commission de la
presse. Il y a eu réunion de la commission
de la presse, spécialement pour étudier le
budget de l'A. F. P. Je peux vous en lira
le procès-verbal. C'est la séance du 16 juil
let 1948. L'ordre du jour comportait l'exa>
men du budget de la présidence du con
seil, la subvention à l'A. F. P. Je viens de
signer le compte rendu. La commission a
été régulièrement convoquée et a réguliè
rement délibéré.

M. le rapporteur général. En ce qui con»
cerne la subvention de l'A. F. P., si la
commission des finances s'est montrée pac
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ticnlièrement bienveillante, c'est qu'elle
sait qu'un travail important de réorgani
sation a éié réalisé et qu'elle fait con
fiance à M. le ministre ainsi qu'au direc
teur général récemment nommé pour me
ner à bien ce travail.

M. le président.. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mets aux voix le chapitre 500, au

chiffre de 851 millions de francs.
(Le chapitre 500, avec ce chiffre, est

adopté.)
M. le président. « Chap. 501. - Subven

tions diverses, 465.000 francs. a —
lAdopté .)

8° partie. Dépenses diverses.
« Chap. 600. - Frais de justice et de

réparations civiles, 836.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 601. - Secours, 71.000 francs. »
(Adopté.)

« Chap. 602. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 603. - Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —
{Mémoire.)

III. - Direction des Journaux officiels.

TITRE Ier. — DÉPENSES ORDINAIRES

4° partie. - Personnel.

« Chap. 100. - Personnel titulaire. —
Traitements, 5.014.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 101. - Personnel du cadre com-

!plaénmce.ntaire.(Ado- Traitements, 1.119.000rancs. » — (Adopté.)
« Chap. 102. — Personnel auxiliaire. —

Salaires, 456.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 103. — Indemnités, 532.000

francs. » — (Adopté.)
« Chap. 104. - Indemnités de résidence,

581.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 105. — Supplément familial de

traitement, 69.000 francs. » — (Adopté.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Composition, impression,
'distribution et expédition, 153 millions de
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 301. — Matériel des services
administratifs, 11.128.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 302. — Matériel d'exploitation,
J36.829.000 francs. » - (Adopté.) ■

« Chap. 3022. - Achat de matériel auto
mobile. » - (Mémoire.)

« Chap. 303. - Entretien et fonctionne-
ïnent du matériel automobile, 331.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 304. - Loyers, 77.000 francs. »
>- (Adopté.)

« Chap. 305. — Remboursements à di
verses administrations, 2.122.000 francs. »
•— (Adopté.)

6° partie. - Charges sociales.

« Chap. 400. - Allocations familiales,
1.700.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 401. - OEuvres sociales, 664.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 402. - Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » - (Mémoire.)

8° partie. — Dépenses diverses .

« Chap. 600. — Secours, 20.000 francs. »
t— (Adopté.)

« Chap. 601. - Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » •—
(Mémoire.)

« Chap. 602. - Dépenses des exercices
clos. 2i — Mémoire.)

B. — SERVICE DE DOCUMENTATION
EXTÉRIEURE ET DE CONTRE-ESPIONNAGE

TITRE Ier. — DÉTENSES ORDINAIRES *

4° partie. — Personnel.

« Chap. 100. - Administration centrale.
- Traitements du personnel fonctionnaire
temporaire, 64.535.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 101. - Administration centrale.
- Salaires du personnel auxiliaire, 16 mil
lions 507.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 102. - Administration centrale.
- Traitements du personnel temporaire du
cadre temporaire spécialisé, 14.422.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. - Administration centrale,
- Indemnités, 2.495.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 106. - Indemnités de résidence,

11.797.000 francs. » — (Adopté.)
« Cha,p. 107. — Supplément familial de

traitement, 1.014.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 108. — Personnel militaire. —

Solde des officiers, 75.571.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 109. - Personnel militaire. —

Solde des sous-officiers, 50.546.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 110. — Indemnisation des agents
licenciés dans les conditions prévues par
la loi n° 47-1520 du 3 septembre 1947. »
— (Mémoire.)

5" partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Loyers et indemnités de
réquisition, 8.079.000 francs. »
La parole est à M. le secrétaire d'État.:

M. le secrétaire d'État. Je prends la pa
role simplement ipour indiquer que je
prends acte de la protestation élevée par
la commission des finances du Conseil et
par le Conseil lui-même à rencontre de
la prorogation pour une durée de deux
mois à compter du 1er juillet de la réqui
sition des immeubles du boulevard Suchet

et du boulevard Maunoury, occupés par
la S. D. E. C. E.

On a déjà eu l'occasion d'en parler tout
à l'heure et je ne m'étendrai pas davan
tage.
J'indique seulement que la réquisition

ne sera pas reconduite le 1r septembre
1948. Toutefois, deux conditions sont né
cessaires pour réaliser le transfert. D'abord,
il faut que l'évacuation de la caserne des
Tourelles soit achevée. D'autre part, il faut
que le vote du projet de loi sur le regrou
pement des locaux administratifs soit
obtenu, ce qui entraînera le vote des cré
dits d'aménagement de la caserne des
Tourelles.

J'espère que ce texte sera adopté cette
nuit même par l'Assemblée nationale, ce
qui me permettra de tenir cet engagement.

M. le président. Il n'y a pas d'autre
observation sur le chapitre 300 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de 9 mil

lions 899.000 francs.

(Le chapitre 300, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 301. — Services
centraux. - Entretien et aménagement
des locaux, 2.500.000 francs. » — (Adopté.)

Ni Chap. 302. - Administration centrale.
- Fonctionnement des services adminis
tratifs, 32.417.000 francs. » - (Adopté.)
. « Chap. 304. - Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 8.775.000
francs, a *= (Adopté,\

« Chap. 305. — Frais de déplacement et
de missions, 800.000 francs. » - (Adopté.),

« Chap. 306. — Achat de matériel tech
nique et radio, 8.500.000 francs. » ■=•
(Adopté.)
« Chap. 307. — Fonctionnement des ser

vices techniques, 11 millions de francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 309. - Participation aux dé-;
penses du centre national d'étude des télé
communications, 8.500.000 francs. » —»_
(Adopté.) '
« Chap. 310. - Entretien du personne!

militaire, 8.682.000 francs. » — (Adopié.)

6e partie. •— Charges sociales.

« Chap. 400. - Allocations familiales,
6.644.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 401. - OEuvres sociales, 4 mil
lions 061.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 402. — Prestations en espèce»

assurées par l'État au titre du régime dé
sécurité sociale. » - (Mémoire).

8e partie. - Dépenses diverses. '■
i

« Chap. 600. ^— Réparations civiles et
accidents du travail, 1.575.000 francs. » >—
(Adopté.)
« Chap. 601. - Secours, 150.000 francs, n
- (Adopté.)
« Chap. 602. — Dépenses des exercices

clos. »• — (Mémoire.)

TITRE n. — LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap. 7072. — Réquisition d'immeubles
et d'hôtels, 10.303.000 francs. » - (Adopté.)
« Chap. 7073. — Réquisitions de matériel

automobile, -450.000 francs. » — (Adopté.),
« Chap. 708. - Dépenses des exercices

clos. » — (Mémoire.)

C. — GROUPEMENT DES CONTROLES
RADIOELECTRIQUES

TITRE Ier . — DÉPENSES ORDINAIRES

4e partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Échelon central. — Traî»
tements et rémunérations du personnel,
6.465.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 101. - Services extérieurs. —
Traitements du personnel titulaire. 57 mil
lions 932.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 102. - Services extérieurs. —
Rémunérations du personnel contractuel,
56.420.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Services extérieurs. —<
Salaires du personnel auxiliaire, 2.958.000
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 104. - Services extérieurs. —
Salaires du personnel ouvrier, 6.696.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. - Indemnités diverses,
14.492.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 106. — Indemnités pour difficul
tés exceptionnelles d'existence et de diffi
cultés administratives dans les _ départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et da
la Moselle, 336.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 107. — Indemnités de résidence,
13.028.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 108. — Supplément familial da
traitement, 1.458.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 109. - Services des territoires
d'outre-mer. - Salaires, 1^4.610.000 francs. si
— (Adopté.)
« Chap. 110. — Services des territoires

d'outre-mer. - Indemnités, 3. jiiillioM
272.00Q trams* a « LidoptiX
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« Chap. 111. - Rappels de rémunération
aux fonctionnaires réintégrés. » — (Mé
moire.)

« dhap. 112.' — Indemnisation des>agents
licenciés dans les conditions- prévues par
la loi n° 47-1520 du 3 septembre 1947. »
•— (Mémoire.)

5* partie. - Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. — - Dépenses de
fonctionnement des services, 18.485.000
francs. » — {Adopté.)

«. Chap. 3002. — Services des territoires
d'outre-mer. — Dépenses de fonctionne
ment des services, 1.740.000 francs. » -
.(Adopté.)

« Chap. 301. .— Achat de matériel auto
mobile. » — (Mémoire.)

« Chap. 302. - Service"; de la métropole
et d'Afrique du Nord. — Entretien et fonc
tionnement du matériel automobile, 4 mil
lions 900.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3022. - Services des territoires
d'outre-mer. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 725.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. — Loyers et indem
nités de réquisition, 120.000 francs. » —
,(Adopté .)

« Chap. 3032. - Services des territoires
d'outre-mer. - Loyers et indemnités de
réquisition, 1.200.000 francs. « — (Adopté.)

« Chap. 304. — Services de la métro
pole et d'Afrique du Nord. — Dépenses de
fonctionnement des ateliers techniques,
5.290.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3012, — Services des territoires
d'outre-mer. — Fonctionnement des ate-,

liers techniques et transport du matériel
technique, 2.250.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord1 . — Dépenses de fonc
tionnement des services d'exploitation,
11.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3052. — Services des territoires
d'outre-mer. — Dépenses de fonctionne
ment des services d'exploitation, 3.150.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. - Remboursement
à diverses administrations, 24.200.000
francs. v — (Adopté. \

« Chap. 3062. — Services des territoires
d'oulre-mer. — Remboursement à l'admi
nistration des postes, télégraphes et télé
phones, 2 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 307. - Remboursement de frais
de déplacement, 7.490.000 , francs. « -
(Adopté.)
« Chap. 310. — Services de La métropole

et d'Afrique du Nord. — Entretien et amé
nagement des locaux et bâtiments, 5 mil
lions 100.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 3102. — Service des territoires
d'outre-mer. - Entretien et aménagement
des locaux et bâtiments, 2.125.000 francs. »
»— (Adopté.)

« Chap. 311. — Entretien des prisonniers
de guerre. » — (Mémoire.)

0e partie. — Charges sociales.

« Chap.. 400. — Services de la métropole
et d'Afrique du Nord. - Allocations fami
liales, 13.567.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4002. - Services des territoires
d'outre-mer. - Allocations familiales,
819.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 401. - OEuvres sociales, 3 mil
lions 069.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 402. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
Sécurité sociale. & — (Mémoire. 1

8e partie. .— Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Réparations civiles,
450.010 franc. » — (Adopte.)

« Chap. 601. —: Secours, 30.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 602. - Dépenses des exercices
clos. » - (Mémoire.)

TITRE II. - LIQUIDATION DES DÉPENSES
RÉSULTANT DES HOSTILITÉS

« Chap.- 700. — Services des territoires
occupés. — Salaires, 20.191.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 701. — Services des territoires
occupés. — Indemnités, 2.017.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 700. - Serivces des territoires
occupés. — Indemnités de résidence.
2.567.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 703. - Services des territoires
occupés. — Supplément familial de Irai
tement, 159.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 704. - Services des territoires

occupés. — Dépenses de fonctionnement
des services, 1.500.000 francs. » •—
(Adopté.)
« Chap. 705. — Services des territoires

occupés. - Dépenses de -fonctionnement
du matériel automobile, 1.011 .000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 706. — Services des territoire0
occupés. — Dépenses de fonctionnement
des ateliers techniques, 600.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 707. — Services des territoires
occupés. - Dépenses de fonctionnement
des services d'exploitation, 700.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 70«. - Services des territoires
occupée. — Remboursement des frais de
déplacement, 750.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 709. — Services des territoires

occutpés.— Alimentation, 3.467.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 711. — Services des territoires
occupés. — Allocations familiales, 1 mil
lion 497.000 francs. » — (Adopté.)

V. — Commissariat général au plan.

TITRE I". — DÉPENSES ORDINAIRES

A- partie. — Personnel.

« Chap. 100. — Rémunération du com
missaire général et du personnel contrac
tuel, 21.438.000 francs. »-- (Adopté.)
« Chap. 10t. — Salaires du personrel

auxiliaire, 5.559.000 francs.-» — {Adopté.)
« Chap. 102.,— Indemnités et allocations

diverses, 2.230.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 103. — Indemnités de résidence,

1.521.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 101. — Supplément familial de

traitement, 30.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 105. — Indemnisation des agents

licenciés dans les conditions prévues pai
la loi n° 47-1520 du 3 septembre 1947,
— (Mémoiie.)

5e partie. — Matériel, fonctionnement
des services et travaux d'entretien.

« Chap. 300. — Matériel, 11.316.000
francs. » - (Adopté.) .

« Chap. 301. — Frais de déplacement et
de missions, 2.200.000 francs. » — (Adopté.)

v Chap. 302. — Dépenses d'information
et de propagande, 7.000.000 de francs. »
- (Adopte.)

« Chap. 303. — Travaux et enquêtes con
fiés à des experts français et étrangers ,
i.000.000 francs. » " (Adopté.)

« Chap." 301. — Collaborations exté
rieures. — Travaux à forfait, 750.000
francs, a — (Adopté.)

■«• Chap. 305. — Remboursement à l'ad
ministration des postes, télégraphes et té
léphones et à l'Imprimerie nationale^
330.000 francs. » - (Adopté.)

6e partie. - Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiale»!
708.000 francs. » — ,Adopté .)

« Chap. 401. — OEuvres sociales, 350.000
francs. » — (Adopté.)

8e partie. — Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Secours, 20.000 francs. 1
— (Adopté.)

« Chap. 601. — Dépenses des exercice»
clos. » — (Mémoire.)
Nous en avons terminé avec les crédits

de la présidence du conseil.
Il va être procédé à j'examen des crédits

du budget annexe des postes, télégraphes
et te, éphones. , -

Postes, télégraphes et téléphones.

M. la président. Avant d'ouvrir la discus
sion, je dois faire connaître au Conseil de
la République que j'ai reçu de M. le prési
dent du conseil deux décrets désignant,
en^qùalité de commissaires du Gouverne
ment :

Pour assister M. le secrétaire d'État à la
présidence du conseil (postes, télégraphes
et téléphones)':
M. Faucon, directeur adjoint à la dire»

tion générale des postes;
M. Joly, chef de service à la direction gé

nérale des télécommunications;
M. ïermigier, directeur adjoint à la direc

tion de la caisse nationale d'épargne, des
chèques postaux et des articles d'argent;

M. Legrand, directeur adjoint à la direc
tion du personnel;

M. Juliienne, directeur adjoint à la direc
tion des bâtiments et des transports;

M. Docquiert, directeur du cabinet;
M. Farat, secrétaire général des postes,

télégraphes et téléphones ;
M. Lange, directeur général des télécom

munications ;
M. Le Mouel, directeur général des

postes;
M. Usclat, directeur de la caisse nationale

d'épargne ;
M. Lauzon, directeur du personnel ;
M. Vaillaud, directeur des bâtiments et

des transports;
M. Guillaume, directeur adjoint du bud

get et de la comptabilité ;
M. Lapierre, sous-directeur du service so

cial ;
Mv Boucheron, administrateur de classe

exceptionnelle;
M. Bigorgne, sous-directeur des télécom

munications.

Acte est donné de ces communications.

La parole est à M. Lacaze, rapporteur.

S. Georges Lacaze, rapporteur de la com
mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, le budget annexe des postes, télé
graphes et téléphones qui vous est soumis
présente un déficit de 23 à 24 milliards de
francs.

Primitivement tel qu'on nous l'avail
présenté, le budget apparaissait équilibré
et présentait même un excédent de re
cettes de l'ordre de 440 millions.
Par suite de différentes lettres rectifica-

, tires, cet excédent s'est transformé en défl-
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dt. En réalité, on ne peut incriminer ni
Fadmanistration des postes, télégraphes,
téléphones, ni son personnel.- Quant à l'ori
gine et à la source de son déficit, de quoi
résulte-t-il ?

D'une façon générale, on peut faire,
pour les postes, télégraphes et téléphones,
la même constatation que nous avons faite
pour les entreprises nationalisées. Les ser
vices rendus par l'administration des pos
tes, télégraphes, téléphones, ne sont faits
qu'à un coefficient de l'ordre de 6,6 par
rapport à 1938. On sait que les salaires du
personnel de cette administration sont lé
gèrement supérieurs à ce coefficient et
que, par contre, les prix des matières pre
mières sont de 15, 16, 17 fois plus élevés
qu'en 1938. Telle est l'origine essentielle
du déficit de cette administration.
Il faut ajouter aussi qu'elle est obligée

de rendre certains services à d'autres ad
ministrations, qui sont payés à un taux
vraiment dérisoire. On comprendra, alors,
pourquoi un tel budget est en déficit.
Si on examine rapidement les différen

tes branches de cette administration, on
peut, d'une façon générale, constater que
fe trafic est allé "en croissant depuis 1938
jusqu'à ce jour et que, sauf pour le ser
vice télégraphique, on prévoit pour 1948

. et 1949 une augmentation du trafic.
C'est ainsi qu'à ce titre les recettes pos

tales, qui s'élevaient à. 18.750 millions,
sont évaluées, pour 1948, à 21.500 millions
de francs.
Nous pouvons faire très rapidement la

même constatation en ce qui concerne le
service téléphonique et le service des chè
ques postaux. Donc, seul est en régres
sion le service télégraphique.
La commission des finances a constaté,

suivant les indications fournies par le
Gouvernement, que les effectifs actuels de
l'administration des P. T. T. étaient in
suffisants, que son personnel travaillait
dans des conditions vraiment difficiles.

Les diminutions de crédits que compor;
tent ce budget vont entraîner une réduc
tion de l'ordre de 6.100 unités, qui provo
quera incontestablement une aggravation
des conditions de travail du personnel et
une diminution des services rendus à no
tre pays. Malgré tout, la commission des
finances s'est ralliée à la position du Gou
vernement, dans sa majorité.
Je voudrais très rapidement indiquer

quelles sont les observations générales
faites par notre commission, laissant de
côté les points essentiels qui seront dis
cutés au cours de l'examen des chapitres.
Concernant l'administration du C.N.E.T.

notre commission des finances, à l'una
nimité, a procédé au rétablissement des
crédits qui avaient été diminués par l'As
semblée nationale, sur proposition de sa
commission des finances, sauf au chapitre
308, où notre commission a laissé subsis
ter une réduction indicative de 5 millions.
En rétablissant les crédits, notre com

mission des finances a voulu signifier
qu'elle n'entendait pas gêner le fonction
nement de l'organisme qui correspond à
ses vœux concernant la- recherche scien
tifique.
En effet, nous avons à maintes reprises

attiré l'attention des différents ministères
et du Gouvernement sur la nécessité de
coordonner, de grouper et de centraliser
les différents services de recherche scien
tifique que l'on pouvait voir disséminés
dans certains ministères.

La création du C.N.E.T. correspond à la
volonté de votre commission qui, cepen
dant, demande aux ministères intéressés
de procéder eux-mêmes à une réorganisa
tion qui nous paraît nécessaire et souhai
table." En effet, elle considère que l'on
peut améliorer le rendement du C.N.E.T.,

dont le développement est très inégal;
mais elle n'a pas considéré qu'il était du
devoir et du pouvoir du Parlement, et du
Conseil de la République en particulier,
de décider quels devaient être les servi
ces qui devaient être détachés et dans
lesquels on pourrait appliquer certaines
diminutions de personnel.
Elle indique très nettement sa volonté

de voir ces crédits utilisés au maximum,
de voir conserver le personnel actif, en
vue de permettre le développement de la
recherche, et charge le Gouvernement de
réaliser, suivant ses indications et ses
vœux, cette réforme qu'elle souhaite de
tout cœur.

Je voudrais maintenant dire, sur un
point particulièrement important qui in
téresse les chapitres 106, 107 et 110 et que
nous retrouverons aussi dans le budget
de la caisse d'épargne, que la majorité de
la commission des finances n'a pas ac
cepté en totalité l'augmentation de crédit
sur ces chapitres qui résultent d'un arbi
trage gouvernemental rendu par M. Schu
man et qui répondent, dans une faible
mesure, à l'aspiration de la plupart des
agents de cette administration.
- M. la rapporteur général. Permettez-moi,
monsieur Lacaze de vous interrompre.

M. Georges Lacaze, rapporteur. Volon
tiers.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général, avec l'autorisation de
l'orateur.

M. le rapporteur général. J'ai l'impres
sion. monsieur Lacaze, que vous ne retra
cez pas exactement ce qui s'est passé à la
commission des finances.

Il n'a jamais été question de refuser à
des agents des postes, télégraphes et télé
phones la possibilité de devenir conWA-
leurs dans cette administration. Vous vous

rappelez très bien que tel n'a pas du tout
été le sens des délibération?. Ce que vous
venez de dire n'est pas conforme à ce que
vous pensez et c'est par erreur, certaine
ment, que vous avez tenu ce propos.
Vous le savez bien d'ailleurs; il suffit de

lire votre propre rapport à la page 7 pour
voir qu'il s'agit simplement de critiquer
une méthode et de demander une amélio
ration du recrutement de ces contrôleurs.
IL n'a jamais été question de mettre en
cause l'arbitrage de M. le président Schu
man et la décision intervenue.

M. Georges Lacaze, rapporteur. Monsieur
le rapporteur général, la position de la
majorité ne correspond pas à l'arbitrage
qui a été rendu.

i. le rapporteur général. Nous allons le
voir dans un instant.

M. le président. La parole est à M. Sa
tonnet.

M. Satonnet. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, mes chers collègues, je
voudrais, très brièvement, apporter quel
ques critiques sur le budget des P. T. T.
qui paraît nettement insuffisant par rap
port aux obligations nombreuses et si di
verses auxquelles cette administration doit
faire face et qui, cependant, devront être
satisfaites si l'on veut apporter un appui
efficace au relèvement de notre pays.
Je. ne parlerai pas de la modernisation

de notre matériel postal qui, si elle était
effectuée, apporterait une réduction cer
taine du personnel dans ce service, mais
seulement de l'insuffisance des crédits af

fectés à notre équipement au titre des té
lécommunications.

11 apparaît nettement que l'administra
tion des P. T. T. n'est pas en mesure de

faire face aux besoins réels dus à l'aug
mentation du trafic et à la mise en ser
vice de moyens techniques modernes en
ce qui concerne, notamment, le domaine
des télécommunications.

Il faut, étant donné l'industrialisation
de cette administration, répondre aux be
soins réclamés par le public et permettre
à ce service de devenir rentable.
C'est ainsi que plus de 300.000 demandes

d'abonnement au téléphone attendent
d'avoir satisfaction, ce qui porte un préju
dice certain au développement de nos in-
d ush tes et surtout de nos commerces ; je
n'ai nullement besoin de le démontrer, teU
lement les preuves .sont évidentes.
l)e même, notre réseau tant aérien qu»

souterrain est nettement insuffisant. A cet

égard, je signale que le manque de maté
riel peut provoquer à brève échéance du
chômage dans les équipes d'ouvriers des
lignes. Quand à nos installations intérieu
res, elles sont saturées et nécessitent une
extension rapide en tenant compte des pro
grès techniques réalisés en cette matière.
Enfin, il faut poursuivre l'instillation de

l'automatique rural, tant attendu et sou
haité par nos populations de la campagne
qui se sentiront ainsi moins isolées, et qui,
grâce aux commodités ainsi acquises, ne
déserteront pas nos villages.
Je sais bien qu'un plan quinquennal a

i-!é établi, mais pour le réaliser il faut des
crédits p.us importants que ceux qui sont
inscrits dans le budget de 19î8, et qui sont
de l'ordre de 10 milliard?. Il est indispen
sable que nous donnions à ce service pu-
l>tic si étroitement lié à la prospérité de la
nation, les moyens financiers qui lui per
mettront de faire face à cette situation.
Sans doute, pourrions-nous et devrions-

nous revaloriser certaines taxes qui ne
correspondent plus aux services rendus et
sont cependant intégrées dans les frais gé-
:t -ratix des usagers. Mais de telles augmen
tations de recettes ne sauraient suffire et

d'autres moyens financiers doivent être
recherchés. I n seul nous parait souhaita
ble et efficace: c'est le retour à la méthode
financière pratiquée avant 1940, a savoir
l'autorisation donnée à l'administration
des IP . T. T. d'émettre des emprunts desti
nés à son équipement.
Ces emprunts avaient, à l'époqde, un

très vif succès et je pense que le crédit
des postes, télégraphes et téléphones est
resté toujours aussi grand parmi les épar
gnants et, sans nul doute, la réussite de
-cette opération serait assurée.
Voilà, monsieur le ministre, le pro

gramme dont nous vous demandons de
poursuivre la réalisation avec l'appui total
de tout le personnel des postes, télégra
phes et téléphones dont le dévouement
sûr et si apprécié a fait de ce service un
modèle d'organisation "et de rendement
dont notre pays peut être fier.
Quant à la situation des fonctionnaires

des- postes, télégraphe» et téléphones, je
nie réserve le droit de l'examiner lors de

la discussion des chapitres du budget et
de vous demander la revalorisation de cer

taines catégories d'entre eux qui ont été
nettement sacrifiées dans le reclassement

général de la fonction publique.
Je veux simplement vous demander,

monsieur le ministre, de ne plus accepter
de réduction des effectifs si vous ne vou
lez pas compromettre la bonne marche de
ce grand service dont le trafic est sans
cesse en augmentation.
Enfin, pour terminer, étant donné l'im

portance de ce service public, qui anime
la vie nationale de notre pays d'une façon
si intensive et qui est appelé à se déve
lopper rapidement avec des moyens finan
ciers provenant d'emprunts, je pense qu'il
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serait souhaitable de remplacer notre se
crétariat -d'État par an ministère, ce gui
vous don nerait, monsieur le ministre, plus i
d'autorité et dès lors des moyens plus
efficaces pour réaliser les .améliorations
que je viens de vous suggérer.,

M. le président. La parole est à M. Du
hourquet.

M. Duhourquet. .Mesdames, messieurs,
dans son inî-eiveution devant l'As«eaibloe
nationale, M. Je secrétaire d'État _ aux
postes, télégraphes et téléphones a déclaré
que le budget de 1048 que nous discutons,
n'a pas .sa pliysioaoniie définitive et que
le déficit réel s'élèverait à 24 milliards de
iraau.

On peut, certe?, déplorer ce doucit.
M. le secrétaire d'État a démontré .claire
ment que le personnel d'eiite de cette .ad
ministration n'en était nullement respon
sable. Si la hausse moyenne des prix était
restée au niveau du coefficient d augmen
taioa des diverses taxes qui constituent
les ressources de cette administration, ce
n'est pas un déficit de 24 milliards 4ue
nous constaterions, mais un excédent de ;
recettes très appréciable. i

M. le secrétaire d'État au budget cons- :
lale, en effet, dans sa lettre rectificative ,
que l'administration des postes, télégra- ;
[.lhes et téléphones a conservé sa structure
antérieure à la guerre et que.l'auginen- [
tation des effectifs a .constamment été infé- ,
rieure à l'accroissement du trafic. Celui-ci
est en constante progression, .ce qui oblige
l'administration des postes, télégraphes et
téléphones à accroître ses moyens d'ac
tion. Ce n'est donc ni du coté du trafîe
ni du .côté du personnel qu'il faut chercher
la .cause du déficit, mais dans la politique
générale pratiquée dans notre pays depuis
plusieurs mois,

Mom ami, M. Barthélémy, dans une ex-
tellente intervention à l'Assemblée natio
nale, a exposé combien était difficile le
travail du personnel et combien étaient
légitimes ses revendications. Je n'y re
viendrai pas, me bornant -à attirer votre
attention sur quelques points particuliers.
Jusqu'ici, on a pratiqué, dans cette ad

ministration, une politique d'économies
qui a eu pour conséquences de freiner la
modernisation et l'extension des services,
voire mëme de négliger certains travaux
d'entretien cependant indispensables.
Toutes ces mesures ne sont pas, évidem

ment, de nature à augmenter la rentabilité
de cette administration, au contraire. Va-t
on persister dans cette voie et aggraver
ses mesures ?

11 semble bien — et c'est ici que je me
permets d'attirer votre attention — que
dans la lettre rectificative ministérielle
4M5, le total ds économies de personnel
aboutit à ce que l'on appelle un gain de
6.140 unités. Étant donné que cette réduc
tion des effectifs coïncide .avec 'une aug
mentation sensible da trafic, on va donc
accabler de tâches suppléeiei ita ires le per
sonnel restant en fonotioas. Mais peut-on,
«ans risques, demauder à ces travailleurs
déjà surmenés et mal payés un redouble
ment d'elloi-ts ?
Je dis -qu'ils sont mal payés, car vous

savez bien qu'ils attendent comme tous
i«s travailleurs de France que le minimum
vital soit mis en harmonie avec le prix
de la vie. ,
Il faudrait bien, d'autre part, que soit

édifiée sur la base -des 120 p. 1M de ce
minimum vital la hiérarchie de leur traite
ment, conformément à ce qui est légale
ment prévu par le statut des fonction
naires. De- cette réduction d'effectifs le
personnel ne va pas être seul à faire les
frais, les usagers en auront leur part. On

va réduire le nombre des tournées dans
les -grandes villes. La fermeture -du service
des postes de midi à quatorze heures dans
certains ,bureaux est également prévue, !
précisément au moment où les travailleurs !
peuvent effectuer leurs opérations. Enfin ,
5UO.OOO candidats à l'abonnement au télé- ,
phone attendent, - certains depuis quatre
années, que leurs demandes soient !
agréées. Si ces demandes étaient satis- 1
faites, 10 milliards de francs de recettes 1
supplémentaires rentreraient chaque an- ■
née. Nous sommes donc là au centre d'un !
eercle vicieux : l'insuffisance des effectifs ■
comme d'ailleurs des réalisations du point
de vue de l'équipement a pour consé- !
quenee une limitation des ressources pour
l'administration.

Je voudrais maintenant présenter quel- !
e[ues observations relatives à la situation 1
qui est faite au personnel du fait du re
classement de l'a fonction publique prévu ,
par le statut et surtout des conditions dans '
lesquelles ce reclassement a été réalisé '
dans -cette administration.

11 y a ea particulier 37.000 commis,
nouvelle formule, qui avaient été l'objet
d'un déclassement injuste en 1943 et que s
l'on entend maintenir dans -cette situation. I

Le décret du 13 janvier 19 18 tenant :
compte des avantages accordés aux com- i
mis des régies financières avait prévu 1
cnmm-e première mesure de réparation •
l'intégration d'un fort pourcentage de com- I
mis nouvelle formule dans le cadre des !
agents d'exploitation.
On eur promet aujourd'hui qu'à l'occa

sion Tun collectif d'octobre interviendra
une mesure bienveillante pour tous, les
commis des P. T. T. dont la sous-commis
sion Coyne avait dit qu'ils étaient « les
meilleurs ,de toutes les administrations ».

C'est pour eux un triste privilège que
de se voir appliquer une première tranchî
de reclassement sur la base des in lices
130/220, alors que certains commis des
régies, depuis longtemps, agents de .consta
tation ou» contrôleurs adjoints, vont être
immédiatement payés sur la base des in
dices 140,250.

Certes, le personnel des P. T. T. n'est
point jaloux des avantages accordés aux
agents des finances .; mais nous ne pensons
pas que le fait d'entretenir chez lui ce
sentiment qu'il est l'objet d'une injustice
du point de vue de la rémunération et du

1 déroulement de la carrière, soit de nature
à créer le climat nécessaire â la bonne

| marche de cette administration.
Je voudrais en terminant, vous entrete

nir d'une autre injustice.

A la fin de 1947, le personnel des P.T.T.
avait les raisons les plus légitimes pour
participer au mouvement revendicatif des
travailleurs de ce pays .
Aujourd'hui, nul ne peut nier que les

décisions gouvernementales prises à l'épo
que n'ont en rien apporté une solution au
problème de l'équilibre des prix et des sa
laires.

Le droit de grève est constitutionnel, il
mu doit en principe entraîner aucune sanc
tion. Cependant la répression fut impi
toyable dans l'administration des r.T.T.
Des centaines de sanctions ont été prises
y compris 26 révocations. -
Mais alors que des mesures d'amnistie

on été appliquées dans d'autres adminis
trations, comme la S.N.C.F. pour des cas
analogues, dans les P.T.T. les sanctions
sont maintenues.

• M. le secrétaire d'État aux postes, télé
graphes et téléphones a déclaré à l'Assem
blée nationale que son administration
n'avait été que très peu touchée par la
grève»

Mais alors, comment expliquer, »immcn1
justifier une telle férocité dans la répres
sion '?

Cependant, parmi les agents traduits de
vant le conseil de discipline, un très grand
nombre de ceux-ci sont des pères de fa
mille, des patriotes, des résistants, don!
les titres sont indiscutables.

Mesdames, messieurs, je me suis efforcé
d'attirer votre attention sur les -conditions

de travail difficiles et quelques-unes, des
plus graves injustices qui indignent le per*
sonnel des P.T.T.

Monsieur le secrétaire d'État, vous repré
sentez ici le Gouvernement, qui pourrait,
s'il le voulait, réparer ces injustices dont
le maintien n'est pas de nature à .créer
l'encouragement et meme l'enthousiasme
dont a besoin ce personnel très méritant
pour accomplir l'effort consideiâjiie qua
vous attendez de lui.

M. le président. La parole est à M. 13
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mes -heis col
lègues, je ne pensais pas devoir intervenir
dans ce débat, mais je crois nécessaire,
puisqu'il y a, a-t-on dit, une majorité et
une minorité dans la commission, de re
mettre un certain nombre de notions au

point.
D'abord, en ce qui concerne le C. N.

E. T. (centre national d'études dé télé
communication), la commission des finan
ces a constaté avec surprise que l'Assem
blée nationale avait en quelque sorte .dé
cidé pratiquement la suppression du ser
vice central du centre national des télé

communications alors qu'il lui semble à'
elle, commission des finances du Conseil
de la République, que ce service est essen
tiel puisqu'il est un élément coordinateur*
Nous voulons solennellement attirer l'at

tention de nos collègues de l'Assemblée
nationale sur le danger qu'il pourrait y
avoir à recréer dans les admini straitons
intéressés un nouveau service -des télé
communications.
ll peut y avoir des critiques à faire: Il

est même certain que tout n'a pas été pouc
le mieux dans ce fameux C. if. E. T.
Il est difficile maintenant après deux!

ans, d'envisager la réarganisatiua de cet
organisme, par la suppression massive des
crédits, ce serait à notre sens —et je parle
ici au nom de l'unanimité de la commis
sion, n 'est-ce pas, monsieur Lacaze ? —<
une erreur très grave. Nous demaSidons à!
nos collègues de l'Assemblée iaiiunie de
ne pas la commettre.
Sur le deuxième point, j'ai cru compren

dre que la majorité de la commission des
finances avait refusé à 12.000 agents des
P. T. T. le grade de contrôleur qu'un cer
tain arbitrage récent leur' avait accordé.
Je n'ai jamais entendu parler de cela

en commission des finances. Si, dans un
vote, mon collègue rapporteur spécial s'est
trouvé seul pour prendre une position
d'indépendance, je crois que l' u^ammité,
moins sa propre voix, a voulu sin-plement
attirer l'attention du Gouvernement sur
le fait que, par des mesures unilatérales,
un pouvait mettre en cause tout le reclas
sement de la fonction publique. Je m'ex
plique.
Si par de simples mesures de transfor

mations d'emplois, on baptise contirôdeurs
les 50.000 commis des P. T. T., on aura

" fait là une faute grave, car du jour au len
demain les instituteurs, par exemple, ou
les secrétaires d'administration, au d'au
tres personnels de l'État qui, pour l'ins
tant, sont à l'échelon 185/360, en vertu
du reclassement de la fonction publique,
se trouveront assimilés du jour lende
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main aux commis qui avaient fait l'objet,
par rapport à eux, d'un certain déclasse
ment.

- Mais j'avais cru comprendre que ce
qu'avait voulu le Gouvernement, c'était
promouvoir un certain nombre de commis,
je crois qu'il s'agit de 11.000, de, commis,
mieux notés, plus compétents, qui sont ac
tuellement primés et qui mériteraient de
faire l'objet d'un choix plus spécial; à
ces 11.000 commis qui auraient, par exem
ple, à notre sens, passé un examen admi
nistratif, on aurait pu donner le grade de
contrôleurs. A ce moment-là, avec un exa
men, il y a un choix.
Il est normal qu'il y ait un traitement

Supérieur.

M. Eugène Thomas, secrétaire d'État
(postes, télégraphes et téléphones). Exacte
ment. .

M. le rapporteur général. C'est justement
jee qu'a voulu la commission des linances.

M. le secrétaire d'État. Elle a satisfac
tion !

M. le rapporteur général. Elle a voulu
attirer l'attention sur le fait qu'il serait
injuste, par des procédés détournés, de
ridiculiser le reclassement de la fonction
publique. Elle veut demander à l'admi
nistration des finances tout particulière^
ment d'éviter ces lettres rectificatives qui
ont créé de tels incidents et la réduction
Tun million aui a été faite.

Je vous, demanderai de la réduire à
J00.000 francs.

M. Faustin Merle. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Faus-
lin Merle.

H- Faustin Merle. Je désire apporter une
metite rectification à ce qu'a dit M. le rap-
iporteur général. Il a eu l'air d'indiquer
qu'à la commission des finances, seul,
notre camarde Lacaze s'était élevé contre
ce fait

Or, tous les membres du groupe commu-
histe de la commission des finances du
Conseil sont d'accord' avec notre cama
rade Lacaze car, pour nous, qu'il s'agisse
Ides fonctionnaires, des régies financières
ou des postes, télégraphes, téléphones, le
principe des droits acquis restant acquis
est pour nous intangible et nous ne pen
sons nullement à opposer telle catégorie
de fonctionnaires à telle autre catégorie.
Si des avantages sont obtenus par une

catégorie, de fonctionnaires nous disons:
bravo! et nous sommes convaincus qu'il
est légitime pour d'autres catégories de
livrer, bataille auprès du Gouvernement
pour obtenir des avantages identiques. v

M. le rapporteur général. Il n'est pas
dans mes habitudes de dévoiler ce qui
se passe en commission et je ne le ferai
pas. Quand' j'affirme que ce que j'ai dit
tout à l'heure est exact, c'est que c'est
exact mais je pense, monsieur Faustin
Merle que vous n'étiez pas là quand cela
s'est passé. Vous n'avez qu'à prendre, je
pense, certains bulletins de commissions,
certains procès-verbaux pour le savoir.
Mais, monsieur Faustin Merle, vous par

lez d'un reclassement, d'une bataille pour
obtenir un reclassement pour d'autres
catégories. En vous suivant, il n'y auf-a
plus au contraiia possibilité d'un reclas
sement quelconque dans la fonction pu
blique, puisque tous les agents reclassés
le seront tous dans la même proportion.
Les instituteurs par ce biais retrouveront
Jà parité des commis.

A mon avis cette chose est impossible,
cette notion de bataille générale risquerait
d'aboutir à un désordre. Auusi bien, la
commission s'oppose à votre suggestion.

M. Eugène Thomas, secrétaire d'Elat. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Monsieur le pré
sident, mesdames, messieurs, j'ai l'impres
sion que nous sommes à la fois dans la
discussion générale et un peu déjà dans
la discussion des chapitres.
Je remercie notre collègue Satonnet

d'avoir demandé que des crédits d'équipe
ment plus importants soient mis à la dis
position de mon administration.
L'an dernier, ici même, j'ai déjà montré

la gravité qu'avait en France la question
du téléphone. Cette année, je puis dire
que cette question prend un aspect catas
trophique. A l'heure présente, nous nous
trouvons. en France devant un minimum de
2">0.000 demandes d'abonnements télépho
niques et pour mener à bien ce travail au
cours des prochaines années, il sera indis
pensable que mon administration dispose
d'un minimum annuel de crédits d'équipe
ment de 20 milliards de francs de façon à
pouvoir tout de suite passer des com
mandes. Il ne faut pas oublier qu'entre le
moment où l'administration passe à l'in
dustrie une commande de lignes et le mo
ment où ce matériel sorti des usines peut
être utilisé, il faut un délai de deux ans
au minimum.

Donc, avec la commande de 1948 établie
avec 7 milliards seulement de crédits
d'équipement, il est presque impossible de
passer des commandes. Dans deux ans, en
1950, il n'y aura pas de matériel qui sor
tira des usines et c'est à ce moment-là que
la situation sera véritablement catastro
phique.
Aussi, je pense avec M. Satonnet, que le

seul moyen de résoudre ce problème sera
de recourir à l'emprunt. Je pShse que la
« Maison P. T. T. » a encore dans l'otpinion
publique une assez bonne réputation pour
que cet emprunt, émis par elle, soit cou
vert sans grandes difficultés. Bien entendu,
la réussite de cet emprunt, comme la réus
site de tous les emprunts, dépend dans
une large mesure du climat politique gé
néral du pays.
De l'intervention de notre collègue du

groupe communiste, je fetiendrai simple
ment le passage qui avait trait à ce qu'il
a appelé les sanctions, qui ont été prises
dans mon administration après les mou
vements de grève avortés et ayant abouti *
à un fiasco total en décembre dernier.

Jô me contente de répéter ici ce qui
a été dit lorsqu'un tel débat est venu
devant- l'Assemblée nationale, à savoir
que, dans l'administration des postes, té
légraphes et téléphones., aucune sanction
n'a été prise qui puisse être considérée,
dans la plus petit mesure, comme une
violation du droit syndical et que les
26 agents révoqués tombaient sous le coup
de directives gouvernementales d'ordre gé
néral. C'est-à-dire que ces sanctions vi
saient trois cas: le cas d'entrave à la li
berté du travail, le cas de violence envers
un collègue et le cas de sabotage.
Seuls les agents qui se sont rendus cou

pables de ces faits, que j'ose qualifier de
crimes, ont été* l'objet de sanctions par
mon administration.

J'ajoute d'ailleurs qu'ils l'ont été par
les conseils' de discipline, avec toutes les
garanties disciplinaires auxquelles le sta
tut des fonctionnaires leur donne droit.
Répondant ensuite à M. le rapporteur

général — et c'est là que nous entrons

un peu dans la discussion des articles —
ce qui -m'évitera d'intervenir tout à
l'heure ;— je remercie la commission des
finances du Conseil de la République
d'avoir rétabli les crédits demandés par le
Gouvernement pour le fonctionnement du
centre national d'études des télécommu
nications.
La commission des finances du Conseil

de la République a montré ainsi, mesda
mes et messieurs, qu'elle comprenait l'im
portance de cet organisme et qu'elle sen
tait le rôle que' ce dernier peut et doit
jouer dans le développement et dans la
vie de la science française.
J'ajoute que, lorsque j'adresse ce com

pliment à la commission des finances, je
le fais non seulement en mon nom per
sonnel, mais encore plus au nom du mi
nistre des armées et du ministre des trans
ports. En effet, tout le monde sait que le
C. N. E. T. est un organisme interminist
ériel dont j'ai, en tant que secrétaire
d'État aux P. T. T., la gestion administra
tive. Ses travaux intéressent beaucoup
plus les ponts et chaussées, les phares et
balises et l'aviation civile, c'est-à-dire les
transports, le ministère des forces armées
que le secrétariat d'État aux P. T. T. lui-
même

Toujours dans la discussion des chapi
tres, je fais savoir à M. le rapporteur géné
ral qu'il a satisfaction sur la question
qu'il m'a posée à propos de cette réduction
d'un million au chapitre 106. Dans l'es
prit de M. le rapporteur général — il l'a
confirmé tout à l'heure — cette réduction
est une réduction indicative. J'ai essayé
un moment de deviner quelle était l'indi
cation que la commission des finances du
Conseil de la République voulait me don
ner par là. J'ai compris tout à l'heure en
écoutant l'exposé de M. le rapporteur gé
néral. Il veut que le passage de commis
dans les cadres nouveaux d'agents

' d'exploitation, de contrôleurs et de con
trôleurs principaux soit en quelque sort»
conditionné par le mérite.
Comme ce n'est qu'une fraction du per

sonnel, et une fraction peu importante,
qui passera d'un cadre à l'autre, il est
certain que nous serons obligés de faire
une sélection. Je fais savoir à M. le rappor
teur général que j'ai deux movens de faire
la sélection. Une administration a deux
moyens de faire la sélection, par la voie
du concours et aussi par la voie du tableau
d'aptitude. Je lui fais remarquer alors que,
comme il s'agit en l'occurrence d'un per
sonnel ayant déjà de nombreuses années
de service, ayant déjà un passé administra
tif, c'est-à-dire d'un personnel connu de
l'administration, la meilleure formule de
sélection est la seconde, c'est-à-dire la
sélection par la voie du tableau d'aptitude,
celle qui est la plus juste, la plus ration
nelle et aussi la plus impartiale.

M. le président. La parole est à M. la
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Monsieur le
ministre, l'observation faite par la com
mission des finances a également une
autre importance. C'est que, pour nous, il
ne s'agit pas d'un changement d'appella
tion, mais d'un cadre nouveau qui com
porte . 11.000 emplois environ. Aussi, on
ne peut pas laisser croire aux commis qui
ne seront pas choisis comme contrôleurs
que, dans une deuxième, une troisième,
une quatrième opération de changement
d'appellation, on aura, en trois ou quatre
ans, baptisé contrôleurs les 50.000 commis
existant.
Pour nous, il est indispensable que

l'administration, le personnel des postes
se rendent compte qu'il y a un avantage

. considérable à créer 12.000 emplois de cou-
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tr6leu rs, mais que notis ne pourrions en
aucune manière accepter, nous Parlement,
un changement d'appellation qui serait en
quelque sorte un détournement de mis
sion. !

M. Georges Lacaze . Je demande la parole
pour répondre à M. le secrétaire d'État.

M. le président. La parole est à M. La
caze.

M. Georges Lacaze. Avant de passer à
la discution des chapitres, je désire répon
dre à M. le ministre en mon nom person
nel et au nom du groupe communiste.
J'ai entendu les déclarations de M. le

secrétaire d'État et je voudrais, au nom de
mes camarades, relever quelques affirma
tions qui ne paraissent pas très judi
cieuses, en particulier celles concernant
les sanction*.

Monsieur le secrétaire d'État, je suis fort
surpris de constater que vous vous appuyez
sur des directives gouvernementales. Les
déclarations de M. Schuman étaient telles
qu'il ne devait pas y avoir de sanctions
corporatives prises à l'égard, des militants
et des syndiqués qui défendaient leurs
conditions d'existence. Il faut dire, s'il
est besoin de justifier cette lutte, qu'ils
avaient entièrement raison de se battre

pour défendre leur droit à la vie, leur pain
et celui de leurs enfants.

Le fait que des mesures ont été prises
par le conseil de discipline prouve qu'il y
a en incontestablement des sanctions à ca
ractère corporatif. D'antre part. il faut éga
lement souligner que les réunions du con
seil de discipline se sont déroulées dans
certaines conditions et aussi sous la pres
sion du secrétaire d'État à tel point que
les accusés ou leurs défenseurs n'ont pu
prendre connaissance de leurs dossiers, de
manière à se défendre normalement. D'au
tre part, dans ces accusations et ces rap
ports se trouvaient pas mal de ragots ou
informations à caractère policier.
Je voudrais rappeler à M. le secrétaire

d'État qu'en août 1946, dans ce que l'on a
appelé ï'arrière-grève, lui, qui n'était pour
tant pas membre des P.T.T., s'est trouvé
à la tète des délégations de grévistes poul-
les conduire à la présidence du conseil.

. (Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Je dis simplement
que la dernière affirmation de M. Lacaze,
assurant qu'en 1946 j'avais été h la tête
du mouvement de grève qui s'est produit,
à l'époque indiquée, dans la corporation

ÊoestaJe,uestrouunem ceonmsomnugne tdpn stoles comem-res du groupe communiste sont coutu-
miers. (Exclamations à l'extrême gauche.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Nous passons à l'examen des chapitres

figurant à l'état B.

1™ SECTION. — DÉPENSES ORDINAIRES

.Dette publique.

'« Chap. 001. — Service des bons et obli
gations amortissables et des avances du
Trésor, 1.449.700.000 francs. »
Je mets aux voix le chapitre 001.
(Le chapitre 001 est adopté.)

Dette viagère.

M. le président. « Chap. . 070. — Pensions
et , compléments de pensions, 184.400.000
francs. » — (Adopté.)

Personnel.

« Chap. 100. — Traitements du secrétaire
d'État et du personnel titulaire de l'ad
ministration centrale, 223.124.000 francs. »
— (Adopté.)

« Chap. 101. — Administration centrale.
— Rétribution du personnel auxiliaire et
contractuel, 3.683.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 102. — Inspection générale,
1 i.227.000 francs. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Georges Lacaze, rapporteur. L'Assem-
bh-e nationale a accepté des demandes de
crédits pour la transformation de deux
emplois d'inspecteurs généraux adjoints
en inspecteurs généraux. Le rapporteur
spécial et le rapporteur général â l'Assem
blée nationale, suivis en cela par la majo
rité de l'Assemblée, avaient accordé les
crédits à condition qu'un de ces nouveaux
inspecteurs généraux soit affecté à la di
rection du S. R. C. T. Nous avons voulu
traduire sur ce chapitre la volonté de l'As
semblée nationale et, d'après les rensei
gnements qui nous ont été fournis par
l'administration des P. T. T., nous vou
drions réaliser le désir de l'Assemblée,
après avoir obtenu notamment des expli
cations de M. le secrétaire d'État.

M. le rapporteur général. Je pense que
M. le ministre confirmera ce que je vais
dire. L'Assemblée nationale avait rejeté
211.000 francs en vue d'éviter la transfor

mation de deux emplois d'inspecteurs ad
joints en emplois d'inspecteurs,généraux
des cadres administratifs.
Un séance, M. le ministre a obtenu la

reprise d'un chiffre qui est le nôtre, soit
14/227.000 francs, ce qui suppose que la
réduction de la commission des finances
de l'Assembiëe nationale avait été suppri
mée. Dans ces conditions, il n'y a plus de
problème, et vous avez satisfaction, mon
sieur Lacaze. Les crédits sont proposés aux
chiffres mêmes du Gouvernement.

M. le secrétaire d'État. Il n'y a pas de
problème, en effet.

M. Georges Lacaze, rapporteur. Je de
mande la parole en mon nom personnel.
pour obtenir une précision.

M. le rapporteur général. On ne peut pas
citer de nom propre devant le Conseil de.
la République.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur.

M. Georges Lacaze, rapporteur. D'après
les informations fournies par l'administra
tion on nous dit que, depuis le jour où
l'Assemblée nationale s'est prononcée, il
y a eu un inspecteur général nommé au
C. N. E. T. Mais, dans les propositions de
projet au rapporteur spécial, il était bien
spécifié que c'était à la direction du
S. R. C. T.

Je voudrais une explication de la part
de l'administration des P. T. T. et savoir
si M le ministre ne juge pas qu'une nomi
nation d'inspecteur général suivant la vo
lonté de l'Assemblée nationale fi un poste
bien précis, qui n'est pas tout à fait le C.
N. E. f., peut se réaliser ou ne pas se réa
liser.

M. le secrétaire d'État. Monsieur le prési
dent, il s'agit de cas tout à fait particulier
et j'estime que je n'ai pas d'explications
à donner.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 102 ?
Je le mets aux voix au chiffre de la

commission. ■ ^ -, -, ti .>
(Le chapitre 102 est adoplé.)

M. le président. « Chap; 103. — Services
d'études, recherches et contrôle techni
ques, 109.302.000 francs. » — (Adopté.)

« tïiap. 101. — Services d'enseignement,
97.475.000 francs. » - (Adopté.)
a Chap. 105. — Ateliers et dépôt central

du matériel. — Imprimerie des timbre»
poste, 166.839.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 106. — Service des dLection*
939.395.000 francs. »
Je suis saisi d'un. amendement présenté

par M. Duhourquet et les membres da
groupe communiste et appai entés, tendant
à rétablir le crédit voté par l'Assemblée
nationale et à porter en conséquence la
dotation de ce chapitre à 910.331.000 francs.
La parole est à M. Duhourquet.

M. Duhourquet. J'ai évoqué tout 9
l'heure dans mon intervention, au rouïi
de la discussion générale, cette question
du reclassement. Depuis avril 1947, la fédé
ration postale avait obtenu la promesse
formelle de M. Grégoire, directeur de la
fonction publique, confirmée depuis à plu
sieurs reprises, que les commis nouvelle
formule' des P. T. T. seraient transformés,
dans la même proportion qu'aux régies
financières,' en contrôleurs et contrôleurs
principaux. Le colle; tif de réaménagement
du budget des finances de 1UÎ8, n° 3027,
annexe 8, comDortant 1.679 transforma
tions d'emplois correspondants, la fédéra
tion postale est intervenue auprès de l'ad
ministration des P. T. T. pour qu'une me
sure semblab'e soit inscrite au collectif
des P. T. T. Le secrétariat des P. T. T. a
envoyé, le 20 mai 1918, une lettre recti- •
fiealive à la direction du budget, visant i
la transformation, comme aux régies fi
nancières, de 25 p. 100 des emplois de l'ef
fectif commis nouvelle formule en contrô
leurs et contrôleurs principaux.
L'acceptation par M. le ministre des fi

nances des 1.679 transformations d'em
ploi des régies et le rejet de la lettré rec
tificative des P. T. T..ont provoqué une
telle émotion dans le personnel et l'As
semblée nationale, que cette dernière a
renvoyé la question devant sa commis
sion des finances, avec les trois chapitre®
correspondants du budget -des P. T T.
Cette dernière a renvoyé, à son tour, l'af
faire au Gouvernement pour arbitrage. Le
16 juillet, M. Schuman, président du con
seil, a rendu l'arbitrage suivant: accep
tation de la lettre rectificative des postes,
télégraphes et téléphones portant transfor
mation de 25 p. 100 ; des emplois de commis
nouvelle formule des P. T. T.; élévation
des 1.671 transformations d'emplnis des
régies finaneières au chiffre de C. 325, soit
environ quatre foie plus qu'aux postes,
télégraphes et téléphones.
Ce personnel ne peut accepter: up tel

arbitrage contraire à la justice. Les com
mis nouvelle formule ne demandant pas
une situation meilleure que celle aes
commis des •> autres administrations, bie«
que la sous-commission leur ait reconwa
une qualification supérieure. Ils deman
dent, en général, ce qui a été fait pour
ceux des autres administrations, c'est-4-
dire la parité. 1

M. le président. Quel est l'avis de
commission ?

M. le rapporteur général. Si j'ai eu quel
ques illusions, je n'en, ai plus après l'audi
tion de M. Duhourquet. Cette opération est
une pure transformation d'emplois et elle
a en quelque sorte pour but d'opérer un
mouvement tournant de reclassement de
la fonction publique.
Il n'est pas question ici de justifier les

intentions des régies . financières. Pour '
moK l'observation qui - vaut pour 1 "les* 1
P. T. T., yaut également pour tout autre
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service, et je dis à M. Duhourquet que son
observation relève du titre des Tégies fi
nancières. - - ■ -

• Qu'il y ait eu lettre rectificative ou non,
.la commission des finances du Conseil de
la République estime que le Gouverne
ment s'est prononcé sur le reclassement de
la fonction publique et qu'aucune mesure
détournée ne peut permettre de donner
un titre différent à des agents accomplis
sant une mission déterminée. Un commis,
par exemple, ayant obtenu une mission,
restera commis et ne pourra pas s appe
ler contrôleur et (bénéficier d'un échelon
différent. Ceux qui sont contrôleurs doi-
yent en remplir les conditions.
Mais, monsieur Duhourquet, quand je di

sais tout à l'heure que je craignais qu on
puisse réclamer le changement de déno
mination, ce que vous appelez « la trans
formation d'emploi >» de tout le cadre,
j'avais vu juste, car vous avez effective
ment confirmé mes inquiétudes. Et c est
pour cela que la commission des finances,
pour ne pas être désagréable à M. le se
crétaire d'État et ne pas gêner considéra
blement le service, entend maintenu' tout
de même sa féduclion. Elle la ramène a
100.000 francs au lieu de 1 million, et le
chapitre serait ainsi porté à 9i0.29o.000
francs. La réduction de 100.000 francs a
pour but de marquer la nécessité d'éviter
désormais, dans n'importe quelle adminis
tration. toute modification au reclassement

général des fonctionnaires par des moyens détournés et la commission demande àétournés et la commission demande à
M. le ministre de promouvoir ses contrô
leurs selon le mérite, aussi bien par con
cours qu'en vertu d'un tableau d'aptitude.
Cela, ce n'est plus de notre ressort, mais ,
de celui de votre règlement.
Je signale que, sur ce même chapitre, il

V a également le rétablissement de la
"transformation d'un emploi d'ingénieur en
chef en emploi d'ingénieur en chef ré
gional.

• M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. Elle repousse
l'amendement. •

■ M. Satonnet. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Sa
tonnet. ;

M. Satonnet. Je voudrais montrer à M. le
rapporteur général que cette transforma
tion peut surtout apporter un avancement
à celte catégorie de fonctionnaires, c'est
à-dire aux commis nouvelle formule, avan
cement au choix pour une période de tran
sition, puisqu'on ne peut pas imposer un
examen, étant entendu que, dans l'avenir,
on leur fera passer un examen profession
nel, comme on le fuit actuellement pour
les contrôleurs appelés à devenir contrô
leurs principaux.
Je vous demande donc d'accepter cette

transformation, qui n'est autre qu'un
avancement dû à des fonctionnaires qui le
méritent.

" M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État. Je crois avoir ré
pondu tout à l'heure. La commission des
finances dit Conseil de la République a
voulu me donner une indication. Je fais
savoir à M. le rapporteur général qu'avant
compris cette indication, j'accepte une ré
duction indicative de 100.000 francs, au

" lieu d'un million.

'M. le président. Si j'ai bien compris,
• monsieur le secrétaire d'État, Vous repous-
iez l'amendement de M. Duhourquet 1

M. le secrétaire d'État. Oui, monsieur le
président.

M. Duhourquet. Je demande un scrutin.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. Je voudrais
faire remarquer à M. Duhourquet que le
chiffre-qu'il a repris, à savoir le chiffre
de l'Assemblée nationale, a pour inconvé
nient de repousser la transformation d'un
ingénieur en chef en ingénieur en chef ré
gional.

M. Georges Lacaze. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Lacaze.

M. Georges Lacaze. Nous jugeons néces
saire de maintenir l'amendement déposé
par notre collègue M. Duhourquet, parce
que les déclarations faites ipar les uns et
les autres sont assez imprécises et nous
pensons qu'il faut que le problème soit
posé dans la clarté.
En particulier, en matière de transfor

mation de commis nouvelle formule, en
contrôleurs et contrôleurs principaux, il
faut que l'administration des P. T. T. em
ploie exactement les mêmes modalités que
celles employées par les administrations
analogues.
Nous ne demandons pas de privilèges.

Nous posons le problème dans son ensem
ble: il y a un effort de toutes les catégo
ries dans toutes les administrations pour
améliorer leurs conditions d'existence.
C'est parce que les réponses qui nous ont
été faites ne sont pas d'une clarté suffi
sante que nous voterons l'amendement de
M. Duhourquet en tenant compte, et je fais
cette rectification, de la création des postes
d'ingénieur et d'ingénieur en chef.

M. Reverbori. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Rever
bori.

M. Reverbori. J'ai écouté les explications
de notre collègue M. Duhourquet, de M. le
rapporteur général de la commission des
finances et de M. le ministre des P. T. T.

Il me sembla que nous sommes tous
d'accord sur le sens à donner à l'interpré
tation de la commission des finances avec
laquelle M. le ministre s'est déclaré entiè
rement d'accord, et qui semble donner sa
tisfaction à tout le monde.

Dans ces conditions, je demande à M. le
lapporteur général de bien vouloir aban
donner sa réduction indicative, et d'accep
ter le chiffre demandé par le Gouverne
ment.

H. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général.

M. le rapporteur général. A partir du mo
ment où il n'y a plus de question, le chiffre
de la commission des finances étant meil
leur pour les fonctionnaires des P. T. -T.
que l'amendement de M. Duhourquet, je
pense, monsieur le président, que vous
ne ferez pas voter sur l'amendement qui
réduirait les crédits. Étant donné, au sur
plus, d'après ce que vient de dire M. Re
verbori, que M. le ministre des P. T. T. est
d'accord avec la commission des finances
sur l'indication qu'elle lui a fournie, la
commission a satisfaction et n'insiste pas.
Dans ces conditions, le chiffre nouveau

de la commission est de 910.393.000 francs.

M. le président. Je pense, monsieur Du
hourquet, que vous retirez votre amende
ment puisque la commission accepte un
chiffre supérieur à votre proposition.

M. Georges Lacaze. Je demande la pa
role.

• M. le président. La parole est à M. Lacaze.

M. Georges Lacaze. Je tiens à remer
cier M. le rapporteur d'avoir montré un
meilleur esprit de compréhension et
M. Reverbori d'être revenu sur ses po
sitions. Nous croyons qu'avec votre nou
velle position nos camarades seront satis
faits.

M. Duhourquet retire son amendement
sous réserve d'une déclaration précise de
M. le sous-secrétaire d'État à la question
que je lui ai posée, de savoir si les inté
grations de commis nouvelle formule dans
le cadre ou dans les fonctions de contrô

leurs et de contrôleurs principaux se fe
ront exactement d'après les mêmes moda
lités que dans les autres administrations.

M. le rapporteur général. Il faut en finir
avec cette affaire ridicule. L'essentiel, pour
la commission des finances, est que l'indi
cation portée dans le propre rapport de
M. Lacaze ait satisfaction. Et, bien entendu,
la commission des finances ne demande
qu'une chose: c'est que ces pratiques de-
reclassement détourné cessent et que,
dans toutes les administrations, il y ait
exactement le même régime.

M. Georges Lacaze. J'ai satisfaction.

M. Reverbori. Tout le monde a satis
faction.

M. le secrétaire d'État. Je répète ce que
j'ai dit, à savoir que la sélection se fera
par la voie du tableau d'aptitudes.

M. le président. L'amendement est done
retiré.
Je suis saisi d'un amendement de

Mme Roche et des membres du groupe
communiste et apparentés, tendant à ré
duire le crédit cie ce chapitre de 1.000
francs et à le ramener en conséquence à
939.394.000 francs.

La parole est à Mme Roche.

Mme Roche. Messieurs, je n'insisterai pas
sur les arguments qu'a développés mon
collègue M. Duhourquet à l'occasion de son
amendement, quant à la nécessité de faire
bénéficier les commis des P. T. T. du
même .pourcentage de transformations
d'emplois en contrôleurs et contrôleurs
principaux que celui attribué aux régies
financières.

Cet anundement a trait à la lettre recti
ficative ces P. T. T. qui est ainsi formulée:
u transformation d'emplois de commis
a nouvelle formule » en contrôleurs et
contrôleurs principaux ».
Si l'on veut retenir que, dans son con

seil de cabinet du -i décembre 1947 et dans
les dispositions du décret du 13 janvier
19-18 portant reclassement, le Gouverne
ment a promis l'intégration des commis
des P. T. T. dans le cadre des agents d'ex
ploitation, il faut permettre en consé
quence que s'opère cette intégration sans
qu'elle s'oppose à la transformation des
anciens emplois de commis devenus em
plois d'agents d'exploitation. La lettre rec
tificative doit être à notre avis modifiée
quant à la forme en ajoutant à la phrase:
« transformation d'emplois de commis
nouvelle formule... », les mots:"« et
agents d'exploitation ».
' Tal est 1 objet de l'amendement que r.ous
vous proposons et que nous vous deman
dons d'accepter»
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M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. La commission
ne comprend pas très Lien le sens de cet
amendement. Peut-être M. le secrétaire
d'État a-t-il compris ?

M. le secrétaire d'État. J'avoue ne pas
«voir bien compris non plus. Il me paraît
assez difficile, à l'heure présente, de par
ler, dans une lettre rectificative, d'agents
d'exploitation alors que cet emploi ne
figure pas dans l'administration des P. T. T.
C'est seulement un emploi prévu pour
l'avenir.

M. Lacaze, rapporteur. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
Rapporteur. 1

Hl. Georges Lacaze. Il est vrai qu'à
l'heure actuelle cette catégorie n'existe
>as. Mais il y a un décret du mois de
janvier, pris par le secrétaire d'État à la
Jonction publique, selon lequel les com
mis nouvelle formule seront intégrés dans
le cadre des agents d'exploitation.
L'amendement de Mme Roche a pour but

8e permettre aux contrôleurs principaux
d'êire intégrés dans ce cadre. Cette inté
gration ne serait pas garantie si le titre
de la lettre rectificative n'était pas mo
difié.

Du point de vue financier il n'y a rien
jui puisse entraîner une dépense nouvelle.

C'est une garantie supplémentaire que
nous demandons dans le cas où l'on vou
drait mal interpréter le texte en question.

M. le rapporteur général. C'est en votre
nom [personnel que vous venez de parler,
monsieur Lacaze ?

M. Georges Lacaze. Oui, monsieur le rap
porteur général.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
*epeusse l'amendement et demande un
Scrutin.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le ministre. Le Gouvernement re
pousse également l'amendeme-U.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de Mme Roche, repoussé par la
eiiiim';\sion et par le Gouvernement.
Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par la commission des finances.
Le. scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 200
.Majorité absolue 146

Pour l'adoption 87
Contre 203

Le Conseil de la République n'a r>as
ndopté.

Personne na demande plus la parole
sur le chapitre 106 ?...
Je le mets aux voix au chiffre de

810.395.000 francs.
(Le chapitre 106, avec ce chiffre, est

adopté.)

M. le président. « Chap. 107. — Ser
vice intérieur des bureaux, 10.932 mil
lions 878.000 francs. »

M. Satonnet a déposé un amendement
tendant à réduire le crédit de ce chapitre
de 1.000 francs et à en ramener en consé

quence la dotation à 10.982.877.000 francs.
La parole est à M. Satonnet.

M. Satonnet. Je voudrais d'abord pré- 1
senter la défense de nos receveurs dont
le grade a été dévalué lors du reclasse
ment de la fonction publique et qui mé
ritent que réparation soit faite. Ces fonc
tionnaires sont dévoués et fort attachés

à la bonne organisation et au bon fonc
tionnement de nos services.
Avant ce reclassement, ils étaient à

égalité comme traitement avec les comp
tables du Trésor. Je dis même que dans
les premiers échelons, par exemple au
sixième, le receveur des postes percevait
un traitement supérieur à celui du per
cepteur de la même classe. Après le re
classement, ces deux fonctionnaires ont
obtenu le même coeffcient: 275, et par
conséquent le même traitement, ce que
j'admets parfaitement et que je voudrais
voir appliquer à tous les échelons, ce qui
n'est pas la réalité.
En effet, si je compare la situation d'un

receveur de deuxième classe à celle d'un
comptable du Trésor de classe correspon
dante avant le reclassement, je constate
un traitement identique, soit 150.000 francs.
Après le reclassement, je constate que

le coefficient 460 a été appliqué au comp
table du Trésor, alors que le receveur des
postes ne bénéficie que du coefficient 450,
dévaluation que l'on ne saurait admettre
et qui doit être réparée.
Dois-je faire une comparaison qualita

tive des recettes de même classe, du Tré
sor et des P. T. T. ? Si les attributions
sont aussi importantes les unes que les
autres, il n'en est pas de même en ce qui
concerne le personnel. En effet, si je
prends par -exemple la recette du Trésor,
classe exceptionnelle, de Schiltigheim (Bas-
Rhin), elle compte 10 unités environ, alors
que la recette des postes de même classe
de Paris-8 compte 590 unités ; que Paris-7,
hors classe, compte seulement 458 unités;
que le central téléphonique de Gutemberg
compte 4.000 unités environ.
Je suis persuadé que la démonstration

que je viens de vous faire aura été pro
bante et que vous tiendrez à appliquer
aux traitements des receveurs de postes,
dans le reclassement de la fonction pu
blique, les mêmes coefficients qu'aux
comptables du Trésor.
De même, je vous demande de renoncer

à la réduction de 100.000 francs proposée
au chapitre 107 par la commission des
finances et de suivre la décision de l'As

semblée nationale qui a accepté la trans
formation de 450 emplois de facteurs-chefs
en agents tle surveillance du télégraphe.

11 apparaît nettement, en effet, que les
facteurs-chefs des télégraphes no parti
cipent pas à la distribution télégraphique,
mais à son organisation et à sa surveil
lance à l'intérieur du bureau, et à la mise
en route des jeunes facteurs et distribu
teurs et au contrôle des opérations à la
rentrée des facteurs.

J'ajoute que cette transformation n'aura
pas d'incidence financière, puisqu'il appa
raît que 29 emplois de facteurs-chefs pour
ront être supprimés par suite de cette
nouvelle organisation.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. C'est là une
question trop technique pour que la com
mission puisse avoir un avis. Elle souhaite
que M. Satonnet, après les explications de
M. le ministre, puisse retirer cet amende
ment pour éviter d'encombrer le budget
de nombreuses réductions indicatives.

Mais sur la question elle-même, elle ne
peut se prononcer.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu "

M. Satonnet. Je suis disposé à le retirer,
monsieur le président, si M. le ministre
veut bien me donner satisfaction.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Monsieur le pré
sident, mesdames, messieurs, je ne vou
drais prononcer aucun mot qui puisse
servir d'aliment à cette espèce de guerre
civile qui oppose les différentes corporar
tions de fonctionnaires. (Très bien!)
Je réponds, sur le terrain technique, à

M. Satonnet que, lors des pourparlers qui
ont précédé l'établissement du plan géné
ral de reclassement réalisé par le décret
du 10 juillet 1948, le classement des comp
tables de l'administration des P. T. T. a
été réservé en attendant la fixation des

indices des comptables du Trésor.
Ces deux catégories de fonctionnaires

ont toujours été liées auparavant par des
parités très étroites. L'administration des
P. T. T. avait demandé, à cette occasion,
pour tous les receveurs, jusqu'à la hors-
classe incluse, des indices supérieurs à
ceux qui ont été fixés ultérieurement par
le décret du 10 juillet 1948.
Or, les indices des comptables du Trésor

ont été fixés d'un commun accord entre la
ministre des finances et le secrétaire d'État
à la fonction publique et ne pouvaient être
modifiés sans remettre en cause le clas
sement de tous les services extérieurs de
l'administration des finances.
C'est donc compte tenu de ce classe

ment que la direction de la fonction pu
blique a été amenée à réduire les indices
proposés par l'administration des postes,
télégraphes et téléphones pour ses comp
tables.
Les indices qui ont été finalement adop

tés tiennent compte des indemnités sou
mises à retenue pour les pensions civiles,
lesquelles, à égalité de traitement, sont su
périeures pour les comptables du Trésor à
celles des comptables des postes, télégra
phes et téléphones.
Néanmoins une amélioration sensible de

la situation des comptables résultera des
surclassements prévus au budget de 1948.
D'autre part, le projet de loi portant

réorganisation de l'administration des ipos-
tes, télégraphes et téléphones, qui doit
être soumis prochainement au Parlement,
complétera les mesures de surpassement
mentionnées par une nouvelle répartition
des établissements postaux, téléphones et
télégraphes
Ces améliorations sont de nature, \ mon

avis, à donner entière satisfaction à cette
catégorie de fonctionnaires.

M. le président. Monsieur Satonnet, main
tenez-vous votre amendement ?

M. Satonnet. Étant donné les explica
tions fournies par M. le secrétaire d'État,
je retire mon amendement. .

13. lé président. L'amendement est retiré.

Mme Roche. Je demande la parole.

M. le président. La iparole est à Mme
Roche.

Mme Roche. Mesdames, messieurs, déjà
l'année dernière, en qualité de rapporteur
du budget des postes, télégraphes et télé
phones, j'ai eu l'honneur de signaler à
l'Assemblée et à M. le ministre des postes,
télégraphes et téléphones l'injustice dont
étaient victimes les dames commis de cette
administration, en demandant, comme je
le fais aujourd'hui, que soit mis fin à leur
inadmissible situation
Je reconnais que celles-ci par leur reclas

sement aux indices 185 à 315, marquent
un net progrès. Mais ce dernier n'est
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pas suffisant, puisqu'il laisse subsister
«ne inégalité llagrante entre elles et
leurs camarades commis, appelés à deve
nir inspecteurs adjoints et inspecteurs,
cependant que l'administration des postes,
télégraphes et téléphones elle-même re
connaissait la justesse de leur homolo
gation avec les commis devenus, par la
réforme de 1943 des contrôleurs, et que
M. Biondi, - en diverses circonstances, et
notamment devant la commission des
finances de . l'Assemblée nationale le
26 mai 1918 se disait prêt à donner son
accord au cadre provisoire de dames- ins
pecteurs adjoints et dames. inspecteurs à
la seule condition que son 'colègue, M. le
6ous-secré taire d'État aux postes, télégra
phes et téléphones, veuille bien faire des
propositions en ce sens. M. Biondi a con
firmé ce point de vue à la délégation du
comité de défense d'Alger le 30 avril
1948 et à la délégation du comité natio
nal. Le 24 mai 1918 le comité technique
paritaire confirmait les affirmations do
M. Biondi. Il convient donc que la_ pro
position de suppression de leur ancienne
appellation de dames commis des P. T. T.
soit faite le plus rapidement possible et
que soit rendue effective leur homologa
tion comme dames inspecteurs adjoints et
dames inspecteurs par la création d'un
cadre provisoire.
J'ajoute qu'il doit être possible de leur

donner cette satisfaction sans délai, cette
juste revendication n'entraînant aucune
conséquence budgétaire. • ,

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le chapitre 107 ?
Je le mets aux voix au chiffre de la

fommission.

(Le chapitre 107 est adopté.)

M. le président. « Chap. 108. — Recettes-
distributions, 483.233.000 francs. » —
{Adopté.)
« Chap. 109. — Service de la distribution,

B.307.1S8.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 110. — Services d'acheminement

des correspondances, 909.828.000 francs. »
•— (Adopté.)

• « Chap. 111. — Services techniques spé
cialisés, 351.703.000 francs. » — (Adopte.)

« Chap. 112. — Lignes, installations élec
triques et transports, 2.513.876.000 francs.^ »
— (Adopté.)
« Chap. 113. — Service des . locaux,

Ï03.882.00Q francs. » — (Adopté.) ,
« Chap. 114. — Personnel des ca\res

fomplémentaires, 722.567.000 francs. » —
• (Adopté.)

« Chap. 115. — Supplément familial
0e traitement, 27C.041.000 francs. » —
\Adoplé.)

« Chan. 116. — Indemnité de résidence,
8.284.806.000 francs. » —• (Adopté.) .

« Chap. 117. — Indemnités éventuelles
et spéciales, 2.428,208.000 francs. »
Je suis saisi d'un amendement de

M. Fourré et des membres du groupe com
muniste et apparentés, tendant à réduire
ide 1.000 francs le crédit de ce chapitre
et à le ramener, en conséquence, à
2. 428. 207. 000 francs.

La parole est à M. Fourré.

M. Fourré. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, mon amendement a
pour objet d'attirer votre attention sur
l'impérieuse nécessité -d'augmenter les
•taux d'un certain nombre d'indemnités

'allouées au personnel de l'administration
des P. T. T.
Tout d'abord, en ce qui concerne l'in

demnité de bicyclette, de chaussures, et
de petit équipement, le décret n° 48-720 du
24 avril 1918 a porté le taux des indemnités
4« bicyclettes de première mise à 2.500

francs et d'entretien mensuel à 250 francs,
alors qu'ils étaient respectivement fixés
à 2.500 francs et 100- francs par le décret
du 24 avril 1946.
En vertu de ce décret du 24 avril 1946,

l'indemnité de première mise représentait
la moitié du prix d'achat d'une bicyclette
et l'indemnité d'entretien mensuelle 0,02
pour 100. Or, les nouveaux taux du décret
48-720 du 24 avril 1916 n'accordent plus,
par rapport au prix d'une bicyclette de
bonne construction, soit 15.000 francs, que
23 p. 100 de ce prix pour la première mise
et 0,016 p. 100 pour l'entretien mensuel.
La bicyclette est pour certains agents,

facteurs ruraux, agents des lignes chargés
de la relève des dérangements, un outil
de travail.- Il est donc absolument indispen
sable que les frais occasionnés pour son
utilisation. -soient remboursés. Aussi, le
personnel réclame, en fonction des prix
actuellement pratiqués, que l'indemnité de
première mise soit portée h 8.000 francs et
celle d'entretien mensuel à 500 francs.

Le décret 46-620 du 24 avril 1918 a porté
le taux de l'indemnité de chaussures dont
bénéliciaient un certain nombre d'agents,
notamment les facteurs et les agents de
lignes, de 1.000 à 1.500 francs par an, alors
qu'il est admis que pour .ces professions
l'utilisation d'une bonne paire de chaus
sures à usage de travail est d'environ six
mois et que son coût est d'au moins 1.500
francs. Il convient donc d'allouer une in
demnité annuelle égale au coût de la dé
pense, soit 3.000 francs. L'Assemblée natio
nale . a d'ailleurs donné le 21 juin son
accord avec ces revendications en votant

l'amendement proposé par M. Dutard, dé
puté.
En ce qui concerne l'indemnité de res

ponsabilité pécuniaire du personnel chargé
de la distribution postale, le décret n° 45-
062 du 8 décembre 1945 accordait à ce per
sonnel une indemnité journalière de res
ponsabilité de 6 francs, alors que le pla
fond de payement des'mandats payables à
domicile, qui était de 5.000 francs d'après
l'arrêté du 31 décembre 1943, a été porté
successivement- à 10.000 puis à 20.000
francs, selon les arrêtés des 25 mars 1946 et
18 avril 1917, cependant que l'indemnité de
responsabilité est toujours maintenue au
même taux.

Avec l'élévation du plafond de payement
s'accroissent aussi les pertes et les erreurs
dont ils doivent rembourser le montant.
A ces considérations justifiées s'ajoute le

: danger d'agression encouru par ces agents
porteurs de sommes très importantes,
ainsi que l'ont fait ressortir un.nombre
trop élevé d'attaques à main armée contre

. les facteurs de Paris et de plusieurs villes,
qui ont eu lieu ces temps derniers.
Pour toutes ces raisons les intéressés

demandent pour l'indemnité de responsa-
■ bilité pécunière un taux journalier de 20
francs, ce taux étant d'ailleurs conforme
à la volonté de l'Assemblée nationale ex
primée le 21 juin.
Voyons maintenant l'indemnité horaire

payée aux guichetiers. Le personnel de
l'administration des postes, télégraphes et
téléphones travaillant au guichet est celui
qui manipule le plus de fonds en France.
Les risques d'erreurs qui, autrefois, étaient
grands, se sont accrus par suite de~ l'aug
mentation des attributions de ce personnel
et de la complexité toujours plus grande
des opérations qu'il réalise. Or, en 1939,
ce personnel percevait une indemnité ho
raire de 45 centimes; en tenant simple
ment compte du coefficient d'augmenta
tion des salaires, c'est 5 francs par heure
-de présence -derrière les guichets- qui- de
vraient leur être accordés,

Je me fais un devoir de vous demander
de prendre en considération cette reven
dication amplement justifiée, comme l'a
manifesté l'Assemblée nationale en ap
prouvant l'exposé. de M. le rapporteur du
budget des postes, télégraphes et télépho
nes et l'amendement de M. Biondi, député,
dont il est fait état au précédent para
graphe.
Indemnité de mission, de déplacement

et de frais de voyage. Des catégories de
personnel de l'administration des postes,
télégraphes et téléphones, personnel des
équipes de construction des lignes, agents
des installations, contrôleurs des installa
tions électromécaniques, agents principaux
de surveillance, agents ambulants, conduc
teurs d'automobiles, agents des brigades
de réserve, etc., sont, du fait de leurs
fonctions, appelés à tiavailler en perma
nence en dehors de leur résidence d'at
tache.

Or. la cherté des repas, des pensions
et des hôtels est telle que ces agents con
naissent des conditions de vie extrême

ment difficiles et ne peuvent plus couvrit!
les dépenses supplémentaires occasionnées
par leurs déplacements. Les agents des
petites catégories sont plus particulière
ment touchés. Le décret n° 48-898 du

31 mai accorde, par exemple, au personnel
du groupe 4, 580 francs aux agents chefs
de famille et 480 francs aux autres agents,
alors qu'il est courant de payer des pen
sions 750 francs. C'est pourquoi, pour ac
corder satisfaction aux intéressés, ce sont
tous les taux d'indemnités de mission et
de déplacement qu'il faudrait majorer de
30 p. 100.
Indemnité pour travaux dangereux et

insalubres. En 1938, les agents travaillant
sur les appuis aériens, en égouts ou dans
des locaux particulièrement insalubres,
percevaient une indemnité de 2 francs par
demi-journée de travail; cette indemnité
a été portée à 6 francs en 1945. Il s'agit
là d'un taux dérisoire lorsqu'on connaît
les nombreux accidents graves et très sou
vent mortels dont est victime ce person
nel. C'est pourquoi il demande que soient
accordés 20 francs par demi-journée de
travail ainsi que l'a accepté l'Assemblée
nationale le 21 juin.
Indemnité de technicité aux agents dé

tenteurs de brevets professionnels. L'in
demnité mensuelle accordée à ce person
nel était, en 1938, de 100 francs. Son taux
a été porté à 300 francs en 1945. L'équité
exige que soit appliqué le coefficient d'aug
mentation 10 par rapport à 1938 et que
l'indemnité soit portée à 1.000 francs.
Cotisation de la sécurité sociale h la

charge des receveurs distributeurs. L'ar
rêté du 24 mars 1953 Ht obligation aux
receveurs distributeurs de recruter des
suppléants qui assurent le service électri
que pendant qu'ils effectuent la distribu
tion du courrier. Ils reçoivent pour le paye
ment de ces suppléants une indemnité dite
de suppléance électrique.
De ce fait, les services de la sécurité

sociale considèrent les receveurs distribu
teurs comme employeurs et mettent à leur
charge le payement de la cotisation patro
nale.
Il est anormal que ces fonctionnaires

soient considérés comme employeurs;
nous estimons que les receveurs distribu
teurs" agissent exclusivement pour le
compte de l'administration des , postes,
télégraphes et téléphones et qu'en consé
quence la cotisation patronale de la sécu
rité sociale incombe à l'administration.

L'indemnité pour travaux de nuit ne
vise pas seulement à rémunérer les fati
gues .supplémentaires occasionnées, par

1 l'exécution du travail de nuit, mais aussi
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à compenser les dépenses supplémentaires '
qu'occasionne la collation prise au cours
de la nuit. Or, le taux de cette indemnité,
qui était de deux francs par heure en 1938,
n'a été porté qu'au coefficient six, alors
que celui du coût de la vie est bien supé
rieur. Il est nécessaire et urgent d'unifier
les" deux taux payés à vingt-cinq francs de
l'heure.
Au cours de la discussion budgétaire,

M. le rapporteur du budget des postes, té
légraphes et téléphones à l'Assemblée na
tionale a émis un avis favorable à cette
revendication amplement justifiée. ■
Ces revendications ont un caractère

d'urgence qui ne vous échappera pas;
c'est pourquoi nous désirons qu une solu
tion intervienne rapidement afin que les
intéressés puissent attendre sans trop de
dommage pour eux la revision générale
des indemnités promises par la fonction
publique et qui sera le complément du re-
classement.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M; le rapporteur général. La commission
est inquiète parce qu'il semble que
M. Fourré ait fait bonne mesure. Il a, tout
à la fois, défendu quatre amendements de
MM. Midol, Poumadère, Dutard et plusieurs
de leurs collègues qui concernaient le cha
pitre 107 et même un amendement qui
s'appliquait au chapitre 117. Il y a une
telle profusion de demandes que je me
déclare incapable de donner l'avis de la
commission. Elle aurait bien droit, elle
aussi, à une indemnité de nuit!... (Sou
rires .)

M. le président. Quel est l'avis du Gou-
Ternenijerit ?

M. Je secrétaire d'État. Monsieur le pré
sident, mesdames, messieurs, l'application
du plan général de reclassement de la
fonction publique a toujours sous-entendu
la revision de toutes les indemnités servies
aux fonctionnaires.

Revision, cela veut dire suppression de
Certaines de ces indemnités pour ne lais
ser subsister que celles qui sont vraiment
représentatives de frais. II s'agit donc, à
l'heure actuelle, pour le Gouvernement de
dresser la liste des indemnités qui seront
supprimées et de celles qui seront main
tenues.
Ce problème - tout le monde le sait -

est étudié à l'heure actuelle par le Gou
vernement, et il est bien certain que lors
qu'il aura dressé la liste des indemnités
qui demeurent, il les revalorisera dans
toute la mesure compatible avec l'état des
finances publiques.

M. le président. Monsieur Fourré, ces
explications vous donnent-elles satisfac
tion ?

M. Fourré. Je dois répondre à M. le mi
nistre qu'étant un fonctionnaire des
P. T. T. je cenjais très bien la marche des
divers services.

Toutes les indemnités que j'ai évoquées
ici existent depuis très longtemps. Certes
M. le ministre reconnaît qu'il est néces
saire. de réformer ces diverses indemnités,
mais, je considère qu'elle ne sont pas du
tout en rapport avec le coût de la vie
actuelle.

M. le rapporteur général. La commission
éclairée par les déclarations de M. le mi
nistre accepte en quelque sorte l'amende
ment de M. Fourré en lui donnant le sens

que lui attribue M. le ministre. Nous de
mandons donc que les diverses indemnités
soient passées au crible de la fonction
publique, que celles qui font double em

ploi avec le reclassement soient suppri
mées et celles qui seront maintenues,
revalorisées.
C'est pour permettre l'avancement le

plus rapide possible de ce travail adminis
tratif que la commission des linances ac
cepte 1 amendement. .

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?
Je mets aux voix l'amendement de

M. Fourré, accepté par la commission et
par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. En conséquence, je mets
aux voix le chapitre 117, au chilïre de
2. 428.207.000 francs.

(Le chapitre 117, avec ce chiffre, est
adopté.)

M. le président. « Chap. 118. - Primes
de rendement des fonctionnaires des pos
tes, télégraphes et téléphonés, 204. 176.000
francs. » - (Adopté.)
« Chap. 11C. - Allocations aux agents

en congé de longue durée, 146.175.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 1192. — Allocations à certains
agents mis en disponibilité d'olïice pour
maladie ou aux ayants droit d'agents dé
cédés (application de l'art. 115 du statut
des fonctionnaires), 143.625.000 Irancs. »
- (Adopté.)

« Chap. 120. — Rémunération des gérants
.des bureaux ■ secondaires, 209.244.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 121. - Centre national d'études
des télécommunications. - Rétribution du

personnel auxiliaire et contractuel, 156 mil
lions 470.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 122. - Services extérieurs. ,—
Rétribution du, personnel auxiliaire et
contractuel, 5.590.535.000 francs. » —
(Adopté.) '

« Chap. 123. — Frais de remplacement,
2.561.880.000 francs.'*» - (Adopté.)

« Chap. 124. — Rajustement de la rému
nération des fonctionnaires des postes, té
légraphes et téléphones, 6.682 millions
de francs. » — (Adopté.)
« Chap. 125. - Contribution à la cons

titution, des pensions de retraite du . per
sonnel, 3.176.020.000 francs. » — (Adopté.)
■ « Chap. 126. — Application de la régle
mentation spéciale à certains fonctionnai
res suspendus de leurs fonctions ou réin
tégrés, 13 millions de francs. » —(Adopté.)

« Chap. 127. - Indemnisation des fonc
tionnaires et agents; licenciés. » — (Mé
moire.) . .

Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

« Chap. 300. - Indemnités pour difficul
tés exceptionnelles d'existence, 355 mil
lions de francs. » ■— (Adopté.)

« Chap. 301. — Indemnités de difficultés
administratives dans les départements du
Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
116.500.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Administration centrale.
— Locaux, mobilier, fournitures, 24.421.000
francs. » — (Adopté.)

« Chap. 303. - Services extérieurs. —
Chauffage et éclairage .— Mobilier. - Four
nitures, 1.710.235.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 304. — Travaux d'impression,
600 millions de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 305. — Loyers, 108 millions de
francs. » - (Adopté .1

« Chap. 306. - Matériel postal, 461 mil
lions 80.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap: 307. — Matériel électrique; 950
millions de francs. » — .(Adopté.)

« Chap. 308. — Dépenses de fonctionne
ment du centre national d'études des télé
communications, 221.714.000 francs. » —«
(Adopté.)
« Chap. 309. — Rattachement des abon

nés au téléphone et travaux d'extension
s'y rapportant, 749 999.000 francs. » —
(Adopté.)
« Chap. 310. — Transport des correspon

dances, du matériel et du personnel, 4 mil
liards 217.015.000 francs. » - (Adopté.) -

« Chap. 312. - Achat de matériel auto
mobile. 100 millions de frangs. » —
(Adopté.)

« Chap. 313. — Entretien et fonctionne
ment du matériel automobile, 785 millions
de francs » - (Adopté.)

« Chap. 314. — Aide aux forces alliées.
— (Mémoire.)

« Chap. 315. - Services extérieurs. —•
Entretien et aménagements des locaux, 400
millions de francs. » - (Adopté.)

« Chap. 316. - Travaux et cessions à ti
tre.remboursable. » - (Mémoire.)

Charges sociales.

« Chap. 400. — Allocations familiales dl
personnel titulaire, 2. 59>L.861.000 francs. «
— (Adopté.)

« Chap. 401. - Allocations familiales des
personnels auxiliaire et contractuel, 824
millions 141.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 402. — OEuvres sociales,
136.397.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 4022. — Prestations en espèces
assurées par l'État au titre du régime de
sécurité sociale. » - (Mémoire.)

« Chap. 403. - Attribution aux person
nels auxiliaires des allocations viagères
annuelles prévues par l'article premier de
la loi provisoirement applicable du 18 sep
tembre 1940, 4.700.000 francs. » —•
(Adopté.)

Subventions.

« Chap. 500. — Subventions de fonction
nement à divers organismes, 3.020.000
francs. » - (Adopté.)

Dépenses diverses.

« Chap. 600. — Secours, 15.187.00Q
francs. » - (Adopté.)

« Chap. 601. - Service médical, 38 mil
lions 761.000 francs. » .— (Adopté.)

« Chap. 602. — Frais judiciaires et in
demnités ou rentes pour dommages cau
sés à . des tiers, 10.118.000 francs. » —
(Adopté.)

« Chap. 603. - Indemnités pour partes
et spoliations d'objets confiés à la poste.
— Remboursement de mandats payes sur
faux acquits, 80 millions de francs. » —"
(Adopté.)

« Chap. 604. — Conférences et organisa
mes internationaux, 3.377:000 francs. » —-»
(Adopté.)

« Chap. 606. - Remboursements, 15 mil
lions 500.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 607. — Dépenses des exercices
clos. » — (Mémoire.)

« Chap. 608. — Dépenses des exercices
périmés non frappées de déchéance. » —•
(Mémoire.)
« Chap. 609. — Emploi de fonds p-ove-

nant de legs et de donations, 8.000
francs. » (Adopté.)

« Chap. 610. — Versement au fonds
(l'amortissement (loi du 30 juin 1923, art,
72). » — (Mémoire.)

« Chap. 611. - Versement au fonds de
réserve. » — (Mémoire.)

« Chap. 612. — Financement de travau*
d'établissement. » - (Mémoire.)

« Chap. 613. - Versement du budget
général. » — (Mémoire.),
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« Chap. 614. — Remboursement des
avances reçues du Trésor en couverture
des déiicits d'exploitation. » — (Mémoire.)
Nous en avons terminé avec les cha

pitres des dépenses.
Je donne lecture de l'état B, recettes:

l.re SECTION. i— RECETTES ORDINAIRES

Recelies d'exploitation proprement dite.

i< Chap, 1er . - Recettes postales, 21. 500
millions de francs. »
« Chap. 2. — Recettes télégraphiques et

r&diotélégraphiqucs, 3.000 millions de
francs.
« Chap. 3. — Recettes téléphoniques,

£1.600 millions de francs. »
« Chap. 4. - Recettes des -services finan

ciers, 1.800 millions de francs. »

'Autres recettes

« Chap. 5. — Versements opérés par di
verses administrations publiques, 4.489
Baillions 200.000 francs. »

« Chap. 6. - Remboursement des ser
vices rendus aux forces alliées, 60 millions
de francs. »

« Chap. 7. - Intérêts des sommes mises
& la disposition du Trésor, 950 millions de
francs . »

« Chap. 8. — Produits des ateliers, 1 mil
lion de francs. »

« Clïuip. 9. - Produit; divers, 80 millions
Se francs. »
«'Chap. 10. - Remboursement d'avance*

laites aux inspecteurs et agents principaux
de surveillance pour achat d'automobiles
ft de motocyclettes. » - (Mémoire.)
« Chap. ll. - Produits des ventes d'ob-

!ets réformés et des rebuts, 12 millions deranes. »

« Chap. 12. — Retenue sur le traitement
'd'agents ou fonctionnaires logés, 15 mil
lions de francs. »

« Chap. 13. — Dons et legs, 8.000 francs. »
« Chap. 14. - Produits des placements

de fonds, 11 millions (le francs. »
« Chap. 15. - Prélèvement sur le fonds

^'amortissement. » — (Mémoire.)
-- «.Chap. lu. — Prélèvement sur le fonds
de réserve. » - (Mémoire.!

« Chap. 17. — Avances destinées à cou
vrir le déficit d'exploitation, 7.1 42. 355.000
Irancs. »

Nous eu avons terminé avec le budget
Ses postes, télégraphes et téléphones.
Nous arrivons au budget annexe de la

faisse nationale d'épargne.
Je donne lecture des chapitres de dépen

des figurant à l'état li:

Caisse nationale d'épargne.

DEPENSES

Delle publique,

<• Chap. 001. — Intérêts à servir- aux dé
posants, 3.527.00o.000 de francs. »
Personne ne demande la parole ?..«
Je mets aux voix le chapitre 001,-
[Le chapitre 001 est adopté.) "

Personnel.

M. le président. « Chap. 100. - Traite
ments du personnel titulaire de l'adminis
tration centrale, 18.653.000 francs. »
La parole est à M. le rapporteur général.

M. le rapporteur général. Sur le cha
pitre 100, la commission des finances a
rétabli une somme de 1.000 francs qui
avait été supprimée par l'Assemblée na
tionale et elle tient à expliquer au Con
seil de la République les raisons qui ont
déterminé sa décision. A l'heure actuelle,
l'administration centrale de la caisse
d'épargne peut modifier les cadres d'admi
nistrateurs civils. Elle a demandé la créa
tion d'un emploi d'aJimnistratcKr de
deuxième classe et celle d'un administra
teur de troisième classe.

Or, les cadres actuels de cette adminis
tration comportent deux vacances d'em
plois d'administrateur de deuxième classe.
11 est donc possible et préférable de sim
plifier l'opération en créant seulement un
poste d'administrateur de troisième classe.
C'est' ce qu'a voulu la commission des fi
nances qui est, sur ce point, d'accord, je
ci ois, avec le Gouvernement.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
Je mots aux voix le chapitre 100, au

chiffre de la commission.

(Le chapitre 100 est adopté.)

M. le président. « Chap. 101. — Services
extérieurs. - Exécution. — Traitements

et salaires, 134.880.000 francs. » —•
(Adopté.)
« C hap. 102.,— Personnel d^s cadres com

plémentaires. — Traitements, 2 ruinions
755.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 103. — Administration centrale.
Rémunération d'auxiliaires temporaires,
21-0.000 francs. » — (Adopté-.)

« Chap. 104.. — Services» extérieurs. —
Rémunération d'auxiliaires temporaires,
48.607.000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 105. — Supplément familial de
traitement, 719.000 franest* » — (Adopté.)

« Chap. 100. - Indemnités de-résidence,
17.534.000 francs. » - (Adopté.)

« Chap. 107. — Administration centrale.
Indemnités diverses, 1.039.000 francs. —
(Adopté.)

« Chap. 108. — Services extérieurs. —
Indemnités diverses, 41. 016. 000 fiancs. »
— (Adopté.)

« Chap. 100. — Primes de rendement
aux fonctionnaires de la caisse nationale

d'épargne, 2.222.000 francs. >• — (Adopté.)
c Chap. 110. - Allocations aux agents

en congé de longue durée, 021.000 francs. »
- (Adopté.)

« Chap. 111. — Application de la régle
mentation relative aux fonctionnaires sus
pendus de leurs fonctions: » — (Mé
moire.)

« Chap. 112. - Rajustement de la ré
munération des fonctionnai! es de la caisse

nationale d'épargne, 47.550.0J0 francs. »
— (Adopté.)

a Chap. 114. — Cont'ibution à la cons
titution de pensions de retraite du person
nel, 13.S9S.OOO francs. >; — (Adopté)

Matériel, fourtionnent en t des scriccs
et travaux d'entretien,

« Chap. 300. — Administration centrale.
— Locaux, mobilier, fournitures, 340.000
irancs. » — (Adopté.)

« Chap. 301. - Impressions, 19.500.000
/runcs. » — (Adopté.)

« Chap. 302. — Services extérieurs. —
Locaux, mobilier, fournitures, 8.700,000
francs. » - (Adopté.)

<■: Chap. 303. — Loyers, 400.090 francs. »
- (Adopté.)

« Ohrt-p. 30». — Contributions et remises,
348,0i>i.OuO francs, ■— (Adopté.)

« Chap. 305. - Indemnités pour difficul
tés exceptionnelles d'existence, 2 million!
de francs. » — (Adopté.)

« Chap. 308. — Indemnités pour diffi
cultés administratives dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de
la Moselle, 180.000 francs. » — (Adopté.)

Charges sociales .

Chap. 4*10. i-r Allocations familiale^
6.658.000 francs. » — (Adopté.)

i; Chap. 401. — Attributions aux person
nels auxiliaires des allocations prévues par
l'article 1er de la loi provisoirement appli
cable du 1" septembre 1940. » — (Mé
moire.)

<; Chap. 402, — Prestations en espèce»
assurées par l'État au titre du régime da
sécurité sociale. » - (Mémoire.)

Dépenses diverses.

« Chap. 600. - Dépenses diverses et acci
dentelles, 62.000 francs. » — (Adopté.)
« Chap. 601. - Secours, 62.000 francs. %
- (Adopté.)
« Chap. 602. — Tonds provenant de la

prescription trentenaire à verser à la caisse
des dépôts et consignations, 4.20O.0GO
francs. * - (Adopté.)
c Chap. 603. — Impôt de 10 p. 100 sur

le montant global des intérêts servis aux
déposants, 352.700.000 francs. » — (Adopté.)
c Chap. 601. — Dépendes des exercices

périmés non frappées de déchéance. » —
(Mémoire.)

« Chap. C05. — Dépenses des exerciceï
clos. » — (Mémoire.)

<: Chap. 606. — Emploi de fonds prove
nant de legs et donations. » - (Mémoire.)

« Chap. 607. - Versement à la dotation
de la caisse nationale d'épargne, 68 mil
lions 604 .000 francs. » — (Adopté.)

« Chap. 608. - Financement des travail*
d'équipement (matériel et outillage),-
15.380.000 francs. » (Adopté.)

Versement au budget généralt

« Chap. COQ. — Versement au budget
général de l'excédent des recettes sur les
dépenses, 222.143.UuO francs. » — (Adopté.)
Nous en avons terminé avec les chapi

tres des dépenses.
Je donne lecture de l'état C, rccctt&sï

Caisse nntionale d'épargne.

RECETTES

v Chap. 001. — Arrérages et primes
d'amortissement des valeurs appartenant
à la caisse nationale d'épargne, 4.813 mil
lions de francs. »

« Chap. 0012. — Revenus des immeubles
appartenant à la caisse nationale d'épargne^
1.097.000 francs. »

« Chap. 002. — Intérêts des fonds conser
vés en compte courant par 13 caisse des
dépôts et consignations, 50 millions de
francs, »

« Chap. 003, — Droits perçus pour avan
ces sur pensions, 5. £00.000 francs. »

« Chap. 004. - Droits divers et recettes
accessoires, 150.000 francs. »

« Chap. 005. — Retenues pour congés,-
absences ou mesures disciplinaires, 150.000
francs. »

t: Chap. 006, - Produits de la prescrip
tion trentenaire, 7 millions de francs. »

« Chap. 007. — Dons et legs. » — (Mé
moire.)
Nous en avons terminé avec le budget

annexe de la caisse nationale d'épargne.
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— 13 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

S. le président. J'ai reçu de M. le prési-
3ent de l' Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
relatif à l'exercice de certaines fonctions
dans les entreprises nationalisées.
Le projet de loi sera imprimé sons le

11° 816, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale. (Assentiment).

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, tendant à modifier
les articles 237, 238, 239, 240, 211, 245 et
247 du code pénal, la loi validée du 21 juil
let 1912 réprimant l'évasion de la main-
d'œuvre employée dans les établissements
pénitentiaires et la loi du 27 mai 1885 sur
les récidivistes.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 879, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale. (Assentiment .)
J'ai reçu de M. le président de l'Assem

blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif à la valida
tion de décisions d'assemblées tenues par
des sociétés pendant la période de suspen
sion générale des délais.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 8S0, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la jus
tice et de législation civile, criminelle et
commerciale. (Assentiment .)

— M —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une propo
sition de loi, adoptée par l'Assemblée na
tionale, tendant à accorder aux sociétés
coopératives de commerçants un délai pour
^accomplissement des formalités prévues
'p;tr la loi du 10 septembre 1947 portant
statut de la coopération.
La proposition de loi sera imprimée sous

le n° 878, distribuée, et, s'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission
des affaires économiques, des douanes et
des conventions commerciales. (Assenli-
lnc rd.)

— 15 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Jean-
Marie Thomas un rapport lait au nom de
la commission des pensions (pensions ci
viles et militaires, victimes de la guerre
et de l'oppression), sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant
réforme du régime des pensions civiles et
militaires et ouverture de crédits pour la
mise en application de cette réforme,
.(N0 863, année 1918.)
Le rapport sera imprimé sous le n° 875 et

.distribué.
J'ai reçu de M. Paumelle un rapport fait

au nom de la commission 'de la recons
truction et des dommages de guerre sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier 'arti 
cle 10 de la loi validée n° 11 du 8 juin
19-14 instituant un fonds de garantie des
risques de guerre sur stocks de céréales
et de farines. (N° C08, année 1948.)
Le rapport sera imprimé sous le û® £2 et

distribué,

— 16 NI

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

W. le président. Voici quel pourrait être
l'ordre du jour de la prochaine séance pu
blique, lundi 23 août 1948, à quinze
heures : .
Suite de la discussion du projet de loi,

adopté par l'Assemblée nationale, portant
aménagement dans le cadre du budget gé
néral pour l'exercice 1918, des dotations de
l'exercice 1917, reconduites à l'exercice
1948, au titre du budget ordinaire (services
civils) et des budgets annexes (dépenses
ordinaires) (N c " 810 et 817, année 1948,
M. Alain Poher, rapporteur général. (Fi
nances, marine marchande, affaires étran
gères, intérieur.)
Il n'y a pas d'opposition ?...
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Personne ne demande la parole
La séance est levée.

(lA séance est levée le samedi 21 août
1948, à une heure trente minutes.)

Le Directeur du service de la sténographie
■ ilu Conseil de la Républiquel

CH. DE LA MORANDIÈRE.

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 28 mai 1948.

AME!»AGKMET>TS FISCAUX

Page 1314, 3" colonne, S® alinéa, 5e ligne :

Au lieu de: « Ordonnance précitée du
11 avril 1945 », „
Lire: « Ordonnance 45-770 du 21 avril

1945 B.

Errata

au compte rendu in extenso de la séance
du 18 août 1948.

DÉVELOPPEMENT DU CINÉMA ÉDUCATIF.
DANS LES TERRITOIRES D'OUTHE-MEH

Page 2484, bas de la 2® colonne, compléter
comme suit:

« M. le président. La commission propose
de rédiger comme suit le titre- de cette
résolution :

« Résolution invitant le Gouvernement à
créer dans les territoires d'outre-mer Un
cinéma d'enseignement et d'éducation,
« 11 n'y a pas d'opposition
a 11 en est ainsi décidé. »

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
JJE 20 AOÛT 1948

Application des articles 82 et 63 eu règle-
meii ains; conçus :

« Art 82. — Tout conseiller qui désire po
ser une question écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, gui le communique Ûu gouver
nement.
• Les questions écrites doivent être som-

moirement rédigées et sg coulerh aucune

imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés; elles ne peuvent être
posées que par un seul conseiller et à «n
seul ministre. »

« Art. 83. — les questions écrites sont pu*
bliées & la suite du compte rendu in extenso J
dans le mois qui suit cette publication. tes
réponses des ministres doivent également ti
être publiées.

a Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public leur
interdit de répondre ou, à titre exceptionnel,
qu'Us réclament un délai supplémentaire pour
rassembler les éléments de leur réponse ; ca
délai supplémentaire ne peut excéder unj
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle, prend rang au rôle des
questions orales à la date de cette demande
de conversion. •

ANCIENS COMBATTANTS

ET VICTIMES DE LA GUERRE

1180. — 20 août 1948. — M. Pierre Tremintin
expose^ à M. le ministre des anciens combat
tants et victimes de la guerre que deux grands
invalides, l'un de la guerre 1939-19 i0, inva
lide à 95 p. 100 (malade chirurgical). l'autre,
de la guerre 1914-1918, invalide à 100 p. 100,
gazé, mais non bacillaire, ont besoin de soins
constants et de l'assistance d'une tierce per
sonne; que tous deux sont suivis par des dis
pensaires antituberculeux désirant qu'ils ol>«
tiennent l'indemnité de soins aux grands 'n-
valides, mais se déclarent impuissants à la
ieur faire accorder; et demande sou? quelle
forme la demande doit être faite et à «ui
l'adresser pour que ces deux grands invali-leg
puissent obtenir satisfaction.

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1181. -f- 20 août 1948. — M. René Depreux de
mande a M. le ministre des finances et des
affaires économiques si les dispositions de
1 article 7 ter du code général des impôts di
rects, modifié par l'article 2 de la loi n° 43-
809 du li mai 1948, sont applicables dans les
cas de constitution d'une société à responsabi
lité limitée entre: d'une part, deux commer
çants, chacun d'eux lui apportant son fonds
de commerce; d'autre part, les enfants de ces
deux commerçants, faisant des apports en
espèces; étant entendu que toutes les condi
tions limitatives posées par le texte susvisé
sont remplies; et ajoute qu'une réponse affir
mative, qui semble d'ailleurs conforme à l'in
tention du législateur, favoriserait la concen
tration d'entreprises trop nombreuses et trop
faibles et la rationalisation des exploitations,
pour le plus grand profit de l'économie natio
nale, sans que cependant ces exploitations
perdent leur caractère familial.*

1182. — 20 août 194*. — M. René Depreux
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques: 1° que l'artic]p 2 de
la loi n° 48-809 du 14 mai 1948 suspend, sous
un certain nombre de conditions restrictives,
l'exigibilité de l'impôt sur les bénéfices indus
triels et commerciaux qui serait normalement
dû en raison des plus-values réalises par un
exploitant individuel du fait de l'appoit des
éléments de son fonds de commerce à une
société; 2° qu'au nombre des conditions po
sées par ce texte, figure notamment l'interdic
tion d'augmenter les évaluations des éléments
d'actif existants, à l'occasion de la transfor
mation de l'entreprise en société; 3° que, si
cette interdiction était prise à la lettre, la
mesure de faveur ci-dessus rappelée reste
rait lettre morte dans presque tous les cas,
en raison de la nécessité de stipuler — ne
serait-ce que pour éviter d'encourir une
amende en matière d'enregistrement — des
valeurs d'apport nettement supérieures aux
valeurs résiduelles figurant dans la compta-1
bilUé des apporteurs; et demande si la condi



2616 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 20 AOUT 1948

tion susvisée est considérée, par l'adminis
tra t ion des contributions directes, comme
remplie. a) lorsque les statuts stipulent que
la valeur comptable, que présentaient les im
mobilisations dans la comptabilité de l'ap
porteur, est rémunérée par la valeur nomi
nale des parts attribuées à ce dernier et que
la différence entre la valeur d'apport et la
précédente est balancée par un compte « pri
me d'émission »; b) lorsque, s'agissant d'une
société à responsabilité limitée, cette 1 diffé
rence est rémunérée par l'attribution de parts
de fondateur non négociables; c) lorsque,
plus simplement, la valeur d'apport étant in
tégralement rémunérée par le montant nomi
nal des parts, la société scinde cette valeur
en deux fractions qu'elle inscrit à son actif
sous deux comptes distincts: 1° valeur amor
tissable (égale à la valeur résiduelle dans la
comptabilité de l'apporteur) ; 2° plus-value
d'apport (égale à la différence entre la va
leur d'apport et la valeur amortissable figu
rant sous le premier compte).

1183. — 20 août 1918. — M. René Depreux
expose à M. le ministre des finances et des
affaires économiques qu'une société par ac
tions acquiert toutes les actions d'une autre
société, et demande: 1° si l'administration
assimile cette opération à une fusion de so
ciétés pour l'application de l'article 447 du
code de l'enregistrement, complété par l'arti
cle 9 de la loi du 16 juin 1918; 2° si, dans
ce cas, les dispositions de l'article 151 bis
du code des valeurs mobilières, modifié par
l'article 9 de la loi du 16 juin 1918, sont ap
plicables et font échec à l'exig'bilité de l'im
pôt sur le revenu des valeurs mobilières, le
quel, aux termes du dernier alinéa de l'ar
ticle 50 du même code, est dû en cas de
réunion de toutes les actions entre les mains

d'un seul associé; 3° sl, pour l'application
des dispositions de l'article 7 quater du code
général des impôts directs, l'acquisition de
foutes les actions d'une société par une autre
est assimilée à une usion par absorption de
la première.

1184. — 20 août 1948. — M. Henri Longcham
bon expose à M. le secrétaire d'État aux fi
nances et aux affaires économiques (ravitail
lement) qu'un compte de régie d'avances a
été ouvert auprès du minis'ère du ravitaille
ment général, en février 1916, qu'un régisseur
de ce compte a été nommé par arrêté du mi
nistre du ravitaillement, en date du 14 fé
vrier 1946, et demande : 1° s'il est exact que
cette régie d'avances a été ouverte pour faci
liter les opérations d'acquisition et de trans
port en Algérie de pneumatiques poids lourds
destinés aux camions effectuant en Algérie des
transports de vins; 2» s'il est exact qu'un
compte a été ouvert au nom du régisseur du
compte par le trésorier-payeur général de la
£eine sous la rubrique S. I. 850 et approvisionné
par une somme de 25 millions; 3® quel est le
montant des payements effectués par le régis
seur sur ce compte; 4° si justification de ces
dépenses a été fournie dans les formes admi
nistratives requises et si ces dépenses ont tou
tes eu pour objet des opérations relatives au
but pour lequel ce compte avait été ouvert;
5® si les avances ont été remboursées au Tré
sor par les bénéficiaires finaux des opéra
tions; 6° si les opérations sur ce compte sont
Closes vis-à-vis du régisseur et si ce dernier
% reçu quitus de sa gestion.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

1185. — 20 août 1918. — Mme Marcelle De
vaud expose à M. le ministre du travail et de
la sécurité sociale que l'allocation de salaire
unique ne peut étire perçue par les familles
bénéficiant de deux revenus professionnels,
h moins toutefois que l'un de ces deux reve
nus soit Inférieur au tiers du salaire moyen
départemental servant de base au calcul du
barème des allocations familiales, et demande
si ladite allocation est due à la mère de fa
mille travaillant à mi-temps, lorsque son con
joint ne travaille également qu'environ 15 jours
par moi», sans qu'il soit cependant possible
de fixer avec certitude le montant de leurs ré
munérations, en raison des variations dues à
leur nature même (pourboires, rémunération
au cfoiUre d'affaires) .

RÉPONSES DES MINISTRES
IUX QUESTIONS ÉCRITES

ÉDUCATION NATIONALE

1124. — M. Georges Reverbori expose à M. le
ministre de l'éducation nationale le cas d'un

jeune homme candidat au diplôme de maître
d'éducation physique et sportive (première
partie) qui a subi avec succès en mai 1918,
les épreuves de culture générale mais qui a
échoué aux épreuves physiques en juin de
la môme année, et qui doit accomplir son ser
vice militaire dès la fin de l'année 1918, et
demande s'il est obligé de se présenter a nou
veau aux épreuves physiques a la session sui
vante, soit celle 1919, pour ne pas perdre
le bénéfice de son admission à l'examen de
culture générale et s'il ne peut conserver
bénéfice jusqu'à son retour du service mili
taire, mftme si à cette date les épreuves de
culture générale sont remplacées par la pos
session obligatoire d'un diplôme de l ensei
gnement primaire ou secondaire. (Question du
27 juillet 1948.)

Réponse. — Un projet de décret portant obli
gation à partir du 1er octobre 1951 pour les
candidats au diplôme de maître, lro partie,
d'être titulaires du brevet élémentaire ou d un
diplôme équivalent, est actuellement à la si
gnature. Ce texte prévoit que le succès aux
épreuves de culture générale demeure acquis
pour les sessions antérieures au 1er octobre
1951. Si le texte visé ci-dessus n'est pas signé,
le succès à l'examen de culture générale res
tera acquis pour les sessions postérieures au
1er octobre 1951.

TRAVAIL ET SÉCURITÉ SOCIALE

676. — M. Amédée Guy demande à M. le
ministre du travail et de la sécurité sociale:
1® quel a été le nombre d'assurés sociaux
avant demandé le bénéfice de la loi du 30
août 1917 portant extension de l'assurance
longue maladie: 2® quel a été le nombre de
demandes rtfjetées pour raisons administra
tives: 3® quel a été le nombre de demandes
rejetées pour raisons médicales. (Question du
3 février' 1948.)

Réponse. — Les résultats de l'enquête à la-
ouelle il a été procédé auprès des organismes
de sécurité sociale à la suite de la question
écrite no 876 posée le 3 février 1918, sont les
suivants: le nombre total de demandes pré
sentées par les assurés sociaux en vue d*

bénéficier des dispositions de la loi du 30 août
1947. étendant le bénéfice de l'assurance de

.innsrue maladie aux assurés atteints d'une

affection de longue durée, avant le 1er jan
vier 1946. a été de 4.144. Sur ces 4.144 deman
des 1.425 ont été rejetées, dont 811 pour des
motifs d'ordre médical et 614 pour des motifs
d'ordre administratif. Il convient de rappeler
que les assurés devaient présenter une de
mande en vue d'être admis au bénéfice des
dispositions de la loi du 30 août 1947, avant
le 1er décembre 1947.

1118. — M. Emile Marintabouret expose &
M. le ministre du travail et de la sécurité so
ciale: I® ou'un assujetti, inscrit à la caisse
de sécurité sociale en qualité de travailleur
indépendant, ayant élevé quatre enfants au
delà de l'ase de quatorze ans, et ayant un
revenu inférieur au salaire moyen départe
mental se voit néanmoins réclamer les coti
sations par ladite caisse; 2® que l'intéressé
a fourni un certificat émanant de l'inspecteur
des contributions directes constatant qu'il
n'est pas imposable mais que la caisse déclare
vouloir connaître le montant de ses revenus,

alors que l'inspecteur, tenu par le secret pro
fessionnel, indique qu'il n'a pas à fournir d'at
testation supplémentaire; 3® que, par suite de
ces faits l'assujetti est menacé de poursuites
alors qu'il n'est pas fautif, et demande quelles
mesures seront prises pour remédier à pareille
situation. ( Question du 15 juillet 1948.1

Réponse. — La cotisation des allocations fa-
miiales des travailleurs indépendants est, due
par toute personne physique, qui exerce,
même à titre accessoire, une activité non sa

lariée à laquelle elle consacre le temps moyen
qu'elle requiert et qui lui procure des moyens
normaux d'existence, c'est-à-dire un revenu
professionnel supérieur ou égal au tiers du
salaire servant de base au calcul des presta
tions familiales dans la commune de résidence
de l'intéressé. Ces travailleurs peuvent Être,
cependant, exonérés de toutes cotisations
s'ils justifient des conditions posées par l'ar
ticle 21 de la loi du 22 août 1946, fixant le
régime des prestations familiales. L'insuffi
sance du revenu professionnel est une de ces
conditions et la constatation ne ipeut être faite
par les caisses d'allocations familiales qu'à
l'aide de tout document en possession de l'in
téressé qui, conservant la charge de la
preuve, peut établir celle-ci par tous Jei
moyens dont il dispose.

1130. — M. tfacques Gadoin demande à M. la
ministre du travail et de la sécurité sociale st,
une femme âgée de soixante-six ans, inapte à
tout travail, totalement sinistrée et sans res
sources personnelles, peut se voir refuser par
une commission cantonale l'aide aux économi
quement faibles, prévue par la loi du 13 sep
tembre 1916, pour le motif que son mari bé
néficie d'une retraite annuelle de 40.000 francs.
(Question du 27 juillet 1948.)

Réponse. — Le fait que le mari bénéficie
d'une retraite de 40.000 francs ne fait pas
obstacle à l'attribution de l'allocation tem
poraire au profit de l'épouse lorsque la postu
lante n'est pas elle-même titulaire d'une pen
sion ou allocation non cumulable avec l'al
location temporaire; cet avantage est suscep
tible de lui être attribué, conformément au
décret du 13 mars 1947, si le total des revenus
du ménage et de l'allocation ne dépasse pas
60.000 francs par an et si la valeur actuelle
des biens meubles et immeubles que les con
joints possèdent ou dont ils ont fait donation,
pouvant donner lieu à fourniture d'aliments,
n'excède pas 750,000 francs. Si la requérante
entend contester la décision de la commission
cantonale d'assistance elle a la possibilité de
porter son recours devant la commission dé
partementale d'assistance dans les vingt jours
suivant la date de réception de la notification
de rejet.

ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL
DE LA

séance du vendredi 20 août 1948.

SCRUTIN (N° 298)

Sur l'amendement de Mme Marie Roche
au chapitre 106 du budget annexe des P.T.T,

Nombre des votants..,. 287
Majorité absolue 144

Pour l'adoption.. 87
Contre 200

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.

Ahmed-Yahia,
Anghiley.
Baret (Adrien) , la
Réunion.

Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).

Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette),
Duhourquet.
Dujardin
Mlle Dumont (Mi
reille).

Mme Dumont
(Yvonne)..

Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix
Franceschi.'
Mme Girault
Grangeon.
Guyot (Marcel)'.
Jaouen (Albert),
Finistère.

Jauneau. '
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Kessous (Aziz). ,
Lacaze (Georges),
Landaboure4
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (Francois).
Merle (Faustin), A. N.
Merle . (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.

Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie),
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer
Sauvertin.

Tahar (Ahmed).
Tubert (Général). .
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-Ga
ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean),.
Aussel
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Max), Sarthe
Brettes.
Brier.
Brizard.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).

Brune (Charles),.
Eure-et-Loi r.

Brunet (Louis),

Brunhes (Julien)',
Seine.

Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros,
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux. ' .
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud!.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général)'.
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop (Alioune)»
Djamah (Ali)»

Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Ehm.

Félice (de)..
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gérard.

Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.

Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

lenry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.

Jouve (Paul).
Jullien.

Lafay (Bernard).
Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.

Landry.
Le Goff.
Léonetti.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de),

Menu.
Minvielle.
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac
queline Thome).

Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Ernest Pezet.

Pfleger. -
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.

Renaison. ,
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain. ,
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.

Mme Saunier.
Sempé.
Sôroc (Robert).
Serrure..
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René)'.-
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.
Streiff,

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama
dou). - .

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.

Vanrullen,
Verdeille.

Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Voyant.
Walker (Maurice)',
Wehrung.
Westphai.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Benjelloul (Mohamed
Salah).
Boyer (Jules), Loire.
Chambriard. .
Mme Eboué.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Guissou.
Helleu.

Jacques-Destree.

Le Sassier-Boisauné,
Maire (Georges),
Molle (Marcel).
Montier (Guy). ,
Morel (Charles),

T

Ou Rabah (Abdel-i
madjid).

Peschaud.
Pialoux.
Vourc'h.

Ne peuvent prendre part au vote i

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).

Marintabouret.
Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'éle&
tion est soumise à l'enquête:

• M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Marc Gerber, qui pré
sidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 290
Majorilé absolue m>

Pour l'adoption 87
Contre 203

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru-
lin ci-dessus.


